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AÉROPORT DE BORDEAUX         
trafi c en croissance de 8,9 % 
L’année 2016 s’est achevée sur un bon bilan pour l’aéroport 
de Bordeaux qui a vu transiter 5 760 000 passagers 
transportés par 28 compagnies aériennes. 
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Commissaire aux comptes à Bordeaux, 
Nathalie Malicet est depuis le 1er janvier 
la nouvelle présidente de la Compagnie 

des Experts de Justice de Bordeaux. 
Parmi ses priorités, la dématérialisation 

et la formation.
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La messe de rentrée des cours et 
tribunaux du ressort de la cour d’appel de 
Bordeaux aura lieu le vendredi 27 janvier  
à 12 h 15, en l’église Sainte-Eulalie de 
Bordeaux.

Cérémonie
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trafi c en croissance de 8,9 %

EN 2016, la plateforme 
bordelaise a enregis-
tré une croissance de 
trafi c de + 8,9 %, soit 
469 600 passagers 

de plus qu’en 2015. Un résultat 
qui s’affi che comme une des 
toutes premières croissances 
des aéroports français. L’année 
passée a vu la création de 15 
nouvelles dessertes régulières 
et la venue de 2 nouvelles 
compagnies.

L’international 
en pointe

Le trafi c international enre-
gistre + 11,3 % de croissance, 
soit 2 744 500 passagers sur 
l’année. En Europe, le trafi c 
passagers a progressé de 
+  12,7 %. En cause, les nou-
velles destinations (Alicante, 
Ber l in ,  Faro,  Fès ,  Gr an 
Canaria, Split), le renforce-
ment de lignes (Berlin, Bristol, 
Edimbourg, Oran) et l’arrivée 
de nouveaux opérateurs. Les 
Îles Britanniques (646 000 
passagers, +  11,3 %) et la 
péninsule ibérique (498 000 
passagers, +  22,7 %) forment 
le duo de tête qui a attiré le 
plus de voyageurs, apportant 
plus de 157 000 passagers 
supplémentaires. Les 9 grands 
hubs intercontinentaux ont 
vu transiter près de 1 720 000 
passagers, soit 30 % du trafi c 
total. Le trafi c low cost repré-
sente 45 % du trafi c total et 
progresse de +  15,9 % en 
2016, soit 350 000 passagers 
supplémentaires. L’activité 
low cost génère 75 % de la 
croissance de 2016. La part 
des compagnies à bas coûts 
a été multipliée par 5 depuis 
2009. La compagnie easyJet 
enregistre +  14,5 % de trafi c, 
soit 1 569 000 passagers et a 
inauguré 4 nouvelles lignes : 
Barcelone, Berlin, Marseille, 
Venise. Volotea affi che de son 

côté + 13,5 % de trafi c, soit 
358 000 passagers. Enfi n, le 
marché national enregistre 
une croissance de + 6,7 %, soit 
près de 2 750 000 passagers, 
une croissance accélérée en 
fi n d’année.

Pôle d’attractivité
L’aéroport de Bordeaux a 

ouvert un nouveau salon dans 
le Hall A en mai 2016. Cet 
espace d’attente s’étend sur 
230 m2 et propose 117 places 
assises. Un nouveau parc de 
375 places, implanté face aux 
aérogares, est également 
ouvert depuis novembre 2016. 
Une nouvelle politique tarifaire 
des parcs autos a été lancée, 
marquée par une mise en avant 
des produits de réservation en 
ligne proposant une offre tari-
faire « différenciée et modu-
laire suivant les périodes ». Le 
secteur économique autour 
de l’aéroport apparaît comme 
l ’un des principaux pôles 
d’attractivité de la métropole. 
Il représente quelque 35 000 
emplois, avec un potentiel de 
croissance de 10 000 emplois 
supplémentaires à l’échéance 
2030.

Fin 2016, le groupe Thalès a 
inauguré un nouveau campus 
industriel et de recherche. Le 
site regroupe, en bordure de la 
plateforme aéroportuaire, plus 
de 2 000 collaborateurs. Enfi n, 
en novembre dernier, la socié-
té Dassault Falcon Service, 
fi liale de Dassault Aviation qui 
a opté pour un transfert de 
son activité de maintenance 
à Bordeaux, a inauguré ses 
nouvelles installations. D’une 
superficie de 7 200 m2, les 
infrastructures bénéficient 
d’un accès direct aux pistes de 
l’aéroport.

Éric MOREAU

« La croissance est liée à 
l’international et au low cost »
Pascal Personne, Directeur de l’aéroport de Bordeaux/
Mérignac

EJG : En 2016, la croissance a été portée par l’international 
et le low cost…

P. P. : L'an dernier, les 3/4 de la croissance sont venus du low 
cost. C’est plus que les précédentes années où nous étions à 2/3 
du trafi c. La majeure partie de la croissance est donc, en effet, 
liée au low cost et à l’ international.

EJG : Si vous deviez retenir des chantiers majeurs pour 2017…
P. P. : Le principal chantier pour 2017 est clairement le projet 

de terminal de jonction entre le hall A et le B. Un vaste chantier 
de plus de 40 millions d’euros. C’est le plus gros chantier 
depuis la création de la société aéroportuaire. L’équipe de 
maîtrise d’oeuvre sera choisie cette année et les travaux sont 
programmés sur deux ans. Nous allons également réaménager 
les accès et continuer à rénover les parkings de proximité. Enfi n, 
nous préparons l’arrivée du tramway en 2020.

EJG : L’arrivée de la LGV n’est pas une bonne nouvelle pour 
l’aéroport…

P. P. : Ça nous a longtemps inquiétés. La crainte d’éventuelles 
conséquences de l’arrivée de la LGV est sur Orly Bordeaux, ce 
qui représente pour nous un million de passagers. Nous avons 
anticipé avec l’ international et le low cost. Avec le nombre 
de passagers enregistré en 2016, nous avons une longueur 
d’avance. Néanmoins, nous n’avons pas l’ intention de baisser les 
bras et Air France a annoncé qu’elle resterait en mode navette 
avec des fréquences nombreuses dans une journée.

EJG : Les aéroports demeurent une cible pour le terrorisme…
P. P.  : Nous avons très largement augmenté notre niveau 

de vigilance avec notamment la présence de militaires dans le 
cadre de l’opération Sentinelle. Au début, les clients étaient 
un peu surpris de voir en permanence des hommes en armes, 
mais aujourd’hui, vu le contexte, ça rassure. Sur l’aéroport de 
Bordeaux, nous avons un dispositif qui donne satisfaction même 
si, en la matière, il faut rester humble… 

Propos recueillis par E. M.
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Pour et au service des :
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Tous négoces…

Profitez de notre expérience
et de nos innovations.
Solutions clés en main

Récupération de vos données
Formation, Assistance

36, Rue Emile Zola 
33150 CENON

Tél. 05.56.32.75.32
www.soubabere.fr

DANS un emploi 
du temps déjà 
chargé, Nathalie 
Malicet, commis-
saire aux comptes 

à Bordeaux, est inscrite depuis 
8 ans sur la liste des experts 
judiciaires du ressort de la Cour 
d’appel de Bordeaux. Membre 
du bureau depuis 3 ans, elle 
vient d’être élue présidente 
de la Compagnie des Experts 
de Justice de Bordeaux pour 
un mandat de 3 ans. Parmi 
ses actions, le déploiement 
d’Opalexe. Cette plate-forme 
numérique sécurisée assure la 
circulation instantanée, contra-
dictoire et confi dentielle des 
documents électronique de 
l’expertise entre magistrats, 
avocats et experts judiciaires. 
Dans « l ’Espace Sécurisé 
d’Expertise » (ESE), tous les 
documents sont accessibles à 
tous les participants à l’exper-
tise et ils ne sont accessibles 
qu’à eux. Opalexe permet la 
dématérialisation de tous les 
« écrits de toute nature » en 
vertu de l’article 1316-1 du 
Code Civil selon lequel « L’écrit 
sous forme électronique est 
admis en preuve au même titre 
que l’écrit sur support papier, 
sous réserve que puisse être 
dûment identifi ée la personne 

dont il émane et qu’il soit 
établi et conservé dans des 
conditions de nature à en 
garantir l’intégrité ». « Nous 
devons sensibiliser les avocats 
pour qu’ils nous rejoignent 
davantage sur cette plate-
forme. Passer par Opalexe offre 
une garantie de sécurité et 
puis la dématérialisation pour 
échanger les données permet 
de se faciliter la vie », souligne 
Nathalie Malicet très en pointe 
sur la transition numérique. 
Autre cheval de bataille de la 
présidente, la clarifi cation du 
statut fi scal et social des experts 
de justice. « Par exemple, 
depuis avril 2016, un professeur 
d’université n’a plus le droit 
d’être expert judiciaire », s’in-
digne-t-elle. Une mobilisation 
nationale a été initiée en 2016 
pour sensibiliser les pouvoirs 
publics à la complexité de ce 
statut. Au civil, l’expert est 
rémunéré par les parties et au 
pénal, il est rémunéré par l’État. 
« On est expert judiciaire non 
pas pour du lucratif, mais par 
conviction », insiste Nathalie 
Malicet. Parmi les experts 
les plus sollicités, on trouve 
actuellement celles et ceux 
des secteurs du bâtiment, de la 
médecine et de l’interprétariat. 
La nouvelle présidente entend 
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Les experts judiciaires en résumé

LES experts judiciaires sont des professionnels spécialement 
habilités, chargés de donner aux juges un avis technique sur des 
faits afi n d’apporter des éclaircissements sur une affaire. Ce sont 

des spécialistes de disciplines très variées (médecine, architecture, 
gemmologie, économie et fi nance, etc.). Leurs avis ne s'imposent pas 
aux juges qui restent libres de leur appréciation. L'expert est inscrit sur 
une liste établie à la cour d’appel dans le ressort de laquelle il exerce 
son activité professionnelle principale. Un professionnel qui voudrait 
s'inscrire sur une liste d'experts judiciaires dressée par la cour d'appel 
doit envoyer une demande sous forme de lettre sur papier libre, pré-
cisant les domaines et/ou les spécialités pour lesquels la demande est 
introduite, ainsi que les rubriques de la liste pour lesquelles il souhaite 
son inscription. En annexe à cette lettre doit fi gurer un curriculum vitae, 
un extrait du casier judiciaire et 
une copie certifi ée conforme 
des diplômes présentés à 
l'appui de la demande, ainsi 
que les travaux déjà effectués 
dans les spécialités concernées 
et toute pièce permet tant 
d’apprécier ses compétences. 
Cette demande doit parvenir 
au procureur de la République 
près le tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel 
le candidat exerce son activité 
professionnelle ou possède sa 
résidence, avant le 1er mars de 
chaque année pour les inscrip-
tions à valoir l’année suivante. 
Il existe des listes d’experts 
dressées pour l’ information 
des juges, mais ces derniers 
peuvent, le cas échéant, dési-
gner toute autre personne de 
leur choix, au pénal comme 
au civil.

Au premier rang, de gauche à droite : Dr Nathalie Grosleron (présidente d’Honneur), 
Danielle André, secrétaire générale ; Marie-Louise Fagalde, prestataire de services en secrétariat ; 

Françoise Pillet, vice-présidente ; Nathalie Malicet, présidente et Marc Gauthier, vice-président.
Deuxième rang, de gauche à droite : Dr Philippe Senant, trésorier général et responsable de la 
Formation ; Dominique Mayeux, président d’Honneur ; Alinour Abélé-Bensiam, secrétaire adjoint ; 

Cécile Perrin, conseillère en organisation de manifestations et Marc Paradivin, président d’Honneur.

Nathalie Malicet en bref

EXPERT-COMPTABLE et commissaire aux comptes, 
fondatrice du cabinet Anexis à Bordeaux depuis 2000. 
Associée à Henri-Jean Barbezieux et depuis peu à 

Stéphanie Gueutin.
Présidente de la Compagnie régionale des Commissaires 

aux Comptes de Bordeaux en 2013 et 2014. Vice-présidente 
de la Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes 
(chargée de la communication, de la négociation de la 

réforme de l’audit) depuis 2015 jusqu’au 1er février 
2017.

aussi poursuivre et renforcer 
la formation des experts qui 
représente déjà 3 à 4 jours 

par an à l’École nationale de la 
Magistrature (ENM). 

Vincent ROUSSET



ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS -  N OS 6370-6371 VENDREDI 27 JANVIER 2017

EXPERTS DE JUSTICE DE BORDEAUX    

Nathalie Malicet, 
nouvelle présidente   3

Editeur de Progiciels de gestion
Multi sociétés . Multi succursales

Pour et au service des :
Concessions Automobiles

Grossistes  en  pièces  détachées
Négoce de Matériaux

Tous négoces…

Profitez de notre expérience
et de nos innovations.
Solutions clés en main

Récupération de vos données
Formation, Assistance

36, Rue Emile Zola 
33150 CENON

Tél. 05.56.32.75.32
www.soubabere.fr

DANS un emploi 
du temps déjà 
chargé, Nathalie 
Malicet, commis-
saire aux comptes 

à Bordeaux, est inscrite depuis 
8 ans sur la liste des experts 
judiciaires du ressort de la Cour 
d’appel de Bordeaux. Membre 
du bureau depuis 3 ans, elle 
vient d’être élue présidente 
de la Compagnie des Experts 
de Justice de Bordeaux pour 
un mandat de 3 ans. Parmi 
ses actions, le déploiement 
d’Opalexe. Cette plate-forme 
numérique sécurisée assure la 
circulation instantanée, contra-
dictoire et confi dentielle des 
documents électronique de 
l’expertise entre magistrats, 
avocats et experts judiciaires. 
Dans « l ’Espace Sécurisé 
d’Expertise » (ESE), tous les 
documents sont accessibles à 
tous les participants à l’exper-
tise et ils ne sont accessibles 
qu’à eux. Opalexe permet la 
dématérialisation de tous les 
« écrits de toute nature » en 
vertu de l’article 1316-1 du 
Code Civil selon lequel « L’écrit 
sous forme électronique est 
admis en preuve au même titre 
que l’écrit sur support papier, 
sous réserve que puisse être 
dûment identifi ée la personne 

dont il émane et qu’il soit 
établi et conservé dans des 
conditions de nature à en 
garantir l’intégrité ». « Nous 
devons sensibiliser les avocats 
pour qu’ils nous rejoignent 
davantage sur cette plate-
forme. Passer par Opalexe offre 
une garantie de sécurité et 
puis la dématérialisation pour 
échanger les données permet 
de se faciliter la vie », souligne 
Nathalie Malicet très en pointe 
sur la transition numérique. 
Autre cheval de bataille de la 
présidente, la clarifi cation du 
statut fi scal et social des experts 
de justice. « Par exemple, 
depuis avril 2016, un professeur 
d’université n’a plus le droit 
d’être expert judiciaire », s’in-
digne-t-elle. Une mobilisation 
nationale a été initiée en 2016 
pour sensibiliser les pouvoirs 
publics à la complexité de ce 
statut. Au civil, l’expert est 
rémunéré par les parties et au 
pénal, il est rémunéré par l’État. 
« On est expert judiciaire non 
pas pour du lucratif, mais par 
conviction », insiste Nathalie 
Malicet. Parmi les experts 
les plus sollicités, on trouve 
actuellement celles et ceux 
des secteurs du bâtiment, de la 
médecine et de l’interprétariat. 
La nouvelle présidente entend 

©
 D

R

Les experts judiciaires en résumé

LES experts judiciaires sont des professionnels spécialement 
habilités, chargés de donner aux juges un avis technique sur des 
faits afi n d’apporter des éclaircissements sur une affaire. Ce sont 

des spécialistes de disciplines très variées (médecine, architecture, 
gemmologie, économie et fi nance, etc.). Leurs avis ne s'imposent pas 
aux juges qui restent libres de leur appréciation. L'expert est inscrit sur 
une liste établie à la cour d’appel dans le ressort de laquelle il exerce 
son activité professionnelle principale. Un professionnel qui voudrait 
s'inscrire sur une liste d'experts judiciaires dressée par la cour d'appel 
doit envoyer une demande sous forme de lettre sur papier libre, pré-
cisant les domaines et/ou les spécialités pour lesquels la demande est 
introduite, ainsi que les rubriques de la liste pour lesquelles il souhaite 
son inscription. En annexe à cette lettre doit fi gurer un curriculum vitae, 
un extrait du casier judiciaire et 
une copie certifi ée conforme 
des diplômes présentés à 
l'appui de la demande, ainsi 
que les travaux déjà effectués 
dans les spécialités concernées 
et toute pièce permet tant 
d’apprécier ses compétences. 
Cette demande doit parvenir 
au procureur de la République 
près le tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel 
le candidat exerce son activité 
professionnelle ou possède sa 
résidence, avant le 1er mars de 
chaque année pour les inscrip-
tions à valoir l’année suivante. 
Il existe des listes d’experts 
dressées pour l’ information 
des juges, mais ces derniers 
peuvent, le cas échéant, dési-
gner toute autre personne de 
leur choix, au pénal comme 
au civil.

Au premier rang, de gauche à droite : Dr Nathalie Grosleron (présidente d’Honneur), 
Danielle André, secrétaire générale ; Marie-Louise Fagalde, prestataire de services en secrétariat ; 

Françoise Pillet, vice-présidente ; Nathalie Malicet, présidente et Marc Gauthier, vice-président.
Deuxième rang, de gauche à droite : Dr Philippe Senant, trésorier général et responsable de la 
Formation ; Dominique Mayeux, président d’Honneur ; Alinour Abélé-Bensiam, secrétaire adjoint ; 

Cécile Perrin, conseillère en organisation de manifestations et Marc Paradivin, président d’Honneur.

Nathalie Malicet en bref

EXPERT-COMPTABLE et commissaire aux comptes, 
fondatrice du cabinet Anexis à Bordeaux depuis 2000. 
Associée à Henri-Jean Barbezieux et depuis peu à 

Stéphanie Gueutin.
Présidente de la Compagnie régionale des Commissaires 

aux Comptes de Bordeaux en 2013 et 2014. Vice-présidente 
de la Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes 
(chargée de la communication, de la négociation de la 

réforme de l’audit) depuis 2015 jusqu’au 1er février 
2017.

aussi poursuivre et renforcer 
la formation des experts qui 
représente déjà 3 à 4 jours 

par an à l’École nationale de la 
Magistrature (ENM). 

Vincent ROUSSET



ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS -  N OS 6370-6371 VENDREDI 27 JANVIER 2017

4     

Gironde 
actu  

Fidal : création de la direction 
régionale Aquitaine Atlantique

FIDAL procède au regroupement des bureaux d’Angoulême, 
Bayonne, Bordeaux, Cognac, Dax, La Rochelle et Pau qui 
forment, depuis le 1er octobre 2016, la direction régionale 

Aquitaine Atlantique. Cette nouvelle organisation favorise le 
développement de synergies au bénéfi ce des clients du cabinet 
et des équipes.

Fidal rassemble 2300 personnes dont 1400 avocats et juristes 
dans toute la France, désormais répartis dans 12 directions régio-
nales et 90 bureaux. Forte de 175 personnes dont 110 avocats 
et juristes, la nouvelle direction régionale Aquitaine Atlantique 
regroupe 7 bureaux. Codirigée par François de Laâge de Meux 
et Thierry Belleme avec l’appui des directeurs de bureaux et des 
directeurs de départements. 

Offrir un service global et optimisé
Cette nouvelle entité garantit davantage de compétences et 

de proximité aux clients du cabinet. Grâce aux expertises des 110 
avocats et juristes, les entreprises, associations, collectivités et 
institutionnels pourront être accompagnés dans l’ensemble de 
leurs projets (international, innovation, ingénierie patrimoniale, 
fi nancement, fusions ou acquisitions…) par des équipes de 
proximité dotées de moyens plus importants.

Symposium Acteur des 
Professionnels des Seniors
2e édition le 16 février
à Gradignan 

RÉUNIR les professionnels des seniors et les acteurs de la 
Silver économie pour débattre des enjeux du vieillissement 
dans la société, mais aussi - et surtout ! - élaborer les solu-

tions élémentaires et/ou innovantes d’accompagnement, telle 
reste la mission du SAPS, Symposium Acteur des Professionnels 
des Seniors, porté par la société I-Perform*. L’édition 2017 qui 
propose un concours Silver Creators, aura lieu jeudi 16 février 
prochain dans l’agglomération bordelaise, au Théâtre des Quatre 
Saisons à Gradignan, et devrait accueillir cette fois encore plus 
de 400 participants.

Cette rencontre ultra-qualifi ée qui explore de nombreux 
champs connexes au vieillissement - formation, habitat, établis-
sements de soins, enseignement, mobilité, robotique, digital, 
loisirs & tourisme,… - invite largement les professionnels de santé 
à confronter leur expertise à celles des entreprises et services 
publics sur la question de la prise en charge des seniors, et met 
face à face intervenants de talent et contradicteurs.

Objectifs : faire avancer le débat sur le rôle des aidants – peut-
être chacun de nous demain ? – et les effets sur l’absentéisme 
en entreprise par exemple**, mesurer les véritables enjeux du 
vieillissement et du handicap pour toute la société. En 2016, 
selon l’Insee, 1 personne sur 4 a plus de 60 ans en France 
métropolitaine (soit 16 millions de personnes) ; en 2060, ce sera 
1 personne sur 3 !
Plus d’infos : www.saps-congres.com

hôtels de la métropole 
bordelaise : taux d'occupation en 
forte hausse

EN novembre 2016, les performances enregistrées dans 
les hôtels au sein de Bordeaux Métropole sont en forte 
hausse par rapport à la même période en 2015. Le RevPAR 

(revenu par chambre) augmente de 21,43% grâce à une hausse 
combinée de la fréquentation (+9,75 points) et des prix moyens 
(+4,53%) par rapport à l’an dernier. Les principaux évènements 
de novembre ayant contribué à ce résultat : salons Vivons du 9 
au 13 novembre, congrès de la SFTED du 24 au 26 novembre et 
salon Vinitech-Sifel du 29 au 1er décembre.
Plus d’informations sur : http://bordeauxgironde.cci.fr

Avec 1400 avocats et juristes en France, des partenaires 
dans 150 pays et un chiffre d’affaires de 346,1 M€ lors de 
l’exercice 2014/ 2015, Fidal est le premier cabinet d’avocats 
d’affaires en France* et en Europe continentale** par la taille 
et le chiffre d’affaires (Source : *radiographie des cabinets 
d’avocats d’affaires en France,  ** classement The Lawyer 
« European 100 ») 

Les avocats de Fidal conseillent 80 000 entreprises et 
organismes de toutes tailles et leurs dirigeants, des groupes 
internationaux aux entreprises du middle-market, avec la 
même exigence de qualité et de connaissance du marché 
de leurs clients. 

François 
de Laâge de Meux, 
Directeur Régional

Thierry Belleme,
Directeur 

Régional adjoint 
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Gironde 
actu  

Kedge Campus Bordeaux : 
portes ouvertes le 28 janvier 

KEDGE BS invite les futurs bacheliers et les étudiants à 
découvrir ses programmes du niveau Postbac à Bac+6 le 
samedi 28 janvier, de 13 h à 18 h. Au programme de ces 

portes ouvertes : des visites du campus et la présentation des 
programmes et des épreuves permettant d’accéder à chaque 
formation. 
Renseignements et inscription sur : https://kedge.edu/

Bordeaux Gironde 
Investissement : une année 
2016 en progression

AVEC plus de 1 500 emplois annoncés pour 2016 et 75 
décisions d’investissements, BGI enregistre cette année 
une nouvelle progression de ses résultats et confi rme ainsi 

son expertise en matière d’identifi cation de projets au niveau 
national et de traitement d’implantations.

Cette année, BGI souhaite travailler encore plus fortement 
en proximité avec le tissu économique du territoire et avec son 
réseau d’adhérents.

Dans ce cadre, le conseil d’administration de BGI, qui s’est tenu 
le 15 décembre dernier, composé de la Mairie de Bordeaux, de 
Bordeaux Métropole, de la CCI de Bordeaux-Gironde, du Conseil 
régional de la Nouvelle Aquitaine, ainsi que des représentants 
des collèges « Entreprises », « organisations socio-écono-
miques », « Établissements publics et EPCI », a élu à l’unanimité 
le Président de l’Agence : Lionel Lepouder.

Bien connu dans le milieu économique et entrepreneurial 
bordelais, Lionel Lepouder a une belle expérience du monde de 
l’entreprise et compte bien en faire profi ter Bordeaux Gironde 
Investissement.

Il a notamment travaillé dans différents secteurs d’activité 
et depuis fi n 2012, il est directeur d’une société de services 
implantée à Bordeaux, spécialisée dans le secteur du tourisme.

Le plan d’action 2017 de BGI est centré sur la compétence 
d’accueil, sa capacité à identifi er des entreprises souhaitant 
s’installer sur le territoire et à traiter les projets d’investissement.
Bordeaux Gironde Investissement - www.invest-in-bordeaux.fr

arrivée d’Alinéa à La Teste

DEPUIS le lance-
ment des travaux, 
le Groupe Pichet 

vient de conclure un 
bail pour l’implantation 
d’un magasin Alinéa 
de près de 5 000 m² au 
sein de son Retail Parc 
Les Océanides actuel-
lement en construction, 
à La Teste de Buch. À ce 

jour, plus de 50 % de la surface du futur site est réservée par des 
enseignes nationales.

Au cœur d’une zone d’activité commerciale de plus de 
50 000 m², étendue sur 40 hectares aménagés depuis 2005 par le 
Groupe Pichet, Le Retail Parc Les Océanides proposera 22 000 m² 
de surface commerciale, complétant l’offre actuelle composée de 
l’Hypermarché E.Leclerc et sa galerie, de la Résidence All Suites 
Hôtel 3 étoiles de 200 chambres, des Restos du Cœur hébergés 
par la Fondation Pichet…

La dernière actualité vient d’Alinéa, enseigne française 
spécialisée dans l’ameublement et la décoration, qui déploiera 
sur les Océanides son second magasin en Gironde et 30ème 
point de vente sur le territoire national. Avec ses 22 000 m² de 
surface commerciale et plus de 1 000 places de stationnement 
gratuites, le centre commercial Les Océanides deviendra, avec 
l’hypermarché E. Leclerc voisin et sa galerie le plus grand pôle 
commercial du Bassin d’Arcachon, sur une zone de 40 hectares 
entièrement aménagée par le Groupe Pichet.

Le site, qui sera ouvert au public en décembre 2017, permettra 
la création de 450 emplois pérennes et plus de 600 en période 
estivale.

Hello Software signe son 500ème 

client en moins d’un an 

DOUZE mois après le lancement de ses opérations, Hello 
Software, éditeur de solutions de traçabilité à destination 
des métiers de bouche, confi rme sa croissance en passant 

la barre du 500ème client et s’impose sur son marché.
Créé en 2015, Hello Software a développé des innovations 

technologiques permettant de simplifi er et de moderniser la 
gestion de la traçabilité, de l'hygiène et du Plan de Maîtrise 
sanitaire des professionnels des métiers de bouche. Grâce à une 
politique de développement soutenue et à l’innovation de son 
offre 100 % Française conçue avec des experts métiers, Hello 
Software a connu la plus forte croissance du marché avec son 
parc de cinq cents clients en France comme à l’international. Ces 
bonnes performances sont le fruit des investissements constants 
réalisés par la société. Dans ce contexte, Hello Software prévoit 
de faire évoluer sa gamme de produits et de commercialiser 
des offres toujours plus innovantes et adaptées aux besoins de 
ses clients.
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6  LOIS DE FINANCES 2017 ET 2016 

ce qu’il faut retenir

Les lois de Finances pour 2017 et rectifi cative pour 2016 ont été 
publiées au Journal offi ciel du 30 décembre 2016. Revue des 

dispositions les plus importantes.
Les principales 

mesures à destination 
des entreprises

Renforcement du CICE. Le 
taux du crédit d’impôt pour la 
compétitivité et l’emploi est 
augmenté : l’article 72 de la loi 
de Finances pour 2017 porte le 
taux du CICE de 6 % à 7 % pour 
les rémunérations versées à 
compter du 1er janvier 2017.

En vigueur depuis le 1er jan-
vier 2013, le crédit d’impôt 
compétitivité et emploi (CICE) 
bénéficie aux entreprises à 
raison des salaires versés à 
leurs salariés qui n’excèdent 
pas 2,5 fois le Smic.

Baisse de l’IS. Le taux de 
l’impôt sur les sociétés (IS) est 
progressivement diminué : 
l’article 11 de la loi de Finances 
pour 2017 abaisse progressi-
vement le taux normal de l’IS 
afi n de le ramener à 28 % en 
2020 pour toutes les entre-
prises.

En outre, à compter de 
2019, le bénéfi ce du taux réduit 
d’IS de 15 % en faveur des PME 
sera étendu aux entreprises 
dont le chiffre d’affaires est 
inférieur à 50 millions d’euros.

En revanche, les plus 
grandes entreprises (chiffre 
d’af faires au moins égal à 
250 millions d’euros) sont 
pénalisées par des mesures à 
effet négatif sur la trésorerie, 
avec l’augmentation du der-
nier acompte d’IS et la création 
d’un acompte de Tascom (Taxe 
sur les surfaces commerciales) 
notamment.

La contribution sur les 
revenus distribués mise 
en conf ormité avec la 
Constitution. L’article 95 de 
la loi de Finances rectifi cative 
pour 2016 étend l’exonération 

de la contribution sur les mon-
tants distribués, actuellement 
réservée aux distributions 
réalisées au sein d’un groupe 
d’ intégration f iscale, aux 
montants distribués entre 
sociétés qui, sans constituer 
un tel groupe, ont un lien de 
détention direct ou indirect 
de 95 % du capital, y compris 
lorsque le bénéficiaire est 
établi hors de France. Ces 
dispositions s’appliquent aux 
distributions dont la mise en 
paiement intervient à compter 
du 1er janvier 2017.

Le régime mère-fi lle amé-
nagé. L’article 91 de la loi de 
Finances rectificative pour 
2016 aménage le régime des 
sociétés mères afi n de tenir 
compte de la censure par le 
Conseil constitutionnel des 
dispositions légales exigeant 
que la société mère détienne 
5 % des droits de vote de 
sa fi liale pour bénéfi cier de 
l ’exonération des produits 
distribués par cette dernière.

Les principales 
mesures à destination 

des particuliers
Le prélèvement à la 

source de l’impôt sur le 
revenu entrera en vigueur 
le 1er janvier 2018. La loi de 
Finances pour 2017 (article 60) 
comporte les dispositions 
législatives nécessaires à la 
mise en place du prélèvement 
à la source de l’impôt sur le 
revenu à compter du 1er janvier 
2018.

Est également mis en place 
un crédit d’impôt exceptionnel 
destiné à éviter qu’en 2018, 
les contribuables acquittent à 
la fois le prélèvement sur les 
revenus contemporains et les 
impositions dues au titre de 

leurs revenus de l’année 2017.
Cette réforme, qui se subs-

titue au régime du versement 
des acomptes provisionnels et 
à celui de la mensualisation, ne 
modifi e ni les règles actuelles 
de calcul de l’impôt sur le reve-
nu, ni l’obligation de déposer 
une déclaration des revenus 
de l’année n en n+1.

ISF : une clause contre 
l’abus de plafonnement par 
capitalisation de revenus 
dans une holding. L’article 7 
de la loi de Finances pour 2017 
instaure un mécanisme anti-
abus visant à déjouer certaines 
stratégies d’optimisation en 
matière de plafonnement 
d’ISF consistant, via la capi-
talisation de dividendes dans 
une société holding, à minorer 
le montant des revenus pris 
en compte dans le calcul du 
plafonnement.

On rappellera que le pla-
fonnement de l’ISF a pour but 
d’éviter que le total formé par 
l’ISF et l’impôt sur le revenu 
n’excède 75 % des revenus 
de l’année précédant l’année 
d’imposition à l’ISF.

Titres détenus dans un 
cadre professionnel : les 
exonérations d’ISF davantage 
encadrées. L’article 29 de la 
loi de Finances rectifi cative 
pour 2016 définit la notion 
d’activité principale visée par 
l’article 885 I quater du Code 
général des impôts (CGI) pour 
l’application de l’exonération 
partielle des titres détenus par 
les salariés et les mandataires 
sociaux.

I l  appor te également 
certains aménagements au 
régime d’exonération totale au 
titre des biens professionnels :

- Les critères de rémuné-
ration normale et de seuil 

de rémunération prévus par 
l’article 885 O bis du CGI 
pour l’exonération des titres 
de sociétés soumises à l’IS 
détenus par les dirigeants 
sont réécrits, afi n de retenir 
une défi nition quasi identique 
à celle d’activité principale 
retenue pour l’application de 
l’exonération partielle ;

- La limite d’exonération 
posée par l’article 885 O ter du 
CGI est précisée afi n d’exclure 
du bénéfi ce de l’exonération la 
part représentative des actifs 
des fi liales et sous-fi liales non 
nécessaires à l’activité.

Logement .  L a lo i  de 
Finances pour 2017 prévoit 
également que la réduction 
d’impôt « Pinel » et le crédit 
d’impôt pour la transition 
énergétique (CITE, cumulable 
avec l’éco-prêt à taux zéro), 
seront prorogés pour un an, 
soit jusqu’au 31 décembre 
2018 pour le premier dispositif 
et jusqu’au 31 décembre 2017 
pour le CITE.

Julien DEBELS, 
et Yves-Jean LE CAM

L’avis des 
sages

LE Conseil Constitutionnel 
a validé l’essentiel des 
dispositions des lois 

de Finances pour 2017 et 
rectif icative pour 2016. 
Parmi celles qui lui avaient 
été déférées, il a notam-
ment jugé inconstitutionnel, 
l ’ar ticle 78 de la loi de 
Finances pour 2017 qui 
visait à modifier la terri-
torialité de l’impôt sur les 
sociétés, la taxe « Google». 
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Me Cédric BERNAT, 

avocat au Barreau 
de Bordeaux, 

Société d’Avocats Lex Contractus.

LES CHRONIQUES DU BARREAU DE BORDEAUX

le nouveau droit 
des clauses abusives 

L’ORDONNANCE n° 2016-
131 du 10 février 2016, 
qui porte l’une des plus 
importantes réformes 
du droit des contrats 

depuis 1804, est entrée en 
vigueur, et s’applique à tous 
les contrats conclus depuis le 
1er octobre 2016, ainsi qu’aux 
contrats renouvelés après cette 
date. Pour les procès en cours, 
on continuera d’appliquer le 
droit antérieur, à une exception 
près : les dispositions nou-
velles concernant le régime de 
la preuve sont d’application 
immédiate.

Le droit de la consomma-
tion, inspiré par une directive 
communautaire, a, dès 1978 
(loi n° 78-23 du 10 janvier 1978), 
condamné la pratique des 
« clauses abusives » : ce dispo-
sitif fut intégré à l’article L.132-1 
du Code de la consommation 
(ce Code est né avec la loi du 
26 juillet 1993) ; et cet article 
a été renuméroté « L. 212-1 » 
par l’ordonnance précitée du 
10 février 2016.

L’une des grandes nou-
veautés de cet te réforme 
du 10 février 2016, est qu’a 
été intégrée dans le droit 
commun des contrats (cf. le 
nouvel article 1171 du Code 
civil), une disposition générale 
condamnant les « déséquilibres 
significatifs » dans tous les 
contrats1 : pas seulement les 
contrats d’adhésion définis 
comme tels par le droit de la 
consommation [I], mais aussi 
les contrats d’adhésion conclus 
entre professionnels (spécia-
lement entre commerçants, 
sociétés commerciales…) [II].

Les clauses abusives dans 
les contrats conclus par des 
consommateurs (B to C) ou 

des non-professionnels

•  Nous raisonnons ici sur 
l’hypothèse d’un contrat d’ad-
hésion conclu entre un profes-
sionnel et un consommateur ou 
un non-professionnel2. Deux 
textes ont alors vocation à 
s’appliquer : outre le nouvel 
ar ticle 1171 du Code civil, 
l’article L. 212-1 du Code de 
la consommation : « Dans les 
contrats conclus entre profes-
sionnels et consommateurs, 
sont abusives les clauses qui 

ont pour objet ou pour effet 
de créer, au détriment du 
consommateur, un déséquilibre 
signifi catif entre les droits et 
obligations des par ties au 
contrat. ». Ces dispositions 
légales sont complétées par 
une liste des clauses irréfra-
gablement abusives, dite liste 
noire des clauses abusives 
(art. R. 212-1), et par une autre 
liste (dite liste grise) de clauses 
a priori abusives, mais pour 
lesquelles le professionnel a 
la faculté d’apporter la preuve 
contraire (art. R. 212-5 du même 
Code). La Commission des 
clauses abusives instituée à 
l’article R. 812-18 du même 
Code, adopte régulièrement 
des recommandations, pour 
compléter la liste des clauses 
qui peuvent être jugées abu-
sives.

•  Au fond, pour que le 
déséquilibre soit « signifi catif », 
il faut déjà être en présence 
d’un contrat d’adhésion. Selon 
le nouvel article 1110, al. 2, 
du Code civil, « le contrat 
d’adhésion est celui dont les 
conditions générales, sous-
traitées à la négociation, sont 
déterminées à l’avance par 
l’une des parties. ». A contrario, 
« le contrat de gré à gré est 
celui dont les stipulations sont 
librement négociées entre les 
parties » (art. 1110, al. 1).

•   La clause à laquelle il 
est reproché d’instituer un 
« déséquilibre significatif » 
ne peut pas porter sur l’objet 
principal du contrat3 (art. 1171, 
al. 2, du Code civil), c’est-à-dire 
l’obligation essentielle (ar t. 
L. 212-1, al. 3 du Code conso.) ; 
pas plus que sur l’adéquation 
du prix à la prestation, car la 
lésion n’est admise par le droit 
civil que dans des conditions 
très limitatives.

• La sanction du déséquilibre 
signifi catif n’est écartée que si 
la clause est « claire et compré-
hensible » (art. L. 212-1, al. 3).

Deux illustrations récentes 
vont réjouir les emprunteurs 
assurés contre les risques de 
perte totale et irréversible d’au-
tonomie (PTIA) et incapacité 
temporaire totale (ITT). De fait, 
les assureurs ont naturellement 
tendance à réduire à peau de 
chagrin les risques par eux 
garantis. Ainsi, certaines polices 

d’assurance contiennent une 
clause aux termes de laquelle la 
garantie invalidité permanente 
ou la garantie incapacité totale 
de travail, n’est acquise que 
lorsque l’assuré est dans l’inca-
pacité de reprendre une activité 
quelconque, rémunérée ou 
non, à la suite d’un accident 
ou d’une maladie. Ce type de 
clauses, trop restrictives et 
exclusives de toute garantie, 
sauf si l ’assuré est dans le 
« coma », a été désigné par la 
pratique : « clause coma ».

Dans un arrêt du 23 avril 
2015, la Cour de Justice de 
l ’Union Européenne, après 
avoir rappelé que cette « clause 
coma » porte sur la prestation 
essentielle due par l’assureur, 
objet principal du contrat, 
considère que cette clause n’est 
pas rédigée de façon claire et 
compréhensible dès lors que, 
dans le contexte contractuel 
de la cause, l’assuré est excu-
sable de ne pas s’être rendu 
compte qu’elle ne répondait 
pas à son attente légitime4. Ce 
faisant, la CJUE a contraint la 
Cour de cassation française 
à revoir sa position. En effet, 
avant cet arrêt de la CJUE, 
notre Cour de cassation esti-
mait que ces « clauses coma » 
étaient parfaitement claires et 
compréhensibles5 ; désormais, 
notre jurisprudence s’aligne 
sur la position européenne : 
par un arrêt du 14 avril 2016, 
la Cour de cassation, exerçant 
son pouvoir de contrôle de 
légalité, a estimé qu’une police 
d’assurance « ne définissait 
pas précisément l’ITT, de sorte 
qu’entraînant une restriction 
substantielle de garantie », 
elle « avait pour objet ou pour 
effet de créer un déséquilibre 
signifi catif entre les droits et 
obligations des par ties au 
détriment du non-professionnel 
ou du consommateur », et que 
la cour d’appel avait retenu, à 
bon droit, que cette défi nition 
du risque garanti « présentait 
un caractère abusif, qui en 
commandait la suppression »6.

• La clause abusive réputée 
non écrite, et donc écartée, s’il 
subsiste un doute sur l’inter-
prétation du contrat, ce dernier 
devra être interprété, s’agis-
sant d’un contrat d’adhésion, 
« contre celui qui l’a proposé », 

c’est-à-dire dans un sens favo-
rable au consommateur, et dans 
un sens défavorable au profes-
sionnel (nouvel article 1190 du 
Code civil).

Le nouveau droit positif 
incite les rédacteurs de contrats 
à une précision toujours ren-
forcée. Mais, à vouloir être trop 
précis, les contrats s’allongent, 
et peuvent fi nir par « noyer » 
le lecteur, sous la masse d’in-
formations qu’ils contiennent : 
alors, l’information délivrée en 
est-elle améliorée ? Rien n’est 
moins sûr.

On ajoutera que, de toute 
façon, les « clauses insolites ou 
surprenantes », pourront être 
considérées comme contraires 
aux at tentes légit imes du 
consommateur7. Aussi, ce type 
de clauses, implique que celui 
qui les prescrit, s’acquitte d’une 
obligation de mise en garde8.

•  En résumé, la protection 
des consommateurs et des 
non-professionnels sort renfor-
cée de ces dernières évolutions. 
Par suite, les obligations de 
précisions contractuelles et de 
mises en garde, pesant sur les 
professionnels, sont alourdies.

(à suivre)

Me Cédric BERNAT
1-M. BEHAR-TOUCHAIS, Le déséquilibre signifi catif dans 
le Code civil, JCP G 2016, p. 391.
2-L’article préliminaire du Code de la consommation, issu 
de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, précise 
que l’on entend par :
- consommateur : toute personne physique qui agit à 
des fi ns qui n’entrent pas dans le cadre de son activité 
commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole ;
- non-professionnel : toute personne morale qui agit à 
des fi ns qui n’entrent pas dans le cadre de son activité 
commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole ;
- professionnel : toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, qui agit à des fi ns entrant dans le 
cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole, y compris lorsqu’elle agit au nom ou 
pour le compte d’un autre professionnel.
3-Cass. Civ. 1ère, 3 juin 2015, n° 14-13193 et 14-13194, 
RJDA 10/15 n° 710.
4-CJUE, 23 avril 2015, décision n° C-96/14, Van Hove 
c/ CNP Assurances, Revue des Contrats 2016/1, p. 67.
5-V. par exemple : Cass. Civ. 1ère, 10 septembre 2014, 
n° 12-20931, RGDA 2014, p. 512.
6-Civ. 1ère, 14 avril 2016, n° 15-19107, Revue des Contrats 
2016/4, p. 688.
7-H. AUBRY, Un apport communautaire au droit des 
contrats : la notion d’attente légitime, RIDC 2005, p. 643.
8-V. par exemple, concernant l’obligation de mise 
en garde incombant à un établissement de crédit 
dispensateur d’assurance : Civ. 2ème, 11 septembre 2014, 
n° 13-21361 ; Cass. Com. 1er décembre 2015, n° 14-22134, 
RGDA février 2016, n° 113a6 p. 99.
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Lorsqu’aucun conjoint, ni enfant, n’est amené à hériter, la loi prévoit 
des solutions. Mais, il est aussi possible d’organiser sa succession à sa 

guise, avec le conseil du notaire.
Qui hérite d’une personne 

non mariée et sans enfants ?
Cela dépend si elle a antici-

pé sa succession. Si une per-
sonne non mariée, qu’elle soit 
veuve, divorcée ou célibataire, 
et sans enfants n’a pas établi 
de testament, la loi désigne 
qui parmi sa parenté va hériter 
et dans quelle proportion. Ses 
père et mère sont appelés à la 
succession, s’ils sont encore 
en vie, ainsi que les frères 
et sœurs. Ceux-ci, s’ils sont 
décédés, sont représentés par 
leurs propres enfants. Ainsi, un 
défunt célibataire laisse deux 
sœurs et deux neveux qui sont 
les fi ls d’un frère prédécédé. 
Chacune des sœurs recueille 
un tiers de la succession. 
Les neveux, qui viennent par 
représentation, se partagent 
le dernier tiers. En l’absence 
de parents, de frères et sœurs 
ou de neveux, la succession 
est divisée à parts égales 
entre la famille paternelle et la 
famille maternelle : oncles et 
tantes d’abord (parents au 3e 
degré), puis cousins germains 
(4e), cousins issus de germains 
(5e)…  À défaut de parents 
au 6e degré, c’est l’État qui 

hérite de cette succession 
« vacante ».

Comment un célibataire 
sans enfant peut-il choisir 
qui recueillera sa succes-
sion ?

Les personnes non mariées 
et sans enfants ont une grande 
liberté pour organiser leur 
succession. Elles peuvent 
léguer leurs biens comme bon 
leur semble et privilégier qui 
elles veulent. Il leur faut pour 
cela rédiger un testament. Le 
testament olographe, écrit de 
sa main, daté et signé, sera 
retrouvé à coup sûr s’il est 
enregistré par un notaire au 
fi chier des testaments. Le tes-
tament authentique, établi par 
le notaire, sera juridiquement 
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Les Notaires de Gironde

célibataires sans enfants : 
qui héritera ?   

OS

vie des entreprises - Décembre 2016
% sur 1 mois % sur 1 an % sur 1 mois % sur 1 an

Créations 
d’établissements

350 -32,0 1,4
Défaillances 
d’établissements

218 40,6 -36

Bordeaux, CUB
et agglomération

262 -30,1 26
Bordeaux, CUB 
et agglomération

121 24,7 -43,2

Industrie et BTP : 4 -75,0 -75,0 Industrie et BTP : 14 0,0 -65,9

Commerce : 95 -33,6 30,1 Commerce : 48 20,0 -29,4

Services : 163 -24,5 37,0 Services : 59 37,2 -43

Zones rurales 88 -37,1 -35,8 Zones rurales 97 67,2 -23,0

Industrie et BTP : 3 -86,4 -78,6 Industrie et BTP : 8 -20,0 -55,6

Commerce : 34 -17,1 -42,4 Commerce : 43 79,2 -18,9

 Services : 51 -33,8 -20,3  Services : 46 91,7 -16,4

A noter depuis décembre 2014, les auto-entrepreneurs sont assimilés aux autres ressortissants.
Source : CCI de Bordeaux et Libourne, Observatoire de la Création (janvier 2017, données provisoires)
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une démarche 
qui concerne aussi 
les petites entreprises

Le mécénat ne concerne pas seulement les 
grandes entreprises. Admical, association qui 
regroupe les entreprises mécènes, a entamé 
un tour de France pour convaincre les petites 
entreprises. Première étape à Reims, où des 
PME locales déjà engagées témoignent. 

PAS besoin de mettre 
sur pied une fon-
dat ion dotée de 
centaines de milliers 
d’euros pour se lan-

cer dans le mécénat : « avec 
1 000 ou 3 000 euros, on peut 
changer la donne pour une 
associat ion », argumente 
Charlotte Dekoker, déléguée 
générale adjointe d’Admical, 
association qui regroupe 
quelque 200 entreprises 
mécènes en France. C’était le 
1er décembre, à Reims, dans les 
locaux de la Caisse d’Epargne 
L o r r a i n e  C h a m p a g n e -
Ardenne, à quelques pas de 
la cathédrale. Quelque 150 
participants avaient répondu 
à l’invitation d’Admical, venue 
sensibiliser les entrepreneurs 
à la démarche du mécénat, 
illustrée ce soir là par des 
témoignages d’acteurs locaux 
qui le pratiquent déjà.

C’était la première de la 
vingtaine des étapes du « Tour 
de France des mécènes » 
prévues en 2017 et 2018, par 
l’association (La Roche-sur-
Yon, le 2 février 2017, et parmi 
les villes pressenties, Lille, 
Strasbourg, Bordeaux, Lyon…). 
L’opération est destinée à pro-
mouvoir le mécénat auprès des 
entreprises situées dans les 
régions, et, plus particulière-
ment, des PME. Globalement, 
en effet, le mécénat est en 
développement : en 2016, 
d’après Admical, les montants 
fi nanciers du mécénat d’entre-
prise ont nettement augmenté, 
passant de 2,8 milliards d’eu-
ros, en 2014 à 3,5 milliards, 
soit une croissance de 25 % 
en deux ans. Pour autant, 14 % 
seulement des entreprises 
sont mécènes. De plus, « au 
début du mécénat, cela s’est 
beaucoup concentré dans 
les grandes entreprises et à 
Paris. Aujourd’hui, le potentiel 
est dans les régions (…) et 

dans les PME », a expliqué 
François Debiesse, président 
d’Admical, à Reims. De fait, 
quand 47 % des entreprises 
de plus de 250 salariés sont 
mécènes, cette proportion 
chute à 25 % pour les PME, 
d’après le baromètre 2016 de 
l’association.

A Reims, toutefois, cer-
taines s’y sont déjà mises, à 
l’image de Poulain Bobinage 
– une vingtaine de salariés- 
spécialiste de solutions de 
motorisation et de pompage. 
En 2016, avec ceux d’une cin-
quantaine d’autres entreprises 
de la ville, des salariés de cette 
société ont travaillé à restaurer 
la fontaine Subé, l ’un des 
monuments emblématiques 
de la ville.

Contribuer à rendre le 
territoire plus attractif

Une « réussi te » : c ’es t 
ainsi que qualifie l ’opéra-
tion, Nicolas Smej, chargé 
d’affaires de cette entreprise 
travaillant pour l’essentiel avec 
des clients dans l’industrie, 
et pour qui cette opération 
de mécénat constituait une 
première. « Cela permet de 
rendre notre travail visible. 
Et on a aussi le sentiment de 
participer à l’intérêt général. 
(…) A l’origine, le mécénat, 
nous ne connaissions pas 
trop. Nous avons été sollicités 
par les services techniques de 
la ville qui nous ont parlé du 
projet. Dans les entreprises de 
la taille de la nôtre, on a la tête 
dans le guidon. Alors, on n’est 
pas toujours réceptifs à ces 
projets. Il est important que 
l’information vienne à nous. 
Mais à présent, on restera à 
l’écoute », conclut-il.

La participation de Poulain 
Bobinage au chantier de 
restauration de la fontaine 
Subé s’est déroulée dans 

un contexte local par ticu-
lier : depuis 2010, la mairie, 
pionnière en France dans ce 
domaine, a mis sur pied un 
service spécifique consacré 
à la recherche de mécènes, 
aujourd’hui essentiellement 
tourné vers la restauration 
du patrimoine local. Il a par 
exemple permis de fi nancer 
la totalité des 650 000 euros 
nécessaires pour le chantier 
de la fontaine Subé : des 
entreprises locales ont accep-
té d’apporter leurs équipes 
et leur savoir-faire, sans être 
rémunérées. Et si, parmi les 
180 mécènes recensés par 
la mairie, figurent aussi de 
grandes entreprises, « une 
grande majorité sont des PME. 
Elles s’identifi ent à leur ville, 
à leur territoire », souligne 
Arnaud Robinet, maire de 
Reims (LR).

A u t r e  s p é c i f i c i t é  d u 
contexte local, l’existence, 
depuis 1989, d’un club d’en-
treprises mécènes, Prisme. 
Celui-ci regroupe une ving-
taine d’entreprises locales qui 
interviennent essentiellement 
pour encourager l’art contem-
porain. Se regrouper, « c’est 
la possibilité pour de très 
petites entreprises de prati-
quer le mécénat », explique 
Didier Janot, président de 
l’association, qui souligne le 
« sentiment de fierté » des 
entreprises mécènes, qui 
contribuent à servir leur ter-
ritoire et à le rendre « plus 
attractif ».

Anne D’AUBRÉE

indice des prix 
(base 100 en 2015)

indice 
d’ensemble

décembre
 2015

décembre 
2016 Variation

129,9 100,65 + 0,6 %
sur 1 an

indice
hors tabac

128,3 100,66 + 0,6 %
sur 1 an

Depuis janvier 2016, l’indice des prix à la consommation 
est publié en base 100 en 2015 (100,00 en décembre 
2015).
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Indice de référence des loyers - IRL 
(référence 100 au 4ème trimestre 1998)

En niveau Évolution annuelle
en %

Date de parution

2015 T1 125,19 + 0,15 16-04-2015

2015 T2 125,25 + 0,08 16-07-2015

2015 T3 125,26 + 0,02 15-10-2015

2015 T4 125,28 - 0,01 14-01-2016

2016 T1 125,26 + 0,06 13-04-2016

2016 T2 125,25     0,00 13-07-2016

2016 T3 125,33 + 0,06 12-10-2016

2016 T4 125,50 + 0,18 12-01-2017
Source : Insee

L’article 9 de la loi n° 2008-111 du 8 février 2008 pour le pouvoir d’achat a modifi é 
l’indice de référence des loyers créé par l’article 35 de la loi 2005-841 du 26 juillet 
2005. Le nouvel indice correspond à la moyenne, sur les douze derniers mois, de 
l’indice des prix à la consommation hors tabac et hors loyers. 
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Créer de l’emploi en milieu rural et des commerces dans les quartiers 
en diffi culté : c’est l’objet des premiers contrats à impact social signés 

par le gouvernement, fi n 2016. Un dispositif novateur qui vient du 
monde anglo-saxon et qui suppose la mesure de l’impact social des 

actions menées.

ECONOMIE   

le gouvernement lance les 
premiers contrats à impact social    

C’ÉTAIT une pre-
mière,  e t  s on 
i m p o r t a n c e  a 
été marquée de 
la présence du 

président de la République, 
F r a n ç o i s  H o l l a n d e .  L e 
24 novembre, à Bercy, le gou-
vernement a lancé les premiers 
contrats à impact social, une 
nouveauté en France. Le 
principe de ces dispositifs 
tripartites, qui viennent des 
pays anglo-saxons : des asso-
ciations ou des entreprises de 
l’économie sociale et solidaire 
(ESS), porteurs d’un projet qui 
répond à des besoins sociaux 
particuliers, se tournent vers 
des fi nanceurs privés pour les 

mettre en œuvre. Ces derniers 
seront ensuite rémunérés par 
un acteur public, à condition 
que les objectifs soient effec-
tivement remplis.

« Ce nouveau dispositif 
n’a en aucun cas vocation à 
se substituer à la solidarité 
nationale. Il ne s’agit pas 
d’une privatisation de l’action 
sociale » et il ne représente 
pas un « désengagement de 
l’État », a expliqué Michel 
Sapin, ministre de l’Économie, 
lors de la présentation. Parmi 
les deux projets retenus, fi gure 
celui d’Impact Partenaires, 
société de gestion à vocation 
sociale, et celui de l’Adie, 
l’Association pour le droit à 

l’initiative économique. Ce 
dernier vise à accompagner 
500 personnes dans la créa-
tion d’une activité économique 
dans des zones rurales défa-
vorisées (Alpes, Pyrénées 
et l’Ouest de la Bourgogne, 
autour de Nevers). À l’origine, 
l’Adie a monté un prototype de 
dispositif pour parvenir à tou-
cher ces populations isolées, 
qui coûte 1,5 million d’euros. 
« Grâce au contrat à impact 
social, cette innovation a trou-
vé des moyens », a commenté 
Frédéric Lavenir, président 
de l’Adie : AG2R La Mondiale, 
la Caisse des Dépôts et la 
Fondation Avril vont fi nancer 
le projet. Le second contrat à 
impact social porté par Impact 
partenaires, concerne son pro-
gramme « Impact Académie ». 
En délivrant des formations 
qualifiantes, il vise à créer 
emplois et commerces en 
franchise, dans des quartiers 
prioritaires.

« Contrecarrer les 
propos nauséabonds 

sur l’assistanat »
D’après Martine Pinville, 

secrétaire d’État chargée du 
Commerce, de l’Ar tisanat, 
de la Consommation et de 
l’Économie sociale et soli-
daire, plus d’une centaine de 

porteurs de projets se sont 
manifestés pour participer à 
l’appel à projet lancé par le 
gouvernement, concernant les 
contrats à impact social. Trois 
autres pourraient être signés 
prochainement avec Passeport 
Avenir, les Apprentis d’Auteuil 
et la Sauvegarde du Nord, 
association spécialisée dans 
le social et le médico-social, 
notamment sur la protection 
de l’enfance, le handicap ou 
l’addictologie, qui aide 34 000 
personnes, chaque année, 
dans le Nord-Pas de Calais, 
avec un budget de 75 millions 
d’euros. « Nous sommes une 
association largement fi nan-
cée par le public, et nous 
subissons des diffi cultés liées 
aux baisses de dotations, de 
subventions. Donc, le rôle 
d’un chef d’une entreprise 
sociale est de se saisir de ces 
nouveaux leviers », explique 
Christophe Itier, directeur 
général de l’association. La 
mesure de l’ef ficacité des 
actions est inhérente au fonc-
tionnement des contrats à 
impact social. Une démarche 
qui se développe de plus 
en plus, parmi les acteurs 
de l’ESS. Et, pour certains 
d’entre eux, elle représente 
une opportunité et non une 
contrainte : « La mesure de 
l’effi cacité représente un enjeu 
pour savoir si on a bien fait 
le job, si on peut continuer à 
lever des fonds publics, et cela 
devient encore plus important 
dans le contrat à impact social. 
Mais au-delà, il y a un enjeu 
politique. Dans les débats 
qui animent la société, autour 
des valeurs de fraternité et de 
solidarité, il faut aussi pouvoir 
objectiver ces valeurs pour 
contrecarrer les propos nau-
séabonds sur l’assistanat », 
estime Christophe Itier.
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le fi nancement des 
reprises de PME se complexifi e    

Le fi nancement ne représente pas le problème majeur, lors de la 
reprise d’une entreprise. Toutefois, le manque de formation  des 
repreneurs risque de devenir de plus en plus problématique, face à 
des pratiques de fi nancement qui se complexifi ent, d’après un rapport 
de l’Observatoire du fi nancement des entreprises. 

PL U S  d e  6 0 0  0 0 0 
entreprises seraient 
c o n c e r n é e s  p a r 
la transmission, sur 
les dix années qui 

viennent : leurs dir igeants 
devraient progressivement 
partir à la retraite. L’enjeu est 
majeur en terme d’emplois, de 
transmission de savoir-faire, 
et même d’aménagement du 
territoire, pour éviter de voir le 
tissu économique local se désa-
gréger. C’est à ce titre que, suite 
au rapport de la députée Fanny 
Dombre-Coste (Hérault, PS) 
sur la transmission d’entreprise 
de juillet 2015, un nouveau 
rapport sur le « financement 
de la transmission des TPE et 
des PME » a été demandé à 
l’Observatoire du fi nancement 
des entreprises. Il a été remis 
à Michel Sapin, ministre de 
l’Économie, et rendu public le 
7 décembre dernier, lors d’une 
conférence de presse. Résultat : 
« la situation est globalement 
satis faisante », a expliqué 
Fabrice Pesin, président de 
l’Observatoire du fi nancement 
des entreprises, avant d’ap-
porter plusieurs réserves à ce 
constat.

Un pool de banques 
pour 450 000 euros

Ainsi, « trop de repreneurs 
sous-estiment la complexité 
des dossiers de fi nancement », 
met en garde Fabrice Pesin. 
C’est d’autant plus problé-
matique que l’évolution du 
contexte inviterait au contraire 
à une plus grande vigilance. En 
particulier, « Il faut prendre en 
compte le contexte fi nancier et 
prudentiel qui n’est pas encore 
stabilisé », souligne Fabrice 
Pesin, rappelant que les taux 
d’intérêt, très bas, pourraient 
évoluer, et que les négociations 
autour de « Bâle III » pourraient 
fi nir par durcir encore le cadre 
prudentiel bancaire.

Par ailleurs, de nouvelles 
pratiques de f inancement 
se développent, avec, par 
exemple,  l ’appar i t ion de 

nouvelles opportunités que 
peut constituer le fi nancement 
participatif. Et avec les banques 
aussi, de nouvelles pratiques se 
généralisent. Exemple : pour 
fi nancer la reprise d’un fonds 
de commerce à hauteur de 
600 000 euros, avec un apport 
personnel de 150 000 euros, 
le crédit bancaire restant 
était traditionnellement assu-
mé par une seule banque. 
« Aujourd’hui, trois banques 
vont s’y mettre. C’est déjà un 
petit pool bancaire(...). Pour un 
chef d’entreprise, en terme de 
dossiers, cela peut demander 
plus de temps, et de prépa-
ration pour éviter des pertes 
de temps », illustre Fabrice 
Pesin. Or, constate le rapport 
de l’Observatoire, les dossiers 
de fi nancement sont souvent 
mal documentés, en particulier 
pour les plus petits dossiers. Et 
les repreneurs sont rarement 
bien préparés. « Il existe beau-
coup d’offres de formation pour 
les repreneurs d’entreprises 
(…), mais il y a trop peu de 
repreneurs potentiels qui ont 
le réfl exe d’y aller », constate 
Fabrice Pesin. Autre constat du 
rapport : dans la pratique, pour 
les PME et les TPE, le crédit 
bancaire demeure la source 
principale de financement, 
dans la reprise d’entreprise. Un 
phénomène « massif », précise 
Fabrice Pesin.

Le profi l repreneur, vu 
côté banque

Vu du côté des établisse-
ments bancaires, ces reprises 
d’entreprise représentent une 
prise de risque moindre qu’une 
création d’entreprise, mais 
de l’autre côté, « les montants 
sont plus importants », rappelle 
Fabrice Pesin. Par ailleurs, les 
risques peuvent dif férer de 

manière importante en fonction 
du profi l du repreneur, s’il s’agit 
d’une transmission familiale, 
d’un salarié de l’entreprise, 
d’un entrepreneur qui vient 
d’un autre secteur, d’un cadre 
qui méconnaît le quotidien 
d’un chef d’entreprise et va 
devoir se débrouiller sans 
fonctions support… « Le profi l 
du repreneur est un élément 
fondamental dans la réussite 
du projet, et cela est pris en 
compte par les financeurs », 
explique Fabrice Pesin.

Pour se prémunir  des 
risques, les banques n’hésitent 
pas à demander des apports 
personnels. Ces derniers repré-
sentent généralement entre 25 
et 30 % de la somme totale. Par 
ailleurs, les banques s’entourent 
de garanties, demandées à 
des institutions ou au repre-
neur, comme par exemple 
une caution du dirigeant, pour 
les plus petites entreprises, 
des nantissements de fonds 
de commerce, ou encore des 
titres de la société. Parmi les 
autres solutions utilisées par 
les banques pour se prémunir 
des risques, figure aussi la 
contre-garantie de Bpifrance, 
la banque publique d’investis-
sement.

Par ailleurs, au-delà du crédit 
bancaire, d’autres solutions 
de f inancement ex is tent , 
beaucoup moins employées, 
constate l’Observatoire. C’est 
le cas des prêts d’honneur, 
qu’ils soient accordés par des 
réseaux d’accompagnement 
ou qu’ils relèvent de dispositif 
publics comme NACRE, Nouvel 
accompagnement à la création 
ou la reprise d’entreprise. Autre 
possibilité, le crédit vendeur. 
Quant aux fonds de capital 
transmission, ils interviennent 
plutôt dans la reprise d’ETI 

(entreprises de taille intermé-
diaire) : en 2015, ils ont fi nancé 
261 entreprises, pour un ticket 
moyen de plus de 20 mil-
lions d’euros. À la marge, les 
business angels peuvent éga-
lement intervenir, lorsqu’une 
reprise s’accompagne d’un 
changement stratégique de 
l’entreprise. Et des plateformes 
de fi nancement participatif se 
développent, comme Lendix, 
qui a fi nancé une dizaine de 
projets.

Business Angels 
et fi nancement 

participatif
Parmi les préconisations 

du rapport pour améliorer 
l’accès au fi nancement de la 
transmission fi gurent l’encoura-
gement à utiliser le recours au 
mécanisme du crédit vendeur, 
sous cer taines conditions, 
une information accrue sur 
les formations disponibles 
pour le repreneur, et aussi, la 
réalisation d’une collecte de 
données, pour mieux connaître 
le fi nancement de la reprise 
d’entreprises. Car pour l’ins-
tant, beaucoup d’informations 
manquent : le montant global 
des crédits qui fi nancent ces 
reprises, ou encore les taux 
d’intérêt pratiqués. Par ailleurs, 
les situations peuvent être 
très différentes en fonction du 
secteur, de l’entreprise et du 
profi l du repreneur, voire, de 
la localisation géographique. 
Autant de données indispen-
sables pour déceler d’éventuels 
blocages du fi nancement de la 
transmission d’entreprise.

A. d’A.
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le fi nancement des 
reprises de PME se complexifi e    

Le fi nancement ne représente pas le problème majeur, lors de la 
reprise d’une entreprise. Toutefois, le manque de formation  des 
repreneurs risque de devenir de plus en plus problématique, face à 
des pratiques de fi nancement qui se complexifi ent, d’après un rapport 
de l’Observatoire du fi nancement des entreprises. 

PL U S  d e  6 0 0  0 0 0 
entreprises seraient 
c o n c e r n é e s  p a r 
la transmission, sur 
les dix années qui 

viennent : leurs dir igeants 
devraient progressivement 
partir à la retraite. L’enjeu est 
majeur en terme d’emplois, de 
transmission de savoir-faire, 
et même d’aménagement du 
territoire, pour éviter de voir le 
tissu économique local se désa-
gréger. C’est à ce titre que, suite 
au rapport de la députée Fanny 
Dombre-Coste (Hérault, PS) 
sur la transmission d’entreprise 
de juillet 2015, un nouveau 
rapport sur le « financement 
de la transmission des TPE et 
des PME » a été demandé à 
l’Observatoire du fi nancement 
des entreprises. Il a été remis 
à Michel Sapin, ministre de 
l’Économie, et rendu public le 
7 décembre dernier, lors d’une 
conférence de presse. Résultat : 
« la situation est globalement 
satis faisante », a expliqué 
Fabrice Pesin, président de 
l’Observatoire du fi nancement 
des entreprises, avant d’ap-
porter plusieurs réserves à ce 
constat.

Un pool de banques 
pour 450 000 euros

Ainsi, « trop de repreneurs 
sous-estiment la complexité 
des dossiers de fi nancement », 
met en garde Fabrice Pesin. 
C’est d’autant plus problé-
matique que l’évolution du 
contexte inviterait au contraire 
à une plus grande vigilance. En 
particulier, « Il faut prendre en 
compte le contexte fi nancier et 
prudentiel qui n’est pas encore 
stabilisé », souligne Fabrice 
Pesin, rappelant que les taux 
d’intérêt, très bas, pourraient 
évoluer, et que les négociations 
autour de « Bâle III » pourraient 
fi nir par durcir encore le cadre 
prudentiel bancaire.

Par ailleurs, de nouvelles 
pratiques de f inancement 
se développent, avec, par 
exemple,  l ’appar i t ion de 

nouvelles opportunités que 
peut constituer le fi nancement 
participatif. Et avec les banques 
aussi, de nouvelles pratiques se 
généralisent. Exemple : pour 
fi nancer la reprise d’un fonds 
de commerce à hauteur de 
600 000 euros, avec un apport 
personnel de 150 000 euros, 
le crédit bancaire restant 
était traditionnellement assu-
mé par une seule banque. 
« Aujourd’hui, trois banques 
vont s’y mettre. C’est déjà un 
petit pool bancaire(...). Pour un 
chef d’entreprise, en terme de 
dossiers, cela peut demander 
plus de temps, et de prépa-
ration pour éviter des pertes 
de temps », illustre Fabrice 
Pesin. Or, constate le rapport 
de l’Observatoire, les dossiers 
de fi nancement sont souvent 
mal documentés, en particulier 
pour les plus petits dossiers. Et 
les repreneurs sont rarement 
bien préparés. « Il existe beau-
coup d’offres de formation pour 
les repreneurs d’entreprises 
(…), mais il y a trop peu de 
repreneurs potentiels qui ont 
le réfl exe d’y aller », constate 
Fabrice Pesin. Autre constat du 
rapport : dans la pratique, pour 
les PME et les TPE, le crédit 
bancaire demeure la source 
principale de financement, 
dans la reprise d’entreprise. Un 
phénomène « massif », précise 
Fabrice Pesin.

Le profi l repreneur, vu 
côté banque

Vu du côté des établisse-
ments bancaires, ces reprises 
d’entreprise représentent une 
prise de risque moindre qu’une 
création d’entreprise, mais 
de l’autre côté, « les montants 
sont plus importants », rappelle 
Fabrice Pesin. Par ailleurs, les 
risques peuvent dif férer de 

manière importante en fonction 
du profi l du repreneur, s’il s’agit 
d’une transmission familiale, 
d’un salarié de l’entreprise, 
d’un entrepreneur qui vient 
d’un autre secteur, d’un cadre 
qui méconnaît le quotidien 
d’un chef d’entreprise et va 
devoir se débrouiller sans 
fonctions support… « Le profi l 
du repreneur est un élément 
fondamental dans la réussite 
du projet, et cela est pris en 
compte par les financeurs », 
explique Fabrice Pesin.

Pour se prémunir  des 
risques, les banques n’hésitent 
pas à demander des apports 
personnels. Ces derniers repré-
sentent généralement entre 25 
et 30 % de la somme totale. Par 
ailleurs, les banques s’entourent 
de garanties, demandées à 
des institutions ou au repre-
neur, comme par exemple 
une caution du dirigeant, pour 
les plus petites entreprises, 
des nantissements de fonds 
de commerce, ou encore des 
titres de la société. Parmi les 
autres solutions utilisées par 
les banques pour se prémunir 
des risques, figure aussi la 
contre-garantie de Bpifrance, 
la banque publique d’investis-
sement.

Par ailleurs, au-delà du crédit 
bancaire, d’autres solutions 
de f inancement ex is tent , 
beaucoup moins employées, 
constate l’Observatoire. C’est 
le cas des prêts d’honneur, 
qu’ils soient accordés par des 
réseaux d’accompagnement 
ou qu’ils relèvent de dispositif 
publics comme NACRE, Nouvel 
accompagnement à la création 
ou la reprise d’entreprise. Autre 
possibilité, le crédit vendeur. 
Quant aux fonds de capital 
transmission, ils interviennent 
plutôt dans la reprise d’ETI 

(entreprises de taille intermé-
diaire) : en 2015, ils ont fi nancé 
261 entreprises, pour un ticket 
moyen de plus de 20 mil-
lions d’euros. À la marge, les 
business angels peuvent éga-
lement intervenir, lorsqu’une 
reprise s’accompagne d’un 
changement stratégique de 
l’entreprise. Et des plateformes 
de fi nancement participatif se 
développent, comme Lendix, 
qui a fi nancé une dizaine de 
projets.

Business Angels 
et fi nancement 

participatif
Parmi les préconisations 

du rapport pour améliorer 
l’accès au fi nancement de la 
transmission fi gurent l’encoura-
gement à utiliser le recours au 
mécanisme du crédit vendeur, 
sous cer taines conditions, 
une information accrue sur 
les formations disponibles 
pour le repreneur, et aussi, la 
réalisation d’une collecte de 
données, pour mieux connaître 
le fi nancement de la reprise 
d’entreprises. Car pour l’ins-
tant, beaucoup d’informations 
manquent : le montant global 
des crédits qui fi nancent ces 
reprises, ou encore les taux 
d’intérêt pratiqués. Par ailleurs, 
les situations peuvent être 
très différentes en fonction du 
secteur, de l’entreprise et du 
profi l du repreneur, voire, de 
la localisation géographique. 
Autant de données indispen-
sables pour déceler d’éventuels 
blocages du fi nancement de la 
transmission d’entreprise.

A. d’A.
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au fi l  
de la jurisprudence

contrôles Urssaf
Formalités

LE cotisant doit être en 
mesure de se préparer à 
un contrôle Urssaf avant 

l’engagement des opérations. 
Les agents de l ’Urssaf 

sont tenus d’informer, par 
let tre recommandée avec 
demande d’avis de récep-
tion, le cotisant du contrôle à 
venir afi n d’assurer le respect 
du contradictoire, à peine 
de nullité du redressement 
subséquent, et ce sans que 
soit exigée la preuve d’un 
préjudice. En effet, le fait de 
ne pas permettre au cotisant 
de se préparer au contrôle 
lui fait nécessairement grief 
en ce qu’il porte atteinte au 
contradictoire. Or, en l’espèce, 
l’organisme de recouvrement 
dont la première visite de 
contrôle a été effectuée le 17 
juillet 2012, ne justifi ait pas 
avoir, au préalable, adressé au 
cotisant, la lettre recomman-
dée prévue par les dispositions 
du Code de la Sécurité sociale 
(Bastia, Chambre sociale, 
14 Septembre 2016, RG n° 
15/00176).

L’article R243-59 du Code 
de la sécurité sociale prévoit 
que la charte du cotisant doit 

être remise par le contrôleur 
dès le début du contrôle. Selon 
cet article, l’Urssaf est donc 
tenue à deux obligations : elle 
doit envoyer l’avis de passage 
par lettre recommandée avec 
accusé de réception mention-
nant l’adresse électronique 
où la charte du cotisant est 
consultable et remettre ce 
document le jour du contrôle. 
L’omission d’une seule de ces 
deux obligations substan-
tielles entraîne l’annulation 
du contrôle sans même que 
soit exigée la preuve d’un 
préjudice. 

En effet, cette double exi-
gence relative à la charte du 
cotisant contrôlé (information 
préalable dès l’avis de contrôle 
donnant l’adresse Internet et 
remise du document papier 
à la première visite) permet 
d’informer la personne contrô-
lée de l’étendue de ses droits, 
garanties et obligations avant 
l’engagement du contrôle ; 
elle assure le caractère contra-
dictoire du contrôle et garantit 
la sauvegarde des droits de 
la défense (Aix-en-Provence, 
Chambre 14, 21 Septembre 
2016, RG n° 15/11954).

Redressement  

SI toute procédure de 
recouvrement forcé est 
impos s ib le pendant 

la phase de redressement, 
aucun texte n’empêche qu’une 
société, notamment pour 
éviter le cours des pénalités, 
commence à payer volon-
tairement et sans contrainte 

des cotisations qu’elle pense 
être dues, et dont elle pourra 
obtenir le remboursement 
ultérieurement puisqu’elle 
garde la possibilité de contes-
ter le redressement (Paris, Pôle 
6, chambre 12, 8 Septembre 
2016, RG n° 14/09581).

Travail dissimulé 

S’IL procède du constat 
d’infraction de travail dis-
simulé par dissimulation 

d’emploi salarié, le redresse-
ment a pour objet exclusif le 
recouvrement des cotisations 

afférentes à cet emploi, sans 
qu’il soit nécessaire d’établir 
l’intention frauduleuse de l’em-
ployeur (Rennes, Chambre 9,
14 Septembre 2016, RG 
n° 15/00714). Lorsqu’il procède 

autres décisions

au constat de l’infraction de 
travail dissimulé par dissimula-
tion d’emploi salarié, le redres-
sement d’une Urssaf qui a pour 
objet exclusif le recouvrement 
des cotisations afférentes à cet 
emploi ne nécessite pas d’éta-
blir l’ intention frauduleuse 
de l’employeur, de sorte que 
l’absence de démonstration 

d’un élément intentionnel 
est sans emport (Toulouse. 
Chambre 3, 30 Août 2016, 
RG n° 16/00872). L’absence de 
poursuites pénales est sans 
emport sur l’établissement de 
l’existence d’un travail dissimu-
lé par dissimulation d’emploi 
(Toulouse, Chambre 3, 30 août 
2016, RG n° 16/01035).

mise à pied conservatoire

UNE mise à pied demeure «conservatoire» malgré un délai de 
trois jours entre sa notifi cation au salarié et la convocation de 
ce dernier à l’entretien préalable au licenciement, ce délai 

étant justifi é par la nécessité pour l’employeur de procéder à des 
investigations, avant d’engager une procédure de licenciement pour 
faute grave (Cass soc. 14 septembre 2016, pourvoi n° 14-22225).

contrat de travail et convention collective

LA chambre sociale de la Cour de cassation rappelle que 
sauf disposition légale contraire, une convention collective 
ne peut permettre à un employeur de procéder à la 

modifi cation du contrat de travail sans recueillir l’accord exprès 
du salarié. En l’espèce, il s’agissait de la charte du football 
professionnel qui a valeur de convention collective sectorielle 
(Cass soc. 14 septembre 2016, pourvoi n° 15-21794).

élus locaux : protection 

LES élus locaux ne peuvent se prévaloir d’une protection 
contre le licenciement (prévue par la loi du 31 mars 2015, 
après autorisation de l’inspection du travail) qu’à condition 

d’avoir informé l’employeur de leur qualité, au plus tard lors de 
l’entretien préalable au licenciement (Cass soc. QPC 14  sep-
tembre 2016, pourvoi n° 16-40223).

congé maternité et licenciement 
économique : des précisions 

LA protection dont bénéfi cie une salariée pendant son congé 
de maternité, et qui interdit à l’employeur de prendre des 
mesures préparatoires à la rupture au cours de cette période, 

ne s’oppose pas aux échanges avec l’intéressée, en vue de prépa-
rer son reclassement, la suppression de son poste étant envisagée 
dans le cadre d’un projet de licenciement collectif pour motif 
économique. La Cour de cassation valide la décision de la  cour 
d’appel qui avait estimé que l’employeur devait se rapprocher de 
la salariée pour préparer la mesure de reclassement et rejette le 
pourvoi de celle-ci. Dans cette affaire, l’employeur avait informé 
la salariée, responsable commerciale, en congé maternité qu’un 
plan de sauvegarde allait être mis en œuvre et qu’elle disposait 
de 15 jours pour se porter candidate aux deux postes proposés. 
Son congé maternité qui devait s’achever le 6 août 2010 avait été 
prolongé jusqu’au 17 septembre par une dispense d’activité avec 
maintien de sa rémunération. Elle avait ensuite été licenciée pour 
motif économique. En justice, elle arguait d’une discrimination 
(Cass. soc. 14 septembre 2016 pourvoi n° 15-15943).

SI toute procédure de des cotisations qu’elle pense 

S’IL procède du constat afférentes à cet emploi, sans 
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«  Fleur de tonnerre » 
la première tueuse 
en série française

Élevée sans affection par sa mère, 
Hélène Jégado surnommée Fleur de 
Tonnerre a commis des crimes dans 

toute la Basse-Bretagne pendant 
des années. Partout où elle passait, 

quelqu’un trépassait… Elle est inter-
rogée par le juge Vannier chargé de 

l’enquête et intrigué par son histoire.

STÉPHANIE Pillonca-
Ker ver n me t  en 
images l ’his toire 
de la plus grande 
empoisonneuse de 

tous les temps, soupçonnée 
de plusieurs dizaines d’assas-
sinats dans la première moitié 
du XIXème siècle, notamment 
à Lorient, Pontivy ou Rennes 
où elle fut guillotinée. La 
jeune femme née à Plouhinec 
aurait semé de nombreux 
cadavres sur sa route, autant 
des maîtresses de maison 
que des prêtres, des enfants 
ou des clients d’une maison 
close à Port-Louis. Traumatisée 
à l’enfance par le mythe local 
de l’Ankou, elle pensait en être 
devenue l’incarnation. Son 
emploi de cuisinière lui ouvrait 
les portes de ses nombreuses 
victimes en toute discrétion. 
Effrayante dans sa détermina-
tion d’aller jusqu’au bout de 
sa mission démoniaque (« je 
ne crains rien, ni personne »).

La réalisatrice manifeste 
une empathie évidente pour 
cette victime devenue bour-
reau à force de maltraitances 
et d’abus à l’enfance.

« J’ai été émue par le par-
cours d’une enfant malmenée 
par la vie devenue criminelle 
et observatrice impuissante 
de sa propre chute. Je me suis 
dit, « C’est ça que je dois faire, 

raconter l’histoire de cette 
petite fille, de cette jeune 
femme. » Au-delà du roman de 
Jean Teulé, j’ai étudié tous les 
ouvrages qui parlaient d’elle 
et de sa terrible destinée… 
Je suis donc partie de la base 
du livre en m’éloignant petit à 
petit pour l’adaptation. »

Le scénario est écrit par le 
comédien Gustave Kervern, 
qui a gommé son style bien 
personnel pour cette adapta-
tion, inspirée par une histoire 
réelle qui a longtemps marqué 
les esprits sur place avant de 
sombrer dans l’oubli, au moins 
au niveau national.

« Une empoisonneuse, 
c’est très riche d’un point de 
vue cinématographique. Le 
parcours des empoisonneuses 
m’a depuis toujours intéressée, 
le destin et la psychologie 
impénétrable de ces crimi-
nelles, employant les toxiques, 
attisent ma curiosité », confi e 
Stéphanie Pillonca-Kervern.

D’autre part, raconter l’his-
toire d’une femme au cinéma, 
c’est compliqué, une femme 
qui tue, ça l’est encore plus, et 
au XIXe siècle, c’est carrément 
indigeste pour des gens qui 
veulent faire des films pas 
chers, pourtant originaux et 
susceptibles d’intéresser un 
grand nombre de personnes ». 
Malgré un sujet au poten-

tiel passionnant, le manque 
d’ampleur dans les enjeux 
dramatiques, trop feutrés, trop 
prévisibles une fois les bases 
posées, empêche « Fleur de 
tonnerre » de monter dans 
les hauteurs artistiques de 
prédécesseurs prestigieux tels 
que « Moi, Pierre Rivière… » de 
René Allio, « Le Juge et l’Assas-
sin » de Bertrand Tavernier ou 
de « La Cérémonie » de Claude 
Chabrol. Le sujet reste attractif 
malgré ces réserves sur une 
narration trop sage pour nous. 
Stéphanie Pillonca-Kervern 
évoque aussi brièvement les 
activités de ces naufrageurs 
qui, provoquaient sciemment 
des accidents au bord des 
côtes afin de multiplier les 
épaves et de survivre grâce 
à leurs pillages. Le scéna-
riste Guillaume Kervern étant 
Breton, l’environnement est 
très présent.

« Nous connaissons très 
bien la Bretagne, pour l’avoir 
parcourue, arpentée, explo-
rée depuis de nombreuses 
années. Nous nous y rendons 
le plus souvent possible, nous 
sommes habités par ses pay-
sages surprenants, sa culture 
et ses traditions toujours vives 
et habitées. L’âme bretonne 
nous parle, nous interpelle 
tous deux, elle nous éblouit, 
nous émerveille. »

Le rôle principal est tenu 
avec intensité par Deborah 
François une des actrices 
en pointe, dans la nouvelle 
génération. Après « Cézanne 
et moi », on la reverra dans 
« Ma famille », déjà elle fait 
partie de la troupe du nou-
veau fi lm de Claude Lelouch. 
« Chacun sa vie et son intime 
conviction ». La réalisatrice la 
couvre d’éloges :

« Ce personnage, c’est 
vraiment elle, il était pour 
elle. Elle a une puissance de 
jeu phénoménale ! Elle m’a 
surprise, impressionnée. C’est 
un Stradivarius, quelle joie de 
travailler avec elle… Déborah 
m’a mise en valeur en tant que 
réalisatrice, à toutes les étapes 
du projet, ce qui est rare. Elle 
est féministe, engagée et c’est 
une femme de convictions »

La distribution réunit éga-
lement, Feodor Atkine, le 
premier à la soupçonner, 
Jonathan Zaccaï en juge qui 
recueille son témoignage, les 
chanteurs Benjamin Biolay, 
ancien employeur et seule 
personne à la soutenir publi-
quement, Miossec, en curé et 
Catherine Mouchet, en mère 
cruelle.

René QUINSON 
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«  Pleins Feux » 

EN 1950, le film de 
Joseph L. Mankiewicz 
"All About Eve" (sorti 
en France sous le 
titre "Eve") fut nomi-

né 14 fois aux Oscars, un 
record qui ne fut battu qu'en 
1997 par "Titanic" de James 
Cameron. La performance 
de Bette Davis, dans le rôle 
d'une superstar vieillissante 
se faisant voler sa place par 
une jeune actrice ambitieuse 
(Anne Baxter), reste l'une des 
plus marquantes de l'histoire 
du cinéma. 

L ine Renaud reprend 
aujourd'hui ce rôle au Théâtre 
Hébertot et France 2 diffusera 
en direct l'une de ses repré-

sentations le 7 février à 20 h 55. 
La chanteuse, meneuse de 
revue et actrice a toujours été 
fascinée par "All About Eve" :

« C'est l'un de mes films 
cultes, dit-elle. Je l'ai vu en 1950 
et à l'époque, je rêvais déjà de 
faire du théâtre, m'imaginant 
dans le rôle joué par Anne 
Baxter. Le théâtre est venu 
pour moi bien des années plus 
tard. J’avais toujours la même 
admiration pour ce fi lm mais, 
entre-temps, j’avais davantage 
l’âge du rôle de Bette Davis. 
J’ai pris les droits de la pièce et 
j’ai fi ni par la jouer, il y a 25 ans, 
avec beaucoup de bonheur, 
mais une grande frustration. 
Le théâtre où nous la donnions 

avait signé d’autres projets, il 
a fallu arrêter. Je me suis donc 
fait cette promesse de revenir 
un jour à ce rôle superbe que 
j’avais tellement désiré ».

Une adaptation 
sur mesure

Elle a retrouvé le metteur 
en scène Ladislas Chollat, qui 
l'a déjà dirigée en 2009 dans 
"Très chère Mathilde" et en 
2012 dans "Harold et Maud" :

« C’est le meilleur de sa 
génération ! dit Line Renaud. 
Il a tout de suite été emballé 
par ce projet. Nous avons 
demandé à Didier Kaminka de 
revoir son adaptation pour en 
resserrer la structure et pour 
adapter l’intrigue à mon âge. 
Et c’est très réussi. J’ai retrouvé 
le même esprit, le même 
humour, la même vacherie. 
Qu’est-ce qu’on se balance, 
dans cette pièce ! »

« Dans les années 50, dit 
Ladislas Chollat, Alice Margaux 
est une diva du boulevard dont 
l’heure de gloire est un peu 
passée mais qui remplit encore 
les salles en s’accrochant à des 
rôles qui ne lui correspondent 
plus. Une admiratrice (Fanny 
Cottençon) rêve de l’appro-
cher. Elle rencontre devant le 
théâtre la femme de l’auteur 
(Raphaëline Goupil leau), 
laquelle lui présente l’auteur 
(Lionel Abelanski), lequel lui 
ouvre les portes de la loge 
où elle rencontre Alice et son 
ex-mari (Pierre Santini), qui est 
aussi son metteur en scène 
et le directeur du théâtre. À 
partir de ce moment, nous 
allons suivre la manière dont 
cette femme entre dans ce 
petit monde qui va deve-
nir le sien et qu’elle va fi nir 
par bouleverser… C’est très 
noir, très drôle et, d’une cer-
taine façon, cela fi nit bien. »
À 89 ans, Line Renaud est 
toujours aussi enthousiaste :

« C’est un rôle de com-
position, pourtant, j’ai des 
choses en commun avec Alice. 
Entendons-nous bien ! C’est 
une femme dont la grande 
passion est le théâtre. Je 
m’y retrouve. Ce métier, et 
en particulier le face-à-face 
avec le public, c’est ce qui me 
tient debout, ce qui me fait 
respirer. C’est une femme qui 
ne veut pas raccrocher. Et je 
lui ressemble aussi beaucoup 
sur ce point ! Le mot retraite ne 
fait pas partie de son vocabu-
laire… Du mien non plus ! Elle 
râle sans arrêt, elle accable son 
entourage de reproches… Ça, 
ce n’est pas du tout moi ! Enfi n, 
elle a peur de vieillir. C’est une 
autre différence entre nous. 
L’âge ne m’a jamais inquiétée. 
Il vient, il vient… Autant que ce 
soit le mieux possible..»

Mais malgré son expé-
rience, elle continue à avoir 
le trac :

« Ça a toujours été dans ma 
nature, mais il disparaît dès 
que je pose le pied sur scène. 
Cela ne m’est arrivé qu’une 
seule fois de ne pas éprouver 
le trac. Fin 1963, je faisais ma 
première revue à Las Vegas. Le 
chorégraphe était génial, mais 
épouvantable avec moi. Plus je 
progressais, plus il m’en faisait 
baver. J’étais malheureuse, 
loin de ma famille. Comme 
j’avais été engagée pour trois 
mois ou bien la durée du 
spectacle, je priais pour que ça 
ne marche pas, afi n de pouvoir 
rentrer chez moi. Je suis donc 
montée sur scène en m’en 
foutant complètement… Je 
n’ai jamais été aussi bonne. Je 
suis restée deux ans ! »

Marie-Dominique VANÇON

"Pleins feux" – France 2
mardi 7 février à 20 h 55
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«  Dalida  »

De l’or dans ses cheveux et dans sa voix…
La vie de Dalida, de son enfance en Égypte jusqu’à sa mort en 

1987 en passant par sa carrière discographique et ses histoires 
d’amour qui se sont toutes très mal fi nies. Une tentative de 
suicide, un clip, un suicide « réussi », un clip… Ce récit d’une 
vie douloureuse est trop facilement résumé par le contenu de 
chansons aux textes explicites surlignés à l’excès par les images. 

Lisa Azuelos, réalisatrice de « LOL », capte dans ses moindres aléas les tourments intimes de cette amoureuse de la vie. 
Elle n’élude rien de son parcours artistique ni de son envie d’être une femme normale et aimée. Sa gloire mondiale a 
fragilisé cette artiste populaire aux fortes envies de liberté, mais écrasée par le star-system et ses échecs sentimentaux. 
Ce personnage romanesque est interprété par Sveva Alviti, mannequin qui fait ses débuts à l’écran et peine à apporter 
suffi samment d’intensité à son interprétation. Orlando, frère et producteur de Dalida, apparaît à l’écran sous les traits 
de l’acteur italien Riccardo Scamarcio. Devenu le gardien de sa mémoire après avoir été le témoin de son histoire, il a 
activement participé à la mise en œuvre de cette hagiographie convenue..

« La mécanique de l’ombre »
Conversations secrètes…

Deux ans après une dépression nerveuse sur son lieu de travail, Duval est toujours 
sans emploi lorsqu’il est contacté par un homme qui se présente comme le dirigeant 
d’un organisme de surveillance et de contrôle qui défend les intérêts du pays. Installé 
dans un appartement vide où il doit se faire discret, il retranscrit des écoutes télépho-
niques dans le plus grand secret. Il se dévoue à la tâche sans se poser de questions, 
jusqu’au moment où il est contraint de s’impliquer. Le premier long-métrage de 
Thomas Kruithof est un fi lm d’espionnage et de paranoïa à la mécanique implacable. 
François Cluzet est fascinant en cadre modèle qui a soudain pété les plombs et se 
retrouve à exercer un travail bien particulier. Assis à son bureau, il tape à la machine 
à écrire toute la journée, de façon mécanique. Il agit comme un rouage anonyme, 
répondant aux attentes de l’énigmatique Clément. Joué avec une sécheresse 
menaçante par Denis Podalydès, il œuvre dans l’ombre certes, mais au cœur des 
grandes sphères du pouvoir. Le scénario, librement inspiré d’affaires qui ont secoué 
la vie politique française, comme la crise des otages du Liban dans les années 1980, 
maîtrise les faux-semblants et le suspense jusqu’au bout.

 « Seul parmi la nature »
Pendant trois ans, Jean-Michel Bertrand va pister une meute de loups 

dans une vallée secrète des Hautes-Alpes. Il s’est donné pour mission de 
les voir dans leur habitat naturel et de les fi lmer en toute discrétion. Avec 
une patience infi nie, il multiplie les bivouacs dans de rudes conditions, 
sous la pluie, dans la neige et le froid. Biches, lapins, chevreuils, sangliers 
et autres renards passent devant ses mini caméras qui se déclenchent 
automatiquement au moindre mouvement… Les loups se font discrets et 
on doit se contenter d’en apercevoir un au loin. Contrairement à d’autres 
documentaires animaliers, le fi lm évite le spectaculaire et les textes 

poétiques. Il se contente de commentaires pragmatiques sur les motivations et ses méthodes d’observation et d’intégration 
dans le paysage. Ce qui a le mérite d’être pédagogique, mais souffre d’être un peu trop prosaïque, un rien sentencieux 
parfois .Heureusement les images rapportées de ces prédateurs en liberté valent le détour. S’il est plus un amoureux de 
la nature généreux et pragmatique qu’un cinéaste, ce documentaire reste appréciable, permettant notamment d’atténuer 
l’impression de dangerosité du loup sauvage dans nos contrées.

Textes de R. Q.

    

cinéma 
    



ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS -  N OS 6370-6371 VENDREDI 27 JANVIER 2017

16

©
 M

at
hi

as
 Tu

ja
gu

e
©

 M
at

hi
as

 Tu
ja

gu
e

    

sortir 
en Gironde

Salon des 
Antiquaires et de l’Art 
Contemporain

RENDEZ-VOUS incontournable pour 
les amateurs et les professionnels, le 
43e Salon des Antiquaires et de l’Art 

Contemporain se tiendra au Parc des expositions de Bordeaux lac, du 28 janvier au 5 février. Les 
collections présentées incarnent différents courants et périodes artistiques : objets de fouilles 
de la Haute Antiquité, tableaux, objets d’art et mobilier du XVIIIe jusqu’à l’Art contemporain. 
L’éclectisme des pièces est un des atouts de ce salon qui saura ravir, une fois encore, connais-
seurs et amateurs d’art en céramique, bijoux et livres anciens, art nouveau, argenterie, mobilier, 
gravures et tapis, peintures et orfèvrerie. Plus d’une centaine d’exposants rigoureusement 
sélectionnés se déplacent de nombreuses régions de France et d’Europe pour présenter leurs 
pièces, sur une surface de 7 200m2. A noter, cette année, une commémoration de l’œuvre de 
Raymond Mirande, grand artiste émailleur bordelais. 
De 10h à 19h. prix d’entrée : 10 euros.

les stations pyrénéennes N’PY à Darwin !

PEYRAGUDES, Piau, Grand 
Tourmalet, Pic du Midi, Luz-
Ardiden, Cauterets, Gourette 

et La Pierre Saint-Martin investi-
ront l’intérieur et l’extérieur du 
Hangar Darwin, le 28 janvier. En 
transformant le hangar en station 
de ski, c’est toute la culture des 

Pyrénées qui sera proposée, de 10h à minuit. La N’PY Hors-piste est un événement festif et 
gratuit, 100 % neige, avec au programme de la glisse, des dégustations de produits locaux, 
de la musique, de la solidarité et du fun ! Les enfants ne sont pas oubliés : luge tirée par des 
poneys et « garderie sur neige ».
www.n-py.com

Festival International de Magie

APRÈS le vif succès 
rencontré lors de 
son premier pas-

sage en 2016, le Festival 
International de Magie 
fera escale à Bordeaux, 
les 28 et 29 janvier. Le 
Théâtre Femina accueillera Gérard Souchet et son équipe de grands magiciens, illusionnistes 
et prestidigitateurs, tous artistes internationaux dans une programmation abracadabrante. 
Vous pourrez applaudir Serjo (Argentine, illusions), Double Fantasy (Ukraine, grandes illusions), 
Nathalie Romier (France, changement de costumes), Jérôme Murat (France, théâtre et magie), 
Fred Poc (France, jonglerie magique), Jordan Gomez (France, manipulation). Le gala sera animé 
par le talentueux magicien François Normag. 
Samedi 28 janvier, à 20h. Dimanche 29, à 14h et 17h. Billetterie : www.vivelamagie.com

Exposition : 
ni yeux, ni larmes, 
ni bouillons

N’HÉSITEZ pas à aller décou-
vrir l’exposition ni yeux, 
ni larmes, ni bouillons 

de Mathias Tujague, jusqu’au 
26 mars ! Sa pratique qui mêle 
l’ installation et la production 
d’objets sculpturaux se dirige 
résolument vers la création de 
situations et d’environnements à 
expérimenter. L’artiste poursuit 
ses recherches formelles issues 
d’éléments naturels (feuilles de 
platane, bois carbonisé, cristaux, 
concrétions, mousses et lichens), 
qu’il reproduit ou démultiplie 
en changeant de matériaux et 
d’échelle. Remontant aux origines 
du Crystal Palace, qui a donné 
son nom à la vitrine, il s’inspire 
du nénuphar géant d’Amérique 
du sud, fascinant de par son 
gigantisme, l’architecture de ses 
feuilles et l’incroyable beauté de 
sa courte fl oraison. 
7 place du Parlement- Bordeaux

Rubrique réalisée par Sophie DUBERGA-GRANGE
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ventes  
au tribunal   

résultats du 19 janvier

N° ROLE AVOCAT NATURE DES BIENS  COMMUNE ADRESSE MISE A PRIX ADJUGÉE

16/63 SCP JOLY-CUTURI 
AVOCATS DYNAMIS 
EUROPE

MAISON & ANCIEN CHAI MOULIS EN MÉDOC 56 av. du Médoc 32 000 € Me SCAILLIEREZ
74 000 €

16/75 SCP ANDRIEU HADJADJ 
BAZALGETTE LAROZE

APPARTEMENT
T3

MÉRIGNAC Rés. Les Allées de ra-
vel, Impasse Carle Van 
Loo, 4e étage bât. C

110 000 € Me GODET
132 000 €

16/78 Maître Pierre RAVAUT APPARTEMENT BORDEAUX 10 à 16 rue Sainte 
Catherine, 
69 à 71 rue Saint Rémi
et 3 à 13 rue des 
Piliers de Tutelle

402 600 € Me RAVAUT
411 000 €

16/127 COMPAGNIE JURIDIQUE PROPRIÉTÉ LORMONT 15 rue de la Cité 300 000 € Me PAUMIER
363 000 €

16/129 SCP JOLY-CUTURI 
AVOCATS DYNAMIS 
EUROPE

APPARTEMENT ARCACHON 24 Bd. de l'Océan 64 000 € Me LAROZE
203 000 €

16/159 SCP BIAIS ET ASSOCIÉS IMMEUBLE À USAGE 
COMMERCIAL ET 
D'HABITATION

CADILLAC 26 rue Cazeaux 
Cazalet

40 000 € Vente non requise

Bordeaux

résultats du 20 janvier

ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS -  N OS 6370-6371 VENDREDI 27 JANVIER 2017

N° ROLE AVOCAT NATURE DES BIENS  COMMUNE ADRESSE MISE A PRIX ADJUGÉE

16/29 Me Émilie TOSTAIN APPARTEMENT LOUÉ SAINT YZAN DE 
SOUDIAC

Domaine de la Pinède 
14 bis rue des
Saules

55 000 € Me TOSTAIN
69 000 €

16/86 Me Alexis GAUCHER-PIOLA MAISON SAINT CIERS SUR 
GIRONDE

22 rue René Bourda 35 000 € Me GAUCHER-PIOLA
36 000 €

Libourne
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ventes  
au tribunal   

du 9 février, à 15 h

N° ROLE AVOCAT DETAIL DE LA  VENTE NATURE DES BIENS  COMMUNE ADRESSE MISE A PRIX

15/98 COMPAGNIE JURIDIQUE EJG du 6-01-2017 ENSEMBLE IMMOBILIER AMBES Lieu-dit Mirambeau 18 000 €

16/95 EXEME ACTION EJG du 23-12-2016 MAISON LA SAUVE 6 rue Chipoulet 60 000 €

16/203 CABINET LEXIA EJG du 16-12-2016 IMMEUBLE
À USAGE
COMMERCIAL
ET D'HABITATION

CADILLAC 1 avenue du Pont 
et 7 place de la 
République

60 000 €

Bordeaux

BILLET D’HUMEUR

sortir des limites de l’épure

NOTRE ami Armand 
se sent humilié 
par notre place 
de 25èmedans le 
classement inter-

national PISA qui évalue les 
acquis des élèves dans les pays 
de l’OCDE.

Il faut le comprendre. 
Armand est un ancien institu-
teur (pardon, un ancien pro-
fesseur des écoles, puisque, 
paraît-il, le noble terme d’insti-
tuteur n’a plus cours). Bien qu’à 
la retraite depuis belle lurette, 
il est resté très proche de son 
métier qu’il a vécu comme un 
apostolat. Comment en est-on 
arrivé là, ne cesse-t-il de se 
demander ?

Jean lui répond :
« Mon cher Armand,
Je crois pouvoir t’apporter 

une réponse, encore qu’en 
af firmant cela je me pare 
des plumes du paon ; car, en 
réalité, elle m’est souffl ée par 
un de mes anciens profes-
seurs qui nous recommandait, 
avant chaque interrogation, 
de ne pas sortir des limites 
de l’épure, à savoir de ne pas 
déborder du domaine qui 
nous était imparti.

Je te donne deux exemples 
de ces sorties calamiteuses 
des limites de l’épure :

Le premier concerne l’ar-
mée dont la vocation est, 
comme tout un chacun sait, de 
défendre la patrie contre ses 
ennemis extérieurs. Lorsqu’un 
général, mécontent de la 
façon dont le pays est dirigé, 
s’empare du pouvoir, il sort 
des limites de l’épure. (En 

Amérique du sud, terrain 
favori de ces coups de force, 
on les appelle des pronuncia-
mientos).

Le second exemple a 
pour théâtre l’école. Celle-ci 
a pour vocation première 
d’apprendre aux enfants l’or-
thographe, la grammaire, le 
calcul, la géographie, l’histoire 
de notre pays avec ses héros 
légendaires, etc. Les maîtres 
doivent aussi profi ter de ce 
contact quotidien avec ces 
jeunes pour leur inculquer les 
règles qui feront d’eux des 
citoyens responsables, mais 
ce n’est pas le premier objectif.

Malheureusement ,  les 
Beaux Esprits chargés de 
l’élaboration des programmes, 
qui règnent sans par tage 
au Ministère de l’Éducation 

Nationale, ne l ’entendent 
pas de cette oreille ; ils ont 
décidé d’inverser les priorités 
et font passer leur volonté 
de modeler les jeunes élèves 
conformément à leur pensée 
unique avant toute autre consi-
dération, ils veulent en faire 
de fi dèles adeptes du multi 
culturisme ; tout amour de la 
patrie n’étant que vil racisme 
à leurs yeux.

Ces Beaux Esprits ont mené 
à bien un pronunciamento à 
leur manière et c’est ainsi, mon 
cher Armand, que nous nous 
retrouvons à la 25e place. Voilà 
ce qu’il en coûte de sortir des 
limites de l’épure ».

Le Papyravien
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annonces  léga les
E-mail : annonces-legales@echos-judiciaires.com

Selon Arrêté du 22 décembre 2016 du Ministère de la Culture et de la Communication, l’annonce est facturée de filet à filet à 1,81 € HT le mm/colonne pour 2017 en Aquitaine.

Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiés sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine de poursuites judiciaires.

Annexe à l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014 modifiant l’Arrêté du 21 décembre 2012. Règles typographiques. Surfaces consacrées aux titres, sous-titres, filets, alinéas
FILETS : chaque annonce est séparée de la précédente et de la suivante par un filet 1/4 gras. L’espace compris entre le filet séparatif supérieur et le début de l’annonce sera l’équivalent d’une 
ligne de corps 6,5 points pica, soit 2,288 mm. Un espace identique séparera la fin de l’annonce du filet séparatif inférieur. La modification de ces espaces pour des raisons de mise en page 
sera sans incidence sur la facturation de l’annonce.
TITRES : chaque annonce comprend un titre composé en lettres capitales grasses : une ligne de titre sera composée en corps 12 points pica, soit 4,224 mm.
SOUS-TITRES : une annonce peut comporter un ou plusieurs sous-titres qui seront composés en lettres minuscules grasses. Une ligne de sous-titre sera l’équivalent d’une ligne de corps 
9 points pica, soit 3,168 mm. Les blancs séparant les lignes d’un sous-titre ne devront pas excéder 2 mm. L’ensemble du sous-titre est séparé du titre et du corps de l’annonce par des filets 
maigres centrés. Le blanc placé avant et après chaque filet sera égal à une ligne de corps 6,5 points pica, soit 2,288 mm.
ALINEAS : le blanc séparant les aliénas d’une annonce sera l’équivalent d’une ligne de corps 6 points Didot, soit 2,256 mm.
Si l’annonce est composée dans un corps supérieur, le rapport entre les blancs et le corps choisi devra être respecté.

APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUETE

SCP JOLY-CUTURI AVOCATS DYNAMIS EUROPE (ADE)
27 rue Boudet 33000 Bordeaux. Tél. 05 57 14 46 40 - Fax : 05 57 85 82 26

Courriel : ej@ade-avocats.com - cco@ade-avocats.com

VENTE AUX ENCHERES
au Tribunal de Grande Instance de Bordeaux

30 rue des Frères Bonie

MAISON 
D’HABITATION

TOULENNE (33210)

41 route de Villandraut

MISE A PRIX : 32 000 €

L’adjudication aura lieu le jeudi 23 mars 2017 à 15 heures
Poursuivant : 
CREDIT FONCIER DE FRANCE, 

Société Anonyme au capital de 
1 331 400 718 €, dont le siège est situé 
19 rue des Capucines 75000 Paris, imma-
triculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro 542 029 
848, agissant poursuites et diligences de 
ses représentants légaux domiciliés en 
cette qualité audit siège. 

Ayant pour avocat constitué Maître 
Emmanuel JOLY, avocat de la SCP JOLY-
CUTURI AVOCATS DYNAMIS EUROPE 
(ADE), avocat au barreau de Bordeaux, y 
demeurant 27 rue Boudet chez qui domi-
cile est élu, lequel occupera sur la pré-
sente et ses suites.

DESIGNATION
Cadastrée section B n° 1168 pour 00 ha 

22 a 61 ca
Description sommaire : cuisine, séjour, 

4 ch, 2WC, sdb, jardin 
Important : Cahier des conditions de la 

vente consultable au greffe du juge de l’exé-
cution ou au cabinet d’avocats poursuivant 
la vente, qui, comme tous les avocats ins-
crits au Barreau de Bordeaux pourra porter 
les enchères. Rens. tél. au 05 57 14 33 39 
le lundi et le mardi de 15 h à 17 h.

Visites : 10-03-2017 et 17-03-2017 de 
10 h à 12 h

RG : 16/00099
701164

Maître Alexis GAUCHER-PIOLA, Avocat à la Cour
20 avenue Gallieni 33500 Libourne. Tél. 05 57 55 87 30. Fax : 05 57 51 73 64

Courriel : gaucher-piola@avocatline.com

VENTE AUX ENCHERES
du Tribunal de Grande Instance de Libourne

22 rue Thiers

MAISON 
D’HABITATION
SAINT SEURIN DE CURSAC (33390)

53 bis route de l’Eglise

MISE A PRIX : 15 000 €

L’Adjudication aura lieu le vendredi 17 mars 2017 à 14 h
Poursuivant : BANQUE CIC SUD 

OUEST au capital de 155 300 000 €, im-
matriculée au RCS de Bordeaux sous le 
n° 456 204 809, agissant poursuites et dili-
gences de ses représentants légaux domi-
ciliés en cette qualité au siège social sis 
20 quai des Chartrons 33000 Bordeaux 
ayant pour avocat postulant Maître Alexis 
GAUCHER-PIOLA et pour avocat plaidant 
la SCP JOLY-CUTURI, AVOCATSDYNA-
MISEUROPE,  27 rue Boudet 33000 Bor-
deaux.

DESIGNATION
Section A n° 711 pour 5 a et 13 ca, 

n° 330 pour 1 a et 30 ca, n° 714 pour 

70 ca, n° 716 pour 85 ca et n° 718 pour 
1 a et 14 ca 

Description sommaire : cuisine, un 
séjour, deux chambres, SDB, WC, deux 
garages, un entrepôt et un jardin clôturé.

Important : Cahier des  conditions de 
la vente consultable au greffe du juge de 
l’exécution ou au cabinet d’avocats pour-
suivant la vente, qui, comme tous les 
avocats inscrits au Barreau de Libourne 
pourra porter les enchères. 

Visites : jeudi 2-03-2017 de 15 h 30 à 
17 h 30 et jeudi 9-03-2017 de 9 h 30 à 11 h 30.

RG : 16/77
701165

	

VILLE DE TALENCE (33)
Commune de la Métropole de BORDEAUX

_____

VENTE DE TERRAINS COMMUNAUX 
APPEL À PROJETS  

RECONVERSION DES TERRAINS  
DE LA SALLE DE LA MEDOQUINE 

situés 224 cours du Maréchal Gallieni et 28 rue Redeuilh

La Ville de Talence lance un appel à projets pour la désignation d’opérateurs en vue 
de la construction d’un programme immobilier dans le cadre de la vente des parcelles 
supportant la salle de spectacle de l’Espace Médoquine (terrain A) et une partie du  
square et du parking annexes (terrain B). 

Les projets immobiliers seront édifiés sur un axe de densification desservi par les 
transports en commun.

Terrain A : superficie 6 360 m² - surface de plancher estimée : 11 700 m²
Terrain B : superficie 1 032 m² - surface de plancher estimée : 2 000 m² 
Le dossier de consultation est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.talence.fr/medoquine.rar
Date et heure limites de dépôt des offres : avant le vendredi 24 février 2017 16 h.
701161-0

Maître Marjorie RODRIGUEZ Avocat à la Cour 18 rue Jules Ferry 33500 Libourne
 Tél. 05 57 50 10 50 - Fax : 05 57 24 36 51 Courriel : maitre-rodriguez@wanadoo.fr

VENTES AUX ENCHERES  
PUBLIQUES

du Tribunal de Grande Instance de Libourne
Au Palais de Justice, 22 rue Thiers

MAISON 
D’HABITATION

BRAUD ET SAINT LOUIS

MISE A PRIX : 51 200 €

L’adjudication aura lieu le vendredi 17 mars 2017 à 14 h
Créancier poursuivant : CREDIT FON-

CIER DE FRANCE Société Anonyme au 
capital de 1 331 400 718,80 € dont le siège 
social est situé 19 rue des Capucines 
75001 Paris ; immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous 
le numéro 542 029 848, agissant pour-
suites et diligences de ses représentants 
légaux domiciliés en cette qualité audit 
siège, ayant pour avocat plaidant Maître 
Marjorie RODRIGUEZ

DESIGNATION :
Un immeuble à usage d’habitation sis 

commune de Braud et Saint Louis (33820), 
« Au Château » et cadastré dite commune 
section A n° 694 pour une contenance de 
17 a 01 ca.

Maison de construction traditionnelle 
de type 5 d’environ 98,50 m2 comprenant 
un séjour cuisine, une arrière cuisine, un 
coin nuit, un couloir, quatre chambres et 
une salle de bain. La maison est occupée.

Important : Le cahier des conditions de 
la vente peut être consulté au greffe du 
juge de l’exécution du Tribunal de Grande 
Instance de Libourne sous les références 
16/00075 et au cabinet de Maître RODRI-
GUEZ, poursuivant la vente, qui, comme 
tous les avocats inscrits au Barreau de 
Libourne, pourra porter les enchères pour 
toutes personnes solvables.

Visite : Se renseigner auprès de la SCP 
Maïka VINCENT-BOUCHET, Huissiers de 
Justice à Libourne (05 57 51 61 10).

701513

ABONNEZ-VOUS !
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DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

_____

BORDEAUX

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial de la Gironde du 18-
01-2017 a émis une décision favorable en date du 23-01-2017 au projet d’extension d’un 
ensemble commercial d’une surface de vente de 2750 m², par l’extension du supermarché 
CARREFOUR MARKET d’une surface de vente actuelle de 2 000 m² pour une surface de 
vente demandée de 170 m², situé à Bordeaux Bastide Allée de Serr à Bordeaux (33300), 
déposé par la SAS CARREFOUR PROPERTY FRANCE dont le siège social est situé ZI 
Sud-Est Route de Paris à Mondeville (14120), représentée par M. Francis MAUGER son 
président.

Le texte de cette décision est publié au recueil des actes administratifs de la gironde et 
peut être consulté à la DDTM 33/SUAT secrétariat CDAC.

701392-0

DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

_____

BORDEAUX

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial de la Gironde du 18-
01-2017 a émis une décision favorable en date du 23-01-2017 au projet d’extension d’un 
ensemble commercial d’une surface de vente de 29270 m², par l’extension d’un hyper-
marché AUCHAN d’une surface de vente actuelle de 11 416 m² pour une surface de 
vente demandée de 590 m², situé au centre commercial Mériadeck, 57 rue du Château à 
Bordeaux (33000), déposé par la SA AUCHAN FRANCE dont le siège social est situé 200 
rue de la Recherche à Villeneuve-d’Ascq (59650), représentée par M. Frédéric BELLON 
son Directeur Général.

Le texte de cette décision est publié au recueil des actes administratifs de la gironde et 
peut être consulté à la DDTM 33/SUAT secrétariat CDAC.

701393-0

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA GIRONDE

SERVICE DES PROCEDURES ENVIRONNEMENTALES
_____

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE - 2ÈME AVIS
Exploitation du forage « Bourg F2 bis »  

sur la commune de LE PORGE

Une enquête publique unique de 33 jours est prescrite du lundi 23 ianvier 2017 au 
vendredi 24 février 2017 inclus afin de recueillir l’avis du public sur :

- la demande d’autorisation de prélèvement d’eau destinée à la distribution d’eau 
potable au public à partir du forage « Bourg F2 Bis » sur la commune de Le Porge, au 
titre de l’article L214-1 du code de l’environnement.

- la déclaration d’utilité publique de ce prélèvement d’eau et des périmètres de 
protection mis en place autour du forage où seront instituées des servitudes d’utilité 
publique.

Le responsable du projet est Commune de Le Porge, 1 place Saint Seurin 33680 Le 
Porge. Tél 05 56 26 50 15.

Le dossier sera mis à la disposition du public à la Mairie de Le Porge aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public, où il pourra en prendre connaissance et inscrire 
ses observations sur le registre d’enquête ouvert à cet effet. Les observations relatives 
aux projets pourront être transmises par courrier à la Mairie de Le Porge, siège de 
l’enquête, à l’attention du commissaire enquêteur, avant la clôture de l’enquête.

Le commissaire enquêteur Monsieur Jacques DUBREUILH Ingénieur Géologue 
retraité, se tiendra à la disposition du public à la Mairie de Le Porge

- lundi 23 janvier 2017 de 9 h à 12 h
- samedi 4 février 2017 de 9 h à 12 h
- mercredi 14 février 2017 de 14 h à 17 h
- vendredi 24 février 2017 de 14 h à 17 h
A la fin de l’enquête, copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur 

sera tenue à la disposition du public à la Mairie de Le Porge, à la Direction Départemen-
tale des Territoires et de la Mer service des procédures environnementales ainsi que sur 
le site internet de la Préfecture : www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-légales.

Le Préfet de la Gironde est compétent pour autoriser les prélèvements d’eau, décla-
rer d’utilité publique la dérivation des eaux et les périmètres de protection institués.

701162-0

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA GIRONDE

SERVICE DES PROCEDURES ENVIRONNEMENTALES
_____

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Exploitation du forage« BRANAT »  

sur la commune de GOUALADE

Une enquête publique unique de 33 jours est prescrite du lundi 13 février 2017 au 
vendredi 17 mars 2017 inclus afin de recueillir l’avis du public sur :

• la demande d’autorisation de prélèvement d’eau destinée à la distribution d’eau 
potable au public à partir du forage « Branat » sur la commune de Goualade, au titre de 
l’article L214-1 du code de l’environnement.

• la déclaration d’utilité publique de ce prélèvement d’eau et des périmètres de 
protection mis en place autour du forage où seront instituées des servitudes d’utilité 
publique.

Le responsable du projet est : Le Syndicat Intercommunal des Eaux et d’Assainisse-
ment de la Région de Lerm et Musset - Mairie de Lerm et Musset 16, Le Bourg 33840 
Lerm et Musset. Tél 05 56 65 80 16.

Le dossier sera mis à la disposition du public à la Mairie de Goualade et de Lerm 
et Musset aux jours et heures habituels d’ouverture au public, où il pourra en prendre 
connaissance et inscrire ses observations sur le registre d’enquête ouvert à cet effet. 
Les observations relatives aux projets pourront être transmises par courrier à la Mairie 
de Goualade siège de l’enquête, à l’attention du commissaire enquêteur, avant la clô-
ture de l’enquête.

Le commissaire enquêteur Monsieur Serge MORIN Géographe retraité, se tiendra à 
la disposition du public à la Mairie de :

- lundi 13 février 2017 de 15 h à 18 h à la Mairie de Goualade
- samedi 25 février 2017 de 9 h à 12 h à la Mairie de Lerm et Musset
- mercredi 8 mars 2017 de 9 h à 12 h à la Mairie de Goualade
-vendredi 17 mars 2017 de 15 h à 18 h à la Mairie de Lerm et Musset
A la fin de l’enquête, copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur 

sera tenue à la disposition du public à la Mairie de Goualade et de Lerm et Musset, à 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer service des procédures envi-
ronnementales ainsi que sur le site internet de la Préfecture : www.gironde.gouv.fr/
Publications/Publications-légales.

Le Préfet de la Gironde est compétent pour autoriser les prélèvements d’eau, décla-
rer d’utilité publique la dérivation des eaux et les périmètres de protection institués.

701167-0

AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

_____

BORDEAUX

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial de la Gironde du 18-01-
2017 a émis un avis  favorable en date du 24-01-2017 au projet de création de 2 964 m² 
de surface de vente de l’ilôt G1 dont une moyenne surface alimentaire d’une surface de 
vente de 2 070 m² et 7 boutiques d’une surface de vente de 894 m² dans le périmètre des 
bassins à flot situé rue Lucien Faure à Bordeaux (33000), déposé par la SAS EIFFAGE 
IMMOBILIER SUD OUEST, dont le siège social est situé 5 place Ravezies à Bordeaux 
(33300), représentée par la SAS EIFFAGE IMMOBILIER, son président.

Le texte de cet avis est publié au recueil des actes administratifs de la gironde et peut 
être consulté à la DDTM 33/SUAT secrétariat CDAC.

701481-0

AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

_____

SAINT MEDARD EN JALLES

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial de la Gironde du 18-
01-2017 a émis un avis  favorable en date du 24-01-2017 au projet de création d’un drive 
composé de 6 pistes de ravitaillement et de 297,14 m² d’emprise au sol accolé au super-
marché INTERMARCHE situé au lieu-dit Le Nougey Route de Lacanau à Saint-Médard-
en-Jalles (33160), déposé par la SA JYC dont le siège social est situé au lieu-dit Le 
Nougey, route de Lacanau à Saint-Médard-en-Jalles (33160), représentée par M. Georges 
TRIFFAUT, son Président du Conseil d’Administration Directeur Général.

Le texte de cet avis est publié au recueil des actes administratifs de la gironde et peut 
être consulté à la DDTM 33/SUAT secrétariat CDAC.

701482-0

Lorsque le marché est compris entre 90 000 euros HT
et  5 225 000 euros HT pour les marchés de travaux, 
les collectivités ont le choix entre un journal habilité à 
publier les annonces légales et le BOAMP.
Le journal LES ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS est 
habi lité et les collectivités bénéfi cient de la proximité, 
de  la rapidité et de l’audience d’une publication 
SPÉCIALISÉE
de  la rapidité et de l’audience d’une publication 
SPÉCIALISÉE
de  la rapidité et de l’audience d’une publication 

.

CODE DES MARCHÉS PUBLICS
PUBLIEZ VOTRE ANNONCE LEGALE  

EN LIGNE !
Système de paiement sécurisé par carte bancaire  

+ devis immédiat + attestation de parution 
immédiate expédiée par e-mail
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CONSTITUTIONS

KAIROS 
Société de Participations 
Financières de Profession 

Libérale par Actions 
Simplifiée Unipersonnelle 

au capital de 50 000 €, siège 
social : 11 rue Pourmann 

33300 Bordeaux  
En cours d’immatriculation

Avis de constitution

Par acte sous-seing privé du 21 janvier 
2017, il a été constituée la Société présen-
tant les caractéristiques suivantes : 

Dénomination sociale : KAIROS
Forme sociale : Société de Participa-

tions Financières de Profession Libérale 
par Actions Simplifiée Unipersonnelle 
(S.P.F.P.L.A.S.U.)

Siège social : 11 rue Pourmann 33300 
Bordeaux

Capital social : 50 000 € 
Objet social : la prise de participation 

dans des sociétés ayant pour objet l’exer-
cice d’une ou plusieurs des professions 
d’avocat, de notaire, d’huissier de jus-
tice, de commissaire-priseur judiciaire, 
d’expert-comptable, de commissaire aux 
comptes ou de conseil en propriété indus-
trielle ; ainsi que la participation à tout 
groupement de droit étranger ayant pour 
objet l’exercice de ladite profession.

Président : M. Xavier SENNES, 11 rue 
Pourmann 33300 Bordeaux  

Admission aux assemblées et droits de 
vote : Tout actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit à 
une voix.

Clauses d’agrément : Les cessions 
d’actions sont soumises au droit de pré-
emption et à l’agrément des actionnaires.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Bordeaux 

701327-1

ACTUARIEL EXPERTISE
Société d’expertise comptable 

Conseil en création d’entreprises 
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84 
www.actuariel-expertise.com

_____

Avis est donné de la constitution 
de la Société à Responsabilité Limitée 
FLEGME au capital de 1000 €. Siège so-
cial : 10 Lieu-dit Gardit 33113 Saint Sym-
phorien. Objet : conseil pour les affaires 
et la gestion, bureaux d’études et ingé-
nierie, activité de société holding. Durée :  
99 ans à compter de l’immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés 
de Bordeaux. Gérant : Monsieur Nicolas 
CHARRIER demeurant 10 Lieu-dit Gardit 
33113 Saint Symphorien nommé pour une 
durée illimitée.

765122-1

ACTUARIEL EXPERTISE
Société d’expertise comptable 

Conseil en création d’entreprises 
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84 
www.actuariel-expertise.com

_____

Avis est donné de la constitution de 
la Société à Responsabilité Limitée ALL-
COVER au capital de 1000 euros. Siège 
social : 10 Bis Chemin du Solarium 33170 
Gradignan. Objet : total covering sur tous 
supports, pose de films de protection car-
rosserie, vitres teintées, pose de vinyle, 
marquage véhicule, vitrines, enseignes, 
signalétiques. Durée : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés de Bordeaux. Gérant : 
Monsieur Julien BONNET, demeurant au 
28 Lotissement Les Jardins de Fontenelle 
33240 La Lande de Fronsac nommé pour 
une durée illimitée.

765125-1

Trassard & Associés
AVOCATS A LA COUR

2 allées d’Orléans 33000 Bordeaux
Tél. 05 56 23 87 20 - Fax 05 56 23 87 25

email : ptrassard@trassard-avocatsconseils.fr
_____

APSEON SOLAR FRANCE
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 € 
Siège social : Ecoparc 

17 rue du Commandant 
Charcot 33290 Blanquefort  

RCS de Bordeaux

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à Bordeaux du 5 janvier 2017 et 
d’une décision des membres du comité 
stratégique du même jour il a été consti-
tué une société aux caractéristiques sui-
vantes : 

Dénomination : APSEON SOLAR France
Forme : société par actions simplifiée
Capital social : 10 000 € 
Siège social : Ecoparc, 17 rue du Com-

mandant Charcot 33290 Blanquefort
Objet : le financement, le développe-

ment, la construction et/ou l’exploitation 
de tout ou partie d’un portefeuille de cen-
trales photovoltaïques en vue de revendre 
l’électricité produite en France métropoli-
taine et en particulier dans les régions du 
Sud-Ouest, Provence Côte d’Azur et Nord 
Picardie (les « Projets ») ; toute création, 
prise de participation, prise ou dation à 
bail, cession ou acquisition d’entreprises 
ou d’actifs dans le domaine des Projets ; 
toute prestation de conseil et plus géné-
ralement de services se rattachant aux 
Projets ; et plus généralement, toutes 
opérations financières, industrielles, com-
merciales, mobilières ou immobilières 
ainsi que toutes opérations, pouvant se 
rapporter directement ou indirectement 
ou être utiles aux Projets ou à toute acti-
vité connexe susceptibles d’en faciliter la 
réalisation.

Durée de la société : 99 années à 
compter de son immatriculation au RCS

Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote : Tout Associé a le droit 
de participer aux assemblées générales 
et aux délibérations personnellement ou 
par mandataire, quel que soit le nombre 
de ses actions, sur simple justification de 
son identité, dès lors que ses actions sont 
inscrites en compte à son nom

Exercice du droit de vote : chaque 
membre de l’assemblée dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

Agrément des cessions d’actions : Les 
cessions d’actions sont libres.

Président : Monsieur François Xavier 
GODFROY, domicilié 51 rue du Ponter 
33170 Gradignan

Commissaires aux comptes : GRANT 
THORNTON, 29 rue du Pont 92200 Neuil-
ly sur Seine, représentée par Monsieur 
Jacques de GALZAIN, est commissaire 
titulaire, IGEC, 22, rue Garnier 92200 
Neuilly sur Seine, représentée par Mon-
sieur Pascal LECLERC est commissaire 
suppléant.

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux

Pour avis et mention, le Président
701288-1

SCP Jean-Bernard JAULIN
Notaire 

1 rue Franklin
33000 Bordeaux

_____

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Jean-Charles 

BOUZONIE, Notaire à Bordeaux, 1 rue 
Franklin, le 13 janvier 2017, régulièrement 
enregistré à Pôle Enregistrement SIE Bor-
deaux Centre, a été constituée la société 
civile aux caractéristiques suivantes :

Dénomination : SOCIETE CIVILE 
D’ATTRIBUTION VILLA MARITIME

Par abréviation : SCA VILLA MARI-
TIME

Notaires

Forme : La société est de forme civile, 
régie par le titre IX du livre III du Code civil, 
modifié par la loi du 4 janvier 1978 et le 
décret du 3 juillet 1978, et par toutes les 
dispositions légales, ou les règlements 
pris pour leur application, ainsi que par 
ses statuts.

Siège social : Bordeaux (33000), 5 rue 
Blanc Dutrouilh.

Capital social : ix mille euros (10 000 €), 
constitué d’apports en numéraire.

Objet social : - L’acquisition sous 
quelque forme que ce soit, de l’immeuble  
situé à Bordeaux (33000), 81 rue Bourbon, 
cadastré Section RX,  N° 43, adresse ou 
lieudit 81 rue Bourbon, contenance 3 a 89 
ca

- La gestion, l’administration et l’entre-
tien desdits biens et droits.

- L’obtention de toutes ouvertures de 
crédit et prêts.

- Procéder à la division dudit immeuble 
en fractions destinées à être attribuées 
aux associés en propriété ou en jouis-
sance, conformément à  l’EDD.

Et plus généralement, toutes opéra-
tions pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS Bordeaux.

Cessions de parts soumises à l’agré-
ment des associés donné par AGE. 

Toutefois les opérations entre asso-
ciés sont libres. Les associés s’interdi-
sant toutes cessions de parts pendant la 
construction de l’immeuble.

Gérance : M. WEISS Yvan André, gé-
rant de société, demeurant à Bordeaux 
(33000), 5 rue Blanc Dutrouilh, est nommé 
gérant sans limitation de durée.

La société sera immatriculée au RCS 
Bordeaux

Pour avis, Me BOUZONIE
701274-1

E Y Société d’Avocats
Hangar 16, quai de  
Bacalan, CS 20052,  

33070 Bordeaux Cedex
_____

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de 

la Société SO 1975, SASU, au capital de 
1 000 €, dont le siège social est fixé Bertet 
33750 Nérigean, ayant pour objet social : 
l’acquisition, la gestion de tout portefeuille 
de valeurs mobilières et autres titres de 
placement; la prise de participation au ca-
pital de toutes sociétés existantes ou nou-
velles et la gestion de ces participations; 
l’assistance des sociétés filiales ainsi que 
de toutes entreprises liées.

La société aura une durée 99 ans à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés.

Le premier Président est Madame So-
phie ORIEN, demeurant à Bertet 33750 
Nérigean.

Droits de vote : proportionnels à la 
quotité du capital, chaque titre de capital 
donne droit à une voix. 

Agrément : Les cessions autres que 
celles réalisées par l’associé unique sont 
soumises à agrément des associés. 

RCS Libourne. 
701418-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 9 janvier 2017, il a été constitué 
la Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : LE G
Forme sociale : Société par actions 

simplifiée unipersonnelle.
Siège social : av. de la Liberation 33740 

Arès.
Objet : Restauration traditionnelle
Durée de la société : 99 ans à compter 

de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 100 €.
Présidence : Mme Sarah RIBOULET, 

demeurant 36 impasse du Gd Oustau 
33950 Lège-Cap-Ferret.

La Présidente
765128-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 20-01-2017, il a été 

constitué une SARL ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : AIS Détectives
Objet social : - L’activité d’agence de 

recherches privées, telle que définie par 
le code de la sécurité intérieure au livre 
VI : Activités privées de sécurité, titre II : 
Activités des agences de recherches pri-
vées (dont les dispositions générales sont 
définies au chapitre I à l’article L621-1 créé 
par l’Ordonnance n°2012-351 du 12 mars 
2012 art. (V)).

- Toutes prestations de services se 
rattachant à la médiation et au règlement 
amiable des conflits.

Siège social : 40 rue Fernand Marin 
33000 Bordeaux.

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. de LAJUDIE Arnaud, de-

meurant rue Robert Caumont, Immeuble 
P, 33000 Bordeaux, M. PETIOT Hugo, de-
meurant 5 rue de Condé 33000 Bordeaux.

Immatriculation au RCS de Bordeaux
701342-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seings pri-

vés en date à Le Teich du 20-01-2017, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : SASU
Dénomination : DEXPORT
Siège : 13 rue de la Chêneraie 33470 

Le Teich 
Durée : 99 ans 
Capital : 5 000 €
Objet : L’import-export de tous produits, 

et notamment outils à mains, outils élec-
troportatifs, machines-outils, engins de 
chantier, accessoires pour outillage, maté-
riaux, vêtements de sécurité, vêtements 
de travail, mobilier, emballage, décoration, 
produits d’entretien et pour le corps, pro-
duits high tech, produits alimentaires.

L’agence commerciale, la représen-
tation, le conditionnement, le courtage, 
la gestion financière, la centralisation, le 
groupage, le négoce, de la France ou de 
l’étranger, le conseil, la communication, le 
développement de toutes techniques de 
ventes par quelque moyen que ce soit, y 
compris l’image.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés.

Président : Monsieur Didier THIEBAUX, 
demeurant 13 rue de la Chêneraie 33470 
Le Teich

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le Président
701272-1

ExpertisesExpertises

AUDIT & EXPERTISE  
DE PROPRIETES VITICOLES

7 rue du Cormier 
33500 LIBOURNE

06 07 84 73 38 
contact@les5sens.fr
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COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Société d’Expertise 

comptable et de 
Commissariat aux comptes
www.compagnie-fiduciaire.com

_____

SN MEZAGUER
Société à responsabilité 

limitée au capital de 5 000 €  
siège social : 23 place  

du Palais 33000 Bordeaux

Aux termes d’un acte sous seing privé 
à Bordeaux en date du 3 janvier 2017, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : SN MEZA-
GUER

Siège social : 23 place du Palais 33000 
Bordeaux

Objet social : l’acquisition, la gestion 
de tous biens, droits mobiliers et de titres, 
plus généralement la participation dans le 
capital de toutes sociétés françaises ou 
étrangères, constituées ou en cours de 
constitution, quels qu’en soient la forme et 
l’objet, par achat, souscription, échange, 
fusion, alliance, société en participation 
ou autrement ainsi que dans les mêmes 
sociétés et mêmes moyens de toutes obli-
gations et titres émis par ces sociétés, et 
exerçant une activité commerciale, indus-
trielle, artisanale, libérale, civile, agricole 
ou financière.

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 5 000 €
Gérance : Monsieur Nadir MEZA-

GUER, demeurant 25 rue des Faures 
33000 Bordeaux

Monsieur Sammy MEZAGUER, demeu-
rant 22 place du Palais 33000 Bordeaux

RCS Bordeaux
Pour avis, la Gérance

701376-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 5-01-

2017 à Lège Cap Ferret, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle

Dénomination sociale : SUNOOH
Siège social : 168 avenue de Bordeaux 

33950 Lège Cap Ferret
Objet social : Conseil en conception et 

formation notamment dans le domaine du 
mobilier urbain ; apporteur d’affaires dans 
ce domaine

 Durée : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au RCS 
de Bordeaux

Capital social : 3 000 €
Présidence : Monsieur  ZADEO Frédé-

ric, 168 avenue de Bordeaux 33950 Lège 
Cap Ferret

Pour avis
701338-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 

4-01-2017 à Cestas, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée 

Dénominat ion sociale : SOCIAL 
WEAVE

Siège social : 1 allée Soumelaïre 33610 
Cestas

Objet social : Agence de communica-
tion; conseil en marketing; communication 
et stratégie ; conseil en stratégie digitale.

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au RCS de 
Bordeaux

Capital social : 500 €
Gérance : Monsieur Emmanuel ES-

PIAS, 1 allée Soumelaïre 33610 Cestas, 
Monsieur Nicolas MAZEAUD, La Grande 
Veyssiere 87500 Coussac Bonneval

Pour avis
701337-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 19-

01-2017 à Mérignac, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes:

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée à associé unique

Dénomination sociale : ELYADRIVE 
VTC

Siège social : 26 avenue Gustave Eiffel 
33701 Mérignac Cedex

Objet social : Activité de mise à dispo-
sition de véhicule de tourisme avec chauf-
feur, de moins de 9 places, conducteur 
compris ; activité de location de véhicules.

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au RCS de 
Bordeaux

Capital social : 2 000 €
Présidence : Monsieur FERREIRA Cé-

dric, 4 allée Simone de Beauvoir, appt 47, 
33127, Martignas sur Jalle

Pour avis
701330-1

COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Société d’Expertise 

comptable et de 
Commissariat aux comptes
www.compagnie-fiduciaire.com

_____

DLPC 
Société à responsabilité 

limitée au capital de 5 000 € 
siège social : 5 rue de l’Airial 

33260 La Teste de Buch 

Avis de constitution 

Il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : DLPC
Siège social : 5 rue de l’Airial 33260 La 

Teste de Buch
Objet social : Vente glaces, crêpes, 

gaufres, boissons non alcoolisées.
Durée de la Société : 99 ans à comp-

ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 5 000 €
Gérance : Monsieur Arnaud DUBOYS 

de LABARRE demeurant 5 rue de l’Airial 
33260 La Teste de Buch

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux

Pour avis, la Gérance
701377-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 23 janvier 2017, il a été consti-
tué une Société à Responsabilité Limitée 
dénommée « 2Me », au capital de 1 000 €  
dont le siège social est 229 chemin de 
Lagasse 33550 Haux et qui a pour objet :  
les activités de bureau d’étude dans le 
domaine de l’électricité, notamment la 
réalisation de plans d’exécution et de 
dossiers techniques pour les entreprises ;  
la conception et l’ingénierie des équipe-
ments et des réseaux électriques.

Cette société a été constituée pour une 
durée de 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS.

Monsieur Michaël MINNEGHEER de-
meurant 229 chemin de Lagasse à Haux 
(33550), a été nommé statutairement aux 
fonctions de Gérant pour une durée non 
limitée.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis et mention, la gérance
701378-1

RECTIFICATIF à l’annonce 700790-1 
du 20-01-2017 concernant la SAS DAL-
BOS MARCHAND DE BIENS. Il convient 
de lire : 12-01-2017.

701333-1

MARTINEZ
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle au capital  
de 500 €, siège social :  

35 Grand Rue 33640 Portets

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date à Portets du 12 janvier 2017, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle.

Dénomination : MARTINEZ.
Siège : Portets (33640), 35 Grand Rue
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Capital : 500 €.
Objet : La livraison à domicile de pains, 

viennoiseries, gâteaux, plats cuisinés et 
tous types de restauration rapide.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Transmission des actions : la cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Président : Monsieur Thierry MAR-
TINEZ, demeurant à Portets (33640), 
35 Grand Rue.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le Président
701234-1

LDA  
Société d’Avocat
57 cours Pasteur
33000 Bordeaux

_____

Avis est donné de la constitution de 
la société MIDI ATLANTIQUE, société 
à responsabilité limitée unipersonnelle. 
Capital : 3 500 000 €, en nature. Objet : La 
fourniture de tous services d’assistance, 
d’accompagnement et de conseil en ma-
tière de management, d’administration et 
de gestion d’entreprise, la prise de parti-
cipation dans le capital social de toutes 
Sociétés. Siège : 30 avenue des Martyrs 
de la Libération 33700 Mérignac. Durée : 
99 ans. RCS Bordeaux.

Gérant : M. Laurent DAUNAC, demeu-
rant 28bis avenue Victoria à Mérignac 
(33700). 

En cas de pluralité d’associés, les ces-
sions de parts sont libres entre associés, 
ascendants, descendants et conjoints 
et les cessions de parts à des tiers sont 
soumises à agrément de la collectivité des 
associés.

701235-1

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte SSP du 6-01-2017
K Peinture
EURL au capital de 28 000 €
Durée : 99 ans
Siège social : 28 bis avenue de Soulac 

33320 Le Taillan Médoc
Objet social : plâtrerie, revêtements de 

sols souples, revêtements de sols et murs 
durs et peinture

Gérant : KARCI Haci, demeurant 28 bis 
avenue de Soulac 33320 Le Taillan Médoc

M. KARCI Haci a apporté un fond de 
commerce situé 2 Mail du Grand Caillou 
33320 Eysines, pour lequel le cédant est 
immatriculé au RM de Bordeaux sous le 
numéro 538 880 907 moyennant le prix 
de 28 000 €. L’entrée en jouissance a été 
fixée au 1-01-2017.

Les créanciers des apporteurs dispo-
seront d’un délai de 10 jours à compter 
de la dernière en date des publications 
légales pour faire la déclaration de leur 
créance au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Bordeaux.

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux

701236-1

Etude de Maître Arnaud 
BRISSON, notaire  

à Bordeaux (Gironde)  
20 cours Georges 

Clemenceau.
_____

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Arnaud 

BRISSON, notaire, titulaire d’un Office 
notarial à Bordeaux, 20 cours Georges 
Clemenceau, le 10 janvier 2017, enregistré 
à Bordeaux Centre, le 12-01-2017 Borde-
reau n°2017/59 case n° 1 Ext. 566, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition 
par voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion.

La dénomination sociale est: BEGLES 
0117

Le siège social : Bordeaux (33000), 
22 rue Duplessy.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années

Le capital social : mille euros (1 000 €) 
divisé en 100 parts de 10 € chacune.

Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle 

que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Gérant : Mademoiselle Rosabelle 
Marie Jeanne FORZY, demeurant à Paris 
5ème arrondissement (75005), 28 rue de la 
Parcheminerie. Et Monsieur Quentin Guy 
Philippe Marie FORZY, demeurant à Bor-
deaux (33000), 22 rue Duplessy.

Pour une durée illimitée
La société sera immatriculée au re-

gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux

Pour avis, le Notaire
701315-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

SAS : CONSERVERIE SAVEURS ROMA-
NAISES

Capital : 3 000 €
Siège social : 295 route de la Virvée 

33240 Saint Romain la Virvée
Objet : La fabrication, la production, la 

commercialisation, la livraison, la vente 
en entreprises et sur les marchés de plats 
cuisinés et légumes le tout en conserve. 

Agrément des cessions d’actions, sauf 
entre associés, par la collectivité des 
associés.

Admission aux assemblées : tout 
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède. Chaque associé 
a autant de voix qu’il possède d’actions, 
sans limitation.

Présidente : Estel GOBAIN, 295 route 
de la Virvée 33240 Saint Romain la Virvée

Durée : 99 ans
RCS Libourne
701268-1

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société le  

17/01/17 dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

La société : CAPRILE
Siège social: 11 rue Goya 33600 Pes-

sac
Au capital de 100 €
Forme juridique : SARL
Clôture : le 31-12-2017
Durée : 99 ans
La société a pour objet : location en 

meublé
Gérant : MONDIN François, demeurant 

11 rue Goya 33600 Pessac
La société sera immatriculée au greffe 

du tribunal de Bordeaux.
701269-1

Notaires
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COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Société d’Expertise 

comptable et de 
Commissariat aux comptes
www.compagnie-fiduciaire.com

_____

SARL CELER
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 € 
siège social : 10 rue Jenny 
Lepreux 33000 Bordeaux

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à Bordeaux du 20-01-2017, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : SARL CELER
Siège social : 10 rue Jenny Lepreux 

33000 Bordeaux
Objet social : L’activité de traiteur, la fa-

brication et commercialisation de produits 
de bouches à emporter.

Durée de la Société : 99 ans,
Capital social : 1 000 €
Gérance : Alexandre NORDLINGER, 

demeurant 250 avenue de la République 
33200 Bordeaux.

Immatriculation de la Société au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis, la Gérance
701431-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 18-

01-2017 à Bordeaux, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale: Société par actions sim-
plifiée unipersonnelle

Dénomination sociale : ALKEYA
Siège social : 9 rue de Condé 33000 

Bordeaux
Objet social : Développement, héber-

gement, et maintenance de logiciels infor-
matiques

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au RCS de 
Bordeaux

Capital social : 1 500 €
Présidence : Monsieur AUBINEAU 

Romain, 82 rue de Vincennes 33000 Bor-
deaux

Pour avis
701336-1

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Christophe 

LACOSTE, Notaire Associé à Bordeaux 
(Gironde), 34 cours du Maréchal Foch, le 
13 janvier 2017 a été constituée une socié-
té unipersonnelle à responsabilité limitée 
ayant les caractéristiques suivantes :

Objet : - la prise de participation dans 
toutes autres sociétés, notamment les 
sociétés civiles d’exploitation agricole ;

- la commercialisation, la transforma-
tion, l’élaboration, ou l’élevage, se rappor-
tant au négoce de tous produits d’origine 
viticole ou vinicole, que ce soit directe-
ment ou indirectement ;

- également activités de restauration, 
d’hébergement et touristique.

Dénomination : CHATEAU MADRAN
S i è g e s o c i a l  :  S a in t - Lou i s - d e - 

Montferrand (33440), 172 avenue de la 
Garonne, Château Peyronnet.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS.

Apports : numéraire
Capital social : mille euros (1 000 €),
Gérant : Madame Aiqing SUN, demeu-

rant à Pékin (Beijing - Chine), 7/F, No. 8 
Building, Data Factory, No. 58 Jinghai 5th 
Rd, Daxing District, 101111.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le Notaire
701408-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

23 janvier 2017, est constituée la Société 
représentant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination : ASYF
Forme : Société civile immobilière
Capital : 2 000€
Apport en numéraire : La totalité du 

capital social.
Siège : 6 rue Stéphane Hessel 33600 

Pessac
Objet : La société a pour objet l’acqui-

sition, l’administration, la gestion par loca-
tion ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers et notamment d’un im-
meuble sis 31 avenue du Maréchal Leclerc 
33600 Pessac.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.

Cession de parts : Les parts sont libre-
ment cessibles entre associés et au profit 
du conjoint, des ascendants ou descen-
dants du cédant. Agrément de la collecti-
vité des associés dans tous les autres cas.

Gérant : Melle Aurélie SABATTIE de-
meurant 6 rue Stéphane Hessel 33600 
Pessac

Immatriculation : au RCS de Bordeaux
Pour avis
701412-1

SCP CHEPEAU, LUMEAU 
& Associés

Avocats à la Cour
148 cours du Médoc 

 33300 Bordeaux
_____

Avis est donné de la constitution, le 19-
01-2017, de la société « ODONTO FSH »,  
Société Civile de Moyens au capital de 
3 000 € souscrit en numéraire. Objet : Mise 
en commun de tous moyens matériels et 
utiles à l’exercice de la profession de ses 
membres. Siège social : Fargues-Saint-
Hilaire (33370), impasse Résidence Saint 
Hilaire. Durée : 99 ans. RCS Bordeaux.

Cogérantes : « SOCIETE D’EXER-
CICE LIBERAL A RESPONSABILITE 
LIMITEE DE CHIRURGIEN-DENTISTE 
XAVIER TENAILLON », 825 022 700 RCS 
Bordeaux, représentée par M. Xavier 
TENAILLON et « SOCIETE D’EXERCICE 
LIBERAL A RESPONSABILITE LIMITEE 
DE CHIRURGIEN-DENTISTE DELPHINE 
TOIX », 824 992 804 RCS Bordeaux, re-
présentée par Mme Delphine TOIX, toutes 
deux ayant leur siège social à Fargues-
Saint-Hilaire (33370), impasse Résidence 
Saint Hilaire.

Toute cession à un tiers est soumis à 
l’agrément de l’Assemblée.

Pour avis
701240-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

10 janvier 2017, il a été constitué un grou-
pement foncier viticole présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : GFV LES AMIS DE 
VALMENGAUX

Forme : Groupement Foncier Viticole
Siège social : 7 Godineau 33240 Vérac
Capital variable : 89 000 € divisé en 

89 parts de 1 000 €
Capital plancher : 89 000 €
Objet : Le groupement a pour objet : la 

propriété, la jouissance, l’administration 
et la mise en valeur exclusivement par la 
conclusion de baux ruraux à long terme 
conformes aux articles L. 416-1 et sui-
vants du code rural, de tous biens et droits 
immobiliers à usage agricole et de tous 
bâtiments d’habitation et d’exploitation 
nécessaires à leur exploitation, ainsi que 
de tous immeubles par destination se rat-
tachant à ces mêmes biens, dont le grou-
pement aura la propriété par suite d’apport 
ou d’acquisition.

Durée : 99 ans
Gérant : Monsieur David VALLET, 

demeurant à 33 rue de la Source 77810 
Thomery.

Cession de parts libres entre associés, 
conjoints, ascendants ou descendants, 
avec agrément des coassociés vis à vis 
des tiers.

La société sera immatriculée au Greffe 
du Tribunal de Libourne.

Pour avis
701232-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 23-

01-2017 à Merignac, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes: 

Forme sociale : Société civile immobi-
lière,

Dénomination sociale : JLD
Siège social : 23 impasse Edmond Ros-

tand 33700, Mérignac
Objet social : L’acquisition, l’adminis-

tration, la construction, et la gestion par 
location ou autrement de tous immeubles 
et biens immobiliers. 

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au RCS de 
Bordeaux

Capital social : 1 000 €
Apports en numéraire : 1 000 €
Gérance : DELPORTE Jérôme, 23 im-

passe Edmond Rostand 33700 Mérignac ; 
RIZZI Laure, 23 impasse Edmond Ros-
tand 33700, Mérignac.

Cessions de parts : agrément pour 
toutes cessions qui est donné par les 
associés représentant plus des 2/3 du 
capital social.

701335-1

LE MONDE DE ROSA
Société à responsabilité 

limitée au capital de 7 990 €  
siège social :  

193 avenue Louis Barthou 
33200 Bordeaux

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à Bordeaux du 23-01-2017, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : LE MONDE DE 
ROSA

Siège social : 193 avenue Louis Bar-
thou 33200 Bordeaux

Objet social : concept store décoration 
pour enfants, vente de prêt-à-porter et 
accessoires pour enfants

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 7 990 €
Gérance : Madame Vanessa WELTER, 

demeurant 25 avenue de Picot 33320 Ey-
sines, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, la Gérance
701334-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux terme d’un acte sous seing privé en 

date du 20 janvier 2017, il a été constitué 
une Société Civile Immobilière dénommée 
« TOMAE 2 » au capital de 1 000 € dont 
le siège social est 42 route de Lartigue à 
Martillac (33650) et qui a pour objet : l’ac-
quisition, la construction, la vente, la prise 
à bail, la mise en valeur, l’administration 
et l’exploitation par bail ou autrement, de 
tous biens immobiliers.

Cette société a été constituée pour une 
durée de 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS.

Monsieur Philippe JOURBERT demeu-
rant 42 route de Lartigue 33650 Martillac 
et Monsieur Ange CARMONA, demeurant 
44 route de Lartigue 33650 Martillac ont 
été désignés statutairement en qualité de 
cogérants jusqu’à décision contraire des 
associés.

Les cessions de parts sont soumises à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis et mention, la Gérance
701379-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seings pri-

vés en date à Saint Jean d’Illac du 12 jan-
vier 2017, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SO GROUPE SAS
Nom commercial : SO STEEL
Siège : 2751 avenue de Bordeaux 

33127 St Jean d’Illac 
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 

compter de son immatriculation au RCS
Capital : 10 000 € libéré à hauteur de 

20 % soit 2 000 €
Objet : - Commerce de gros de fourni-

tures pour la plomberie et le chauffage
- Commerce de gros non spécialisé
Sous réserve des dispositions légales, 

chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Président : Madame Vanessa CAR-
PENTIER, demeurant 6 B rue des Caki-
liers 33138 LANTON, née le 22 janvier 
1983 à Charleroi (Belgique), nationalité 
belge

Directeur général : Monsieur Olivier 
RIVART, demeurant 6 B rue des Cakiliers 
33138 Lanton, né le 10 mai 1977 à Ixelles 
(Belgique), nationalité belge

La Société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis
701233-1

COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Société d’Expertise 

comptable et de 
Commissariat aux comptes
www.compagnie-fiduciaire.com

_____

ROS JEROME
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 € 
siège social : 5 chemin  

de Lamarque 33850 Léognan

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : ROS JEROME
Siège social : 5 chemin de Lamarque 

33850 Léognan
Objet social : L’activité d’électricité 

générale ; la domotique, l’installation 
d’alarmes ; toutes activités liées au cou-
rant fort et au courant faible ; toutes acti-
vités liées directement ou indirectement à 
l’activité principale.

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 000 €
Gérance : Monsieur Jérôme ROS, de-

meurant 14 chemin de Lamarque 33850 
Léognan.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, la Gérance
701314-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 10-12-2016, il a été 

constitué une SARL ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : SARL ROJ
Objet social : maçonnerie général, 

montage et démontage, rayonnage racks
Siège social : 26 avenue Gustave Eiffel, 

zone du Phare 33700 Mérignac.
Capital : 10 000 �
Durée : 99 ans
Gérance : M. SOYLEMEZ Munur, 

demeurant 4 allée des Charmes 33140  
Villenave-d’Ornon

Immatriculation au RCS de Bordeaux
701237-1

RECTIFICATIF à l’annonce n° 700750-1 
du 20-01-2017. Il fallait lire « HALCYONNE »  
au lieu de « HALLCYONNE ».

701409-1
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ERNST & YOUNG  
Société d’Avocats 
Hangar 16, quai  

de  Bacalan, CS 20052,  
33070 Bordeaux Cedex

_____

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : CIRCOULEUR.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : Ecoparc, 17 rue du com-

mandant Charcot 33290 Blanquefort.
Objet : - La fabrication, composition 

et élaboration de peintures, de produits 
chimiques de base, d’emballages et 
d’accessoires de toutes natures et toutes 
provenance nécessaires à la fabrication, 
l’élaboration et la composition de ces pro-
duits ; 

- La commercialisation, l’exportation, la 
vente en gros et en détail de ces produits ; 

- Le recyclage de peintures usagées ; 
- La participation de la société, par tous 

moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se ratta-
cher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, de souscrip-
tion ou d’achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion ou autrement, de création, d’ac-
quisition, de location, de prise en loca-
tion-gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous procé-
dés et brevets concernant ces activités.

Et plus généralement, toutes opéra-
tions industrielles, commerciales, finan-
cières, civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Durée : 99 ans.
Capital : 7 000 €. 
Gérante : Madame Maïlys NGUYÊN, 

épouse GRAU, née le 30 septembre 1983 
à Nantes, demeurant Péniche Orénoque, 
quai Hubert Prom 33300 Bordeaux.

Immatriculation : au RCS de Bordeaux.
Pour avis
701271-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : A-TEAM GROUP
Forme : Société par Action Simplifiée
Siège social : 27 avenue des 4 Pavil-

lons 33150 Cenon
Objet : La prise de participation dans 

les activités sportives, la gestion des 
images et des droits, la gestion des acti-
vités média, multimédia, la fabrication de 
contenu pour tous les supports de com-
munication.

Durée : 99 ans
Capital : 20 000 €
Président : Société BTZ Média, SARL 

au capital de 1 000 € ayant son siège so-
cial 21 allée Pierre de Ronsard 33170 Gra-
dignan, inscrite au Registre du commerce 
sous le numéro 794 292 805 et représen-
tée son gérant Benjamin GUFFLET

Cession des parts : Libre entre les 
associés

Immatriculation : au RCS de Bordeaux
Pour avis
701270-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte ssp en date du 7-01-2016, il a 

été constitué une SASU
Dénomination : TZA
Capital : 1 000 €
Siège social : 42 rue Laudinat, Appt 32, 

« Villa Rive Droite » 33130 Bègles
Durée : 99 ans
Objet social : Prestations informatiques 

en tout genre
Présidence : M. Thomas ZAYOUNA, 

demeurant au 42 rue Laudinat, Appt 32,  
« Villa Rive Droite » 33130 Bègles.

Immatriculation au RCS de Bordeaux
701273-1

Cabinet d’Avocats  
Olivier SIRIEZ

18 allées d’Orléans
33000 Bordeaux

_____

ATEC FINANCE
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 €  
siège social : 4 lieudit  

La Chapelle 33620 Cavignac

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ATEC FINANCE
Siège social : 4 lieudit La Chapelle 

33620 Cavignac
Objet : - Toutes activités de conseil, 

consulting, management, en matière de 
gestion commerciale, gestion industrielle, 
gestion de production, gestion financière, 
gestion immobilière, ingénierie commer-
ciale, financière et industrielle, informa-
tique, ressources humaines et organisa-
tion administrative et; toutes prestations 
de services s’y rapportant.

- Toutes activités ayant trait au conseil 
en matière financière, immobilière, gestion 
et organisation administrative et commer-
ciale, commissionnement ; toutes presta-
tions de services s’y rapportant.

Durée : 99 années
Capital : 10 000 €
Président : La Société TRES CONSEL-

HOS, Société de droit brésilien, dont le 
siège social est à rua Sacopa 209 aprt 801 
- Lagoa - Rio de Janeiro (Brésil)  CNPJ (si-
ret) : 10 513 921, représentée par Madame 
FLATRES, agissant ès-qualité de gérant

Mentions complémentaires
Admission aux assemblées et droit de 

vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions.

Chaque associé dispose autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément et droit de préemption :
Les cessions d’actions à des tiers sont 

soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés ainsi qu’à un droit de pré-
emption.

Immatriculation au RCS de Bordeaux
Pour avis
701275-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution par 

acte ssp en date du 20-01-2017, pour une 
durée de 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS de Bordeaux, 
de la société LE DOMAINE DES DOUR-
NEAUX, SAS au capital de 24 000 € ayant 
son siège social 6 chemin des Dour-
neaux 33370 Salleboeuf, l’acquisition, la 
construction, l’échange, la vente, l’admi-
nistration, la prise à bail, l’exploitation par 
bail ou autrement, d’immeubles bâtis ou 
non bâtis, nue ou meublée, ou autrement, 
de tous immeubles et l’aménagement 
d’immeubles collectifs à usage d’habi-
tation et/ou professionnel, la fourniture 
de prestations de services  à caractère 
hôtelier ou para-hôtelier, l’acquisition, la 
détention, la gestion, la cession de toutes 
participations, à titre principal dans toutes 
sociétés, la participation de la société, par 
tous moyens, dans toutes opérations pou-
vant se rapporter à son objet par voie de 
création de sociétés nouvelles, de sous-
criptions ou d’achats de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement.

Le Président de la société est Mme So-
phie KRUDUP domiciliée 6 chemin des 
Dourneaux 33370 Salleboeuf.

Tout associé peut participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par un 
mandataire.

Les cessions et transmissions d’actions 
quelque titre que ce soit entre associés ou 
au profit des descendants en ligne directe 
des cédants sont libres. Les cessions et 
transmissions à toute autre personne 
sont soumises à l’agrément préalable des 
associés donné par décision collective 
extraordinaire.

Le Président
701266-1

LEX-PORT 
Société d’Avocats 
Mini Parc - Bât. 3 

8 rue du Professeur Lavignolle 
33049 Bordeaux Cedex 

_____

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

à Bordeaux en date du 20-01-2017, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : TABLE ROYALE
Siège : 124 cours de l’Argonne Apparte-

ment 252, 33000 Bordeaux
Durée : 99 ans
Capital : 3 000 €
Objet : Le commerce de détail spécia-

lisé de produits par internet ; l’achat et la 
vente de denrées alimentaires, de produits 
d’épicerie fine, de boissons alcoolisées et 
non alcoolisées ; l’importation et l’exporta-
tion de denrées alimentaires, de produits 
d’épicerie fine et de boissons alcoolisées 
et non alcoolisées, la prise de participa-
tions dans d’autres sociétés.

Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
deuxième jour précédant la décision col-
lective.

Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel à la quotité de capital 
qu’elles représentent.

Agrément : La cession de titres de capi-
tal et de valeurs mobilières donnant accès 
au capital à un tiers ou au profit d’un asso-
cié est soumise à l’agrément de la collecti-
vité des associés.

Président : Monsieur Marc NOLLET, 
né le 15 juin 1986 à Ayamé (Côte d’Ivoire), 
domicilié 124 cours de l’Argonne, Appar-
tement 252, 33000 Bordeaux, pour une 
durée de un an.

RCS Bordeaux
Pour avis

Le Président
765126-1

Société d’Avocats
19 avenue du Président Kennedy

BP 50330 - 33695 Mérignac cedex
_____

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution, pour 

une durée de 99 ans, d’une Société Civile 
qui sera immatriculée au RCS de Libourne 
dénommée SCI SAINT JOSEPH BOR-
DEAUX, au capital de 1 000 €, composé 
exclusivement de numéraire, ayant pour 
objet l’achat, la vente, l’échange de tous 
immeubles construits, à construire ou en 
cours de construction ou biens et droits 
immobiliers ; La mise en valeur, l’amé-
nagement, l’administration et la gestion 
par voie de location ou autrement de tout 
bien immobilier dont la société viendrait à 
être propriétaire par quelque moyen que 
ce soit ; La mise à disposition gratuite 
d’immeubles au profit de l’un ou plusieurs 
des associés ; l’emprunt de tous fonds 
nécessaires à la réalisation de cet objet 
social ainsi que l’octroi à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent objet 
social et susceptible d’en favoriser le dé-
veloppement. Son siège est à Saint Emi-
lion (33330) Lieudit Simard, et le gérant 
est Madame Anne-Charlotte VAUTHIER 
demeurant à Bordeaux (33000) 19 rue 
Bouquière.

Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés ainsi qu’au profit 
d’un descendant du cédant. Elles ne 
peuvent être cédées à d’autres personnes, 
en ce compris les conjoints et les ascen-
dants du cédant, qu’avec l’agrément de 
la gérance. Cette disposition vise toutes 
transmissions entre vifs à titre onéreux ou 
gratuit, qu’elles portent sur la pleine pro-
priété, la nue-propriété ou l’usufruit des 
parts sociales.

701146-1

Virginie DUFFAU MOREAU
Avocat à la Cour

1 rue du Courant - 33310 Lormont
Tél. 09 72 40 72 20

_____

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 19 jan vier 2017, il a été consti-
tué la So ciété pré sen tant les ca rac té ris-
tiques sui vantes :

Dé no mi na tion so ciale : PRE MIERE 
PIERRE BOR DE LAISE 

Forme so ciale : So ciété par ac tions 
sim pli fiée.

Siège so cial : 1 rue du Cou rant 33310 
Lor mont.

Ob jet : Ac ti vité de mar chand de biens et 
de lo tis seur ; mon tage et réa li sa tion d’opé-
ra tions im mo bi lières et mo bi lières ; ac-
qui si tion, mise en va leur, ad mi nis tra tion, 
ex ploi ta tion, di vi sion, vente en to ta lité ou 
par par ties, échange, lo ca tion de tous ter-
rains et im meubles, droits so ciaux de so-
cié tés im mo bi lières ; construc tion, après 
dé mo li tion de bâ ti ments exis tants s’il y a 
lieu et amé na ge ment sur ces ter rains d’im-
meubles, in di vi duels ou col lec tifs ; réa li-
sa tion de tous tra vaux ou équi pe ments de 
voi rie, d’égouts, de ca na li sa tion d’eau, de 
gaz et d’ins tal la tions d’éclai rage ; amé na-
ge ment, ré no va tion, trans for ma tion, mise 
en va leur de tous im meubles, mai sons de 
rap port, hô tels ou mai sons meu blées, leur 
ges tion, leur lo ca tion ou leur vente ; toutes 
pres ta tions de ser vices se rap por tant à 
l’achat, la vente, l’échange de tous biens 
ou droits im mo bi liers ou droits so ciaux de 
so cié tés im mo bi lières ; éva lua tion, ex per-
tise des biens ou droits vi sés ci-des sus.

Du rée de la so ciété : 99 ans à comp ter 
de son im ma tri cu la tion au RCS de Bor-
deaux.

Au ca pi tal de : 5 000 €.

Ad mis sion et droit de vote : Tout as so-
cié a le droit de par ti ci per aux dé ci sions 
col lec tives par lui-même ou man da taire. 
Le droit de vote at ta ché aux ac tions 
est pro por tion nel à la quo tité du ca pi tal 
qu’elles re pré sentent et chaque ac tion 
donne droit à une voix.

Clause re strei gnant la libre ces sion des 
ac tions : Toute ces sion des ac tions même 
entre as so ciés est sou mise au res pect 
du droit de pré emp tion conféré aux as so-
ciés. Les ac tions ne peuvent être cé dées y 
com pris entre as so ciés qu’avec l’agré ment 
préa lable de la col lec ti vité des as so ciés, 
sta tuant à la ma jo rité des voix des as so-
ciés pré sents ou re pré sen tés, dis po sant 
du droit de vote.

Pré si dent : M. Syl vain TES SIER, de-
meu rant 19 rue Sur son 33300 Bor deaux.

Directeur Général : M. Etienne CAT-
TEAU, de meu rant 30 ter Che min de Ma lus 
33270 Bou liac.

Pour avis. Le Président.

765127-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 25 janvier 2017, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : CONSULT 
INVEST CUB

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée.

Siège social : 160 rue de la Pierre 
33127 Saint Jean d’Illac.

Objet : Activité de maitre d’oeuvre. 
Accompagnant de toutes personnes dans 
l’élaboration d’un projet d’investissement.

Durée de la société : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 2 000 €.

Admission : Tous les actionnaires pour-
ront prendre part à l’assemblée, quel que 
soit le nombre de leurs actions.

Présidence : M. David DELATTRE, de-
meurant 160 rue de la pierre 33127 Saint-
Jean-d’Illac.

DG : M. Julien SARANTELLIS, demeu-
rant 7f route de la Saye 33380 Mios.

Le Président

765141-1
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 20 janvier 2017, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : J.R SANTOS
Forme sociale : Société à responsabi-

lité limitée.
Siège social : 12, rue Condorcet - CS 

40 008 33152 Cenon.
Objet : Tous travaux de plâtrerie, de 

revêtement des sols, murs et plafonds, 
de carrelage, de petite maçonnerie, pein-
ture, pose de menuiserie, de plomberie 
et d’électricité ainsi que toute activité s’y 
rapportant.

Durée de la société : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 5 000 €.
Gérants : M. Jorge Rafael RAMOS 

SANTOS, demeurant 27 Lotissement Le 
Parc Vayres 33870 Vayres.

765121-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 23 janvier 2017, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : CROS 
CONSULTING

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

Siège social : 11 rue des Pinsons 33510 
Andernos les Bains.

Objet : Fourniture de prestations de 
conseil, d’études, de formation

Durée de la société : 50 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 500 €.
Présidence : M. Cyrille ROSTAING, de-

meurant 11 rue des Pinsons 33510 Ander-
nos les Bains.

765132

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 20 janvier 2017, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : S.P.F SOCIETE 
DE PLOMBERIE FRANÇAISE

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée.

Siège social : 12 RUE CONDORCET - 
CS 40008 33152 CENON.

Objet : Tous travaux de plomberie, 
dépannage, chauffage, climatisation, et 
installation sanitaire et toute activité s’y 
rapportant

Durée de la société : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 5 000 €.
Présidence : M. José joaquim SOUSA 

E SILVA, demeurant 4 bis rue Mark CHA-
GAL 33270 Floirac.

765135-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 17 janvier 2017, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : A.B.I
Forme sociale : Entreprise uniperson-

nelle à responsabilité limitée.
Siège social : 43 rue Pagès 33000 Bor-

deaux.
Objet : Intermédiaire dans les ventes, 

location, gestion de biens immobiliers
Durée de la société : 99 ans à compter 

de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 2 500 €.
Gérance : Mme Myriam ARON-BRU-

NETIERE, demeurant 43 rue Pagès 33000 
Bordeaux.

Mme Myriam ARON-BRUNETIÈRE
765137-1

3G Guillemin & associés
33370 Artigues  
près Bordeaux

juridique@3g-guillemin.fr
_____

CHAMARDIS
Société par actions simplifiée 

au capital de 30 000 €  
siège social : ZA,  

9 rue Gilles Roberval  
33510 Andernos les Bains

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date à Andernos les Bains du 24 
janvier 2017, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CHAMARDIS
Siège : ZA 9 Rue Gilles Roberval, 

33510 Andernos les Bains 
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 30 000 €
Objet : Le montage, la pose et la vente 

de pneus, l’acquisition et la vente d’auto-
mobiles, motos et véhicules de loisirs 
d’occasion et de collection, la réparation 
et restauration de tous types de véhi-
cules d’occasion et de collection, la vente 
d’accessoires divers d’automobiles, motos 
et véhicules de loisirs d’occasion et de 
collection, le dépôt-vente d’automobiles, 
motos et véhicules de loisirs d’occasion 
et de collection, l’exposition de véhicules 
d’occasion et de collection

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés.

Président : La société SOFALDIS, SAS 
au capital de 37 000 €, dont le siège social 
est avenue des Halles, Claouey 33950 
Lège Cap-Ferret, immatriculée au RCS de 
Bordeaux sous le numéro 391 824 695, re-
présentée par M. Nicolas MANNEVILLE, 
Président.

Directeurs Généraux : 
M. Charles MANNEVILLE, demeurant 

24 B rue de Toulouse Lautrec 33950 Lège 
Cap-Ferret,

M. Martial BRUNNER, demeurant 11 
Avenue Georges Bizet 33510 Andernos 
les Bains.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le Président
701489-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société civile
Dénomination : MIKADY
Siège social: Château de Grenade 

33650 Saint Selve
Objet: Prise de participations dans 

toutes entreprises ayant une activité éco-
nomique

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au registre du Commerce

Capital : 4 693 000 €
Apports en nature : 4 693 000 €
Gérance : Monsieur Michel BONNA-

VAL-LAMOTHE demeurant Château de 
Grenade 33650 Saint Selve et Monsieur 
Christophe CHAUFFOURIER, demeurant 
résidence Coté Bassin, Appt 8502, 4 sente 
des Caboteurs 33300 Bordeaux

Cession de parts : libres entre asso-
ciés, conjoint, ascendants et descen-
dants; agrément pour les autres cessions 
de parts.

Immatriculation : au RCS de Bordeaux.
Pour avis
701290-1

www.sagec-experts-comptables.com
3 rue Pierre et Marie Curie 

33525 Bruges cedex
Tél. 05 57 19 12 12

_____

4BMK
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 € 
Siège social : 

35 rue Xaintrailles
33000 Bordeaux 

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date à Saint- Loubès du 12 janvier 
2017, il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : 4BMK
Siège : 35 rue Xaintrailles 33000 Bor-

deaux 
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 €
Objet : Toutes activités de holding.
Toutes activités de conseil en entre-

prise, tant en matière de gestion, de mana-
gement, de techniques de ventes, de com-
mercialisation de produits ou de stratégie 
industrielle.

Le management de toute société ou 
entreprise et notamment, l’exercice des 
fonctions de dirigeant social.

Toutes prises de participations dans les 
sociétés et notamment celles relevant du 
secteur d’activité du BTP. L’acquisition, la 
vente, la location et la gestion de tout bien 
immobilier.

Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au deuxième jour ouvré avant la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés.

Président : Monsieur Frédéric BERTIN, 
demeurant 35 rue Xaintrailles 33000 Bor-
deaux

Commissaires aux comptes : La socié-
té AUDIAL Expertise et Conseil, ayant son 
siège social 21 avenue Ariane BP 20023, 
33702 Mérignac cedex

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le Président 
701210-1

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant statuts sous seing privé en date 

du 10 janvier 2017, a été constituée une 
société civile immobilière ayant les carac-
téristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
la construction, la détention, la propriété, 
l’administration et la gestion, la location 
par tous moyens directs ou indirects, de 
tous droits et biens immobiliers,

La dénomination sociale est : 
OUVRARD ENTERPRISES 
Le siège social est fixé à : Rimons (Gi-

ronde) 33580 Lieu-dit Près de la Planche
La société est constituée pour une du-

rée de 99 années 
Le capital social est fixé à la somme 

de : Mille euros.
Les apports sont en numéraire 
Le premier gérant de la société est 

Monsieur Mehran SHAHSAVAR, demeu-
rant à 465 Brickell Avenue, #5703, Miami, 
FL 33131, Etats-Unis, Célibataire.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le Gérant 
701126-1

SCI 34 BVLD
Société civile immobilière  

au capital de 1 000 €  
siège social : 45 rue Emile 

Combes 33270 Floirac

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
à Bordeaux en date du 17 janvier 2017 il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI 34 BVLD
Forme sociale : Société Civile Immo-

bilière
Siège social : 45 rue Emile Combes 

33270 Floirac
Objet social : Acquisition, construction, 

exploitation, mise en valeur, exploitation 
par bail ou autrement d’immeubles.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 €
Gérance : Monsieur Thierry Bernard 

DUFON, demeurant 7 place Emile Zola 
33400 Talence

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis
701316-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

13 décembre 2016, il a été constitué une 
société civile d’exploitation agricole pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : EARL NOUVEAU DO-
MAINE DE VALMENGAUX

Forme : Société Civile
Siège social : 7 Godineau 33240 Vérac.
Capital : 40 000 € divisé en 400 parts 

de 100 €
Objet : La société a pour objet l’exercice 

d’activités réputées agricoles au sens de 
l’article L 331-1 du Code Rural.

Durée : 99 ans
Gérant : Monsieur David VALLET 

demeurant au 33 rue de la Source 77810 
Thomery.

Cession de parts libres entre associés, 
avec agrément des coassociés vis à vis 
des tiers. 

La société sera immatriculée au Greffe 
du Tribunal de Libourne.

Pour avis
701287-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 27-

12-2017 à Talence, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée à associé unique

Dénomination sociale : RAHHOU
Siège social : 87 avenue Georges Cle-

menceau, appt 8, 33400 Talence
Objet social : Transport public routier 

de personnes à l’aide de véhicules n’excé-
dant pas 9 places, conducteur compris.

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au RCS de 
Bordeaux

Capital social : 1 500 €
Gérance : Monsieur RAHHOU Hakim, 

87 avenue Georges Clemenceau, appt 8, 
33400 Talence

 Pour avis
701267-1

POUR RECEVOIR  
LE SERVICE REGULIER  

DE NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !
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ACTUARIEL EXPERTISE
Société d’expertise comptable 

Conseil en création d’entreprises 
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84 
www.actuariel-expertise.com

_____

Avis est donné de la constitution de la 
Société à Responsabilité Limitée MAGIS-
TERE INVEST au capital de 250 000 €.  
Siège social : 10 Route de Mauperey 
33350 Saint Magne de Castillon. Objet : 
conseil pour les affaires et la gestion.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au registre du commerce et des 
sociétés de Bordeaux. Gérant : Monsieur 
Stéphane AVRIL, demeurant 8 route de 
Mauperey 33350 Saint-Magne-de-Castil-
lon pour une durée illimitée.

765113-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

établi à Bordeaux en date du 20 janvier 
2017, il a été constitué une société par 
actions simplifiée présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : ABRACODABRA, 
Siège social : 61 rue Mathieu, Bordeaux 

(33000)
Objet : Conception, création, organisa-

tion de méthodes pédagogiques se rap-
portant à l’éveil, la formation et l’éducation 
des enfants et adolescents dans les do-
maines extra et périscolaires se rattachant 
à la création numérique et informatique

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au registre du commerce et des 
sociétés.

Capital : 10 000 €
Admission aux assemblées et droit de 

vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription des titres au nom de 
l’associé, dans les comptes de titres tenus 
par la société, trois jours ouvrés avant la 
date de l’assemblée et de la propriété de 
ses actions inscrites en compte depuis au 
moins trois jours.

Chaque membre de l’assemblée a 
autant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Agrément : L’agrément pour les ces-
sions d’actions à des tiers par un associé 
est donné par le Président.

Président : Madame Audrey LECLERE, 
demeurant 32 sente des Mariniers, 
Appt 103, Bordeaux (Gironde),

Directeur général : Madame Maud 
RABAU épouse AMEZ, demeurant 61 rue 
Mathieu, Bordeaux (Gironde).

Immatriculation : Au registre du com-
merce et des sociétés de Bordeaux.

Pour avis, le président
701276-1

Patrick CHAPELLAN
Expert Comptable- 
Diplômé par l’Etat

Commissaire aux Comptes
55 cours du Général de Gaulle

33340 Lesparre Médoc
Tél. : 05 56 41 22 78 - Fax : 05 56 41 66 40

____

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : CENTOR SECURITY
Forme : Entreprise unipersonnelle au 

responsabilité limitée
Siège social : 26 rue des Colombiers 

33340 Prignac-Médoc
Objet : Gardiennage et surveillance des 

biens et personnes
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 €
Gérance : Monsieur NDONG Etienne 

né le 12 Septembre 1978, demeurant 
26 rue des Colombiers 33340 Prignac-
Médoc

La société sera immatriculée au re-
gistre du Commerce et des sociétés de 
Bordeaux

Pour avis

701259-1

www.sagec-experts-comptables.com
3 rue Pierre et Marie Curie 

33525 Bruges cedex
Tél. 05 57 19 12 12

_____

HCPPP 
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 €, siège 
social : 60 rue des Villas 

33110 Le Bouscat 

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date à Le Bouscat du 10 janvier 
2017, il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HCPPP
Sigle : HC3P
Siège : 60 rue des Villas 33110 Le 

Bouscat 
Durée : Quatre-vingt-dix-neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 €
Objet : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
- Toutes activités de holding.
- Toutes activités de conseil en entre-

prise, tant en matière de gestion, de mana-
gement, de techniques de ventes, de com-
mercialisation de produits ou de stratégie 
industrielle.

- Toute activité de négoce sur l’en-
semble du territoire français et à l’interna-
tional.

- Le management de toute société ou 
entreprise et notamment, l’exercice des 
fonctions de dirigeant social.

- Toutes prises de participations dans 
les sociétés du secteur du négoce, 

- L’acquisition, la vente, la location et la 
gestion de tout bien immobilier.

Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au troisième jour ouvré avant la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés.

Président :  Monsieur Pierre PERRI-
NET demeurant 60 rue des Villas 33110 
Le Bouscat

Commissaires aux comptes : 
titulaire : la société AUDIT AQUITAINE 

COMMISSARIAT AUX COMPTES, ayant 
son siège social 980, Avenue Eloi Ducom 
40003 Mont de Marsan Cedex

suppléant : Monsieur Jean-Michel 
ROUBINET, ayant son siège social 
19 boulevard Alfred Daney, BP 50241, 
33028 Bordeaux Cedex

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le Président 
701505-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 18 janvier 2017, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : YES BRAZIL
Forme sociale : Société à responsabi-

lité limitée.
Siège social : 49, rue Jeanne de l’Es-

tonnat 33440 Ambarès et Lagrave.
Objet : Import et export charbons de 

bois, achat-vente au détail et en gros
Durée de la société : 99 ans à compter 

de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 100 €.
Gérants : M. Edilberto PORTEL, de-

meurant 50, rue de Peyfurt 33450 Izon.

765114

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé du 19 jan-

vier 2017, a été constituée une société ci-
vile immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

La société a pour objet l’acquisition par 
voie d’achat, d’apport, la propriété, la mise 
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers.

La dénomination sociale est CAPEM
Le siège social est fixé à Floirac (33270) 

1 avenue Pasteur
La société est constituée pour une du-

rée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de 

cent euros (100 €)
Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle 

que soit la qualité du cessionnaire, sont 
soumises à l’agrément préalable à l’una-
nimité des associés.

Le premier gérant de la société est 
Monsieur Guillaume MONTEBELLO, de-
meurant à Bouliac (33270), 39 Hameau 
d’Epsom

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des soc/étés de 
Bordeaux

Pour avis
701209-1

SCP Nicolas MAUBRU
et Didier NICOLAS
Notaires associés
à Pauillac (33250)

15 Quai Jean Fleuret
____

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Nicolas 
MAUBRU, notaire associé membre de la 
Société Civile Professionnelle «SCP Nico-
las MAUBRU et Didier NICOLAS», titu-
laire d’un office notarial dont le siège est 
à Pauillac (Gironde), 15 quai Jean Fleuret, 
le 27 décembre 2016, a été constituée une 
société civile immobilière ayant les carac-
téristiques suivantes

La société a pour objet l’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, la 
mise en valeur, la transformation, de tous 
biens et droits immobiliers.

La dénomination soclale est SCI LE 21
Le siège social est fixé à Saint-Sauveur 

(33250) Fontesteau.
La société est constituée pour une du-

rée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de 

mille deux cents euros (1 200 €)
Les apports sont en numéraire.
Les parts sont librement cessibles au 

profit d’un ou plusieurs associés ou au 
profit du ou des conjoints d’eux, toutes les 
autres cessions sont soumises à l’agré-
ment préalable à l’unanimité des associés.

Les premiers gérants de la société sont: 
Monsieur Dominique FOUIN et Madame 
Nathalie RENAUD demeurant à Saint-
Sauveur (33250) Château Fontesteau.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le notaire
701255-1

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été  constitué une société dont les 

caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : FOOD MARKET
Forme juridique : SASU
Capital social : 45 000 € en numéraire
Siège social : 4 rue Jean Cocteau 

33150 Cenon
Durée : 99 années
Objet : Vente au détail, en gros et demi-

gros de toute denrée alimentaire et pro-
duits ménagers

Présidence : Mme CHETOUANI Nadia 
épouse AUTAJAR demeurant 9 rue du 
Commandant Baroche 93350 Le Bourget

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Notaires

Pour avis, la Présidence
701229-1

Etude de Maîtres 
Dominique RADOT, 

Pascale BURGAUD et 
Olivier DEYMES

Notaires associés à 
Andernos-les-Bains 

(Gironde), 91 boulevard 
de la République.

____

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Olivier 

DEYMES, Notaire associé de la Socié-
té Civile Professionnelle « Dominique 
RADOT Pascale BURGAUD et Olivier 
DEYMES, Notaires associés », titulaire 
d’un Office Notarial à Andernos-Les-Bains 
{Gironde), 91 Boulevard de la République, 
le 17 janvier 2017 enregistré à Arcachon le 
23 janvier 2017 bordereau 2017/56, case 
n° 1 a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination sociale :« ANA-CHRIS »
Siège social : Ludon Médoc (33290) 

9 avenue de Canteloup
Durée : 99 années à compter de l’imma-

triculation au RCS
Objet social : la propriété et la gestion 

à titre civil de tous les biens immobiliers à 
quelque endroit qu’ils se trouvent et excep-
tionnellement la vente de tout immeuble

Capital social : Mille euros (1 000 €)
Apports : apports en numéraire de Mille 

euros (1 000 €)
Gérant : Monsieur Christophe Jean 

Philippe CHAILLET Directeur de projet de-
meurant à Bordeaux (33300) 24 rue Saint 
Joseph. Né à Paris (75016) le 3 avril 1968.

Madame Ana Léonore LESSENTIER, 
Responsable de développement commer-
cial demeurant à Bordeaux (33300) 24 rue 
Saint Joseph. Née à Bordeaux (33000) le 
30 décembre 1981

Parts sociales : Les parts sociales ne 
peuvent être cédées entre vifs, ou à cause 
de mort qu’avec l’agrément de la collecti-
vité des associés sauf entre associés 

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés tenu 
par le Greffe du Tribunal de Commerce de 
Bordeaux.

Pour avis et mention
Me Olivier DEYMES

701427-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date 

du 20 décembre 2016 est constituée la 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société civile immobilière
Dénomination : 
SCI LES PETITS GIGOTS
Capital : 1 003 €
Siège : Villa Mozart, Appt 304, 13, cours 

Georges Clemenceau 33000 Bordeaux
Objet : L’acquisition, l’administra-

tion et l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous les immeubles bâtis 
ou non bâtis, tout actif mobilier, dont la 
société pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’apport, d’échange ou 
autrement,

L’acquisition, la gestion et la conserva-
tion d’objets d’art et de livres,

La prise de participation dans toutes 
autres sociétés directement ou indirecte-
ment,

L’emprunt de toutes sommes et l’affec-
tation hypothécaire de tous biens immo-
biliers faisant partie du patrimoine social,

La gestion de portefeuilles de titres ou 
autres placements financiers, tels que les 
contrats de capitalisation.

Durée : 99 ans
Co-gérants : Hélène MERLATEAU, 

épouse CARON, née le 2 septembre 1940 
à Bordeaux (33000), demeurant Villa 
Mozart, Appt 304, 13, cours Georges Cle-
menceau, 33000 Bordeaux,

Michel CARON, né le 21 décembre 
1934 à Bazas (33430), demeurant Villa 
Mozart, Appt 304, 13, cours Georges Cle-
menceau 33000 Bordeaux,

Les cessions de parts sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés 
statuant à la majorité des 2/3.

Immatriculation : au RCS de Bordeaux.

Notaires
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Pour avis
701132-1

Nicolas PEYRE 
Marie-Céline CROQUET 

Romain ILLHE
Notaires associés

à Ambares et Lagrave, 
Gironde
_____

Suivant acte reçu par Maître Nicolas 
PEYRE, Notaire associé à Ambares-et-
Lagrave (Gironde), 96, rue Edmond Fau-
lat, le 18 janvier 2017, a été constituée une 
société civile immobilière ayant les carac-
téristiques suivantes :

La société a pour objet l’acquisition 
par voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’administra-
tion, la location et la vente (exceptionnelle) 
de tous biens et droits Immobiliers, de tous 
biens et droits pouvant constituer l’acces-
soire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est SCI CALO
Le siège social est fixé à : Carbon Blanc 

(33560), rue du Maréchal Foch - Bât Les 
Lavandes - Appt 101.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme de 
neuf cents euros (900 €)

Apports en numéraire uniquement.
Toutes les cessions de parts, quelle 

que soit la qualité du cessionnaire sont 
soumises à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés donné par une 
décision extraordinaire.

Les premiers gérants de la société sont : 
M. Adolphe HERNANDEZ époux de 
Mme Victoria DUAL-GIMENEZ, demeu-
rant à Carbon Blanc (33560) Bât. Les 
Lavandes Appt 101 13 Rue du Maréchal 
Foch - M. Henri HERNANDEZ demeurant 
à Bordeaux (33800) Rés. Le Treuil 5 rue 
Brascassat et M. Jean HERNANDEZ, 
demeurant à Lormont (33310) 1 avenue 
Camille Jullian 

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux

Pour avis, le notaire
701400-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 5-01-2017,  il a été 

constitué une Société par Actions Simpli-
fiée aux caractéristiques suivantes : Dé-
nomination : ARDOP INDUSTRIE. Siège 
social : Cité de la Photonique, 11 avenue 
de Canteranne 33600 Pessac. Objet : 
représentation, négoce d’équipements, 
composants, et appareillages optiques et 
laser. Capital : 100 000 €. Durée : 99 ans. 
Président : M. Mathias LE PENNEC, 
demeurant 30 rue de la Division Leclerc 
91380 Chilly Mazarin. Commissaires 
aux comptes : titulaire : M. Jean-Pierre 
RODET, demeurant 16 place Saint-Louis 
92380 Garches ; suppléant : SARL DEX-
TER, sise 21 rue du Midi 92200 Neuilly sur 
Seine. Cession des actions : toute ces-
sion à des tiers est soumise à agrément 
de la collectivité des associés. Conditions 
d’admission aux assemblées générales et 
d’exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux assemblées quel que 
soit le nombre de ses actions, chaque 
action donnant droit à une voix. Immatri-
culation au RCS de Bordeaux.

701289-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 18 janvier 2017, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : 9H05 INTER-
NATIONAL SARL

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée.

Siège social : 56 B rue de Canteloup 
33170 Gradignan.

Objet : Services professionnels de tra-
duction de documents

Durée de la société : 50 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 2 000 €.
Gérants : M. Benjamin AGUILAR, 

demeurant 56 B rue de Canteloup 33170 
Gradignan.

Notaires

Benjamin AGUILAR
765109-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 18 janvier 2017, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : MATIMA
Forme sociale : Société par actions 

simplifiée.
Siège social : 52, avenue du Général de 

Gaulle 33160 Saint Médard en Jalles.
Objet : Vente de vêtements, de linge de 

maison, d’objets de décoration et d’acces-
soires.

Durée de la société : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 1 000 €.
Admission : Tous les actionnaires pour-

ront prendre part à l’assemblée, quel que 
soit le nombre de leurs actions;ils pourront 
soit assister à l’assemblée, soit se faire re-
présenter, soit voter par correspondance.

Clause restreignant la libre cession des 
actions : A l’exception des cessions entre 
actionnaires ou au profit d’un conjoint, d’un 
ascendant ou d’un descendant d’un ac-
tionnaire, les cessions d’actions doivent, 
pour devenir définitives, être agréées par 
le conseil d’administration.

Présidence : Mme Marie BUHRY / DAR-
MUZEY, demeurant 52 avenue du Général 
de Gaulle 33160 Saint Médard en Jalles.

M. Thibaut BUHRY, demeurant 19 rue 
Godot de Mauroy 75009 Paris, DG, et 
M. Maxime BUHRY, demeurant 10 sente 
des Morutiers 33300 Bordeaux, DG.

765111

ACTUARIEL EXPERTISE
Société d’expertise comptable 

Conseil en création d’entreprises 
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84 
www.actuariel-expertise.com

_____

Avis est donné de la constitution de la 
Société à Responsabilité Limitée WAT-
TABOX au capital de 10 000 €. Siège 
social : 7 rue de Mireport 33310 Lormont. 
Objet : fabrication et vente de batteries 
électriques. Durée : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés de Bordeaux. Gérants : 
Monsieur Frank DEYCARD demeurant 
7 rue de Mireport 33310 Lormont et Mon-
sieur Cyril LOUISET demeurant 10 Rue du 
Château Raoul 33310 Lormont, tous deux 
nommés pour une durée illimitée.

765123-1

CONSTITUTION SCI
Acte reçu par Maître Frédéric YAIGRE, 

Notaire de la « SCP YAIGRE ASSOCIES, 
notaires, société civile professionnelle 
titulaire d’un Office Notarial », ayant son 
siège à Bordeaux (Gironde), 14 rue de 
Grassi, le 9 janvier 2017. Il a été constitué 
une société dont la dénomination sociale 
est « SOMIDUPA » ,Société Civile régie 
par les dispositions du Titre IX du Livre III 
du Code civil, dont le capital social est de 
700 000 € et dont le siège est à Lège Cap 
Ferret (33950), 13 avenue des Pinsons. 
Sa durée est de 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de Bordeaux. 
L’objet social est « 1/ La propriété, la mise 
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente du siège. Le tout soit 
au moyen de ses capitaux propres soit au 
moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que 
de l’octroi, à titre accessoire et exception-
nel, de toutes garanties à des opérations 
conformes au présent objet civil et sus-
ceptibles d’en favoriser le développement.  
2/ La mise à disposition gratuite au profit et 
uniquement au profit de M. et Mme Pierre-
Michel PARIENTY associés constitutifs, et 
ce jusqu’à leur décès ou jusqu’au décès 
du survivant d’entre eux. » Le gérant est : 
M. Pierre-Michel PARIENTY, dt à Lège 
Cap Ferret (33950)13 avenue des Pinsons 
- Mme Sophie Marie Danielle DUMAS, dt 
à Lège Cap Ferret (33950) 13 avenue des 
PinsonsCession de parts : toutes les ces-
sions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Pour avis et mention 
Me F. YAIGRE, Notaire

701182-1
LDA

Société d’Avocat
57 cours Pasteur
33000 Bordeaux

_____

Avis est donné de la constitution de la 
société CENTAUREA DESIGN, SAS. Ca-
pital : 2 000 €, en numéraire. Objet : l’acti-
vité de design de jardin et de paysagiste. 
Siège : Bordeaux (33000), 49 quai des 
Chartrons. Durée : 99 ans. RCS Bordeaux

Président : Marie-Lucie TROPRES do-
miciliée à Bordeaux (33000), 49 quai des 
Chartrons.

Toutes les cessions d’actions sont sou-
mises à l’agrément du Président, sauf les 
cession entre associés qui sont libres.

701130-1

AVIS DE CONSTITUTION
Forme : Société civile
Dénomination : PASY
Siège social : 98 C rue de Landegrand 

33290 Parempyure 
Objet : acquisition, construction, trans-

formation, restauration, démolition, ges-
tion, location, vente de tous immeubles 

Durée : 99 années
Capital : 100 €
Apports en numéraire : 100 €
Gérance Monsieur Patrick PREVAUD 

demeurant 98 C rue de Landegrand 33290 
Parempyure 

Les cessions de parts sont librement 
cessibles entre associés et soumises à 
agrément pour toute autre personne

Immatriculation : au RCS de Bordeaux
Pour avis
701158-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : EURL MON UNI’VERT
Forme : Société à responsabilité limitée
Siège social : 42 route de Bordeaux 

33500 Arveyres
Objet : commerce de fleurs et d’articles 

de décoration
Durée : 50 années
Capital : 1 500 €
Gérance : Madame Pauline CLUZEAU, 

demeurant 27 route de Fonsegrède 33500 
Arveyres

Immatriculation : au RCS de Libourne.
Pour avis
701147-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

20 Janvier 2017, est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : D.S. SECURITE
Capital : 1.000 €
Durée : 99 années à compter de l’imma-

triculation au RCS
Siège : Allée des Demoiselles 33170 

Gradignan.
Objet : surveillance humaine ou surveil-

lance par des systèmes de sécurité ou de 
gardiennage, vidéoprotection.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions.

Chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions 
sont libres entre actionnaires et pour les 
autres cessions soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés, à la majorité 
des voix.

Présidente : Mademoiselle Elisa VAN 
IMPE VALVERDE demeurant 27 rue des 
Anciens Combattants AFN Pavillon F04 

33400 Talence
Immatriculation : au RCS de Bordeaux.
701458-1

PONIKA
Société civile au capital 
de 450 €, siège social : 
121 avenue du Périgord 

33370 Yvrac

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à Yvrac du 9 janvier 2017, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : PONIKA
Siège social : 121 avenue du Périgord 

33370 Yvrac
Objet social : - L’acquisition, la pro-

priété, l’échange ainsi que la location, 
l’administration et la gérance de tous biens 
immobiliers, mobiliers, créances et place-
ments tels que les valeurs mobilières, les 
titres, les droits sociaux, les contrats de 
capitalisation et autres produits portant 
intérêts ; L’emprunt, le cautionnement 
simple ou hypothécaire nécessaire à la 
réalisation de l’objet social ; La réalisa-
tion de toutes opérations immobilières et 
financières, l’emploi de fonds et valeurs, 
la prise de participations directes ou indi-
rectes dans toutes entreprises ; Et géné-
ralement toutes opérations pouvant se 
rattacher, directement ou indirectement à 
l’objet social, pourvu qu’elles ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 450 €, constitué unique-
ment d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Pascal NIVET, 
demeurant 4 Le Teché 33410 Rions

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas, 
agrément des associés représentant au 
moins les 3/4 des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

La Gérance
701131-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 18-01-2017, il a été 

constitué une EURL ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : C L’EPHEMERE
Objet social : Prestations touristiques 

et événementielles, holding, conseil en 
décoration

Siège social : 88 chemin du Barp 33850 
Léognan.

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. MONNIN Philippe, de-

meurant 28 rue Etienne Marcel 75002 
Paris

Immatriculation au RCS de Bordeaux.
701218-1

CORNET VINCENT 
SEGUREL

Société d’Avocats
49 rue Camille Godard
33001 Bordeaux cedex

_____

Avis est donné de la constitution de 
la Société « AB GROUPE PROMOTION 
ET LOTISSEMENT », SAS au capital : 
10 000 €. Siège social : Gujan Mestras 
(33470), 112 allée de Haurat. Objet : réa-
lisation d’opérations de promotion immo-
bilière, de lotissement ou de marchand de 
biens, activité d’ingénierie et de conseil en 
promotion immobilière. Durée : 99 ans.

La Société SODDEFIM, SARL au ca-
pital de 4 000 €, dont le siège social est 
situé à Gujan Mestras (33470) 112 allée de 
Haurat, immatriculée au RCS de Bordeaux 
sous le n° 814 958 450 est nommée Pré-
sident pour une durée illimitée.

La Société DSL, dont le siège social 
est situé à Libourne (33500) 25 bis avenue 
de l’Europe et immatriculée au RCS de 
Libourne sous le n° 401 388 079, est nom-
mée Commissaire aux Comptes titulaire

Monsieur Jérôme MARTIN, domicilié 
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à Bordeaux (33000) 17 allées de Tourny, 
est nommé Commissaire aux Comptes 
suppléant.

Immatriculation au RCS de Bordeaux.
701217-1

Cabinet d’expertise 
comptable

BILAN POSITIF
Bordeaux – 05 57 30 76 23  

www.bilanpositif.com
_____

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 24-

01-2017 à Bordeaux, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : LA SOURCE
Siège social : 45 Quai Richelieu 33000 

Bordeaux
Objet social : La petite restauration 

accompagnée de vins et de bières
Activité de ressourcerie
Conseil en rénovation de mobiliers et 

décoration d’intérieur
Organisation d’évènements culturels
Durée : 99 ans à compter de la date de 

l’immatriculation de la Société au RCS de 
Bordeaux

Capital social : 500 €
Gérance : Monsieur LAGHOUEG Mat-

teo, 321 rue Georges Bonnac 33000 Bor-
deaux

Pour avis
701446

INSERTION CONSTITUTIVE
Suivant acte sous seing privé en date à 

Biganos du 18-01-2017, il été institué une 
Société de participations financières de 
profession libérale à responsabilité limitée 
de vétérinaires présentant les caractéris-
tiques suivantes 

Dénomination sociale : DELTAVET 
HOLDING

Capital : 1000 € 
Siège social : 6 impasse de l’Hippo-

drome 33380 Biganos
Objet : La Société a pour objet :
- La détention de parts ou d’actions de 

Sociétés d’Exercice Libéral ayant pour 
activité l’exercice de la profession libérale 
de vétérinaire ;

- La participation à tout groupement de 
droit étranger ayant pour objet l’exercice 
de ladite profession ;

- Toute autre activité en relation directe 
avec son objet et destinées exclusivement 
aux Sociétés ou aux groupements dans 
lesquels elle détient des participations.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

Gérance : 
- Monsieur Thierry DO CHI
- Madame Alexandra DO CHI
Demeurant ensemble : 6 impasse de 

Tagon 33380 Biganos
La Société sera immatriculée au Re-

gistre du Commerce et des Sociétés de 
Bordeaux.

La Gérance
701127-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 24-

01-2017 à Saint Loubès, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes:

Forme sociale : Entreprise uniperson-
nelle à responsabilité limitée

Dénomination sociale : 33 PLANS
Siège social : 55 route des Valentons 

33450 Saint Loubès
Objet social: Dessinateur en bâtiment; 

dessine les plans des travaux de réalisa-
tion, de modification ou de réaménage-
ment de tous types de bâtiments indivi-
duels ou collectifs.

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au RCS de 
Bordeaux

Capital social : 1000 €
Gérance : Monsieur BEGEY Florent , 

55, route des Valentons 33450 Saint Lou-
bès

701534-1

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous-seing privé en date 

du 9 janvier 2017, a été constituée la socié-
té civile dénommée « SVO 2 », siège so-
cial : Le Haillan (33185), rue de Betnoms, 
Zone d’activité de la Morandière.

Capital social : Mille euros (1 000 €), 
divisé en 1 000 parts sociales de un euro 
(1 €) chacune, numérotées de 1 à 1 000.

Objet social : - la propriété et la ges-
tion, à titre civil, de tous les biens ou droits 
mobiliers et immobiliers et plus particu-
lièrement de toute prise de participation 
dans toutes sociétés immobilières et de 
tous autres biens meubles et immeubles, 
à quelque endroit qu’ils se trouvent situés.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS 

Cessions de parts soumises à l’agré-
ment des associés.

Nommé(e) premier gérant de ladite 
société : - Monsieur Stéphane Lucien 
Raymond VAN OVERSTRACTEN, chef 
d’entreprise, demeurant à Carignan de 
Bordeaux (33360), 14 impasse des Hiron-
delles.

701129-1

F.ENERGY INTERIEUR
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 €
Siège social : 

18 rue Pierre Traverse
33240 Saint André de Cubzac

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à Saint André de Cubzac 
du 19 janvier 2016, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : F.ENERGY 
INTERIEUR

Siège social : 18 rue Pierre Traverse 
33240 Saint André de Cubzac

Objet social : plomberie, chauffage, 
gaz, vmc, électricite, carrelage, peinture, 
placo

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au

Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 €
Gérance : Monsieur ABDELLAH LAA-

BIDI, demeurant 18 rue Pierre Traverse 
33240 Saint André de Cubzac, assure la 
gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, la Gérance
701214-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date à Arès du 23-

12-2016, a été constituée la Société 
par Actions Simplifiée à associé unique 
« ANONYMOOV », capital de 1 000 €, 
Siège social : 7 rue Jean Mermoz 33740 
Arès, Objet : programmation informatique 
comprenant notamment : conception de 
la structure et du contenu et l’écriture des 
programmes informatiques nécessaires 
à la création et à l’implantation de logi-
ciels systèmes et réseaux, applications 
logicielles, bases de données, pages 
web, l’adaptation de logiciels, c’est-à-dire 
la modification et la configuration d’une 
application existante pour la rendre opé-
rationnelle dans l’environnement informa-
tique du client ; édition de logiciels outils 
de développement et de langages de pro-
grammation dans tous domaines d’acti-
vité ; mise à disposition et maintenance 
desdits produits. Durée 99 ans. Le Pré-
sident est Stéphane LABRO demeurant 
7 rue Jean Mermoz 33740 Arès. En cas de 
pluralité d’associés : tout associé peut par-

ticiper aux Assemblées, une action corres-
pond à une voix, toute cession d’actions 
est soumise au droit de préemption des 
associés et à l’agrément des associés. 
Immatriculation au RCS Bordeaux.

Pour avis, le Président
701124-1

ACTUARIEL EXPERTISE
Société d’expertise comptable 

Conseil en création d’entreprises 
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84 
www.actuariel-expertise.com

_____

Avis est donné de la constitution de la 
Société à Responsabilité Limitée AQUI-
TAINE CLES & CARREAUX au capital  
de 3 000 €. Sigle : A.C&C. Siège social 
: 30 rue Kyrié 33800 Bordeaux. Objet : 
travaux de menuiserie métallique et serru-
rerie. Durée : 99 ans à compter de l’imma-
triculation au registre du commerce et des 
sociétés de Bordeaux. Gérant : Monsieur 
Pierre BIBEHE ITOUMBOU, demeurant 
30 rue Kyrié 33800 Bordeaux, nommé 
pour une durée illimitée.

765139-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

établi à Bordeaux en date du 16 janvier 
2017, il a été constitué une société par 
actions simplifiée présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : GALERIE COX
Siège social : 48 Bis rue Ferrère 33000 

Bordeaux (Gironde)
Objet : Galerie d’art.
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au registre du commerce et des 
sociétés.

Capital : 2 000 euros
Président : Laurent TRITSCHLER, de-

meurant 8 rue Boulan, Bordeaux (Gironde)
La société sera immatriculée au RCS 

de Bordeaux
Pour avis, le Président

701463-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

établi à Floirac en date du 20 janvier 2017, 
il a été constitué une société par actions 
simplifiée présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : PROXISANTE DEVE-
LOPPEMENT

Siège social : 19 avenue des MON-
DAULTS  33270 Floirac(Gironde)

Objet : Proposer des actions de for-
mation, et promouvoir des solutions inno-
vantes dans le domaine de la santé.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au registre du commerce et des 
sociétés.

Capital : 5 000 €
Président : Mme Véronique DEBANDE, 

10 Avenue de Plaisance 33370 Yvrac 
(Gironde),

Directeur général : Mme Laurence 
SEHLI, 1 Allée Armenaud 33370 Tresses

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux

Pour avis, le Président
701464-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 15 janvier 2017, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : SASU DES 
SISYPHES

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

Siège social : 33 route des chateaux 
33710 Tauriac.

Objet : conseil gestion et exploitation 
de vignoble

Durée de la société : 99 ans à compter 

de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 1 000 €.
Présidence : M. Pierre BETTES, de-

meurant 38 bis rue Alexis Puyo 33160 
Saint-Médard-en-Jalles.

765146-1

LA RONDE DU POULET
Société par actions simplifiée 

au capital de 3 000 €  
siège social : Résidence  

La Calypso, Entrée 4, Appt 91 
2 rue Raymond Poincaré 

33110 Le Bouscat

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date à Le Bouscat du 25 janvier 
2017, il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LA RONDE DU POU-

LET
Siège : Résidence La Calypso, Entrée 

4, Appt 91, 2 rue Raymond Poincaré 33110 
Le Bouscat 

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 3 000 €
Objet : Rôtisserie ambulante
Sous réserve des dispositions légales, 

chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés.

Président : M. Alexandre MURAT, de-
meurant Résidence La Calypso, Entrée 4, 
Appt 91, 2 rue Raymond Poincaré 33110 
Le Bouscat

La Société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis, le Président
701541-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCM JAL
Forme : Société civile de moyens
Siège social : 53 cours Xavier Arnozan 

33000 Bordeaux
Objet : La société a pour objet exclusif 

de faciliter l’activité professionnelle de ses 
membres, par la mise en commun des 
moyens utiles à l’exercice de leur profes-
sion sans que la société puisse elle-même 
exercer cette profession.

Durée : 50 ans
Capital : 100 € 
Gérance : Madame Anne-Laure MOGA, 

demeurant 23 rue Monthyon 33800 Bor-
deaux et Monsieur Julien ARMAGNACQ 
demeurant 75 rue Albert Pitres 33000 
Bordeaux

Immatriculation : au RCS de Bordeaux. 
Pour avis
701125-1

AVIS DE CONSTITUTION 
Par acte SSP du 25-01-2017, il a été 

constitué une SC ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : SCI L ESPLANADE
Objet social : L’acquisition, la construc-

tion, l’aménagement et la gestion de tous 
biens immeubles

Siège social : Résidence les Pécheries, 
127 boulevard de la Plage 33120 Arca-
chon.

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans
Gérance : Mme GUYOT Dominique, 

demeurant Résidence les Pécheries,  
127 boulevard de la Plage 33120 Arca-
chon, Mme GUYOT Dominique, demeu-
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rant Résidence les Pécheries, 127 boule-
vard de la Plage 33120 Arcachon

Clause d’agrément : Cession libre entre 
associés, ainsi qu à leurs conjoints, as-
cendants ou descendants. Cession sou-
mise à agrément dans les autres cas.

Immatriculation au RCS de Bordeaux
701530-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
Dénomination : FARADAY
Capital : 2 000 € divisés en 2 000 ac-

tions de 1 €.
Siège : 15 Rue Faraday 33700 Méri-

gnac
Objet : La réparation de carrosserie et 

de peinture de véhicules à moteur, l’entre-
tien et la révision de véhicules à moteur, 
la location de véhicules, la négoce de 
véhicules neufs et d’occasion, la vente 
d’accessoires et/ou tous éléments relatifs 
à des véhicules à moteur.

Durée : 99 ans à courir à compter du 
jour de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses ac-
tions. Chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions ou transmis-
sions d’actions sont soumises à agrément 
préalable quel qu’en soit le bénéficiaire.

Président : Mademoiselle Anne-Lyse 
ROUBY, de nationalité française, demeu-
rant rue François Ransinangue 33320 Le 
Taillan Médoc

Immatriculation : au RCS de Bordeaux.
Pour avis
701128-1

Société d’Expertise Comptable
Andernos - Lacanau - Lège Cap-Ferret 

Parentis - Salles
www.erecapluriel.fr

_____

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte ssp du 5 janvier 2017, il a été 

constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : GILE
Siège social : 15 avenue Louis La-

mothe, 33510 Andernos
Objet social : l’exploitation de tous 

fonds de commerce de restaurant, bar, 
discothèque, club dancing,

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au RCS

Capital social : 1 000 €
Gérance : Monsieur Fabien GIREME, 

demeurant 10 avenue des Frères Montgol-
fier 33510 Andernos

Monsieur Frédéric LESOUT, demeu-
rant 1 bis rue du Stade, Maison A, 33980 
Audenge.

Immatriculation de la Société au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis
701510-1

Société d’Avocats
19 avenue du Président Kennedy 

 33700 Mérignac
_____

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution pour 

une durée de 99 ans, d’une SARL Uni-
personnelle qui sera immatriculée au 
RCS de Bordeaux, dénommée BARDI-
NET BOIS INTERNATIONAL - B.BI., au 
capital de 5 000 € ayant pour objet toute 
activité, commerciale et d’intermédiation, 

visant à la négociation et la conclusion de 
contrats de vente à l’export au nom et pour 
le compte d’entreprises françaises, de 
produits bois et dérivés à valeur ajoutée 
destinés aux marchés de la construction. 
Son siège est à Bègles (33130), 7 rue Jean 
Dancla, et le gérant est Monsieur Paul 
BARDINET, demeurant à Bègles (33130), 
7 rue Jean Dancla.

701532-1

33 avenue des Volontaires
15001 Aurillac Cedex
Tél. 04 71 48 60 60

@bbnotaires
www.bbnotaires.fr

b.b@notaires.fr
_____

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Laurent BER-

THOMIEUX, notaire à Aurillac, les 6 et 10 
janvier 2017, a été constituée une société 
civile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes :

La Société a pour objet la propriété, 
l’acquisition, la vente, la mise en valeur, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tous immeubles, 
biens et droits immobiliers.

La dénomination sociale est TJ33.
Le siège social est fixé à Bordeaux 

(33000), 16 rue de la Vieille Tour.
La Société est constituée pour une 

durée 99 années à compter de son imma-
triculation au RCS.

Le capital social est fixé à la somme de 
1.000 EUR formé exclusivement d’apports 
en numéraire.

Les parts sont librement cessibles 
entre associés, toutes les autres cessions 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés. 

Les premiers gérants de la société 
sont M. Timothy BRANDT, demeurant à 
Bordeaux (33000), 10 rue Casteja et Mlle 
Johanna BRANDT, demeurant à Aurillac 
(15000), 64 rue des Carmes.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, 
Laurent BERTHOMIEUX, Notaire

701466-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de 

l’EURL : OKTAPOD COMMUNICATION
Capital : 100 €
Siège : 8 rue Laporte 33200 Bordeaux
Objet : Toutes prestations de conseil 

en stratégie, coaching, communication 
auprès des entreprises par tous moyens 
écrits et visuels et tous supports tels qu’in-
ternet, média interactif, sans que cette 
liste soit limitative. La vente de supports 
personnalisés, objets publicitaires et tous 
objets se rapportant à la communication

Gérant : Marion PERET, 8 rue Laporte 
33200 Bordeaux

Durée  : 99 ans
RCS : Bordeaux
701533-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : « ECOLE DU 
PORT DE LA LUNE »

Forme : Société par actions simplifiée
Siège social : 19 rue du Petit Puits, 

Bruges
Objet: - l’enseignement supérieur me-

nant aux métiers du cinéma d’animation 
2D et 3D et des effets spéciaux ;

- la formation à la conception et à la réa-
lisation de films d’animation ;

- ainsi que toutes opérations de quelque 
nature qu’elles soient pouvant se rattacher 
à l’objet principal ci dessus

Durée : 99 années à compter de la date 
d’immatriculation de la société au RCS

Capital social : 20 000 €

Apports en numéraire : 20 000 € libérés 
à hauteur de 10 000 €.

Président : Monsieur Alexis MADRID, 
demeurant 105 cours Alsace-Lorraine, 

Bordeaux
Immatriculation : Au Registre du Com-

merce et des Sociétés de Bordeaux
Pour avis
701529-1

Maître Catherine 
DUMAREAU, Notaire 
associée à Bordeaux 
(Gironde), 20 cours  
du Maréchal Foch 

_____

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Catherine 

DUMAREAU, Notaire Associée à Bor-
deaux (Gironde), 20 cours du Maréchal 
Foch, le 12 janvier 2017, enregistrée à Bor-
deaux Centre le 16 janvier 2017 bordereau 
n° 2017/90 case n° 1 a été constituée une 
société civile immobilière ayant les carac-
téristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition 
par voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion.

La dénomination sociale est : COZI
Le siège social est fixé à Mérignac 

(33700), 7 rue des Liserons.
La société est constituée pour une du-

rée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de 

mille deux cents euros (1 200 €)
Les premiers gérants de la société sont :
Monsieur Jean-Christophe COPPEAU, 

demeurant à Bordeaux (33000), 25 rue 
Mably,

Madame Angèle GREZIL, demeurant à 
Bordeaux (33000), 25 rue Mably

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux

Pour avis, le notaire
701518-1

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été  constitué une société dont les 

caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : AQUITAINE SER-

VICES EXPRESS
Forme juridique : SASU
Capital social : 2 000 € en numéraire
Siège social : 26 rue Gustave Eiffel ZI 

du Phare 33700 Mérignac
Durée : 99 années
Objet : Nettoyage industriel, peinture, 

revêtements sols et murs
Présidence : KITSOUKOU-KENGUE 

Mathurin demeurant 51 rue Leybardie 
Villa Saint Louis Bât B Appt 204 - 33300 
Bordeaux

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, la Présidence
701313-1

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Nicolas 

MAMONTOFF, notaire à Cadillac (Gi-
ronde), le 21 janvier 2017, a été créée la 
SCEA HARAS DE L’ARTOLIE, société 
civile d’exploitation agricole au capital de 
mille euros, ayant son siège social à Cari-
gnan de Bordeaux (Gironde), 97 route de 
Latresne, d’une durée de 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

Objet : Elevage de chevaux et autres 
équidés, gestion de centre équestre, dres-
sage, enseignement et formation, orga-
nisation de concours équestres, pension 
chevaux et chiens, travaux et production 
agricole.

Apports : la somme de mille euros en 
numéraires.

Gérants : Mlle Marion ALDEBERT, 
célibataire, chargée de coordination, 
demeurant à Saint-Caprais de Bordeaux 

Notaires

(Gironde), 11 chemin de Pontac et M. Ben-
jamin GAPENNE, célibataire, agriculteur, 
demeurant à Saint-Caprais de Bordeaux 
(Gironde), 11 Chemin de Pontac.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, 
Maître Nicolas MAMONTOFF.

701462-1

DENTETPLUS
Société par Actions Simplifiée  

Unipersonnelle au capital 
social de 1 000 €, siège  

social : 66 avenue du Stade 
33320 Le Taillan Médoc

Avis de constitution

Il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle

Objet : Achat-revente et intermédiaire 
de tous produits dentaires à des profes-
sionnels de santé

Dénomination sociale : DENTETPLUS
Siège social : 66 avenue du Stade 

33320 Le Taillan Médoc
Capital social : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au registre du commerce et des 
sociétés.

Admission aux assemblées ou consul-
tations et droit de vote :

Tout associé a le droit de participer 
aux décisions collectives quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède, dès lors 
que ses titres sont inscrits à un compte 
ouvert à son nom.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions

Agrément : Toute transmission et ces-
sion d’actions même au profit d’un associé 
ou du conjoint d’un associé est soumise 
à l’agrément préalable de l’assemblée 
statuant à l’unanimité des voix de tous les 
actionnaires.

Président : Madame CHAMBON Mar-
tine, née le 12 novembre 1963 à Périgueux 
(24), de nationalité française demeurant 
66 avenue du Stade 33320 Le Taillan 
Médoc.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le Président
701537-1

SPIRITS CORNER
Société par actions simplifiée 

au capital de 30 000 €  
siège social : 22 avenue  

de l’Epinette 33500 Libourne 

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date à Libourne du 13-01-2017, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SPIRITS CORNER
Siège : 22 avenue de l’Epinette 33500 

Libourne
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 30 000 €
Objet : Le négoce de vins et spiritueux 

en qualité d’intermédiaire. L’achat, la vente 
et la distribution de vins et spiritueux pour 
son propre compte.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 

ABONNEZ-VOUS !
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à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés.

Président Directeur général: Monsieur 
Sébastien FOLLOPPE, demeurant 22 ave-
nue de l’Epinette 33500 Libourne,

La Société sera immatriculée au RCS 
de Libourne.

Pour avis, le Président
701535-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 20 janvier 2017, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : FINA-AIRINT 
INVEST

Forme sociale : Société civile.
Siège social : 52 rue de Bègles 33800 

Bordeaux.
Objet : Prise de participation par voie 

d’achat, souscription, fusion, apport dans 
des sociétés françaises ou étrangères.

Durée de la société : 15 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de Bor-
deaux.

Au capital de : 51 000 €.
Mode de cession de parts sociales : 

Les cessions entre vifs réclament l’una-
nimité.

Gérance : M. Thomas GAUCHON, 
demeurant 52 rue de Bègles 33800 Bor-
deaux.

Pour avis et mention, le gérant
765145-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

société le 10 janvier 2017 présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société Civile Immobilière de 
Construction Vente

Dénomination : SCCV DU 79
Siège social : 17 rue Emile Fourcand 

33000 Bordeaux
Objet : L’acquisition par voie d’achat ou 

d’apport de tous immeubles et la construc-
tions sur ceux-ci de tous biens de toutes 
destinations, la vente en totalité ou par lots 
de ces biens, à terme, en état futur d’achè-
vement ou après achèvement.

Durée : 20 années
Capital : 1 000 €
Apports en numéraire : 1 000 €
Apports en nature : Néant
Gérance : SAS JAJ PATRIMOINE & 

PROMOTION sise 17 rue Emile Fourcand 
33000 Bordeaux.

Immatriculation au RCS de Bordeaux
701399-1

Nicolas PEYRE 
Marie-Céline CROQUET 

Romain ILLHE
Isabelle GERBAULT

Notaires associés
à Ambares et Lagrave, 

Gironde
_____

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître GER-
BAULT, Notaire à Ambares et Lagrave  (Gi-
ronde)  le 20 janvier 2017, il a été constitué 
la société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Dénomination : MONTE CHRISTO
Forme : Société civile immobilière
Siège social : Saint-Vincent-de-Paul 

(33440) 19 rue Armand Beraud
Objet : L’acquisition, la gestion et, plus 

généralement, l’exploitation par bail, loca-
tion ou autrement, de tous biens ou droits 
immobiliers à quelque endroit qu’ils se 
trouvent situés

Durée 99 ans
Capital : Mille euros (1 000 €) - Apports 

en numéraire uniquement
Gérance Monsieur Christophe Laurent 

BONNIN, demeurant à Saint-Vincent-de-
Paul (33440) 53 avenue Paul Princeteau

Cession des parts : Toutes les cessions 
de parts sociales sont soumises à l’agré-

Notaires

ment.
Immatriculation : RCS de Bordeaux
701312-1

RECTIFICATIF à l’annonce n° 700644-1  
du 13-01-2017, il était mentionné que le 
siège social de la Société ALEFIM est 
à Canéjan (33610) 63 rue Pierre-Paul 
Riquet. Il fallait lire 8 bis rue Pierre Paul 
de Riquet.

701545-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCI CEGAP
Forme : Société civile immobilière
Siège social : 340 rue Frédéric Sévène 

33400 Talence
Objet : location de biens immobiliers
Durée : 50 ans
Capital : 100 euros
Gérance : M. Guillaume PAIN, demeu-

rant 27 rue du Professeur Auriac 33140 
Villenave d’Ornon

Cessions de parts : Libres entre asso-
ciés et au profit du conjoint, des ascen-
dants ou descendants du cédant. Avec 
autorisation préalable de l’assemblée 
générale des associés pour les autres 
personnes.

Immatriculation : au RCS de Bordeaux.
701540-1

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été  constitué une société dont les 

caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : AD & CO
Forme juridique : SAS
Capital social : 1 000 € en numéraire
Siège social : 13 rue Marion Jacob 

33700 Mérignac
Durée : 99 années
Objet : Commerce de gros matériaux 

de construction et appareils sanitaires
Présidence : FERREIRA José Carlos 

demeurant 70 bis avenue de la Pompe 
33320 Eysines

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, la Présidence
701293-1

L’ATELIER DU TAPISSIER
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle 
au capital de 5 000 € 

Siège social : 14 cours Marc 
Nouaux 33000 Bordeaux

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date à Bordeaux du 9 décembre 
2016, il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes

Forme : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

Dénomination : L’ATELIER DU TAPIS-
SIER

Siège : 14 cours Marc Nouaux, 33000 
Bordeaux

Durée quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 5 000 €
Objet : Réfection de siège anciens et 

contemporains. Fabrication sur mesure 
d’ameublement intérieur. Tenture murale 
et rideaux . Vente de tissus au mètre. 
Décoration intérieure. Conseil en décora-
tion- Formation.

Exercice du droit de vote : Tout asso-
cie peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au deuxième jour ouvré avant la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Président : Jérôme MEYSIE, demeu-
rant 4 rue Alfred de Musset 65260 Pierre-
fitte Netclos - nommé président et repré-
sentant légal de la SASU L’ATELIER DU 
TAPISSIER au capital social de 5 000 €,  
dont le siège social est 14 cours Marc 
Nouaux 33000 Bordeaux ..

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le Président
701460-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date à Tar-

gon du 16/01/2017, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : SARL
Dénomination sociale : CHIVITE 

MARC RACING
Sigle : CMR
Siège social : 5 chemin de Naudeau, 

33760 Targon
Objet social : Réparation et vente de 

cycles et motocycles neufs et d’occasion, 
d’accessoires et de pièces détachées.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS

Capital social : 1 000 €
Gérance : M. Marc CHIVITE, 5 chemin 

de Naudeau, 33760 Targon.
Immatriculation au RCS de Bordeaux.

Pour avis, la Gérance
701437-1

DAVID MAUBERT SAS 
Société par actions simplifiée 

au capital de 3 000 €  
Siège social : 15 rue Fernand 

Philippart 33000 Bordeaux 

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date à Bordeaux du 20 janvier 2017, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : David Maubert SAS
Siège : 15 rue Fernand Philippart, 

33000 Bordeaux 
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 3 000 €
Objet : Coiffure sous toutes ses formes, 

salon de coiffure, centre de beauté et 
esthétique sous toutes ses formes, ventes 
de produits de beauté, cosmétiques et 
produits pour cheveux, notamment de pro-
duits capillaires et cosmétiques labellisés 
bio ; vente de bijoux fantaisie (hors métaux 
précieux), articles de maroquinerie et ac-
cessoires de modes, 

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions à 
des tiers, à quelque titre que ce soit, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président : M. David MAUBERT-
HERTZOG, demeurant 2 rue Bernos 
Centre, 33112 Saint-Laurent Médoc La 
Société sera immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de Bordeaux.

Pour avis, le Président
701445-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société à responsabilité limitée
Dénomination : JULIETTE
Siège social : 30, Rue Jules Guesde  

33800 Bordeaux
Objet : L’exploitation directement ou par 

tous moyens, y compris par location gé-
rance, de tous fonds de commerce d’hô-
tellerie ou de lieux de résidence à temps.

Durée : 99 années
Date de clôture : 31 décembre
Capital : 1.000 euros
Gérant : M. Cédric BARRIERE, né le 

22-11-1969 à Bordeaux (33), demeurant 
15, Avenue du Truc à Mérignac (33700)

Immatriculation : RCS de Bordeaux
Pour avis,
701470-1

Etude de  
Maître Dominique RADOT 

Notaire  
à Andernos les Bains 

_____

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte authentique reçu 

par Maître Dominique RADOT, Notaire 
à Andernos les Bains (Gironde), en date 
du 16 janvier 2017, enregistré à Arcachon 
le 19 janvier 2017, bordereau n° 2017/46, 
case n° 1, a été constituée une société ci-
vile immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : GINEAL
Forme : société civile immobilière
Siège : Lège Cap Ferret (33950), 4 ave-

nue de l’Océan
Durée : 99 ans
Objet : La propriété, l’acquisition et la 

gestion, à titre civil, de tous biens immo-
biliers.

Capital social : deux mille euros (2 000 €)
Apports en numéraire : deux mille eu-

ros (2 000 €)
Apports en nature : néant
Gérants : Monsieur Hugues Bruno 

LASSEPA et Madame Catherine Gabrielle 
BOUANCHAUD, son épouse demeurant 
ensemble à Lège Cap Ferret (33950), 4 
avenue de l’Océan .

Parts sociales : Les parts sociales ne 
peuvent être cédées entre vifs ou à cause 
de mort qu’avec l’agrément de la collecti-
vité des associés, sauf entre associés.

La Société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux

Pour avis et mention
701502-1

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une 

société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SHADOK ROUGE
Forme : société civile immobilière
Siège social : 275 Avenue d’Arès, 

33000 Bordeaux
Objet : l’acquisition d’un immeuble 

situé à Bordeaux (Gironde), 275, Avenue 
d’Arès, l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement dudit immeuble 
et de tous autres immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire ultérieu-
rement, par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement,

Durée : 99 ans
Capital : 5 000 € 
Gérance : Madame Emeline BERN-

HARDT RODRIGUES et Monsieur Mic-
kaël RODRIGUES, demeurant ensemble 
105 rue Bourbon, Appartement 42, 33300 
Bordeaux

Immatriculation au RCS de Bordeaux.
La gérance

701498-1

Société juridique et fiscale
MOYAERT DUPOURQUÉ 
BARALE ET ASSOCIÉS

27, cours Évrard de Fayolle
33000 Bordeaux  

Tél : 05 56 01 99 77
_____

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte SSP en date à Bordeaux 

du 24.01.2017 il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LIMCE

Notaires
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Siège social : 16 rue Coudol, 33110 Le 
Bouscat

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

Objet : brasserie, restaurant, bar 
(licence IV, à consommer sur place ou à 
emporter, traiteur

Capital social : 10 000 €
Gérant et associé unique : M. Jean-Sé-

bastien PONS, demeurant 95 avenue de 
la Libération 33110 Le Bouscat

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux

La gérance
701490-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

23 Janvier 2017, est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : G.A.M.E
Capital : 1 000 €
Durée : 99 années à compter de l’imma-

triculation au RCS
Siège : Résidence Les Portes d’Hauss-

mann, Appartement 9, 40 Boulevard Al-
fred Daney - Bordeaux (33300)

Objet : Création, conseils et réalisation 
de tous services liés à l’événementiel et 
à la communication. Création visuelle et 
tous services de vidéo et photographie. 
Vente de tous produits et équipements 
de la personne, gros et détail, vente à dis-
tance et en boutique.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions 
sont libres entre actionnaires et pour les 
autres cessions soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés, à la majorité 
des voix.

Présidente : Madame Alexandra ME-
NARD demeurant Résidence Les Portes 
d’Haussmann, Appartement 9 , 40 Boule-
vard Alfred Daney - Bordeaux (33300)

Immatriculation : au RCS de Bordeaux.
701465-1

FLAVIO 
Société civile immobilière  

au capital de 100 €   
Siège social : 25 rue Euclide 

33140 Villenave d’Ornon

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 23 janvier 2017 à Villenave 
d’Ornon, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : FLAVIO
Siège social : 25 rue Euclide, 33140 Vil-

lenave d’Ornon
Objet social : l’acquisition d’immeubles 

bâtis ou non bâtis, l’administration et l’ex-
ploitation par bail, location ou autrement 
de tous autres immeubles bâtis ou non 
bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

Durée de la Société : 99 ans 
Capital social : 100 €
Gérance : Consolaçao DE SOUSA, 

demeurant 25 rue Euclide 33140 Villenave 
d’Ornon

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux 

La Gérance 
701521-1

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 4-01-2017
Il a été constitué une société présentant 

les caractéristiques suivantes :
Dénomination : ENERGIE DISTRIBU-

TION CONCEPT
Sigle : ED CONCEPT
Forme : Société par Actions Simplifiée
Capital : 3 000 €
Siège social :  139 route du Cap Ferret 

33950 Lège Cap Ferret
Objet : L’acquisition de participations 

dans les Sociétés Civiles Immobilières 
dont les biens ou droit immobilier, la ges-
tion financière, la mise en valeur, l’admi-
nistration, l’exploitation par la location ou 
autrement de tous immeubles ou droits 
immobiliers, la souscription de contrat de 
crédit ou de crédit bail destinés à financer 
lesdits immeubles. 

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS. 

Cession des actions : les actions sont 
librement cessibles et transmissibles.

Conditions d’admission aux Assemblée 
des associés et d’exercice du droit de vote 
: Chaque associé a le droit de participer 
aux décisions collectives/Chaque action 
donne droit à son propriétaire à une voix 
lors des décisions collectives.

Président: Madame PIRAJEAN Luca 
Alix Marie, demeurant 3 rue Lamennais 
75008 Paris.

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux

701516-1

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date à Lormont du 22 décembre 2016, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : SARL
Dénomination sociale : Lbhd Finance 

& Conseils
Siège social : Domaine du Courant, rue 

du Courant 33310 Lormont
Objet social le courtage des prêts 

immobiliers, la gestion de patrimoine, le 
courtage en assurances, le conseil en 
matière de défiscalisation et en investis-
sements financiers, l’activité d’apporteur 
d’affaires,

Durée de la Société : 99 ans 
Capital social : 1 000 €
Gérance : Madame Lucie BLAN-

CHARD, demeurant 644 rue Laroche 
33140 Cadaujac, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux

Pour avis, la Gérance
701483-1

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous-seing privé en date du 23 

janvier 2017, il a été créé une société dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

Forme:  Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle

Dénomination : GIRONDE PLATRERIE  
33

Sigle : GP33
Capital : 200 €, divisé en 20 actions 

dont la totalité du capital a été entièrement 
libérée.

Obiet : Travaux de plâtrerie
Siège social : C/Zen ‘Assistance, 14 rue 

Cantelaudette, Immeuble Pont d’Aquitaine 
33310 Lormont

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés

Président : Monsieur ANGELO V Stefan 
Filipov, né le 10-07-1973 à Pazardjik (Bul-
garie), demeurant 7 rue du 11 Novembre 
1918, Apt 7, 33150 Cenon, marié

Immatriculation : RCS Bordeaux
Pour avis, le Président

701444-1

MODIFICATIONS

CHATAIGNIER ET FILS
Société à responsabilité 

limitée au capital de 6 000 € 
siège social : 4 Les Grands 
Prés 33620 Saint Mariens  
523 416 261 RCS Libourne

Par décision de la gérance du 15 janvier 
2017, le capital social a été réduit de 6 000 
€ à 3 001 € par rachat et annulation de 2 
999 parts sociales sous condition de l’ab-
sence d’intervention de toute opposition.

Le procès-verbal constatant la décision 
sera déposé au greffe du Tribunal de com-
merce de Libourne à l’issue de la présente 
publication.

Pour avis, la Gérance
701238-2

Cabinet d’avocats  
Olivier SIRIEZ

Avocat à la Cour
18 allées d’Orléans

33000 Bordeaux
_____

SOCIETE ASI GROUP
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 €  
siège social : 11 rue Paul 
Doumer 33200 Bordeaux  

RCS Bordeaux 803 825 728

Aux termes du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire du 
23 décembre 2016, l’associé unique a dé-
cidé d’augmenter le capital social pour le 
porter de 1 000 € à 225 000 € par création 
de parts sociales nouvelles et de modifier 
corrélativement les statuts.

RCS Bordeaux.
Pour avis
701440-2

SARL ABON 
CONSTRUCTION

Société à Responsabilité 
Limitée à associé unique  

au capital de 8 000 €  
siège social : 325 rue Pasteur 

33200 Bordeaux  
RCS Bordeaux 803 567 387

Suivant délibération de l’assemblée gé-
nérale mixte ordinaire annuelle et extraor-
dinaire du 16 janvier 2017, le capital a été 
porté à 50 000 € par voie d’incorporation 
d’une somme de 42 000 €  prélevée sur le 
compte « autres réserves »

 Les articles  n° 7 et n° 8   des statuts ont 
été modifiés en conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de Bordeaux

Pour avis, le gérant
701451-2

SARL ANNE MILLER
Société à responsabilité 

limitée au capital de 7 622,45 € 
Siège social : 31 avenue  

de la Forêt 33320 Eysines

Aux termes d’une décision en date 
du 16-12-2016, il résulte que le capital a 
été augmenté de 92 377,55 €, pour être 
porté à 100 000 €, par incorporation de ré-
serves. L’article 8 des statuts a été modifié 
en conséquence.

Ancienne mention
Capital : 7 622 €
Nouvelle mention
Capital : 100 000 €
Le dépôt légal sera effectué au greffe 

du tribunal de commerce de Bordeaux.
Pour avis, la Gérance

701447-2

SARL ESPRIT BOIS
Société à responsabilité 

limitée au capital de 10 270 € 
siège social : 31 avenue de la 

Forêt 33320 Eysines

Aux termes d’une décision en date du 
19-12-2016, il résulte que le capital a été 
augmenté de 92 430 €, pour être porté à 
102 700 €, par incorporation de réserves 
et de la prime d’émission. L’article 8 des 
statuts a été modifié en conséquence.

Ancienne mention
Capital : 10 270 €
Nouvelle mention
Capital : 102 700 €
Le dépôt légal sera effectué au greffe 

du tribunal de commerce de Bordeaux.
Pour avis, la Gérance

701448-2

VIGNOBLES JADE
Société par actions simplifiée 

au capital de 200 000 €  
porté à 210 000 €  

siège social : 31 rue Malleret  
33000 Bordeaux  

821 804 408 RCS Bordeaux

Du procès-verbal de l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire en date du 17 oc-
tobre 2016, 

Du certificat de dépôt des fonds établi 
le 10 janvier 2017 par la BANQUE POPU-
LAIRE CENTRE ATLANTIQUE,

Du procès-verbal des décisions du 
Président du 10 janvier 2017 constatant 
la réalisation de l’augmentation de capital,

Il résulte que le capital social a été 
augmenté d’un montant de dix mille euros 
par émission de 10 000 actions nouvelles 
de numéraire, et porté de 200 000 € à 
210 000 €.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié.

Ancienne mention : Le capital social est 
fixé à deux cent mille euros (200 000 €).

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à deux cent dix mille euros (210 000 €).

Pour avis, le Président
701331-2

TRANQUIL’ETE
EURL au capital de 1 000 €  
10 avenue des Alouettes 
33950 Lège Cap Ferret  

RCS Bordeaux 790 320 717

Avis d’augmentation 
du capital social

Aux termes d’une AGM en date du 16-
01-2017, l’associé unique a décidé d’aug-
menter le capital d’une somme de 100 000 €  
prélevée sur le poste report à nouveau. 
L’augmentation de capital est réalisée par 
l’élévation du montant nominal de chaque 
part ancienne ainsi portée de 1 € à 101 € 
entièrement libérées.

En conséquence, les articles 6 et 7 des 
statuts sont modifiés.

Mention en sera faite au RCS de Bor-
deaux

Pour avis et mention, le gérant
701394-2

SUN & PIC
Société à responsabilité 

limitée au capital de 30 000 € 
siège social : Cazeville  

33113 Saint Symphorien  
518 452 024 RCS Bordeaux
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La réduction du capital social de 30 000 
€ à 3 000 € étant, à l’expiration du délai 
d’opposition d’un mois, définitivement réa-
lisée avec effet du 21 décembre 2016.

La modification des statuts appelle la 
publication des mentions suivantes :

Article 7 - Capital social et parts so-
ciales

Ancienne mention : Le capital social est 
fixé à trente mille euros (30 000 €).

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à trois mille euros (3 000 €).

Pour avis, la Gérance
701467-2

CONNEXION BATIMENT 
Société à responsabilité 

limitée au capital de 8 000 € 
porté à 30 000 €, siège social :  
25 avenue de Berlincan 33160 

Saint Médard en Jalles  
502 012 461 RCS Bordeaux

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie en date du 12 décembre 2016 a 
décidé d’augmenter le capital social de 
22 0000 € par l’incorporation directe de 
réserves au capital, ce qui rend néces-
saire la publication des mentions ci-après 
relatées.

Ancienne mention : Le capital social est 
fixé à 8 000 €

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à 30 000 €

Pour avis, la Gérance
701166-2

MODIFICATION  
DE CAPITAL

Par décision du 9 janvier 2017, la gé-
rance de ND MUSIQUE, SARL au capital 
de 7 622,45 €, siège social : 22 rue des 
Terres Neuves 33130 Bègles, 388 643 884 
RCS Bordeaux, a constaté la réalisation 
de la réduction de son capital social à cette 
même date pour le porter de 7 622,45 € à  
5 716,84 € par voie de rachat par la société 
de ses propres parts sociales et a décidé 
la modification corrélative de l’article 6 des 
statuts. La modification sera portée au 
RCS de Bordeaux. 

Pour avis
701318-2

SCI BENQUEYRE
SCI au capital de 30 489,80 €  

réduit à 21 342,86 €, siège 
social : Lieudit Chemin  

de Benqueyre 33460 Cantenac  
RCS Bordeaux 412 009 748

Il ressort du procès-verbal en date du 
22 décembre 2016, que les associés ont 
décidé de réduire le capital social d’une 
somme de neuf mille cent quarante-six 
euros et quatre-vingt-quatorze centimes 
(9 146,94 €) consécutive à l’annulation de 
600 parts sociales de 15,2449 € de valeur 
nominale. L’ancien capital social est de  
30 489,80 €. Le nouveau capital social est 
de 21 342,86 €.

L’article 7 des statuts « Capital social » 
a été modifié en conséquence.

Pour avis, le Gérant
701317-2

SCM IMAGERIE MEDICALE 
VERDUN

Société Civile de Moyens  
au capital de 91 469,41 € 
porté à 1469,41 €, siège 

social : 82 cours de Verdun 
33000 Bordeaux  

RCS Bordeaux D 326 714 136

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblé du 27 décembre 2016,  le capital 
social a été réduit d’une somme de quatre-
vingt-dix mille euros (90 000 €), pour être 
ramené à la somme de mille quatre cent 
soixante-neuf euros et quarante et un cen-
times (1 469,41 €).

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

• Ancienne mention
Capital : 91 469,41 €
• Nouvelle mention
Capital : 1 469,41 €
Mention sera faite au RCS de Bor-

deaux.
Pour avis
701277-2

« LUDOVIC COCHET 
ARCHITECTE »

Société à Responsabilité 
limitée à associé unique 

Siège social : 26 Place André 
Meunier 33800 Bordeaux 

824 506 000 RCS Bordeaux

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associé unique du 31 décembre 
2016, il résulte que le capital social a été 
augmenté de 115 350 € pour être porté 
à 115 450 €, par voie d’apport en nature. 
L’article 7 des statuts « Capital social » a 
été modifié en conséquence.

Ancienne mention-Capital : 100 €
Nouvelle mention-Capital : 115 450 €
Mention sera faite au RCS de Bordeaux

Pour avis, le Gérant
701401-2

Cabinet d’avocats  
Olivier SIRIEZ

Avocat à la Cour
18 Allées d’Orléans

33000 Bordeaux
_____

CHATEAUX ET VINS  
DE BORDEAUX

Société à responsabilité 
limitée au capital de 20 000 € 
siège social : 9 rue Acacias 

33330 Saint Sulpice  
de Faleyrens  

RCS Libourne 529 533 986

Aux termes d’une décision de l’assem-
blée générale extraordinaire en date du 20 
décembre 2016 la communauté des asso-
ciés a décidé :

- de réduire  le capital social de 20 000 €  
pour être ramené à 0 € ;

- d’augmenter le capital d’une somme 
de 26 356 € par compensation avec une 
créance liquide et exigible détenue sur la 
Société pour être porté de 0 € à 26 356 € ;

- de réduire le capital social de 6 356 € 
pour être porté à 20 000 € ;

et de modifier corrélativement les sta-
tuts.

RCS Bordeaux.
Pour avis
701522-2

COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Société d’Expertise 

comptable et de 
Commissariat aux comptes
www.compagnie-fiduciaire.com

_____

MSDE
Société à responsabilité 

limitée au capital de 10 000 € 
siège social : 759-761 cours 

de la Libération 33600 Pessac 
534 699 459 RCS Bordeaux

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 20-12-2016, il résulte que 
la réduction du capital social de 10 000 € 
à 6 500 € à la suite du rachat et annula-
tion de 35 parts sociales décidée suivant 
assemblée générale extraordinaire du 
12-07-2016, sous condition suspensive de 

l’absence d’intervention de toute opposi-
tion, est définitivement réalisée avec effet 
au 27-09-2016. Les articles 6, 7 et 8 des 
statuts ont été modifiés en conséquence. 
En outre, la collectivité des associés a pris 
acte de la démission de Madame Stépha-
nie RIBET de ses fonctions de cogérante 
à compter du 15/12/2016 et a décidé de ne 
pas procéder à son remplacement.

La modification des statuts appelle la 
publication des mentions suivantes :

Article 7 - Capital social
Ancienne mention : Le capital social est 

fixé à dix mille euros (10 000 €).
Nouvelle mention : Le capital social est 

fixé à six mille cinq cents euros (6 500 €).
Mention sera faite au RCS de Bordeaux

Pour avis, la Gérance
701497-2

LES CHEMINS DU DROIT
Société d’Avocats

30, Cours de l’Intendance 
CS 81810 

33064 Bordeaux Cedex
_____

Par délibérations de l’assemblée géné-
rale extraordinaire des associés du 20-12-
2016 de la société SCI CUPTEA, société 
civile au capital de 304,90 €, sise 16 ave-
nue de la Marne 33970 Lège-Cap-Ferret, 
377 948 120 RCS Bordeaux, il a été décidé 
d’augmenter le capital social d’une somme 
de 499 695,10 € pour le porter à 500 000 €  
par élévation de la valeur nominale des 
parts sociales. L’article 7 des statuts a été 
modifié en conséquence.

Pour avis
701211-2

SCI SEBBEN
Société civile immobilière  
au capital de 76 224,51 € 

siège social :  
152 rue Nationale  

et 11 passage du Croissant  
33240 Saint André de Cubzac 
420 969 149 RCS Bordeaux

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 20 décembre 2016 a décidé de réduire le 
capital social de 76 224,51 € à 19 818,37 €  
par voie de réduction de la valeur nomi-
nale des parts.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à soixante-seize mille deux cent 
vingt-quatre euros et cinquante et un cents 
(76 224,51 €).

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à dix-neuf mille huit cent dix-huit euros 
et trente-sept cents (19 818,37 €).

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de Bordeaux.

Pour avis, la Gérance
701133-2

ALCANTARA
SAS au capital de 100 000 € 
4 rue Georges Négrevergne 

33700 Mérignac  
400 308 805 RCS Bordeaux

MERIGNAC 
HOSPITALISATION PRIVEE

SA au capital de 248 640 € 
4 rue Georges Négrevergne 

33700 Mérignac  
400 282 786 RCS Bordeaux

Par Assemblée Générale du 19-10-
2016, les actionnaires de la société ME-
RIGNAC HOSPITALISATION PRIVEE, 
société absorbée, ont approuvé le traité 
de fusion du 29-07-2016, prévoyant son 
absorption par la société ALCANTARA, 
société absorbante.

L’Assemblée Générale de la société 
ALCANTARA réunie le même jour a ap-
prouvé le traité de fusion et la transmission 
universelle du patrimoine de la société 
absorbée, à effet rétroactif au 1-01-2016.

En rémunération de cet apport-fusion, 
la société ALCANTARA a augmenté son 
capital social d’un montant de 10 780 € 

pour être porté de 100 000 € à 110 780 € 
par l’émission de 10 780 actions nouvelles 
de 1 € chacune attribuées au seul action-
naire concerné de la société absorbée, à 
raison de 7 actions nouvelles de la société 
absorbante pour 1 action de la société 
absorbée, l’autre actionnaire, la société 
ALCANTARA, ne pouvant se voir attribuer 
ses propres actions en rémunération des 
apports.

La prime de fusion s’est élevée à  
2 631 878 €. 

Toutes les opérations actives et pas-
sives effectuées par la société absorbée 
depuis la date du 1-01-2016 jusqu’au jour 
de la réalisation définitive de la fusion ont 
été prises en charge par la société absor-
bante.

Les articles 6 et 7 (Apports - Capital so-
cial) des statuts de la société absorbante 
ont été modifiés en conséquence.

La société absorbée se trouve dissoute 
de plein droit, sans liquidation du seul fait 
de la réalisation définitive de la fusion et 
de l’augmentation corrélative du capital de 
la société absorbante.

Pour avis
701135-3

CLINIQUE DU SPORT DE 
BORDEAUX-MERIGNAC

SA au capital de 1.057 600 € 
4 rue Georges Négrevergne 

33700 Mérignac  
465 200 749 RCS Bordeaux

ALCANTARA
SAS au capital de 110 780 € 
4 rue Georges Négrevergne 

33700 Mérignac  
400 308 805 RCS Bordeaux

Par Assemblée Générale du 19-10-
2016, les actionnaires de la société 
ALCANTARA, société absorbée, ont ap-
prouvé le traité de fusion du 29-07-2016, 
prévoyant son absorption par la société 
CLINIQUE DU SPORT DE BORDEAUX-
MERIGNAC, société absorbante.

L’Assemblée Générale de la société 
CLINIQUE DU SPORT DE BORDEAUX-
MERIGNAC réunie le même jour a ap-
prouvé le traité de fusion et la transmission 
universelle du patrimoine de la société 
absorbée, à effet rétroactif au 1/-01-2016.

Aucune augmentation de capital de la 
société absorbante n’a été réalisée au titre 
de l’opération de fusion, seule une prime 
de fusion a été dégagée à hauteur de  
289 580 €. 

Toutes les opérations actives et pas-
sives effectuées par la société absorbée 
depuis la date du 1-01-2016 jusqu’au jour 
de la réalisation définitive de la fusion ont 
été prises en charge par la société absor-
bante.

L’article 6 (Apports) des statuts de 
la société absorbante a été modifié en 
conséquence.

La société absorbée se trouve dissoute 
de plein droit, sans liquidation du seul fait 
de la réalisation définitive de la fusion avec 
la société absorbante.

Pour avis
701136-3

CLINIQUE DU SPORT DE 
BORDEAUX-MERIGNAC

SA au capital de 1 057 600 € 
4 rue Georges Négrevergne 

33700 Mérignac  
465 200 749 RCS Bordeaux

Par Assemblée Générale du 19-10-
2016, il a été décidé de transformer la 
Société en Société par Actions Simplifiée.

Les statuts de la société sous sa nou-
velle forme disposent notamment que tout 
associé a le droit d’assister aux assem-
blées générales, une voix étant attachée 
à chaque action, que la société est admi-
nistrée par un Président, assisté le cas 
échéant d’un ou plusieurs Directeurs Gé-
néraux, que toute cession d’action à des 
tiers étrangers à la société doit être agréée 
par décision collective des associés.

Lors de cette même Assemblée, il a été 
constaté la fin de tous les mandats d’admi-
nistrateurs, de Président et de Directeurs 
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Généraux Délégués de la société sous 
sans ancienne forme (MM. Pierre-Henri 
FLURIN, Cédric PAASCHE et Christophe 
BAUDOT, M. Vincent BOUSQUET et 
Mme Martine CADIVOIS), les nominations 
de M. Pierre-Henri FLURIN en qualité de 
Président et de M. Vincent BOUSQUET 
et Mme Martine CADIVOIS en qualité de 
Directeurs Généraux.

Pour avis
701137-3

RECTIFICATIF à l’annonce n° 700501-3  
du 13-01-2017 concernant YL CONSEIL 
EN PROTECTION SOCIALE ET STRA-
TEGIES PATRIMONIALES: il convient de 
lire que le PV est en date du 5-01-2017 et 
non 1-12-2016.

701279-3

AUTOMOBILES DU PONT 
D’AQUITAINE

Société à responsabilité 
limitée au capital  

de 1 492 080 €, siège social :  
rue Cantelaudette,  

Parc d’activités de la 
Gardette 33310 Lormont  

378 288 641 RCS Bordeaux

L’assemblée générale du 30-12-2016 a 
pris acte de la démission de M. Jacques 
CAPDEPONT de ses fonctions de gérant 
à compter du 31-12-2016 et a nommé 
en remplacement M. Stéphane CAPDE-
PONT, demeurant 16 rue des Cavailhons 
33560 Sainte Eulalie à compter du 1-01-
2017.

701139-3

CAP IMMO
Société à responsabilité 

limitée au capital de 68 752 €  
siège social : Parc d’Activités  
La Gardette, rue Cantelaudette  

33310 Lormont 
 383 619 053 RCS Bordeaux

L’assemblée générale du 30-12-2016 a 
pris acte de la démission de M. Jacques 
CAPDEPONT de ses fonctions de gérant 
à compter du 31-12-2016 et a nommé 
en remplacement M. Stéphane CAPDE-
PONT, demeurant 16 rue des Cavailhons 
33560 Sainte Eulalie à compter du 1-01-
2017.

701140-3

INNOVATION 
DEVELOPPEMENT 

Société à responsabilité 
limitée au capital de 60 000 €  

siège social :  
Rue Cantelaudette 

Parc d’activités de la Gardette  
33310 Lormont  

439 382 532 RCS Bordeaux

Par décision du 30-12-2016 l’associé 
unique a pris acte de la démission de 
M. Jacques CAPDEPONT de ses fonc-
tions de gérant à compter du 31-12-2016 et 
a nommé en remplacement M. Stéphane 
CAPDEPONT, demeurant 16 rue des Ca-
vailhons  33560 Sainte Eulalie à compter 
du 1-01-2017.

701141-3

Emmanuelle LISSILLOUR-
FIASSON Notaire,  

1 rue René Bourda 33820 
Saint-Ciers-sur-Gironde  

Tél. 05 57 94 05 70
Fax : 05 57 94 05 71

_____

Suivant acte de donation-partage reçu 
le 28 novembre 2016 par Maître Emma-
nuelle LISSILLOUR-FIASSON, Notaire 
à Saint-Ciers-sur-Gironde, enregistré au 
SIE de Blaye, le 6-12-2016, Bordereau 
2016/664, case 1, il a été procédé à la 
donation :

Notaires

- Des 41 parts sociales de la société dé-
nommée BOUCHERIE PATEY ; société à 
responsabilité limitée au capital de 8 000 €,  
sise à Eyrans (33390), 38 Le Pontet Sud 
Est, immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Libourne sous 
le numéro SIREN 450 477 377 ; détenues 
par Monsieur Jean-Claude, Henry PATEY 
et Madame Rose-Marie PATEY à leur fils 
Monsieur Bruno, Jean-Claude, Jean PA-
TEY qui conserve la gérance.

- Du fonds de commerce de boucherie 
sis à Eyrans (33390), 38 Le Pontet Sud Est 
par Monsieur Jean-Claude, Henry PATEY 
à Monsieur Bruno, Jean-Claude, Jean 
PATEY.

Les statuts seront modifiés en consé-
quence dans leur article 8 et mention 
sera faite au RCS de Libourne quant aux 
modifications de l’activité et de l’origine de 
l’activité de la société.

Pour avis, le Notaire
701292-3

TSOL
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 €  
siège social : 33 route de 

Citon Cénac 33670 Sadirac 
817 992 910 RCS Bordeaux

Aux termes d’une délibération en date 
du 14 décembre 2016, la collectivité des 
associés a nommé en qualité de cogé-
rante, Madame Stéphanie LECHANOINE, 
demeurant 33 route de Citon Cénac 33670 
Sadirac, pour une durée illimitée à comp-
ter du 1er janvier 2017.

Pour avis, la Gérance
701246-3

STPI
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 €  
siège social : 33 route de 

Citon Cénac 33670 Sadirac 
487 938 755 RCS Bordeaux

Aux termes d’une décision en date du 
14 décembre 2016, l’associée unique a 
nommé en qualité de cogérante Madame 
Stéphanie LECHANOINE, demeurant 
33 route de Citon Cénac 33670 Sadirac, 
pour une durée illimitée à compter du 
1er janvier 2017.

Pour avis, la Gérance
701247-3

CORNET VINCENT 
SEGUREL

Société d’Avocats
49 rue Camille Godard 
33001 Bordeaux Cedex

_____

Par Assemblées générales en date du 
15-12-2016 et 29-12-2016, les associés de 
de la SCEA VIGNOBLES MEIJER, capital :  
300 000 €, siège social : Lieudit Roque-
blanque, Saint Aubin de Branne (33420), 
RCS Libourne 483 550 679, ont :

• Pris acte de la démission de Mon-
sieur Steven MEIJER de ses fonctions de 
gérant,

• Décidé de la nomination en qua-
lité de nouveau gérant de la Société BAM 
VINEYARDS, SAS au capital de 1 000 €, 
immatriculée au RCS de Libourne sous le 
n° 821 125 606, ayant son siège social à 
Saint Sulpice de Faleyrens (33330), 4 ave-
nue Général de Gaulle représentée par 
Monsieur Thomas Donald SULLIVAN.

• Décidé de la modification de la déno-
mination sociale de la Société en « SCEA 
VIGNOBLES AUGUSTE » et de l’article 3 
des Statuts en conséquence.

Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Libourne.

701339-3
CORNET VINCENT 

SEGUREL
Société d’Avocats

49 rue Camille Godard 
33001 Bordeaux Cedex

_____

Par Assemblée générale en date du 
15-12-2016, les associés de de la Socié-
té GFA VIGNOBLES MEIJER, capital :  
50 000 €, siège social : Lieudit Roque-
blanque, Saint Aubin de Branne (33420), 
RCS Libourne 484 819 420, ont :

• Pris acte de la démission de Mon-
sieur Steven MEIJER de ses fonctions de 
gérant,

• Décidé de la nomination en qualité 
de nouveau gérant de la Société BAM VI-
NEYARDS, SAS au capital de 1 000 euros, 
immatriculée au RCS de Libourne sous le 
n° 821 125 606, ayant son siège social à 
Saint Sulpice de Faleyrens (33330) 4 ave-
nue Général de Gaulle représentée par 
Monsieur Thomas Donald SULLIVAN.

Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Libourne.

701355-3

LABORATOIRE 
D’EVALUATION 

DES MATERIELS 
IMPLANTABLES - LEMI

Société anonyme à Conseil 
d’administration  

au capital de 212 666,38 €,  
siège social : La Technopole  

33650 Martillac  
950 359 810 RCS Bordeaux

Par délibération en date du 29 no-
vembre 2016, le Conseil d’administration, 
après avoir pris acte de la démission de 
Monsieur Pierre GONFRIER de son man-
dat de Directeur Général de la société 
avec effet immédiat, a pris la décision 
de revenir au cumul des fonctions de 

Président et de Directeur Général. En 
conséquence, Madame Marie-Françoise 
HARMAND, Présidente du Conseil d’admi-
nistration, assure depuis la même date la 
Direction Générale de la Société.

Par délibération en date du 28 dé-
cembre 2016, le Conseil d’administration a 
pris la décision de dissocier les fonctions 
de Président du Conseil d’Administration 
et de Directeur Général à compter du 
1er janvier 2017. En conséquence :

 - les fonctions de Président du Conseil 
d’Administration continuent d’être exer-
cées par Madame Marie-Françoise HAR-
MAND,  

- il a été procédé à la nomination de 
Monsieur François RICHEUX, demeurant 
40 allées d’Orléans, Appt 508, 33000 
Bordeaux en qualité de Directeur Géné-
ral, sans limitation de durée, avec effet à 
compter du 1er janvier 2017.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

701283-3

Case Palais 835 
9 rue Boudet, 33000 Bordeaux

Tél.  0 891 701 002  - Fax : 05 81 09 61 10
www.delegem.com

_____

SARL KDL
Capital social : 8 000 €  

siège social : 31  avenue  
de Magudas 33185 Le Haillan 
RCS Bordeaux 501 044 820

Avis de modification

Aux termes de l’assemblée générale 
mixte en date du 16 décembre 2016, il ré-
sulte que Monsieur Giovianni GRANATA, 
demeurant rue Edmond Rostand, bât. 5, 
33 85 Le Haillan et Monsieur Francesco 
SPADA, demeurant 262 chemin de la Prin-
cesse 33600 Pessac, ont  été nommés en 
qualité de cogérant, en remplacement de 
Monsieur David LOPEZ, gérant démis-
sionnaire.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux. 

Pour avis et mention, le Président
701280-3

Société d’Expertise Comptable
Andernos - Lacanau - Lège Cap Ferret 

Parentis - Salles
www.erecapluriel.fr

_____

SCM  
DES ANESTHESISTES 
DU CENTRE MEDICO-

CHIRURGICAL D’ARES
Société civile de moyens 

au capital de 1 600 €, siège 
social : 14 boulevard Javal, 
CMC Wallerstein 33740 Arès 
453 714 198 RCS Bordeaux

L’AGM du 1er juillet 2016 a nommé en 
qualité de cogérant, Monsieur Meddy 
BOUGHERRA, demeurant 33 avenue du 
Docteur Schweitzer 33510 Andernos les 
Bains, pour une durée illimitée à compter 
du 1er juillet 2016.

La Gérance
701411-3

Société d’Expertise Comptable
Andernos - Lacanau - Lège Cap Ferret 

Parentis - Salles
www.erecapluriel.fr

_____
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SCM DES 
ANESTHESISTES  

DU CENTRE MEDICO-
CHIRURGICAL D’ARES
Société civile de moyens 

au capital de 1 600 €, siège 
social : 14 boulevard Javal, 
CMC Wallerstein 33740 Arès 
453 714 198 RCS Bordeaux

L’AGM du 31 décembre 2014 a nommé 
en qualité de cogérante Madame Martine 
DUTIL GIRARD, demeurant 18 rue Ports 
du Pyla 33115 Pyla sur Mer, pour une du-
rée illimitée à compter du 1er janvier 2015.

La Gérance
701432-3

Société d’Expertise Comptable
Andernos - Lacanau - Lège Cap Ferret 

Parentis - Salles
www.erecapluriel.fr

_____

SCM DES 
ANESTHESISTES  

DU CENTRE MEDICO-
CHIRURGICAL D’ARES
Société civile de moyens 

au capital de 1 600 €, siège 
social : 14 boulevard Javal, 
CMC Wallerstein 33740 Arès 
453 714 198 RCS Bordeaux

L’AGM du 15 mai 2014 prend acte de 
la démission de Monsieur Bernard KUH-
NAPFEL de ses fonctions de cogérant et 
décide de ne pas procéder à son rempla-
cement.

Pour avis
701434-3

Société d’Expertise Comptable
Andernos - Lacanau - Lège Cap Ferret 

Parentis - Salles
www.erecapluriel.fr

_____

SCM DES 
ANESTHESISTES  

DU CENTRE MEDICO-
CHIRURGICAL D’ARES
Société civile de moyens 

au capital de 1 600 €, siège 
social : 14 boulevard Javal, 
CMC Wallerstein 33740 Arès 
453 714 198 RCS Bordeaux

L’AGM du 30 septembre 2015 prend 
acte de la démission de Monsieur Cyril 
FOURMOND de ses fonctions de cogé-
rant à compter de ce jour et décide de ne 
pas procéder à son remplacement.

Pour avis
701449-3

SARL LEFEBRES 
FIXATIONS

Société à Responsabilité 
Limitée au capital de 150 000 € 

Siège social : avenue de la 
Forêt  ZAC Mermoz  

33320 Eysines 
434 300 216 RCS Bordeaux

Par PV AGE du 2-01-17, la société est 
transformée en SAS à compter du même 

jour, avec les caractéristiques suivantes :
Capital :
• Ancienne mention : Le capital social 

est fixé à 150 000 €. Il est divisé en 15 000 
parts sociales de 10 € chacune.

• Nouvelle mention : Le capital social 
est fixé à 150 000 €. Il est divisé en 15 000 
actions de 10 € chacune entièrement libé-
rées.

Forme
• Ancienne mention : SARL
• Nouvelle mention : SAS
Administration
• Ancienne mention : Gérant : Monsieur 

Philippe ROY, demeurant 170 B rue Ros-
tang 33400 Talence,

• Nouvelle mention : Président : Mon-
sieur Philippe ROY, demeurant 170 B rue 
Rostang 33400 Talence,

Mention sera faite au RCS Bordeaux.
Pour avis, le Gérant

701539-3

AUSSITOT LIVRE
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle  
au capital de 50 000 €, siège 
social : 8 chemin du Couquet  

33450 Saint Loubès  
795 365 162 RCS Bordeaux

Avis de fusion

La société AUSSITOT LIVRE a établi 
en date du 24-11-2016 un projet de fusion 
établi par acte sous seing privé avec la 
société STOCK OPTIONS, absorbée, 
société à responsabilité limitée au capital 
de 1 000 €, dont le siège social est 71 che-
min de Passaduc 33880 Baurech, imma-
triculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Bordeaux sous le numéro 810 
935 205. La société AUSSITOT LIVRE, 
absorbante, étant propriétaire de la tota-
lité des parts composant le capital social 
de la société STOCK OPTIONS depuis 
une date antérieure au dépôt du projet de 
fusion au Greffe du Tribunal de commerce, 
l’apport n’a pas été rémunéré par une aug-
mentation de capital et la société STOCK 
OPTIONS a été dissoute sans liquidation, 
du seul fait de la réalisation définitive de la 
fusion, avec effet au 1-10-2016. 

L’associé unique de la société AUSSI-
TOT LIVRE a également décidé en date 
du 18-01-2017 d’étendre l’objet social aux 
opérations de « stockage et logistique 
» avec effet au 1-10-2016 et de modifier 
l’article 2 des statuts.

701543-3

DAVI
Société à responsabilité 

limitée au capital de 9 146,94 €  
siège social :  

9 allée des Cigales, Piraillan 
33950 Lège Cap-Ferret  

RCS Bordeaux B 390 989 614

Aux termes d’une décision en date du 
28 décembre 2016, l’associé unique a 
décidé :

1. - de nommer comme gérant Monsieur 
Thomas URRUTY, demeurant 14 route du 
Cap Ferret, Grand Piquey 33950 Lège 
Cap Ferret, pour une durée illimitée, en 
remplacement de Madame HEITZ Natha-
lie, démissionnaire, et ce à compter du 
1er janvier 2017.

L’article 17 des statuts a été modifié en 
conséquence

2. - de transférer, à effet du 1er janvier 
2017 le siège social qui était situé à : 
9 allée des Cigales, Piraillan 33950 Lège 
Cap Ferret

à l’adresse suivante : 1 avenue des Pla-
tanes 33950 Lège Cap Ferret.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis
xxxxxx-3

D.F.L
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle  

au capital  de 14 000 €  
Siège social : 9 cours de 
Gourgue 33000 Bordeaux 

800 563 595 RCS de Bordeaux

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associé unique du 12 janvier 
2017, l’associé unique décide de nommer :

- la société de commissariat aux 
comptes CAEC AUDIT, représenté par 
Monsieur Olivier THIEBAUT, 27, avenue 
de l’Ile-de-France 33370 Artigues-près-
Bordeaux, en qualité de Commissaire aux 
comptes titulaire ;

- Monsieur Philippe ANGLADE, com-
missaire aux comptes du Cabinet Conseil 
AUDIT Expertise Comptable (CAEC), 27, 
avenue de l’lle-de-France 33370 Artigues-
près-Bordeaux en qualité de Commissaire 
aux comptes suppléant, appelé à rempla-
cer le Commissaire aux comptes titulaire 
en cas de cessation de ses fonctions.

Mention sera faite au RCS de Bordeaux
701256-3

BRI
Société par actions simplifiée 

au capital  de 50 000 €  
Siège social : 9 cours de 

Gourgue  33000 Bordeaux 
798 822 326 RCS de Bordeaux

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 12 janvier 
2017, l’assemblée générale décide de 
nommer :

- la société de commissariat aux 
comptes CAEC AUDIT, représenté par 
Monsieur Olivier THIEBAUT, 27, avenue 
de l’Ile-de-France 33370 Artigues-près-
Bordeaux, en qualité de Commissaire aux 
comptes titulaire ;

- Monsieur Philippe ANGLADE, com-
missaire aux comptes du Cabinet Conseil 
AUDIT Expertise Comptable (CAEC), 27, 
avenue de l’lle-de-France 33370 Artigues-
près-Bordeaux en qualité de Commissaire 
aux comptes suppléant, appelé à rempla-
cer le Commissaire aux comptes titulaire 
en cas de cessation de ses fonctions.

Mention sera faite au RCS de Bordeaux
701257-3

BIOBIG
Société Civile Immobilière 

au capital de 31 000 €, siège 
social : avenue de la Côte 
d’Argent 33380 Biganos  

537 622 276 RCS Bordeaux

Suivant PV de l’AGE en date du 23-11-
2016, les associés de la société ont décidé 
de :

- réduire le capital social d’un montant 
de 3 000 € pour le ramener de 31 000 € à 
28 000 €, par voie de rachat et de l’annu-
lation de 3 parts sociales de la société 
détenues par Mme Françoise FERRARI, 
Mme Claudine FLORENTIN et Mme Mo-
nique AMAT, de 1 000 € de valeur nomi-
nale,

- constater la démission de Mme Fran-
çoise FERRARI de ses fonctions de cogé-
rante de la société à effet du 23-11-2016.

Modification en conséquence des sta-
tuts.

Mention en sera faite au RCS de Bor-
deaux.

701183-3

C.T.M.I.
Société à responsabilité 

limitée au capital de 6 000 € 
siège social : Zone Artisanale 

Sylvabelle 33470 Le Teich  
428 757 462 RCS Bordeaux

Par décision de l’associé unique en 
date du 31 décembre 2016, il a été pris 
acte de la démission de Baptiste PINET de 
ses fonctions de gérant et de son rempla-
cement par Jean-Michel PINET, demeu-
rant Zone artisanale Sylvabelle au Teich 
(33470) à compter du même jour.

Pour avis

701184-3

RODRIGUES AR
Société à responsabilité 

limitée au capital de 10 000 € 
siège social : 8 Bis rue Xavier 

Arnozan 33600 Pessac 
 RCS Bordeaux 793 777 509

Aux termes des décisions de l’Associée 
Unique en date du 15 décembre 2016, 
Monsieur Fernando, Gaspar CALDAS DE 
CASTRO, de nationalité portugaise, né à 
Arcos de Valdevez (Portugal) le 23 février 
1975, demeurant à Carignan de Bordeaux 
(33360), 5 bis Rue Lamarque, a été nom-
mé en qualité de cogérant.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux. 

Pour avis, la Gérance
701134-3

VECTIS Société d’Avocats
42 cours Georges 

Clemenceau  
33000 Bordeaux

Tél. 05 35 54 30 63  
Fax : 05 35 54 30 61

_____

SARL ADSTELLAM
SARL au capital de 94 000 € 

8 rue de l’Isly 75008 Paris 
752 972 075 RCS Paris

Par décisions en date du 21 décembre 
2016, l’assemblée générale de la société 
ADSTELLAM a décidé de transféré le 
siège social de la société à effet immédiat 
au 8 rue Paul Louis Lande 33000 Bor-
deaux.

La même assemblée générale a décidé 
de transformer la société en société par 
actions simplifiée, à compter de ce jour, 
sans création d’une personne morale nou-
velle et l’assemblée générale a adopté les 
nouveaux statuts qui régiront désormais la 
société sous sa nouvelle forme. La déno-
mination, l’objet et la durée de la société 
demeurent inchangés. Suite à la cessa-
tion automatique des fonctions des cogé-
rants, Messieurs Sébastien CONSTANT, 
Renaud BARTHEZ, Christophe MILLLOT 
et Olivier REPESSE du fait de la transfor-
mation, l’assemblée générale a nommé :

- en qualité de président à compter du 
21 décembre 2016 Monsieur Sébastien 
CONSTANT, né le 8 août 1978 à Châtel-
lerault, de nationalité française et demeu-
rant 53 avenue de Bourranville 33700 
Mérignac ;

- en qualité de commissaire aux 
comptes de la société pour un mandat de 
6 exercices la société ERNST & YOUNG 
AUDIT, 1 place des Saisons 92037 Paris 
La Défense Cedex (RCS Nanterre n° 344 
366 315).

La transmission des actions à un tiers 
non associé est soumise à l’agrément des 
associés.

Par décision du Président en date du 
21 décembre 2016, il a été décidé de nom-
mer en qualité de directeur général de la 
société, à compter de ce jour, Monsieur 
Olivier REPESSE, né le 25 mars 1977 à 
Besançon, de nationalité française, de-
meurant 26 rue Hoche 93500 Pantin.

La société sera radiée du RCS de Paris 
et immatriculée au RCS de Bordeaux. 

Pour avis
701145-3

PROJET DE FUSION
Entre les Associations,
INTERBEV Limousin, association 

régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association, déclarée en Préfec-
ture de Haute-Vienne, le 20 mai 1985, et 
la dernière modification pour changement 
de titre en date du 29 octobre 2013 en 
Préfecture, n° SIRET 325 092 153 00023 
dont le siège est établi Maison Régionale 
de L’Agriculture, Boulevard des Arcades  
87060 Limoges Cedex 2, représentée par 
Philippe CHAZETTE, agissant au nom, 
pour le compte et en qualité de Président 
de ladite association, dûment habilité à 
l’effet des présentes en vertu d’une délibé-
ration du Conseil d’Administration en date 
du 16 mars 2016,
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et INTERBEV Poitou-Charentes, 
association régie par la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association, 
déclarée en Préfecture des Deux-Sèvres 
le 20 mars 1985, et la dernière modifica-
tion pour changement de titre en date du 
24 février 2014 en Préfecture, n° SIRET 
408 505 535 00018, dont le siège est éta-
bli à la Chambre d’Agriculture des Deux-
Sèvres – Sites de Ruralies CS 800004  
79231 Prahecq, représentée par Ber-
nard DUBOIS, agissant au nom, pour le 
compte et en qualité de Président de ladite 
association, dûment habilité à l’effet des 
présentes en vertu d’une délibération du 
Conseil d’Administration en date du jeudi 
24 mars 2016,

Et INTERBEV Aquitaine, association 
régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association, déclarée en Préfec-
ture de Gironde, le 7 novembre 1984, et 
la dernière modification pour changement 
de titre en date du 17 septembre 2013 en 
Préfecture, n° SIRET 400 196 648 00028, 
dont le siège est établi Maison Régionale 
de l’Agriculture, Cité Mondiale, 6 parvis 
des Chartrons 33075 Bordeaux cedex, 
représentée par Alain CAZAUX, agissant 
au nom, pour le compte et en qualité de 
Président de ladite association, dûment 
habilité à l’effet des présentes en vertu 
d’une délibération du Conseil d’Adminis-
tration en date du 13 novembre 2015,

Il a été établi un projet de fusion de ces 
trois associations par voie d’absorption 
des Associations Interbev Limousin et In-
terbev Poitou-Charentes par l’Association 
Interbev Aquitaine, avec modification sta-
tutaire pour la nouvelle structure, qui s’ap-
pellera INTERBEV Nouvelle-Aquitaine, et 
siègera à Bordeaux (Maison Régionale 
de l’Agriculture, Cité Mondiale, 6 parvis 
des Chartrons 33075 Bordeaux cedex). 
Le projet de fusion a été arrêté en date du 
01/12/16 par Interbev Aquitaine et Interbev 
Poitou-Charentes et en date du 08/12/16 
par Interbev Limousin.

Les modalités sont les suivantes :
1- Evaluation de l’actif et du passif de 

l’Association Interbev Limousin dont la 
transmission à l’Association Interbev Aqui-
taine est prévue :

. l’actif total apporté s’élève à 
95 811,89 €

. le total du passif pris en charge s’éta-
blit à 67 839,76 €

. l’actif net apporté est donc de 
27 972,13 €

2- Evaluation de l’actif et du passif de 
l’Association Interbev Poitou-Charentes 
dont la transmission à l’Association In-
terbev Aquitaine est prévue :

. l’actif total apporté s’élève à 
212 854,65 €

. le total du passif pris en charge s’éta-
blit à 168 013,52 €

. l’actif net apporté est donc de 
44 841,13 €

Les parties ont convenu de retenir pour 
la valorisation des éléments actifs et pas-
sifs transmis, leur valeur nette comptable 
au 31-12-2016. Compte-tenu des dates 
prévisionnelles des AGE en mars 2017 
qui vont avoir à statuer sur le projet de 
traité de fusion, les éléments comptables 
indiqués dans le projet de traité de fusion 
concernent la clôture des comptes au 31-
12-2015.

Du fait de la transmission universelle 
du patrimoine d’Interbev Limousin et 
d’Interbev Poitou-Charentes à Interbev 
Aquitaine, les deux premières associa-
tions seront dissoutes de plein droit sans 
liquidation au jour de la réalisation défini-
tive de la fusion.

3- En contrepartie de l’apport effectué 
par Interbev Limousin et Interbev Poitou-
Charentes, Interbev Aquitaine s’engage 
de son côté à :

. conserver aux biens apportés, la des-
tination et l’usage qu’ils avaient au sein 
d’Interbev Limousin et d’Interbev Poitou-
Charentes,

. assurer la continuité des activités 
d’Interbev Limousin et d’Interbev Poitou-
Charentes,

. admettre comme membres, sauf vo-
lonté contraire de leur part, les membres 
d’Interbev Limousin et d’Interbev Poitou-
Charentes,

4- La fusion prendra effet au 01-01-
2017, après que le traité de fusion soit sou-
mis aux Assemblées Générales Extraordi-
naires du 6 avril 2017.

5- Le projet de traité de fusion et ses 
annexes sont disponibles aux sièges d’In-
terbev Aquitaine, d’Interbev Limousin et 
d’Interbev Poitou-Charentes.

701484-3

ENTREPRISE DE 
PEINTURE ET DE 

REVETEMENT MODERNE
SAS au capital de 100 000 €  

siège social : 16 rue des 
Genêts 33450 Saint Loubès 
324 665 322 RCS Bordeaux

Le 22 décembre 2016, la collectivité 
des associés a pris acte que du fait de la 
démission de Monsieur Jean-Paul MON-
DET de son mandat de commissaire aux 
comptes titulaire, la société AQUITAINE 
AUDIT, park Agora, bâtiment C, 47 rue 
Lagrua 33260 La Teste De Buch, commis-
saire aux comptes suppléant, l’a confor-
mément à la loi, remplacé dans son man-
dat de commissaire aux comptes titulaire.

Elle a nommé en qualité de nouveau 
commissaire aux comptes suppléant, 
Monsieur Alain SEIMANDI, 2 place du 
Onze Novembre 33380 Mios. 

Pour avis, le Président
701429-3

LES JURISTES ASSOCIES 
DU SUD-OUEST
Société d’Avocats
29/31 ue Ferrère  
33000 Bordeaux

_____

SANTE ET HABITAT  
DU PIAN MEDOC

Société civile immobilière  
au capital de 1 000 €  
siège social : 8 rue  

de L’Hermite 33520 Bruges  
RCS Bordeaux 818 728 073

L’Associée unique a en date du 13-09-
2016 décidé :

- d’étendre l’activité de la Société à la 
vente des biens immobiliers lui apparte-
nant,

- de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts de la manière suivante :

« L’acquisition de tous immeubles et 
biens immobiliers,

L’administration et la gestion par loca-
tion soit autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers,

La vente des biens immobiliers lui ap-
partenant,

La conclusion des emprunts et des 
garanties afférentes,

Toutes opérations financières, mobi-
lières ou immobilières se rattachant direc-
tement ou indirectement à cet objet et 
susceptibles d’en favoriser la réalisation à 
condition toutefois d’en respecter le carac-
tère civil. »

Pour avis, la Gérance
701138-3

FAUXTOUVOIR
Société par actions simplifiée 

au capital de 11 865 €  
siège social : 60 route  

de Blaye 33820 Etauliers  
480 322 999 RCS Libourne

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 6 janvier 
2017, l’assemblée générale décide de 
nommer :

- En qualité de président, la société 
FGH Group SAS, sise 8 route de la Gail-
loterie 33390 Cartelègue, immatriculée 
au RCS Libourne sous le numéro 801 846 
783, en remplacement de Monsieur Jean 
Christophe FAUX, démissionnaire

- En qualité de Directeur Général, Mon-
sieur Jean Christophe FAUX, demeurant 
3 Sabaron 33390 Campugnan.

Mention sera faite au RCS de Libourne
Pour avis
701159-3

LA COUPOLE
Société à responsabilité 

limitée au capital de 7 622,45 €  
31 cours Georges 

Clemenceau 33000 Bordeaux 
326 224 607 RCS Bordeaux 

(ci-après, « la Société »)

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’assemblée générale ordinaire 
du 5 janvier 2017, l’assemblée générale 
décide de nommer : 

- Monsieur Mathieu CIRON, Com-
missaire aux comptes, 5 cours d’Alsace 
Lorraine, 33000 Bordeaux, en qualité de 
Commissaire aux comptes titulaire ;

- Monsieur Bruno LESTAGE, Com-
missaire aux comptes, 4 rue des Genêts, 
33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX, 
en qualité de Commissaire aux comptes 
suppléant, appelé à remplacer le Com-
missaire aux comptes titulaire en cas de 
cessation de ses fonctions.

Mention sera faire au RCS de Bor-
deaux, 

Pour avis, 
La Gérante, Mme Pascale BALDUCCI

701384-3

RAGAZZI
Société à responsabilité 

limitée au capital de 7 000 € 
9 quai Richelieu  
33000 Bordeaux  

494 288 897 RCS Bordeaux 
(ci-après, « la Société »)

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’assemblée générale ordinaire 
du 5 janvier 2017, l’assemblée générale 
décide de nommer : 

- Monsieur Mathieu CIRON, Commis-
saire aux comptes, 5 cours d’Alsace Lor-
raine 33000 Bordeaux, en qualité de Com-
missaire aux comptes titulaire ;

- Monsieur Bruno LESTAGE, Com-
missaire aux comptes, 4 rue des Genêts 
33370 Artigues près Bordeaux, en qualité 
de Commissaire aux comptes suppléant, 
appelé à remplacer le Commissaire aux 
comptes titulaire en cas de cessation de 
ses fonctions.

Mention sera faire au RCS de Bor-
deaux, 

Pour avis, 
Le Gérant, Monsieur Arnaud PEIN

701385-3

DEPOTITO
Société à responsabilité 

limitée au capital de 10 000 €  
24 allées de Tourny  

33000 Bordeaux  
752 530 162 RCS Bordeaux 

(ci-après, « la Société »)

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’assemblée générale ordinaire 
du 5 janvier 2017, l’assemblée générale 
décide de nommer : 

- Monsieur Mathieu CIRON, Commis-
saire aux comptes, 5 cours d’Alsace Lor-
raine 33000 Bordeaux, en qualité de Com-
missaire aux comptes titulaire ;

- Monsieur Bruno LESTAGE, Com-
missaire aux comptes, 4 rue des Genêts 
33370 Artigues preè Bordeaux, en qualité 
de Commissaire aux comptes suppléant, 
appelé à remplacer le Commissaire aux 
comptes titulaire en cas de cessation de 
ses fonctions.

Mention sera faire au RCS de Bor-
deaux, 

Pour avis, 
Le Gérant, Monsieur Adrien SANCHEZ
701386-3

PROJET DE FUSION 
DES SOCIETES DABUDYK 
ET CARTEAU DABUDYK
Par acte sous seing privé en date du 6 

janvier 2017 les sociétés EURL CARTEAU 
DABUDYK et SARL DABUDYK ont établi 
le projet de fusion par voie d’absorption 
de la Société CARTEAU DABUDYK par la 

Société DABUDYK.
Sociétés participant à l’opération de 

fusion-absorption.
SARL DABUDYK, Société à Respon-

sabilité Limitée au capital social de 5 500 € 
soumise à l’IS (impôt sur les Sociétés) 
dont le siège social est situé 4 lieudit 
Perron (33126) Fronsac, immatriculée au 
Registre de Commerce et des Sociétés de 
Libourne sous le numéro 480 341 965, ici 
représentée par Monsieur Nicolas Michel 
DABUDYK, né à Dijon (21) le 8 septembre 
1972, ayant tous pouvoirs à l’effet des pré-
sentes (Société absorbante)

Et EURL CARTEAU DABUDYK, So-
ciété Unipersonnelle à Responsabilité 
Limitée au capital social de 501 €, soumise 
à l’IS (Impôt sur les Sociétés) dont le siège 
social est situé Château La France de 
Fronsac (33126), immatriculée au Registre 
de Commerce et des Sociétés de Libourne 
sous le numéro 491 930 608, ici représen-
tée par Monsieur Nicolas Michel DABU-
DYK, né à Dijon (21) le 8 septembre 1972, 
ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes 
(Société absorbée),

Évaluation de l’actif et du passif de la 
Société CARTEAU DABUDYK dont la 
transmission est prévue.

L’EURL CARTEAU DABUDYK, fera ap-
port à la SARL DABUDYK, de la totalité de 
son actif s’élevant à 58 752 €, à charge de 
son passif s’élevant à 3 531 € soit un actif 
net apporté s’élevant à 55 221 €. L’apport 
de l’actif net de l’EURL CARTEAU DABU-
DYK s’élevant à 55 221 € sera rémunéré 
par l’émission de parts sociales nouvelles 
de la SARL DABUDYK.

Rapport d’échange des droits sociaux.
Compte tenu de ces valorisations, le 

rapport d’échange s’établit à 2,31 soit, 
en arrondissant, à 2. Ainsi une part de la 
SARL DABUDYK sera échangée contre 
2 parts de l’EURL CARTEAU DABUDYK.

Montant de l’augmentation de capital 
de la Société absorbante.

Compte tenu du rapport d’échange 
retenu, il sera attribué 250 parts ordinaires 
nouvelles de la SARL DABUDYK à l’asso-
cié unique de l’EURL CARTEAU DABU-
DYK en rémunération de l’actif net apporté 
par cette dernière. En conséquence, le 
capital social de la SARL DABUDYK sera 
augmenté de 2 500 €.

Montant de la prime de fusion.
La différence entre valeur de l’actif net 

apporté soit 55 221 € et le montant de 
l’augmentation de capital soit de 2 500 €, 
constituera la prime de fusion de 52 721 €.

Date d’effet prévue pour l’opération.
La fusion prendra effet rétroactivement 

sur le plan fiscal et comptable au 1er jan-
vier 2016.

Date et lieu du dépôt au RCS au titre 
de chaque Société participantes et oppo-
sition.

Le projet de fusion a été déposé au 
greffe du Tribunal de Commerce de Li-
bourne le 23 janvier 2017 au nom de la  
société CARTEAU DABUDYK et au nom 
de la société DABUDYK. Ledit projet de 
fusion est disponible au siège social de 
chacune des sociétés participantes. Les 
créanciers des sociétés DABUDYK et 
CARTEAU DABUDYK dont la créance est 
antérieure au présent avis pourront faire 
opposition à la fusion dans les conditions 
et délais prévus par les articles L 236-14 et 
R 236-8 du code de commerce

701364-3

GARANCE COUVERTURE
Société à responsabilité 
limitée transformée en 

société par actions simplifiée 
au capital de 7 100 €  

siège social : 204 avenue 
Victor Hugo 33110 Le Bouscat  

811 826 304 RCS Bordeaux

Avis de transformation

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 décembre 2016, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 227-3 du Code de commerce, a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
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social demeurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme 

de 7 100 €.
Admission aux assemblées et droit de 

vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
d’actions, à l’exception de la cession aux 
associés, doit être autorisée par la Socié-
té.

Monsieur Oilid CHOUCHANE et Mon-
sieur François LAVERGNE, gérants, ont 
cessé leurs fonctions du fait de la transfor-
mation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

Président de la société: Monsieur Jean 
David DOURSAT, demeurant 29 rue Louis 
Coullet 33700 Mérignac

Directeur général: Monsieur Oilid 
CHOUCHANE, demeurant 35 rue du Mou-
lin Rouge 33200 Bordeaux

Pour avis, le Président
701243-3

GROUPE RH PARTNERS
Société Anonyme à Conseil 
d’Administration au capital 
de 74 870 €, siège social :  

16 avenue Pythagore, 
Immeuble Pelus Plaza  

33700 Mérignac  
417 494 168 RCS Bordeaux

L’Assemblée Générale du 25 novembre 
2016 :

- a ratifié la nomination en qualité d’Ad-
ministrateur et de Président du Conseil 
d’Administration de Monsieur Jean-Marc 
OLUSKI décidée par le Conseil d’Admi-
nistration lors de sa réunion en date du 
26 septembre 2016, étant rappelé que la 
durée du mandat est de trois années soit 
jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire 
appelée à statuer en 2019 sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2018.

- a pris prend acte de la démission de 
Monsieur Laurent GAUSSENS de ses 
fonctions de Directeur Général et d’Admi-
nistrateur la société à compter de ce jour.

- a pris acte de la démission, à compter 
de ce jour, des Administrateurs suivants :  
Monsieur Jean-François BATTESTI, 
SARL REFLETS, GRH INVEST.

- a pris acte que les administrateurs 
suivants sont maintenus : AQUITAINE RE-
CRUTEMENT, SOCIETE TOULOUSAINE 
D’ASSISTANCE EN RECRUTEMENT 
ET TECHNIQUES COMMERCIALES, 
CLAUDE VINCENT ORGANISATION, 
VEDI CONSEILS

- a décidé de nommer en qualité de 
nouveaux Administrateurs, à compter de 
ce jour : SARL RESSOURCE ET PER-
FORMANCE, au capital de 28 500 €, 
115 rue Olaf Palme, ZAC de Tournezy 
34070 Montpellier, 392 928 925 RCS 
Montpellier ; SARL ACTES ET CIBLES, 
au capital de 10 000 €, 276 avenue de la 
Marne 59700 Marcq en Baroeul, 350 952 
339 RCS Lille ; SARL BONG, au capital de 
5 000 €, 51 impasse de la Hache 44470 
Carquefou, 812 196 434 RCS Nantes ; 
SARL GORIOUX FARO RESSOURCES 
HUMAINES, au capital de 10 000 €, 11 
rue Félix le Dantec 29000 Quimper, 810 
789 180 RCS Quimper ; SARL JARRY 
CONSEIL, au capital de 30 000 €, 1 al-
lée Thierry Sabine, Pôle Techno Henri 
Farman 51100 Reims, 413 214 685 RCS 
Reims, pour une durée de trois années 
soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordi-
naire appelée à statuer en 2019 sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2018.

Pour avis, le Président
701244-3

TAX TEAM ET CONSEILS
Société d’Avocats

61 rue du Pr. Lannelongue, 
BP 10062,  

33028 Bordeaux Cedex
_____

SkEyeTech
Société par actions simplifiée 

au capital de 56 250 €  
siège social : Aéroparc,  
25 rue Marcel Issartier  

33700 Mérignac  
808 328 694 RCS Bordeaux

Aux termes des décisions des associés 
du 13 janvier 2017 de la Société SkEye-
Tech, il a été constaté la démission de 
M. Paul ASTOUL en sa qualité de direc-
teur général et son remplacement par 
M. Antoine LECESTRE devenant Pré-
sident Directeur Général. Les mentions 
suivantes sont publiées :

Ancienne mention : Président : Antoine 
LECESTRE, demeurant 79 rue Paulin 
33000 Bordeaux

Directeur Général : M. Paul ASTOUL, 
demeurant 72 rue Mary Lafon 82130 
Lafrançaise et M. Grégoire LINARD de 
GUERTECHIN, demeurant 62 rue du Ton-
du 33000 Bordeaux

Nouvelle mention :  
Président Directeur Général : Antoine 

LECESTRE, demeurant 79 rue Paulin 
33000 Bordeaux

Directeur Général : M. Grégoire LI-
NARD de GUERTECHIN, demeurant 
62 rue du Tondu 33000 Bordeaux

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Le Président
701143-3

FIREGO
Société civile en cours  

de transformation en société 
par actions simplifiée  
au capital de 350 000 €  

siège social : 318 bis avenue 
de Tivoli 33110 Le Bouscat  

RCS Bordeaux D 451 178 412

Suivant délibération en date du 23dé-
cembre 2016, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi et les statuts, a décidé :

• la transformation de la Société en so-
ciété par actions simplifiée à compter du 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangés.

Le capital reste fixé à la somme de  
350 000 €, divisé en 35 000 actions de  
10 € chacune. 

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés.

Sous sa forme de société civile, la 
Société était gérée par Monsieur Philippe 
GOZE.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

Présidente de la société : Madame 
Eliane REYGEAUD, demeurant 318 Bis 
avenue de Tivoli 33110 Le Bouscat,

• d’étendre l’objet social à l’activité de 
Gestion d’un patrimoine mobilier et immo-
bilier au sens le plus large y compris par 
la mise en œuvre d’opérations d’entre-
prises commerciales telles que la location 
meublée, et de modifier en conséquence 
l’article 2 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de Bordeaux.

Pour avis, la Présidente
701142-3

SOCIETE MEDICALE 
MESTRASSAISE

Société Civile de Moyens au 
capital de 762,25 €  

siège social : 49 cours  
de la République  

33470 Gujan Mestras  
392 725 048 RCS Bordeaux

Il a été pris acte de la démission de Ma-
dame Corinne PARIS GLEYZE, demeu-
rant 21 bis rue de Stade 33470 Le Teich, 
de son mandat de cogérante.

Il n’a pas été procédé à son remplace-

ment.
Mention sera faite au RCS de Bor-

deaux.
Pour avis
701160-3

SNC FUSTER
Société en Nom Collectif  

au capital de 1 000 €  
siège social : 56 avenue de la 

Libération 33360 Latresne  
818 637 282 RCS Bordeaux

Suite à la cession de part consentie 
par Madame Mélanie BOUET à Monsieur 
Romain FUSTER, l’article 8 des statuts 
a été modifié par l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 décembre 2016. Les 
associés en nom sont : Ancienne men-
tion : Romain FUSTER, Denis FUSTER, 
Régine CHIBRAC et Mélanie BOUET. 
Nouvelle mention : Romain FUSTER, 
Denis FUSTER et Régine chibrac. Dépôt 
légal au greffe du tribunal de commerce 
de Bordeaux. 

Pour avis, le gérant
701285-3

JH PRINT EURL
Société à responsabilité 
limitée transformée en 

société par actions simplifiée 
au capital de 7 000 €  

siège social : 15 bis chemin 
du Hardit 33380 Mios  

799 526 512 RCS Bordeaux

Avis de transformation

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès-verbal en date du 6 janvier 
2017, l’associé unique a décidé la trans-
formation de la Société en société par 
actions simplifiée à compter de ce jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
siège, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangés.

L’activité secondaire de grossiste tous 
produits a été adjointe.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 7 000 €.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur José 
HERNANDEZ.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

Président de la société : Monsieur José 
HERNANDEZ, demeurant 15 bis chemin 
du Hardit 33380 Mios.

Pour avis, la Gérance
701282-3

SANTOSHA
Société à responsabilité 

limitée au capital de 6 000 € 
siège social : 2 place Fernand 

Lafargue 33000  Bordeaux 
RCS Bordeaux 498 910 462

Aux termes des décisions en date du 
3 août 2016, l’associé unique a pris acte 
de la démission de Monsieur Ange Ludo-
vic CHASSAGNE de ses fonctions de 
cogérant à compter du 3 août 2016 et a 
décidé de ne pas procéder à son rempla-
cement.

Pour avis, la Gérance
701284-3

CORNET VINCENT 
SEGUREL

Société d’Avocats
49 rue Camille Godard 
33001 Bordeaux Cedex

_____

Le 29-12-2016, l’Associé Unique de la 
SASU BAM VINEYARDS, capital : 1 000 €,  
siège social : 4 avenue du Général 
de Gaulle, Saint Sulpice de Faleyrens 
(33330), RCS Libourne 821 125 606, a :

- Pris acte de la démission de Monsieur 
David BISTODEAU de ses fonctions de Di-
recteur Général, à compter du 30-12-2016

- Décidé de la nomination en qualité de 
nouveau Directeur Général de Monsieur 
Damien LANDOUAR, domicilié 26 rue de 
la Tarreyre à Libourne (33500) à compter 
du 2-01-2017,

- Décidé l’extension de l’objet social à 
« toute opération de négoce internatio-
nal »,

L’article 2 des Statuts a été modifié en 
conséquence .

Pour avis et mention au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Libourne

701343-3

RECTIFICATIF à l’annonce n° 701080-3  
du 20-01-2017 concernant la société ETS 
LAULAN. Il fallait lire jusqu’au 31-12-2115 
au lieu de jusqu’au 31-12-2015.

701344-3

MODIFICATION
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 10-
01-2017  de la société FOOT FACTORY, 
246 avenue de Thouars 33400 Talence au 
capital 10 000 € sous le numero RCS Bor-
deaux 531 570 901, il résulte que :

L’assemblée générale constate de la 
nomination au poste de Gérant : Mon-
sieur DOMINGUEZ Eyquem Thomas né 
le 11 avril 1976 à Arcachon de nationalité 
espagnole et demeurant 60 rue Monsar-
rat 33800 Bordeaux, célibataire pour une 
durée indéterminée;

La collectivité des associés a pris acte 
de la démission de ses fonctions de gé-
rant et de l’indemnité qui lui est allouée de 
Monsieur REMICOURT Florent, demeu-
rant 8 rue de la Faïencerie, appt 62, 33300 
Bordeaux, né le 12-11-1988 à Dijon, de 
nationalité française, célibataire.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Pour avis
701281-3

SPORT EMOTIONS
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 500 €  
siège social : Zone Artisanale 

Chemin de Birole  
33410 Beguey  

RCS Bordeaux 753 025 402

Aux termes des décisions de l’associée 
unique du 1-07-2016, il résulte 

• que la société CARLEA, Société par 
actions simplifiée au capital de 112 000 €,  
dont le siège social est à 10 Lieudit La 
Cote, RD 1113, 33210 Preignac, immatri-
culée au RCS de Bordeaux sous le numé-
ro B 802 944 942, représentée par M. Da-
niel CHIOETTO, demeurant 2bis Naudinot 
33410 Rions, a été nommée en qualité de 
Présidente pour une durée indéterminée 
à compter dudit jour, en remplacement de 
M. Daniel CHIOETTO, démissionnaire.

• qu’ont été nommés pour une durée 
de six exercices à compter de l’exercice 
ouvert le 1-01-2016 :

- la SARL EXPERTYS AUDIT, sise 
Résidence du Château d’O, 244 rue Jean 
Vilar 34090 Montpellier, immatriculée au 
RCS de Montpellier sous le numéro 482 
369 246, représentée par M. Stéphane 
BEZ, en qualité de Commissaire aux 
comptes titulaire,

- la SAS Cabinet Laurent MARTIN, sise 
1 allée du Flouret 34980 Saint Clément de 
Rivière, immatriculée au RCS de Montpel-
lier sous le numéro 479 869 554, représen-
tée par M. Laurent MARTIN, en qualité de 
Commissaire aux comptes suppléant.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Pour avis
701380-3
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SARL DUHAGON ET FILS
Société à responsabilité 

limitée au capital de 7 622,45 €  
siège social :  

5 rue du Cap de Haut  
« Le Vigean » 33320 Eysines  
314 927 757 RCS Bordeaux

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 décembre 2016, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Monsieur Jean Jacques DUHAGON de 
ses fonctions de gérant à compter du 
31 décembre 2016 à minuit et a nommé 
en qualité de nouveaux gérants Monsieur 
Laurent EUSEBE, demeurant à Saint Jean 
d’Illac (33127), 266 rue Alfred de Musset 
et Monsieur Jean-Jacques LARQUET, 
demeurant 7 rue Albert Gombert à Méri-
gnac (33700), pour une durée illimitée à 
compter du 1er janvier 2017.

L’article 12 I  indiquant le nom du gérant 
statutaire des statuts a été modifié en 
conséquence.

Le nom de Monsieur Jean Jacques 
DUHAGON a été retiré des statuts sans 
qu’il y ait lieu de le remplacer par ceux 
de Monsieur Laurent EUSEBE et de Mon-
sieur Jean-Jacques LARQUET.

Pour avis, la Gérance
701381-3

Maître Pierre-Jean 
LARBODIE

Notaire
33350 - Pujols

_____

Aux termes d’un procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire en date 
du 06 septembre 2014, enregistré au SIP-
SIE de La Réole le 5 janvier 2017 Borde-
reau n° 2017/5 Case n° 2, il a été décidé de 
proroger jusqu’au 27 septembre 2072 la 
société dénommée GROUPEMENT FON-
CIER AGRICOLE DES DOMAINES DE 
COURTEILLAC ET BRUGNAC, immatri-
culée au RCS de Bordeaux sous le numé-
ro 301 766 986, dont le siège social est à 
Ruch (Gironde) Domaine de Courteillac. 

Pour insertion. Signé PJ LARBODIE
701362-3(1)

Maître Pierre-Jean 
LARBODIE

Notaire
33350 - Pujols

_____

Aux termes d’un procès-verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire en 
date du 27 décembre 2016, il a été dé-
cidé de transférer le siège de la société 
dénommée GROUPEMENT FONCIER 
AGRICOLE DES DOMAINES DE COUR-
TEILLAC ET BRUGNAC depuis Ruch (Gi-
ronde) Domaine de Courteillac, vers Bor-
deaux (Gironde) 10 rue Durieu de Maison-
neuve. Il a été également décidé de nom-
mer Monsieur Guillaume du FOUSSAT de 
BOGERON demeurant à Ruch (Gironde), 
Lieudit Bernin, en qualité de co-gérant de 
la société pour une durée illimitée. 

Pour insertion. Signé PJ LARBODIE
701363-3(2)

SCI PORTES  
DE MERIGNAC

Société Civile Immobilière 
Au capital de 1 000 €  

(mille euros) 17 rue Emile 
Fourcand 33000 Bordeaux 

RCS Bordeaux n° 751 568 981

Démission du cogérant

Suivant la délibération de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire en date du 17 jan-
vier 2017, il a été décidé

- de la démission du cogérant M. Jean-
Pierre MALAGNAS demeurant Avenue 
de la Bourdaine 33950 Lège-Cap-Ferret 
à compter rétroactivement du 1er janvier 
2017.

Cogérant, M. Alain BOULESTEIX  
Cogérant, M. Jean-Pierre MALAGNAS

701402-3

Notaires

Notaires

SOCIETE ATLANDES
Société anonyme au capital 

de 121 509,01 € 
Siège social : 15, avenue 
Léonard de Vinci 33600 

Pessac SIREN 528 694 052 
RCS Bordeaux

Changements de dirigeants

Suivant procès-verbal du Conseil d’Ad-
ministration en date du 18 janvier 2017, il a 
été décidé de coopter en qualité d’Admi-
nistrateurs :

Monsieur Clément LEVERD, demeu-
rant Flat 62, Kingfisher Heights, 2 Bram-
well Way, London, E16 2GQ, Royaume-
Uni, en remplacement de Monsieur 
Thierry GENEST AR, démissionnaire ,

Madame Albane PSAUME, demeurant 
1 rue de la Condamine 75017 Paris, en 
remplacement de Monsieur Eric TESTU 
De BALINCOURT, démissionnaire.

Monsieur Patrice CAHAGNE, demeu-
rant 38 rue Georges Clémenceau 74800 
Chatou, en remplacement de Monsieur 
Rik JOOSTEN, démissionnaire.

Mention en sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Le représentant légal
701477-3

CAMPUS DEV
Société par actions simplifiée 

au capital de 25 033,20 € 
porté à 29 386,70 € siège 

social : 4 avenue Neil 
Armstrong 33700 Mérignac 
530 562 115 RCS Bordeaux

Du procès-verbal de l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire en date du 13 janvier 
2017,

Du certificat de dépôt des fonds établi 
le 13 janvier 2017 par la BANQUE EU-
ROPEENNE CREDIT MUTUEL Agence de 
Bordeaux (33075) 29 rue Esprit des Lois,

Du procès-verbal de la délibération du 
Président du 13 janvier 2017 constatant la 
réalisation de l’augmentation de capital,

Il résulte que le capital social a été 
augmenté d’un montant de 4 353,50 € par 
émission sans droit préférentiel de sous-
cription de 43 535 actions nouvelles de 
préférence dites Actions ADP, et porté de 
25 033,20 € à 29 386,70 €.

En conséquence, les articles 6, 7, 12 et 
25 des statuts ont été modifiés.

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à vingt-cinq 

mille trente-trois euros et vingt centimes 
(25 033,20 €).

Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à vingt-neuf 

mille trois cent quatre-vingt-six euros et 
soixante-dix centimes (29 386,70 €).

Aux termes de la même assemblée gé-
nérale extraordinaire en date du 13 janvier 
2017, la collectivité des associés a décidé 
sous condition suspensive de la réalisa-
tion de l’augmentation de capital par émis-
sion de 43 535 Actions ADP, de nommer 
en qualité de membres du Conseil de Sur-
veillance sans limitation de durée :

- La société 123 Investment Managers, 
société anonyme, dont le siège social est 
situé 94 rue de la Victoire 75009 Paris, im-
matriculée au RCS de Paris sous le numé-
ro 432 510 345, représentée par Monsieur 
Antonio GRACA.

- Monsieur Lionel DESAGE, demeurant 
4, avenue Neil Armstrong 33700 Mérignac.

- Monsieur Guillaume FRANC, demeu-
rant 23 bis impasse du Docteur Roux 
33200 Bordeaux.

Président du Conseil de Surveillance :  
La société 123 Investment Managers, 
société anonyme, dont le siège social est 
situé 94 rue de la Victoire 75009 Paris, im-
matriculée au RCS de Paris sous le numé-
ro 432 510 345, représentée par Monsieur 
Antonio GRACA, nommée pour une durée 
indéterminée,

Pour avis, le Président
704395-3

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE DOS REIS 

DUARTE
Talence (33400),  
15 rue Debussy  

377 627 021 RCS Bordeaux

Suivant AG du 6-10-2016 :
Transfert du siège à Pessac (33600), 87 

avenue de Surcouf.
Mme Maria DOS REIS veuve DUARTE, 

demeurant à Pessac, 87 avenue de Sur-
couf, est nommée gérante en remplace-
ment de M Manuel DUARTE, décédé.

Pour insertion
701144-3

GAEC LES RUCHERS  
DE LA BASSANNE

GAEC au capital de 308 900 €  
siège social : Savignac 
(Gironde), 2 Peygnonon  

RCS Bordeaux 528 148 414

Aux termes d’une A.G.O en date du 
26 décembre 2016, les associés de la 
société GAEC LES RUCHERS DE LA 
BASSANNE ont pris acte de la démission 
de Mme Marie Jeanne CREMON, née 
HERRERA de ses fonctions de cogérante 
à compter du 31 décembre 2016.

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 6 janvier 2017 enregistré à Lan-
gon le 17 janvier 2017, Bord. n° 2017/30 
Case n° 2 Ext 62, M. Julien ROUSSELY, 
demeurant à Savignac (Gironde), 49 le 
Bourg et M. Jérôme GIRAUDEAU, demeu-
rant à Gans (Gironde), 6 le Bourg, ont été 
nommés cogérants de la société GAEC 
LES RUCHERS DE LA BASSANNE pour 
une durée indéterminée à compter du 
1er janvier 2017.

L’article 16 est modifié en conséquence.
Toutes les autres mentions restent 

inchangées.
Pour avis, la Gérance

701239-3

MARIGAMI
Société civile au capital de  
61 132,45 €, siège en cours 
de transfert : 51 avenue de 

l’Europe 33560 Sainte Eulalie 
RCS Bordeaux 389 771 999

Aux termes d’une délibération en date 
du 28 décembre 2016, la collectivité des 
associés a décidé de procéder :

- sans délai, à la nomination en qualité 
de cogérante Melle Claire MENEGHIN, 
demeurant 6 rue Michel de Bourges, Rési-

dence Nation Sainte Marguerite 75020 
Paris en remplacement de M. Jean FURT, 
décédé.

- au transfert du siège social, à compter 
du 1-01-2017, du 51 avenue de l’Europe 
33560 Saint Eulalie au 64 avenue Vigneau 
Anglade 33560 Carbon Blanc, l’article 1.3 
des statuts.

La Gérance
701278-3

PROFILS SANTE
Société à responsabilité 

limitée au capital de 2 000 € 
siège social : 34 rue Maxime 

Lalanne 33800 Bordeaux  
RCS Bordeaux 792 747 594

Aux termes des délibérations en date 
du 12 décembre 2016, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Madame Adriane CREICHE de ses fonc-
tions de cogérante à effet du 31 décembre 
2016.

Aux termes des décisions en date du 
9 janvier 2017, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 34 rue 
Maxime Lalanne à Bordeaux (33800) au 6 
quai de Paludate à Bordeaux (33000).

L’article 4 des statuts est modifié en 
conséquence.

Pour avis, la Gérance
701291-3

COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Société d’Expertise 

comptable et de 
Commissariat aux comptes
www.compagnie-fiduciaire.com

_____

DUMEZ INVEST 
PROMOTION

Société par actions simplifiée 
à associé unique au capital 

de 1 000 €, siège social :  
17 allée Montesquieu  

33019 Bordeaux Cedex  
800 197 717 RCS Bordeaux

Aux termes d’une décision en date du 
1-12-2016, l’associé unique a décidé : de 
remplacer à compter du 1-12-2016 la déno-
mination sociale « DUMEZ INVEST PRO-
MOTION » par « DUMEZ PROMOTION » 
et de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts et de transférer le siège social 
du 17 allée Montesquieu 33019 Bordeaux 
au 81 boulevard Pierre 1er 33110 Le Bous-
cat à compter du 1-12-2016, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts. 

Pour avis
701242-3

MODIFICATIONS
Suite au procès verbal de l’assem-

blée générale extraordinaire en date du 
16 janvier 2017, l’objet social de la société 
dénommée ARTHUR, Société Civile, au 
capital de 7 622,45 €, dont le siège social 
est 82b rue Godard 33200 Bordeaux, RCS 
Bordeaux SIREN 349 570 119, se trouve 
modifié comme suit :

- l’acquisition, la construction, la déten-
tion, la propriété, l’administration et la ges-
tion, la location par tous moyens directs ou 
indirects, de tous droits et biens immobi-
liers,

- l’acquisition, la détention, la proprié-
té, l’administration et la gestion, par tous 
moyens directs ou indirects, de tous droits 
et biens mobiliers, valeurs mobilières et de 
tous autres instruments financiers, cotés 
en bourse ou non cotés, français ou étran-
gers, y compris la prise de participation 
dans toute société civile ou commerciale,

- la régularisation de tous emprunts 
auprès de toute banque.

- éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation de ses droits et biens immo-
biliers au moyen de vente, échange ou 
apport en société,

- une façon générale toutes opérations 
mobilières, immobilières ou financières 
susceptibles de faciliter la réalisation de 
l’objet ci-dessus défini, à l’exception de 
toutes opérations susceptibles de faire 
perdre à la société son caractère civil,

- enfin l’occupation à titre gratuit des 

Les 
nouveaux
Échos 
Judiciaires
Girondins
du Net



ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS -  N OS 6370-6371 VENDREDI 27 JANVIER 2017 - 38

biens immobiliers par les associés fonda-
teurs.

Et, généralement toutes opérations 
civiles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement, 
et ne modifiant pas le caractère civil de 
la société. Les statuts seront modifiés en 
conséquence.

701241-3

SAGEX
Société à responsabilité 

limitée au capital de 175 000 €  
siège social : 22 F route  

de Bazas, ZI Dumes  
33210 Langon  

404 401 648 RCS Bordeaux

Par décision du 10-12-2016, les asso-
ciées ont nommé, Madame Cécile MAES-
TRI, née le 21-03-1973 à Pau (64), demeu-
rant au 21 bis rue Pierre Martin à Bruges 
(33520), es qualité de gérante au sein de 
la société pour une durée indéterminée à 
compter de ce jour.

La société demeure gérée également 
par M. Lionel COMMENGE, M. Yves BOU-
TOURLINSKY, M. Jean-Charles FRAN-
COIS et M. Bruno TIROT.

RCS Bordeaux.
Pour avis
701383-3

Cabinet François ROMAIN
Cabinet d’Avocats

68 avenue Jean Jaurès 
33150 Cenon

Tél.  05 56 33 34 35  
Fax : 05 56 86 90 43

_____

Par décision du 13-01-2017, l’associé 
unique de la société « TAMATEBAKO », 
SAS au capital de 2 000 €, siège social : 
Bordeaux (33000), 32 rue Saint James, 
807 852 793 RCS Bordeaux, a pris acte de 
la démission de M. Xavier POUPPEVILLE, 
demeurant à Bordeaux (33000), 57 rue de 
la Rousselle, de son mandat de Directeur 
Général et ce à compter du 9-01-2017.

Pour avis
701245-3

SCI PIERRE TERRE VIGNE
SCI au capital de 16 000 €
Siège social : 9 avenue de 

Virecourt
33370 Artigues-près-

Bordeaux
318 251 709 RCS Bordeaux

Suivant l’Assemblé Générale du 2 jan-
vier 2017, il a été décidé de modifier l’ar-
ticle 2 à compter du 1er janvier 2017.

Nouvel Objet Social : Acquérir, emprun-
ter, hypothéquer, la propriété, l’administra-
tion et l’exploitation par bail, location au 
autrement de tous immeubles et droits 
immobiliers, leur aliénation éventuelle. 
La vente exceptionnelle des immeubles 
exploités. Et d’une manière générale, 
toutes opérations mobilières et immobi-
lières pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet précité, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le carac-
tère civil de la société.

Ancien Objet Social : L’acquisition, la 
propriété, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement de tous 
immeubles et droits immobiliers, leur 
aliénation éventuelle, et d’une manière 
générale, toutes opérations mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet précité, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société. Loueur 
en meublé professionnel uniquement pour 
les immeubles concernés par ce type de 
location.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Formalités faite au RCS de Bordeaux.
Le Gérant

765116-3

PATRICIA & PATRICK 

NEDEL CORPORATE  
« P2NC »

SAS au capital  
anciennement fixé à 50 700 €  

siège social : 22 avenue 
Montesquieu, Résidence 
Amarante, Immeuble E,  
Appt E07, 33600 Pessac  

824 211 569 RCS Bordeaux

Les associés, le 20 décembre 2016, ont 
nommé :

- en qualité de commissaire aux 
comptes titulaire, la Société BXA – Bor-
deaux Expertise & audit, représentée par 
Jacques MARTIN, dont le siège social est 
situé 21 avenue Ariane 33700 Mérignac,

- en qualité de commissaire aux 
comptes suppléant, la Société AUDIAL 
EXPERTISE ET CONSEIL représentée 
par Esméralda GONZALEZ, dont le siège 
social est situé 21 avenue Ariane 33700 
Mérignac.

Par ailleurs, il résulte des décisions 
unanimes des associés du 13 janvier 
2017 et de l’attestation valant certificat 
de dépositaire établie par le commissaire 
aux comptes le même jour, que le capital 
social a été augmenté en numéraire d’une 
somme de 49 141 €, pour être porté de  
50 700 € à 99 841 €.

Les articles 6 « Apports » et 7 « Capital 
social » des statuts ont été modifiés cor-
rélativement.

Pour avis
701319-3

SELARL SEMIRAMOTH 
CABINET D’AVOCATS 

18 cours du Maréchal Juin 
33000 Bordeaux 

Tél : 05 56 98 13 13 
Fax : 05 56 93 54 30 

_____

PISO
SAS au capital de 40 096 €

Siège social : 115, Chemin de 
Bel Air - ZI La Rivière

33850 Léognan
327 696 281 RCS Bordeaux

Aux termes d’une assemblée générale 
ordinaire du 30 novembre 2016, M. Serge 
ZAMORA, demeurant 18, rue Quintin 
33000 Bordeaux a été nommé commis-
saire aux compte titulaire en remplace-
ment de M. Pascal VERDON, demeurant 
43 rue Porte Dijeaux 33000 Bordeaux. 
Société SOCIÉTÉ D.S.L. dont le siège so-
cial est 25 Bis avenue de l’Europe 33500 
Libourne RCS 401 388 079 Bordeaux 
représentée par Mme Andrée SEIGNERE-
LAGRAULET, demeurant 155 rue du Jar-
din Public 33000 Bordeaux a été nommé 
commissaire aux compte suppléant en 
remplacement de M. Thierry LAMOLIERE, 
demeurant 15 avenue des Mondaults 
33270 Floirac.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Le Président
765119-3

FONCIERE FERRERE
Société civile immobilière  

au capital de 420 €  
siège social : 29-31 rue 
Ferrère 33000 Bordeaux 

444 567 077 RCS Bordeaux

Aux termes d’une assemblée géné-
rale du 12 janvier 2017, Monsieur Olivier 
RICHARD ayant démissionné de ses fonc-
tions de gérant, a été nommé en rempla-
cement à compter de ce jour, Monsieur 
Lionel DULAURENT, demeurant à Cestas 
(33610), 10 impasse Lou Téouley.

Pour avis, la Gérance
701320-3

COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Société d’Expertise 

comptable et de 
Commissariat aux comptes
www.compagnie-fiduciaire.com

_____

HOLDING PONS
Société à responsabilité 

limitée au capital de 100 € 
siège social : 39 bis allée  

du Fin 33470 Gujan Mestras 
822 152 666 RCS  Bordeaux

Aux termes d’une décision en date du 
22 décembre 2016, l’associé unique a 
décidé :

- de remplacer à compter du 22 dé-
cembre 2016 la dénomination sociale 
« HOLDING PONS » par « HOLDING 
PONS MICHEL ».

- d’augmenter le capital d’un montant 
de 260 100 € par voie d’apport en nature, 
le capital étant ainsi porté de 100 € à 260 
200 €.

Les articles 3, 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence. 

Pour avis, la Gérance
701356-3

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
POINEAU - SCI au capital de 609,80 € - 
229 bd de la Plage, 33120 Arcachon - 335 
184 107 RCS de Bordeaux Suivant acte 
authentique du 17/10/2016 la communauté 
d’associé a nommé en qualité de gérant 
M. POINEAU Patrick, demeurant 326 bd 
de la Plage, 33120 Arcachon en rempla-
cement de Mme POINEAU Marie-France, 
à compter du 17/10/2016. Modification au 
RCS de Bordeaux

765143-3

ARC PROTEC
Société par actions simplifiée 

au capital de 60 000 €  
siège social :  

1 Montalier 33210 Preignac  
RCS Bordeaux 431 496 314

Aux termes des décisions de l’asso-
ciée unique du 1-07-2016, il résulte que 
la société CARLEA, Société par actions 
simplifiée au capital de 112 000 €, dont 
le siège social est à 10 Lieudit La Cote, 
RD 1113, 33210 Preignac, immatriculée au 
RCS de Bordeaux sous le numéro B 802 
944 942, représentée par Monsieur Daniel 
CHIOETTO, demeurant 2bis Naudinot 
33410 Rions, a été nommée en qualité de 
Présidente pour une durée indéterminée 
à compter dudit jour, en remplacement de 
Monsieur Daniel CHIOETTO, démission-
naire.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Pour avis
701382-3

Société d’Expertise Comptable
Andernos - Lacanau - Lège Cap Ferret 

Parentis - Salles
www.erecapluriel.fr

_____

SCI ENTREPOTS 
BORDELAIS

Société civile immobilière  
au capital de 17 000 €  

siège social :  
5 boulevard de la Plage  

33510 Andernos les Bains 
434 345 138 RCS Bordeaux

L’AGE du 17 janvier 2017 a décidé 
d’étendre l’objet social à l’activité de vente 
de tous immeubles et droits immobiliers et 
de modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts.

Dépôt au RCS de Bordeaux.
Pour avis
701433-3

DOSATRON 
INTERNATIONAL SAS

SAS au capital de 3 050 000 € 
rue Pascal 33370 Tresses  

418 826 822 RCS Bordeaux 
Sigle : DOSATRON 
INTERNATIONAL

Par décision en date du 22-12-2016 
il a été pris acte de la démission pour 
ordre de Monsieur GREGORY YEAKLE, 
de ses fonctions de Président à compter 
du 22-12-2016. Monsieur Nicolas James 
KENDALL-JONES, demeurant 175 Firefly 
CA 92618 Irvine, est nommé Président à 
compter de cette même date.

Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bordeaux

701450-3

AWACEB
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 1 rond-point de 
Fukuoka, apt.10
33300 Bordeaux

819 521 477 RCS Bordeaux

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 21 septembre 2016, les 
associés ont pris acte de la démission du 
cogérant M. Philippe CRIFO, demeurant 
8 rue Chai-des-Farines 33000 Bordeaux, 
démissionnaire.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

765115-3

BARON VELGE S.A.
S.A.  au capital de 3 648 000 €  

siège social: Lieu-dit 
Leyssac, Château Clauzet 

33180 Saint-Estèphe  
417 555 745 RCS Bordeaux

L’assemblée générale ordinaire en date 
du 28 décembre 2016 a décidé, qu’en rai-
son de la non transformation de la société 
en une autre forme ne nécessitant pas 
l’obligation de Commissaires aux comptes 
comme adopté lors de l’assemblée géné-
rale ordinaire annuelle du 20-06-2016, sur 
proposition du Conseil d’Administration en 
date du 15/12/2016, de nommer comme 
Commissaires aux comptes en remplace-
ment de Messieurs SALEUR Alain et GAU-
DRIE Philippe dont les mandats venaient 
à échéance :

- Mme DELIGEY Sandrine demeurant 
1 rue André Calderon 33210 Langon en 
qualité de Commissaire aux comptes titu-
laire

- M. SERRE Philippe demeurant 35 
avenue de la Côte d’Argent 33380 Mar-
cheprime en qualité de Commissaire aux 
comptes suppléant

pour une durée de six exercices, soit 
jusqu’à l’issue de la réunion de l’assem-
blée générale ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes 2021.

Mention sera faite au RCS de Bordeaux
Pour avis
701468-3

SCP CAZAILLET-
COUTANT-SEYNHAEVE

Notaires
33330 Saint-Emilion

____

EARL DES VIGNOBLES 
JEAN FREDERIC MUSSET

Exploitation agricole  
à responsabilité limitée 

Capital : 124 640 € 
Siège social : Hautes Graves 

d’Arthus 33330 Vignonet 
RCS Libourne 422 082 107

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
François Jean COUTANT, Notaire à Saint- 
Emilion (Gironde) en date du 28 novembre 
2016, les associés de ladite société ont 
décidé d’augmenter le capital social par 
apport en numéraire par Monsieur Lam-
bert MUSSET d’une somme de 76 500 €. 
Le capital qui était de 98 800 € est porté à 
la somme de 124 640 €

Aux termes dudit acte, Monsieur Lam-
bert MUSSET, demeurant à Bordeaux 

Notaires
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(Gironde), 9 rue Pourmann, 4 Village 
Bacalan, Appartement 22-11 a été nommé 
gérant de ladite société à effet du 1er jan-
vier 2017

Par suite, il a été procédé à la modifica-
tion des statuts

Les formalités seront effectuées auprès 
du greffe du tribunal de commerce de Li-
bourne où la société est immatriculée.

Pour avis et insertion.
Signé : François Jean COUTANT, 

Notaire.
701508-3

UNION VINICOLE DE 
GASCOGNE

SA au capital de 103 665 €
U.V.G

Siège social : 2 Impasse du 
château

33640 Beautiran
459 202 693 RCS Bordeaux

Suivant décision du président du 17 
janvier 2017 il a été décidé de modifier 
la dénomination sociale de la société à 
compter du 17 janvier 2017.

Ancienne dénomination : UNION VINI-
COLE DE GASCOGNE

Nouvelle dénomination : UNION VINI-
COLE DE GIRONDE

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Olivier Jacques FLEURY , Gérant
765129-3

SCI MEDI-COTEAUX
SCI au capital de 305 €

siège social : 29 rue  
Simone Signoret
33530 Bassens

342 524 360 RCS Bordeaux

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 31 décembre 
2016, il a été décidé de nommer M. Ma-
thieu LASSERRE, demeurant 10 rue An-
dré Clanis 33440 Ambarès et Lagrave et 
M. Mickaël LASSU, demeurant 12 Bis rue 
de Sabarèges 33440 Ambarès et Lagrave 
cogérant, et ce à compter du 1er janvier 
2017.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Mickaël LASSU
765131-3

SCI 2F
SCI au capital de 198 000 €
Siège social : 9 avenue de 

Virecourt
33370 Artigues près 

Bordeaux
431 607 654 RCS Bordeaux
Aux termes d’une assemblée Générale 

du 1 janvier 2017, il a été décidé d’étendre 
l’objet social aux activités de «vente 
exceptionnelle des immeubles exploités, 
emprunter, hypothéquer» à compter du 
1er janvier 2017 et de modifier en consé-
quence l’article 2 Objet des statuts. Le 
reste est sans changement.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Le Gérant
765120-3

SERARIMA
SARL au capital de 48 000 €
Siège social : 16, Rue Roger 

Lejard
33130 Bègles

324 043 553 RCS Bordeaux

Suivant l’Assemblé Générale du 1er jan-
vier 2017, il a été décidé de modifier l’ar-
ticle 2 à compter du 18 janvier 2017.

Nouvel Objet Social : Fabrication arti-
sanale et commerce de meubles

Ancien Objet Social : Toute activité 
industrielle et commerciale en France

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Formalités faite au RCS de Bordeaux.
S. CHOUKROUN

765110-3

TUNZINI BORDEAUX
Société par actions simplifiée 

au capital de 100 000 € 
siège social : 20 rue Gaspard 

Monge 33610 Canéjan 
433 904 588 RCS Bordeaux

Suite à la décision de démission de 
la Société DELOITTE & ASSOCIES, 
l’associé unique a décidé, en date du 
15 décembre 2016 nommer à la fonction 
de commissaire aux comptes titulaire la 
Société KPMG SA, société anonyme au 
capital de 5 497 100 €, dont le siège social 
est Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 
Paris La Défense Cedex jusqu’à la déci-
sion de l’associé unique qui statuera sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2017.

Suite à la décision de démission de la 
société BEAS, l’associé unique a décidé, 
en date du 15 décembre 2016 nommer à 
la fonction de commissaire aux comptes 
suppléant SALUSTRO REYDEL, Tour 
EQHO, 2 avenue Gambetta, CS 60055 
92066 Paris la Défense cedex jusqu’à la 
décision de l’associé unique qui statuera 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2017.

Pour avis 
701524-3

JORELIE
SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 2 les Trujeaux

33920 Générac
811 536 663 RCS Libourne

Aux termes d’une assemblée générale 
mixte du 16 janvier 2017, les associés ont 
pris acte de la démission du cogérant Mme 
Laure MANTHE, demeurant 20 Lieu-dit La 
Mothe 33390 Saint-Paul, démissionnaire.

Mention sera faite au RCS de Libourne.
765140-3

ISA PIZZ
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 € 
siège social : 21 route  
des Graves, Local n° 4,  

33650 Cabanac et Villagrains 
804 547 792 RCS Bordeaux

Aux termes d’une décision en date du 
9-01-2017, l’associé unique a décidé :

- de remplacer à compter du 9-01-2017 
la dénomination sociale ISA PIZZ par 
JTCB,

- d’étendre l’objet social aux activités 
de construction de maisons ossature bois, 
travaux de charpente, couverture, et pose 
de menuiserie, et de supprimer l’activité de 
pizzéria, restauration rapide et à emporter, 

- de transférer le siège social du 
21 route des Graves, Local n° 4, 33650 
Cabanac et Villagrains au 13 rue Alain 
Peronnau 33830 Belin Beliet à compter du 
9-01-2017, 

et de modifier en conséquence les ar-
ticles 2, 3 et 4 des statuts.

- de nommer Monsieur Jérémy TOUR-
NESSI, demeurant 13 rue Alain Peronnau 
33830 Belin-Beliet, en qualité de gérant, 
en remplacement de Madame Isabelle 
LAFONT, démissionnaire. 

Pour avis, la Gérance
701506-3

LA BOUCHERIE A LA 
CAMPAGNE

SARL au capital de 8 000 €  
siège social :  

3 Lieu-dit « Les Adams »  
33620 Tizac de Lapouyade 
489 798 959 RCS Libourne

Aux termes d’une délibération en date 
du 2-01-2017, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé d’étendre l’objet so-
cial aux activités d’« éleveur d’animaux »,  
de « naisseur, éleveur et engraisseur de 
porcs » et de modifier l’objet social pour 
l’activité d’exploitation de la propriété 
agricole afin de corriger l’erreur matérielle 
depuis l’origine sur l’adresse du lieu de 
l’exploitation de la propriété agricole en 
remplaçant « Saint Martin de Guson (Dor-
dogne), Lieu-dit Plagnac » par « Saint Mar-
tin de Gurson (24610), Lieu-dit « Grange 
neuve » » et de modifier en conséquence 
l’article 2 des statuts. 

Pour avis, la Gérance
701507-3

CHANGEMENT  
SIEGE SOCIAL

Par décision du 15-12-2016, l’assem-
blée générale a adopté la modification 
suivante des statuts de la société civile 
«TI-BROC’H», Société Civile au capital de  
1 000 €, siège social Le Pian Médoc 
(33290) 30 rue Alain Colas, immatriculée 
au RCS de Bordeaux 538 567 256.

Le siège social est transféré à Le Tail-
lan Médoc (33320), 32 rue de Lacaussade.

Les associés ont pris acte de la cession 
de parts et de la démission de ses fonc-
tions de gérant de M. Yves BROHAN.

Les articles 1, 7 et 13 ont été corrélati-
vement modifiés.

Pour avis, le gérant
701258-3

ACTUARIEL EXPERTISE
Société d’expertise comptable 

Conseil en création d’entreprises 
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84 
www.actuariel-expertise.com

_____

L’assemblée générale des actionnaires 
de la société ECOLE MONTESSORI 
BORDEAUX CADAUJAC, société par 
actions simplifiée au capital de 15 000 €, 
dont le siège social est situé 933 Avenue 
de Toulouse 33140 Cadaujac, immatricu-
lée 818682346 RCS Bordeaux, a, en date 
à Cadaujac du 12 janvier 2017, nommé 
comme directeur général de la société 
Madame Caroline LABOUILLE, demeu-
rant 7 bis place Salvador Allende 33850 
Leognan sans limitation de durée.

765124-3

SOCIETE  
D’EXPLOITATION DU 

CHATEAU HAUTE-NAUVE
SCEA

Société civile au capital  
de 38 608 €, siège social : 

Lieu-dit Haute Nauve 33330 
Saint-Laurent des Combes 
327 558 607 RCS Libourne

La collectivité des associés de la So-
ciété Civile d’Exploitation Agricole dénom-
mée « SOCIETE D’EXPLOITATION DU 
CHATEAU HAUTE-NAUVE » réunis en 
assemblée générale ordinaire le 31 dé-
cembre 2016, a décidé de nommer en qua-
lité de nouveau gérant sans limitation de 
durée à compter du 1er janvier 2017 Mon-
sieur Florent MALLET demeurant à Lieu-
dit Haute Nauve 33330 Saint-Laurent des 
Combes, en remplacement de Madame 
Marie Anne REYNIER, démissionnaire.

Modification sera faite au greffe du Tri-
bunal de commerce de Libourne.

Pour avis, la gérance
701523-3

COMPAGNIE GENERALE 

DE MAINTENANCE 
IMMOBILIERE 

Sigle C.G.M.I - SAS au capital 
de 172 032 €  

siège social ; 4 rue du Galus 
33700 Mérignac  

389 337 718 RCS Bordeaux

Avis

Aux termes d’une PV des décisions 
de l’actionnaire unique en date du 29 dé-
cembre 2016, la Société SOMAFLI S.A.S. 
dont siège 2 rue du Galus(33700) Méri-
gnac (751 354 101 RCS Bordeaux), a été 
désignée Président pour une durée indé-
terminée à compter du 1er janvier 2017, et 
ce en remplacement de la Société SOFI-
TEC SA, Président démissionnaire au 31 
décembre 2016. 

Mention au RCS de Bordeaux
701525-3

SEA INVEST BORDEAUX
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 6 959 790  € 
1 rue Richelieu 33530 Bassens 
318 871 845 RCS Bordeaux

L’assemblée générale du 20-10-2015 
a pris acte de la démission de Patrick 
KALMBACH de ses fonctions de directeur 
général à compter de ce jour et a décidé 
de ne pas procéder à son remplacement.

Dépôt au RCS de Bordeaux
701514-3

SARL CH. LAFFARGUE
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 500 € 
Siège social : 26 rue des 

Palus - 33290 Parempuyre 
488 319 195 RCS Bordeaux

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 30 juin 
2016  : Monsieur Christian LAFFARGUE, 
demeurant 26 rue des Palus 33290 Pa-
rempuyre a été nommé Gérant à compter 
du 1er juillet 2016, en remplacement de : 
Monsieur Guillaume LAFFARGUE, de-
meurant 26 rue des Palus 33290 Parem-
puyre, démissionnaire.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Pour avis
701517-3

BRIQUES ECOPASS
SAS au capital de 5 000 € 
Siège social : 40 cours de 
Verdun 33000 Bordeaux 

813 492 642 RCS de Bordeaux

L’AGE du 29-07-2016 a pris acte de la 
démission des fonctions de président de 
M. LEGRAND Dominique, à compter du 
29-07-2016.

Modification au RCS de Bordeaux
701515-3

BSMA CONSEIL
SAS au capital de 3 000 € 
9 avenue Pape Clément 

33600 Pessac 
807 857 891 RCS Bordeaux

Aux termes des délibérations de l’As-
semblée Générale Ordinaire en date du  
16 janvier 2017, la collectivité des associés 
a pris acte, d’une part, de la démission de 
Monsieur Matthieu BORG de ses fonc-
tions de Président et a nommé Madame 
Diane BORNE, demeurant 9 avenue Pape 
Clément, 33600 Pessac en remplace-
ment et, d’autre part, de la démission de 
Madame Diane BORNE de ses fonction de 
Directeur Général et de Monsieur Jérôme 

Prescripteur,
Une annonce à Paris,
Marseille, Lyon, 
Strasbourg,
Lille, Nantes…
Ne cherchez plus
un correspondant.

• un gain de temps,
•  un seul 

interlocuteur,
• un meilleur service,
•  une fiabilité de notre 

correspondant,
• aucun surcoût.

LES ECHOS
JUDICIAIRES

se chargent de tout
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F.I.C.
Société Par Actions 

Simplifiée en liquidation 
au capital de 10 000 € 

siège social : 13 avenue de 
l’Europe, Résidence Vertigo 

33520 Bruges, société  
en cours de formation

D’un procès-verbal de l’associé unique 
et Président du 1er janvier 2017, il résulte 
que le siège social a été transféré, à comp-
ter du 1-01-2017, de  Bruges (Gironde), 
13 avenue de l’Europe, Résidence Ver-
tigo, à Bruges (Gironde), 14 rue Andrée 
Descoubes.

En conséquence, l’article 4 des statuts 
a été modifié comme suit :

Ancienne mention : Le siège social 
est fixé à Bruges (Gironde), 13 avenue de 
l’Europe, Résidence Vertigo.

Nouvelle mention : Le siège social est 
fixé à Bruges (Gironde), 14 rue Andrée 
Descoubes.

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de Bordeaux.

Pour avis, le représentant légal

701248-4

COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Société d’Expertise 

comptable et de 
Commissariat aux comptes
www.compagnie-fiduciaire.com

_____

LA MAISON DE LOLA
Société à responsabilité 

limitée au capital de 10 000 €  
siège social : 17 allée 

Montesquieu, BP 40060, 
33019 Bordeaux  

503 309 791 RCS Bordeaux

Aux termes d’une délibération en date 
du 1-12-2016, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé : de transférer le 
siège social du 17 allée Montesquieu, BP 
40060, 33019 Bordeaux au 81 boulevard 
Pierre 1er 33110 Le Bouscat, à compter du 
1-12-2016, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts. 

Pour avis

701249-4

COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Société d’Expertise 

comptable et de 
Commissariat aux comptes
www.compagnie-fiduciaire.com

_____

DUMEZ PROMOTION
Société en nom collectif  

au capital de 1 000 €  
siège social : 17 allée 

Montesquieu 33200 Bordeaux 
803 398 379 RCS Bordeaux

L’Assemblée Générale réunie le 1er dé-
cembre 2016 a décidé de transférer le 
siège social du 17 allée Montesquieu 
33200 Bordeaux au 81 boulevard Pierre Ier 
33110 Le Bouscat à compter de ce jour, et 
de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts. 

Pour avis

701251-4

ATLANTIK SOLS  
SARL au capital de 4 000 € 

quai Carriet 5 a bis Parc  
des Docks 33310 Lormont 
RCS Bordeaux 752 995 100

L’AGE du 30-12-2016  s’est réunie et a 
pris acte du transfert du siège social à 18 
rue du 8 Mai 1945 à Cenon (33150.)

Le dépôt légal sera effectué au RCS de 
Bordeaux.

Pour avis, le gérant

701151-4

ELSIE GROUPE
Société par Actions Simplifiée  
au capital de 90 000 € siège 
social : 20 rue Jean Méliès 

11000 Carcassonne 
 820 211 621  

RCS Carcassonne

Aux termes d’une délibération en date 
du 12 janvier 2017 la collectivité des as-
sociés de la Société susvisée, usant des 
pouvoirs conférés par les statuts de la 
Société, a décidé de transférer le siège 
social du « 20 rue Jean Méliès 11000 Car-
cassonne » au « Gare de Bordeaux Saint-
Jean, parvis Louis Armand, Pavillon Nord, 
CS 21912, 33082 Bordeaux Cedex », à 
compter de ce jour et de modifier corrélati-
vement l’article 4 des statuts.

Le Président est Monsieur Emmanuel 
LATASTE, né le 30 juillet 1970 à Dax (40) 
demeurant 4 B rue des Vignes 33126 
Fronsac

Suite à ce transfert, la société ELSIE 
GROUPE sera désormais immatriculée au 
RCS de Bordeaux.

Pour avis

701152-4

CAISSE D’EPARGNE 
ET DE PREVOYANCE 

AQUITAINE  
POITOU-CHARENTES

Banque coopérative régie  
par les articles L.512-85  

et suivants du Code 
monétaire et financier, 

société anonyme à directoire 
et conseil d’orientation et de 
surveillance, capital social :  
794 625 500 € siège social :  

61 rue du Château d’Eau 
33076 Bordeaux  

353 821 028 RCS Bordeaux 
Intermédiaire d’assurance, 

immatriculé à l’ORIAS  
sous le n°07 004 055 
titulaire de la carte 

professionnelle transactions 
sur immeubles et fonds de 
commerce sans perception 
de fonds, effets ou valeurs 
n°33063-2863 délivrée par 

la Préfecture de la Gironde, 
garantie par la CEGI 

 16 rue Hoche, Tour Kupka B 
 92919 Paris La Défense Cedex

Avis de transfert  
de siège social

Le Conseil d’Orientation et de Surveil-
lance dans sa réunion du 8 décembre 
2016 sur proposition du Directoire a 
décidé de transférer le siège social sis 
à Bordeaux (33076), 61 rue du Château 
d’Eau à Bordeaux, 1 parvis Corto Maltese 
à compter de la date de prise d’effet du bail 
commercial relatif aux nouveaux locaux, 
soit en l’occurrence à compter du 24 jan-
vier 2017 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Corrélativement, l’avis précédemment 
publié, relativement au siège social est 
ainsi modifié :

Article 4 - Siège social et ressort terri-
torial

Ancienne mention « Le siège de la 
Caisse d’Epargne et de Prévoyance 
est fixé à Bordeaux, 61 rue du Château 
d’Eau. »

Nouvelle mention « Le siège de la 
Caisse d’Epargne et de Prévoyance est 
fixé à Bordeaux, 1 parvis Corto Maltese ».

Les autres paragraphes de l’article 4 
sont inchangés.

Conformément aux statuts, cette déci-
sion du Conseil d’Orientation et de Sur-
veillance sera soumise à la ratification de 
la prochaine Assemblée Générale Ordi-
naire.

Pour avis

701148-4

HYDROFAB
SAS au capital de 1 000 € 

Gradignan (33170)  
13 rue des Colibris 

RCS Bordeaux 811 692 045 

Aux termes de l’AGE du 28-12-2016, il 
résulte que le siège social a été transféré 
de Gradignan (33170) 13 rue des colibris 
à Buzet sur Baïse (47160) lieu-dit La Fa-
brique, avec effet au 20-01-2016. L’article 
4 des statuts a été modifié.

RCS Bordeaux.
Pour avis
701149-4

SOCIÉTÉ JURIDIQUE 
ET FISCALE MOYAERT 
DUPOURQUÉ BARALE 

& ASS. Société d’Avocats, 
27 cours Evrard de Fayolle 

33000 Bordeaux 
_____

CENTRE D’IMAGERIE 
FONCTIONNELLE - CIF

SELARL au capital de 8 016 €  
siège social : 114 avenue 
d’Arès 33074 Bordeaux 

Cedex transféré  
au 14 impasse Faye  

33000 Bordeaux 
442 126 058 RCS Bordeaux

Aux termes d’une délibération de l’AGE 
du 16-01-2017, les associés ont décidé de 
transférer le siège social du 114 avenue 
d’Arès 33074 Bordeaux Cedex au 14 im-
passe Faye 33000 Bordeaux à compter 
du 23-01-2017, et de modifier en consé-
quence l’article 5 des statuts.

Pour avis, la Gérance
701250-4

Société d’Expertise Comptable
Andernos - Lacanau - Lège Cap Ferret 

Parentis - Salles
www.erecapluriel.fr

_____

STOCK-LAND
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 €  
siège social :  

35 avenue Michelet Claouey  
33950 Lège Cap Ferret  

480 755 255 RCS Bordeaux

L’AGE du 15 décembre 2016 a décidé 
de transférer le siège social au 7 chemin 
du Moura 33360 Carignan de Bordeaux à 
compter du 1er janvier 2017, et de modifier 
en conséquence l’article 5 des statuts.

Pour avis
701150-4

SARL BIJOUTERIE 
LEDENTU

Société à responsabilité 
limitée au capital de 7 774,90 €  

siège social : 264 route du 
Moulin Noir 33140 Cadaujac 
401 690 847 RCS Bordeaux

Aux termes d’une délibération en date 
du 05 décembre 2016, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés de la 
société à responsabilité limitée SARL BI-
JOUTERIE LEDENTU a décidé de trans-
férer le siège social du 264 route du Mou-
lin Noir 33140 Cadaujac au 2 avenue de 
Verdun 33260 La Teste de Buch à compter 
du 19 décembre 2016, et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts.

Pour avis, la Gérance
701332-4

Cabinet Jean-Marc PENNE
8 allée Elsa Triolet  

33150 Cenon
05 35 38 72 41 
jm.penne@sfr.fr

_____

ACOMAK
Société à responsabilité 
limitée à associé unique  

au capital de 5 000 € 
Siège social : 4 avenue 

Gustave Eiffel 33600 Pessac 
538 828 617 RCS Bordeaux

Avis de transfert  
de siège social

Aux termes d’une délibération en date 
du 13 janvier 2017, l’associé unique a déci-
dé de transférer le siège social et de modi-
fier corrélativement l’article 5 des statuts.

A compter du 13 janvier 2017, le siège 
social qui était au 4 avenue Gustave Eiffel 
33600 Pessac est désormais au 5 allées 
de Tourny 33000 Bordeaux.

Pour avis, le gérant

701153-4

CONTROLE HABITAT
Entreprise unipersonnelle  

à responsabilité limitée  
au capital de 1 000 €  

160 rue Blaise Pascal, Box E,  
33127 Saint-Jean d’Illac  

798 432 522 RCS Bordeaux

Aux termes de la décision du 13 janvier 
2017, l’associé a décidé, conformément à 
l’article L 223-18 du code de commerce, 
le transfert du siège social de 64 bis rue 
du Royaume Uni 33600 Pessac à 160 rue 
Blaise Pascal, Box E, 33127 Saint-Jean 
d’Illac et de modifier corrélativement l’ar-
ticle 4 des statuts.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Le gérant

701328-4

HOLDING FINANCIERE 
CHARLE

Société Civile au capital  
de 7 655 961 €, siège social : 
12 rue Mably 33000 Bordeaux 
RCS Bordeaux 495 058 885

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 17 
janvier 2017, il résulte que le siège social a 
été transféré au 5 rue Fénélon 33000 Bor-
deaux à compter de ce jour. 

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de Bordeaux 

Pour avis

701340-4

LA FORESTIERE CHARLE
Société Civile Immobilière  

au capital de 1 000 €  
siège social : 56 place  

des Martyrs de la Résistance 
33000 Bordeaux  

RCS Bordeaux 534 792 452

Aux termes du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire du 
17 janvier 2017, il résulte que le siège so-
cial a été transféré au 5 rue Fénélon 33000 
Bordeaux à compter de ce jour. 

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de Bordeaux 

Pour avis

701341-4
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SCORYA
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 €, siège 
social : 38 rue Jean Pagès 
33140 Villenave d’Ornon  

810 589 762 RCS Bordeaux

Aux termes d’une délibération en date 
du 1er janvier 2017, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
par actions simplifiée SCORYA a décidé 
de transférer le siège social du 38 rue 
Jean Pagès 33140 Villenave d’Ornon 
au 6 rue de Rennes 35290 Quedillac à 
compter du 1er janvier 2017 et de modifier 
l’article 4 des statuts.

Pour avis, le Président

701387-4

FRECEDELIA
Société civile immobilière 

 au capital de 1 000 €  
siège social : 5 bis  

Le Gassouil 33660 Porchères  
791 172 026 RCS Libourne 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12 décembre 2016, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé de transfé-
rer le siège social du 5 bis Le Gassouil, 
33660 Porcheres au 4 impasse Cardinal à 
Saint Emilion (33330) à compter du 12 dé-
cembre 2016, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de Libourne.

701413-4

ADDITIF à l’annonce n° 700308-4 
parue le 6-01-2017 concernant la société 
CENTRE AUTO POINT MONTAGE. La 
société fera l’objet d’une inscription au 
RCS de Libourne à compter du 6-12-2016.

701329-4

S.C.I. GESTIMMO
Société civile immobilière  

au capital de 15 000 €  
RCS Montpellier 431 903 566

Transfert de siège social

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 4-12-
2011, les associés ont décidé de transférer 
le siège social à compter du 25-01-2012

En conséquence, les statuts ont été 
modifiés comme suit,

Ancienne mention : le siège social est 
fixé 200 allée de Port Ponant  34280 La 
Grande Motte.

Nouvelle mention : le siège social est 
fixé Chez Myriam BLANCHET, 44 rue du 
Petit Gazinet  33600 Pessac

Objet : acquisition, gestion administra-
tion de tous biens et droits immobiliers

La société sera désormais immatricu-
lée au RCS de Bordeaux

701414-4

CHEZ TIM ET LAURE
Société à responsabilité 

limitée au capital de 3 000 € 
siège social : 208 avenue de 
l’Hippodrome 33320 Eysines 
820 665 875 RCS Bordeaux

Aux termes d’une délibération en date 
du 1er janvier 2017, l’AGE des associés de 
la SARL CHEZ TIM ET LAURE a décidé 
de transférer le siège social du 208 ave-
nue de l’Hippodrome, 33320 Eysines au 
4 allée des Agasses 33380 Biganos à 
compter du 1er janvier 2017, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis, la Gérance

701452-4

SAS DUBERGEY OLIVIER
Société par Actions Simplifiée  

au capital de 10 000 €  
siège : 3 Lieudit « Dugot »  

33540 Saint Brice  
RCS Bordeaux 529 175 317

Avis de transfert siège social

L’assemblée Générale Extraordinaire 
de l’actionnaire unique en date du 23 
janvier 2017, a décidé de transférer le 
siège social à compter rétroactivement du 
1er janvier 2017 au Lot 23 ZAE du Sauve-
terrois, Lafon de Médouc 33540 Sauve-
terre de Guyenne.

Pour avis, la présidence
701461-4

MOBI +
Société à Responsabilité 

Limitée au capital de 750 € 
siège social : 50 rue du Fort 

Bayard 33420 Branne  
525 326 559 RCS Libourne

Suivant décisions de l’associée unique 
du 1er janvier 2017, le siège social a été 
transféré, à compter du 1-01-2017, de 
Branne (33420), 50 rue du Fort Bayard, à 
Pau (64000), 14 rue Vincent Auriol.

En conséquence, l’article 4 des statuts 
a été modifié.

Dépôt légal au Greffe du Tribunal de 
commerce de Libourne.

Pour avis, la gérance
701453-4

UNION VINICOLE 
DE GIRONDE

SA au capital de 103 665 €
U.V.G

Siège social :  
2 impasse du Château

33640 Beautiran
459 202 693 RCS Bordeaux

Suivant décision de l’assemblée géné-
rale extraordinaire en date du 17 janvier 
2017, il a été décidé de transférer le Siège 
Social au 1 Pavillon, Château du Pavillon 
33410 Sainte-Croix-du-Mont à compter du 
20 janvier 2017. L’article 4 a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Olivier FLEURY
765130-4

SPORTECK - SARL au capital de 1000 €  
- Avenue de Bordeaux, Centre Commer-
cial Super U, 33470 Le Teich - 494 029 572 
RCS de Bordeaux L’AGE du 10/01/2017 a 
décidé de transférer le siège social de la 
société Avenue de la Liberté - Résidence « 
Les sables d’argent », Bât. B, appart. 109, 
33680 Lacanau, à compter du 10/01/2017. 
Mention au RCS de Bordeaux.

765142-4

TRANSFERT DE SIEGE
L’AGE du 6 janvier 2017 de l’EURL 

STEOLI au capital de 5 000 €, siège social :  
83 rue Naujac 33000 Bordeaux, RCS Bor-
deaux 802 441 360 a décidé de transférer 
le siège social au 57 rue de Tivoli 33000 
Bordeaux à compter du 6 janvier 2017 et 
de modifier l’article 4 des statuts.

701531-4

RECTIFICATIF à l’annonce n° 700423-4  
du 13-01-2017 concernant la société SKIN 
AND CODE. Il fallait lire : « Aux termes 
d’une délibération en date du 30 sep-
tembre 2016 ».

701388-4

TRANSFERT DE SIEGE
Suivant décision en date du 20 janvier 

2017, le siège social de la société ESEC 
SASU, société par actions simplifiée au 
capital de 5 000 €, immatriculée sous le 
n° RCS Libourne 818 260 457, a été trans-
féré de Saint Martin Lacaussade (33390), 
15 avenue Mercure à Saint Genès de 
Blaye (33390), 5 lieudit le Sablon.

Pour avis

701519-4

JEANNE PILLOT 
BARBIERE D’ARCACHON

SASU au capital de 500 €
Siège social : 10 bis 

boulevard de la Plage
33120 Arcachon

811 657 220 RCS Bordeaux

Suivant décision de l’assemblée géné-
rale extraordinaire en date du 23 janvier 
2017, il a été décidé de transférer le Siège 
Social au 2 boulevard de la Plage 33120 
arcachon à compter du 24 janvier 2017. 
L’article 3 a été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Le Président

765144-4

2 allées d’Orléans 33000 Bordeaux
Tél. 05 56 23 87 20 - Fax : 05 56 23 87 25

apototnicol@free.fr
_____

L’AUBERGE DES PAINS
SARL au capital de 10 000 € 

ancien siège : 14 rue Antoine 
Carles 33400 Talence, 

nouveau siège : 10 rue de 
Bire Pe 40230 Saint Vincent 

de Tyrosse  
RCS Bordeaux 533 714 952

Avis de transfert  
de siège social

Par décision de l’associé unique en 
date du 18 janvier 2017 il a été décidé du 
transfert du siège social anciennement 
fixé au 14 rue Antoine Carles 33400 Ta-
lence au 10 rue de Bire Pe 40230 Saint 
Vincent de Tyrosse.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis, le gérant

701528-4

L&N CONSULTING
Société par Actions Simplifiée  

au capital de 500 €  
siège social : 18 rue Ferrère 

33000 Bordeaux  
793 645 508 RCS Bordeaux

D’un procès-verbal de l’associé unique 
et Président du 1er septembre 2016, il ré-
sulte que le siège social a été transféré, à 
compter du 1-09-2016, de  Bordeaux (Gi-
ronde), 18 rue Ferrère, à 19 rue de Sarzec 
86360 Montamise.

En conséquence, l’article 4 des statuts 
a été modifié comme suit :

Ancienne mention : Le siège social est 
fixé à Bordeaux (Gironde), 18 rue Ferrère.

Nouvelle mention : Le siège social est 
fixé à 19 rue de Sarzec 86360 Montamise.

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de Poitiers.

Pour avis, le représentant légal.

701323-4

C.A.A.I.
Société par Actions 

Simplifiée Unipersonnelle 
de la CAISSE RÉGIONALE 

de CRÉDIT AGRICOLE 
MUTUEL d’AQUITAINE régie 
par les dispositions légales 
applicables à cette forme 
sociale, par toutes autres 

dispositions légales et 
réglementaires en vigueur 

Au capital de 37 000 € 
Siège social : Bordeaux 

304 boulevard  
du Président Wilson 

RCS Bordeaux 481 331 296

Transfert de siège social

Aux termes d’une décision en date du 
20 janvier 2017, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 304 , bou-
levard du Président Wilson - Bordeaux 
Cedex (33076) , au 13 cours du XXX Juillet 
4ème étage - Bordeaux (33000) à compter 
du 20 janvier 2017 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis 
701365-4

C.A.A.A.I. 
Société par Action Simplifiée 
Unipersonnelle de la CAISSE 

RÉGIONALE de CRÉDIT 
AGRICOLE MUTUEL 

d’AQUITAINE régie par 
les dispositions légales 

applicables à cette forme 
sociale, par toutes autres 

dispositions légales et 
réglementaires en vigueur 
Au capital de 1 435 408,20€ 

Siège social : Bordeaux  
304 boulevard  

du Président Wilson 
RCS Bordeaux 492 498 746

__

Transfert de siège social

Aux termes d’une décision en date du 
20 janvier 2017, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 304, bou-
levard du Président Wilson - Bordeaux 
Cedex (33076), au 13 cours du XXX Juillet  
1er étage - Bordeaux (33000), à compter du 
20 janvier 2017 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis
701366-4

ALAIN PUGLISI
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 415 000 € 
Siège social : 279 rue Turenne 

33000 Bordeaux 
RCS Bordeaux 503 671 968

Avis de transfert 
 du siège social

Aux termes d’une décision de l’associé 
unique en date du 20 janvier 2017, décidé 
de transférer le siège social du 279, rue 
Turenne - Bordeaux (33000), au 13, cours 
du XXX Juillet - 3ème étage - Bordeaux 
(33000), à compter du 20 janvier 2017 et 
de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis
701367-4

Abonnez-vous !
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ETICO CONSEIL
SAS au capital de 12 000 € 
RCS Bordeaux 817 464 373

Transfert de siège social

Suivant délibération du Comité direc-
teur du 3-01-2017, il a été décidé de trans-
férer le siège social à compter du 1-02-
2017

En conséquence, les statuts ont été 
modifiés comme suit 

Ancienne mention : Le siège social est 
fixé à 14 crs de l’Intendance 33000 Bor-
deaux

Nouvelle mention : Le siège social est 
fixé à 77 rue Emile Fourcand 33000 Bor-
deaux

701368-4

BOUTIQUE  
DU CARRELAGE

Société à responsabilité  
limitée au capital de 76 224,51 € 

Siège social : 1 à 5 Avenue 
Charles Coulomb 

33600 Pessac 
340 123 694 RCS Bordeaux

Changement de siège social 

Aux termes d’une décision en date du 
2-11-2016, l’associé unique a décidé  de 
transférer le siège social du 1 à  5 ave-
nue Charles Coulomb 33600 Pessac au  
21/25 allée de Mégevie, Parc de la Made-
leine 33170 Gradignan à effet du 1-11-
2016, et de modifier en conséquence 
l’article IV des statuts.

Pour avis, le Gérant

701286-4

SCI PENICAUD
Société civile immobilière  

au capital de 1 000 €  
Siège social : 11 Impasse de 
Péligon 33450 Saint Loubès 
RCS Bordeaux 502 732 225

Par AGE du 01-01-2017, le siège social 
a été transféré du 11 Impasse de Péligon 
33450 Saint Loubès à Lardin Ouest 33410 
Sainte Croix du Mont.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Pour avis

701302-4

AMAJA
Société à responsabilité 

limitée au capital de 10 000 € 
Siège social : 16 avenue  

de la Marne 33520 Bruges 
795 120 708 RCS Bordeaux

Aux termes d’une décision en date du 
2 janvier 2017, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 5 rue Henri 
Fruges 33360 Camblanes et Meynac au 
16 avenue de la Marne 33520 Bruges à 
compter du 2 janvier 2017, et de modifier 
en conséquence les statuts.

Pour avis, la Gérance

701324-4

RECTIFICATIF à l’annonce N°615717-4 
du 09-12-2016, concernant la SCEA  LES 
COLLINES DE LA HAGE, il fallait lire : 
«  Le dépôt légal sera effectué au RCS de 
Libourne » 

701301-4

LGT FRANCE
SARL à associé unique  

au capital de 8000 € 
Siège social : 28 rue Savigne 
Chanteloup 33100 Bordeaux 
RCS Bordeaux 530 344 886

Le 4 janvier 2017, l’Associée unique 
a décidé de transférer le siège social de 
la société du 28 rue Savigne Chanteloup 
33100 Bordeaux, au 6 rue du Dées 33320 
Eysines, et ce à compter du 4 janvier  
2017 et de modifier en conséquence les 
statuts.

Mention au RCS de Bordeaux
701322-4

JES CONSULTING
Société Civile 

au capital de 7 000 € 
Ancien siège social :  

38 rue Nationale 92100 
Boulogne Billancourt 

Nouveau siège social :  
164 rue du Jardin Public 

33300 Bordeaux 
530 666 429 RCS Nanterre

Par décision des associés en date du 
1-09-2016, le siège social a été trans-
féré du 38, rue Nationale 92100 Boulogne 
Billancourt au 164 rue du Jardin Public 
33300 Bordeaux, à compter du 1-09-2016. 
L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence. La société sera désormais 
immatriculée au RCS de Bordeaux.

Gérance : M. Jawad ESMILI, demeu-
rant 164 rue du jardin Public 33300 Bor-
deaux

Pour avis, la Gérance
701526-4

JES IMMO
Société Civile Immobilière 

au capital de 1 000 € 
Ancien siège social :  

38, rue Nationale 92100 
Boulogne Billancourt 

Nouveau siège social :  
164 rue du Jardin Public 

33300 Bordeaux 
807 542 725 RCS Nanterre

Par décision des associés en date du 
1-09-2016,, le siège social a été trans-
féré du 38, rue Nationale 92100 Boulogne 
Billancourt au 164 rue du Jardin Public 
33300 Bordeaux, à compter du 1-09-2016. 
L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence. La société sera désormais 
immatriculée au RCS de Bordeaux.

Gérance : M. Jawad ESMILI, demeu-
rant 164 rue du jardin Public 33300 Bor-
deaux.

Pour avis, la Gérance
701527-4

IMMOBILIER PIERRES 
BORDELAISES

SARL au capital de 7 622 € 
424 579 860 RCS Bordeaux

Aux termes d’une AGE du 2 janvier 
2017, les associés ont décidé de transfé-
rer le siège social du 43 rue Paulin 33000 
Bordeaux au 58 rue Mondenard 33300 
Bordeaux.

Pour avis et mention, 
Monsieur PAOLETTI Jérôme, gérant

701536-4

ADDITIF à l’annonce parue sous le 
n° 765105-4 dans l’édit ion du 20 janvier 
2017, concernant VOJ. Il fallait ajouter : 
Modification d’activité.

Jesper GOTTHARD
765108-4

LDA 
Société d’Avocats
57 cours Pasteur 
33000 Bordeaux

_____

Par décision du 31-12-2016, les as-
sociés de la Société LES VILLAS DE 
HOURNAILS en cours de liquidation. Ca-
pital : 2 000 €. Siège : Bordeaux (33000), 
46 rue de Châteaudun, RCS Bordeaux 
820 879 013 ont :

-  approuvé les comptes de liquidation ;

-  donné quitus au Liquidateur M. Ar-
naud Briand, 46 rue de Châteaudun 33000 
Bordeaux et déchargé ce dernier de son 
mandat ;

-  prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux.

Mention sera faite au RCS : Bordeaux

701389-5

DISSOLUTION ANTICIPEE
Par une AGE du 16 janvier 2017 de SCI 

L’IMPRIMERIE, SCI au capital de 100 € 
située Résidence Alfred Musset, 6 allée 
de Nohant 33185 Le Haillan, enregistrée 
au RCS de Bordeaux 488 107 186, il a 
été décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du même jour et sa 
mise en liquidation amiable. Monsieur 
Bernard PICARD, demeurant Résidence 
Alfred Musset, 6 allée de Nohant 33185 Le 
Haillan, est nommé Liquidateur  avec  les 
pouvoirs les plus étendus pour terminer 
les opérations sociales en cours, réaliser 
l’actif et acquitter le passif.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être adressée et 
que les actes et documents devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatives 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Bordeaux.

Les associés ont approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus au Liquidateur 
et déchargé de son mandat, prononcé la 
clôture des opérations de liquidation au 
même jour.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux. 

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

701391-5

Etude de Maîtres GUICHARD 
ET DOUCHE D’AUZERS  

Notaires Associés  
à Langres (52200),  

3 rue de la Tournelle. 
_____

SCI L’ESTRAN
Société civile immobilière  

au capital de 44 200 €  
siège social : Arcachon 

(33120) 9 impasse Tendel 
RCS Bordeaux 483 391 900

Avis de dissolution

Aux termes d’une délibération de l’as-
semblée générale des associés en date 
du 15 novembre 2016, il a été décidé la 
dissolution anticipée de la société SCI 
L’ESTRAN existant entre Monsieur Fa-
brice Bruno Marie LEFEBVRE DE SAINT 
GERMAIN, époux de Madame Brigitte 
Monique MARTIN, demeurant à Arca-
chon (33120), 37 cours Lamarque de Plai-
sance, Madame Brigitte Monique MAR-
TIN, épouse de Monsieur Fabrice Bruno 
Marie LE FEBVRE DE SAINT GERMAIN, 
demeurant à Arcachon (33120), 9 impasse 
Tendel, Monsieur Fabrice LE FEBVRE DE 
SAINT GERMAIN, demeurant à Arcachon 
(33120), 9 Impasse Tendel a été désigné 
liquidateur de la société.

La société sera radiée du registre du 
commerce et des sociétés de Bordeaux 
par les soins du liquidateur.

Pour avis, le Notaire

701397-5

Notaires

Etude de Maîtres GUICHARD 
ET DOUCHE D’AUZERS  

Notaires Associés  
à Langres (52200),  

3 rue de la Tournelle. 
_____

SCI L’ESTRAN
Société civile immobilière  

au capital de 44 200 €  
siège social : Arcachon 

(33120) 9 impasse Tendel 
RCS Bordeaux 483 391 900

Clôture de liquidation

Aux termes d’une délibération de l’as-
semblée générale des associés en date 
du 30 décembre 2016, il a été procédé à la 
liquidation et au partage de la société SCI 
L’ESTRAN existant entre :

Monsieur Fabrice Bruno Marie LE-
FEBVRE DE SAINT GERMAIN, époux 
de Madame Brigitte Monique MARTIN, 
demeurant à Arcachon (33120), 37 cours 
Lamarque de Plaisance, Madame Brigitte 
Monique MARTIN, épouse de Monsieur 
Fabrice Bruno Marie LE FEBVRE DE 
SAINT GERMAIN, demeurant à Arcachon 
(33120), 9 impasse Tendel,

Son actif net social a été partagé entre 
ses membres.

La liquidation a été clôturée par suite du 
partage de la totalité de l’actif net social.

Quitus a été donné au liquidateur, 
Monsieur Fabrice LE FEBVRE DE SAINT 
GERMAIN.

Pour avis, le Notaire
701398-5

LIQUIDATION
Par une AGE du 12 décembre 2016 

d’AU PAIN BORDELAIS, SARL « en liqui-
dation » au capital de 40 000 € siège de la 
liquidation : 55 rue André Lamande 33100 
Bordeaux, enregistrée au RCS de Bor-
deaux 481 735 397, les associés ont ap-
prouvé les comptes de liquidation, donné 
quitus au Liquidateur et déchargé de son 
mandat, prononcé la clôture des opéra-
tions de liquidation au 10 novembre 2016.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux. 

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

701390-5

TUTELARIS
Société par actions simplifiée 

en liquidation au capital  
de 5 000 €, siège social :  

7 Rambeau Nord  
33420 Camiac-et-Saint-Denis  

807 907 480 RCS Libourne

Suivant procès-verbal en date du 23 
décembre 2016, l’assemblée générale 
extraordinaire a :

- décidé la dissolution anticipée de la 
Société.

- nommé en qualité de liquidateur : 
M. Roger HESSE, demeurant 7 Rambeau 
Nord 33420 Camiac et Saint Denis

- fixé le siège de la liquidation au 
7 Rambeau Nord 33420 Camiac et Saint 
Denis, adresse de correspondance où 
doivent être notifiés tous les actes et docu-
ments concernant la liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du Tri-
bunal de Commerce de Libourne

Le liquidateur
701435-5

Notaires

www.echos-judiciaires.com
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SCI A.G.C.
Société civile immobilière  

au capital de 1 000 €  
siège social : 8 rue Gustave 
Dubourg 33127 Martignas 

RCS Bordeaux B  450 756 028 
En liquidation

L’assemblée générale ordinaire de clô-
ture de liquidation, tenue le 31 décembre 
2016, a approuvé les comptes définitifs de 
la liquidation, donné quitus et décharge de 
son mandat au Liquidateur, et constaté la 
clôture de la liquidation.

RCS B 450 756 028. 
Pour avis, le Liquidateur

701430-5

BT ELEC 33
Société à responsabilité 

limitée en liquidation 
au capital de 7 500 € Siège 

social : 13 Chemin de l’Arriou 
33610 Cestas  

510  360 977 RCS Bordeaux

Suivant décision, en date du 31 dé-
cembre 2016, Monsieur Gilles ROMANIL-
LOS, associé unique et liquidateur de la 
société, demeurant 13 chemin de l’Arriou  
33610 Cestas a approuvé les comptes de 
liquidation et a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux.

Le liquidateur
701454-5

SOCIETE CIVILE 
PIERLENE 

Société civile en cours  
de liquidation au capital 

de 244 000 € Siège social :  
11 rue de la Mouline 

33460 Arsac  
449 828 516  RCS Bordeaux

Avis de clôture de liquidation 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 15 décembre 2016 a approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, déchar-
gé Monsieur Georges LOUBERE de son 
mandat de liquidateur, donné à ce der-
nier quitus de l’exercice de sa mission 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée. 

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Bordeaux. 

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux. 

Pour avis, le liquidateur
701459-5

LITTORAL FORAGE 
AQUITAINE

Société à Responsabilité 
Limitée en liquidation  
au capital de 1 000 €  

siège de liquidation : 10 C 
route de Craque 33380 Mios  
810 957 332 RCS Bordeaux

L’Assemblée Générale réunie le 31-
12-2015 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Madame Karine 
MARIFONS de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur 
701469-5

SARL BRASSERIE DU LAC 
DE LA PRADE

SARL au capital de 3 000 € 
Lac de la Prade D9 

33430 Bazas 
810 810 945 RCS Bordeaux

Par délibération en date du 30-01-2016, 
de l’AGE statuant en application de l’ar-
ticle L.223.42 du Code de Commerce, a 
décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution 
malgré un actif net inférieur à la moitié du 
capital social.

Mention en sera faite au RCS de Bor-
deaux

701455-5

BATI ELEC
EURL au capital de 7 622,45 €  

siège social :  
2  allée des Merisiers  

33127 Martignas sur Jalle  
420 327 488 RCS Bordeaux

L’associé unique par une décision 
en date du 31 décembre 2016 a décidé 
de la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel. Il a nommé comme liquida-
teur Monsieur CAYLA Philippe, demeurant 
2 allée des Merisiers 33127 Martignas sur 
Jalle. Le siège de la liquidation est fixé 
2 allée des Merisiers 33127 Martignas sur 
Jalle. 

Dépôt des actes : RCS Bordeaux.

Pour avis et mention

701485-5

BATI ELEC
EURL en liquidation capital  

7 622,45 €, siège social :  
2 allée des Merisiers  

33127 Martignas sur Jalle  
420 327 488 RCS Bordeaux

L’associé unique par une décision en 
date du 31 décembre 2016, après avoir en-
tendu le rapport du liquidateur, a approuvé 
les comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur et décharge de son mandat, 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidation. 

Dépôt des actes : RCS Bordeaux.

Pour avis et mention

701486-5

Société d’Expertise Comptable
Arcachon - Biganos - Gujan Mestras

www.erecapluriel.fr
_____

MAZEO CONSEILS
SARL en liquidation au 
capital de 8 000 €, siège 
social : 80 avenue de la 

Libération 33700 Mérignac 
siège de liquidation :  

11 ter rue de Jeangard  
33470 Le Teich 

815 221 866 RCS Bordeaux

Par décision du 31-12-2016, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport du 
liquidateur, a approuvé les comptes de 
liquidation, a donné quitus au liquidateur, 
l’a déchargé de son mandat et a prononcé 
la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux, en annexe au RCS.

Pour avis, le Liquidateur

701509-5

SCI DE GROUPE 
PEDIATRIQUE DE ST 
MEDARD EN JALLES

SCI en liquidation   
capital 304,90 €, siège social : 

55 rue Jean Duperrier  
33160 Saint Médard en Jalles 
337 942 262 RCS Bordeaux

L’assemblée générale par une déci-
sion en date du 17 janvier 2017 a décidé 
de la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel. Il a nommé comme liquidateur 
Monsieur PINAQUY Jean-Louis, demeu-
rant 1 allée Pierre Villepreux 33160 Saint 
Aubin de Médoc. Le siège de la liquidation 
est fixé 55 rue Jean Duperrier 33160 Saint 
Médard en Jalles.

Dépôt des actes : RCS de Bordeaux.

Pour avis et mention

701487-5

SCI DE GROUPE 
PEDIATRIQUE DE ST 
MEDARD EN JALLES

SCI en liquidation   
capital 304,90 €, siège social : 

55 rue Jean Duperrier  
33160 Saint Médard en Jalles 
337 942 262 RCS Bordeaux

L’assemblée des associés par une 
décision en date du 17 janvier 2017, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, 
a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur et décharge 
de son mandat, et constaté la clôture des 
opérations de liquidation. 

Dépôt des actes : RCS de Bordeaux.

Pour avis et mention

701488-5

BWMC
SAS au capital de 30 000 €

Siège social :  
3 Chemin de Marticot

33610 Cestas
817 515 984 RCS Bordeaux

DISSOLUTION
Suivant décision de l’assemblée Géné-

rale extraordinaire du 31 décembre 2016, 
il a été décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 31 décembre 2016.

A été nommé liquidateur M. Yannick 
MOSNIER, demeurant 52 rue Loustalot 
33170 Gradignan

Le siège de la liquidation est fixe au 
52 rue Loustalot 33170 Gradignan. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes relatifs 
à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de Bordeaux.

Le Liquidateur

765112-5

MCP
Société à responsabilité 

limitée au capital de 40 000 € 
siège social :  

49 chemin du Grand Bouquet  
33910 Saint Denis de Pile  
788 505 337 RCS Libourne

Aux termes d’une décision en date du 
31 juillet 2016, l’associé unique, statuant 
en application de l’article L. 223-42 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait 
pas lieu à dissolution de la Société.

Pour avis, la Gérance

701154-5

JACQUOU SARL
SARL au capital de 1 000 €
Siège social : 3 allée Aimé 

Césaire-Bât C-appart 4
33600 Pessac

818 119 968 RCS Bordeaux

DISSOLUTION
Suivant décision de l’assemblée Géné-

rale extraordinaire du 19 décembre 2016, 
il a été décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter du 19 janvier 2016.

A été nommé liquidateur M. Laurent 
VALCY, demeurant 3 allée Aimé Césaire 
33600 Pessac

Le siège de la liquidation est fixe au 
3 allée Aimé Césaire - Bât C-appart4 
33600 Pessac. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de Bordeaux.

Laurent VALCY
765117-5

JACQUOU SARL
SA au capital de 1 000 €

Siège social :  
3 allée Aimé Césaire

33600 Pessac
818 119 968 RCS Bordeaux

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Suivant l’assemblée générale extraor-
dinaire en date du 19 décembre 2016, les 
associés ont approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur, 
l’ont déchargé de son mandat, et ont pro-
noncé la clôture des opérations de liquida-
tion à compter du 19 janvier 2016.

Les comptes de la société seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
Bordeaux.

Laurent VALCY
765118-5

AQUITAINE AVIATION
SAS au capital de 3 000 €
Siège social : 303 avenue  

de Mont-de-Marsan
33850 Léognan

800 427 593 RCS Bordeaux

DISSOLUTION
Suivant décision de l’assemblée Géné-

rale extraordinaire du 30 décembre 2016, 
il a été décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 30 décembre 2016.

A été nommé liquidateur M. Thierry 
MOUCHES, demeurant 53 rue des Tau-
dias 33125 Louchats

Le siège de la liquidation est fixe au 
303 avenue de Mont-de-Marsan 33850 
Léognan. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de Bordeaux.

Thierry MOUCHES
765133-5

Fax : 0
5 56 48 51 29

e-mail : a
nnonces-legales@echos-judiciaires.com

. gain de temps

. gain de frais d’expédition

A votre service 24 h sur 24 :
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AQUITAINE AVIATION
SAS au capital de 3 000 €
Siège social : 303 avenue  

de Mont-de-Marsan
33850 Léognan

800 427 593 RCS Bordeaux

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Suivant l’assemblée générale ordinaire 
en date du 23 janvier 2017, les associés 
ont approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, l’ont déchargé 
de son mandat, et ont prononcé la clôture 
des opérations de liquidation à compter du 
31 décembre 2016.

Les comptes de la société seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
Bordeaux.

Thierry MOUCHES

765134-5(2)

A FLEUR D’EAU
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 € 
siège social : 5 bis avenue  

de la Plage 33740 Arès  
794 574 822 RCS Bordeaux

L’assemblée générale du 30-08-2016 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du même jour et sa 
mise en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Mme Laure LAUTRAIN, demeurant 
4 impasse du Hourquet, Claouey 33950 
Lège Cap-Ferret a été nommé liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et la 
clôture.

Le siège de la liquidation est fixé 5 bis 
avenue de la Plage 33740 Arès.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Bordeaux, en annexe au 
RCS.

Pour avis, le Liquidateur

701252-5

SCI CMO IMMOBILIER
Société civile immobilière 
en liquidation au capital 

de 182,94 €, siège social : 
80 boulevard Jules Simon 
33100 Bordeaux, siège de 

liquidation : 17 rue Aristide 
Briand 33150 Cenon 

 418 545 554 RCS Bordeaux

Avis de dissolution anticipée

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2016 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31 décembre 2016 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur José ARNOUX, demeurant 11 che-
min du Monastère 33160 Saint Aubin de 
Médoc, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 17 rue 
Aristide Briand 33150 Cenon. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être noti-
fiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Bordeaux, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur

701155-5

CABINET CHASSAGNE
2 rue E. Roy 33420 Branne

contact@cabinet-
chassagne.com
05 57 55 51 70

_____

FINANCIERE GDR FUTURA
Société par actions simplifiée 

en liquidation au capital de 
626 000 € Siège social et de 
liquidation : 16 Boulevard 
Pierre 1er 33000 Bordeaux  
410 704 985 RCS Bordeaux 

L’AGE réunie le 26-12-2016 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter dudit jour et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé liquidateur M. Guy de 
ROMANCE, demeurant 16 boulevard 
Pierre 1er 33000 Bordeaux, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 16 
boulevard Pierre 1er 33000 Bordeaux, 
adresse pour la correspondance et la noti-
fication des actes et documents concer-
nant la liquidation

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Bordeaux, en annexe 
au RCS.

Pour avis, le liquidateur

701185-5

LE TRUC DE LA TRUQUE
Société à Responsabilité 

Limitée en liquidation  
au capital de 1 000 €, siège 
social : 77 rue Notre Dame 
33000 Bordeaux, siège de 
liquidation : 77 rue Notre 
Dame 33000 Bordeaux  

513 255 182 RCS Bordeaux

Aux termes d’une décision en date 
du 31 décembre 2016, l’associé unique, 
après avoir entendu le rapport du liqui-
dateur, a approuvé les comptes de liqui-
dation, a donné quitus au liquidateur, l’a 
déchargé de son mandat et a prononcé la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux, en annexe au RCS.

Pour avis, le liquidateur

701253-5

STOCK OPTIONS
Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 € 
siège social : 71 chemin  

de Passaduc 33880 Baurech 
810 935 205 RCS Bordeaux

Avis de dissolution

La société STOCK OPTIONS a établi 
en date du 24-11-72016 un projet de fusion 
établi par acte sous seing privé avec la 
société AUSSITOT LIVRE, société absor-
bante, société par actions simplifiée au 
capital de 50 000 €, dont le siège social est 
8 chemin du Couquet 33450 Saint Loubès, 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 795 365 162 
RCS Bordeaux.

La société AUSSITOT LIVRE étant 
propriétaire de la totalité des parts compo-
sant le capital social de la société STOCK 
OPTIONS depuis une date antérieure au 
dépôt du projet de fusion au Greffe du 
Tribunal de commerce, la société STOCK 
OPTIONS s’est trouvée dissoute sans 
liquidation et la fusion a été définitivement 
réalisée, avec effet au 1-10-2016.

701544-5

NOVIM EDISON
Société Civile Immobilière  

en liquidation  
au capital de 15 244,90 € 

siège social : 35 rue Thomas 
Edison, Espace le Trèfle 
33604 Canéjan (Gironde)  

413 524 257 RCS Bordeaux

D’un procès-verbal d’assemblée géné-
rale extraordinaire du 30 décembre 2016, 
il résulte que la dissolution anticipée de la 
société a été prononcée à compter du 30 
décembre 2016 suivi de sa mise en liqui-
dation.

A été nommé comme liquidateur Mon-
sieur Joël MARTIN, demeurant à Pessac 
(Gironde), 21 rue du Royaume Uni, àa qui 
ont été conféré les pouvoirs les plus éten-
dus pour terminer les opérations sociales 
en cours, réaliser l’actif et apurer le passif.

Le siège de la liquidation est fixé  à 
l’adresse suivante : 21 rue du Royaume 
Uni 33600 Pessac.

C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au greffe du tribu-
nal de commerce de Bordeaux.

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de Bordeaux.

Pour avis, le liquidateur

701186-5

EARL VIGNOBLES 
CLAUDE POURQUEY
Société Civile au capital 
de 201 994,95 €, siège 

social : Château Raspide, 
4 Destanque 33720 Barsac 
RCS Bordeaux 417 781 010

Avis de dissolution

Par assemblée générale extraordinaire 
en date du 31 décembre 2016, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la société et sa mise en liquidation à 
compter du 31 décembre 2016.

Monsieur Claude POURQUEY, demeu-
rant au 4 Destanque 33720 Barsac, a été 
nommé liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de liquidation est fixé au Châ-
teau Raspide, 4 Destanque 33720 Barsac.

Pour inscription modificative auprès du 
RCS de Bordeaux

Pour avis, le liquidateur

701303-5

SCI 29 VH
Société Civile  

au capital de 1 000 € 
siège social : Bordeaux 

(33000) 29 cours Victor Hugo 
522 275 239 RCS Bordeaux

Avis de dissolution 
de société

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 18 janvier 2017, il 
a été décidé la dissolution anticipée volon-
taire, avec effet à cette date.

A été nommé liquidateur de la société 
Monsieur Julien Mathieu JOUGLET, de-
meurant à Blanquefort (33290), 103 ave-
nue du Général de Gaulle, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée et que les actes relatifs à la liqui-
dation devront être notifiés.

Le siège de la liquidation est fixé à 
Blanquefort (33290), 103 avenue du Gé-
néral de Gaulle.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectuée au greffe 
du Tribunal de commerce de Bordeaux.

701264-5

SIGNATURES
SASU au capital de 8 000 €
Siège social : 221 avenue 

Louis Barthou
33200 Bordeaux

819 869 116 RCS Bordeaux

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Suivant l’assemblée générale extraor-
dinaire en date du 19 janvier 2017, les as-
sociés ont approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur, l’ont 
déchargé de son mandat, et ont prononcé 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 19 janvier 2017.

Les comptes de la société seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
Bordeaux.

765147-5

MENUISERIE LACOSTE 
FREDERIC

SARL au capital de 7 550 € 
siège social :  

5 Le Parent 33210 Sauternes  
499 260 206 RCS Bordeaux

Le 2 janvier 2017, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 223-42 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait 
pas lieu à dissolution de la Société.

Pour avis, la Gérance 
701547-5

SWAM
SARL en liquidation  
au capital de 1 000 €  

Siège social : 71 bis rue Max 
Coÿne 33110 Le Bouscat 

RCS Bordeaux 808 965 156

Clôture de liquidation

L’assemblée générale de clôture de la 
liquidation de cette société a été tenue le 
31-12-2016

Elle a approuvé le compte définitif de li-
quidation, déchargé : Madame DESSENS 
Solène de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter de la date précitée

Les comptes du liquidateur seront dé-
posés Greffe du Tribunal de Commerce de 
Bordeaux.

Madame DESSENS Solène, liquidateur
701457-5

ROTI’JO
Société  à responsabilité 

limitée au capital de 5 000 €  
32 allée de la Neyra  

33470 Gujan Mestras  
751 111 469 RCS Bordeaux

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 31 dé-
cembre 2016, l’associé unique a  décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31 décembre  2016 et sa mise 
en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a 
nommé comme Liquidateur Mathias SAU-
TJEAU  demeurant 32 allée de la Neyra 
33470 Gujan Mestras, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clôture 
de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 32 al-
lée de la Neyra 33470 Gujan Mestras, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au greffe du tribu-
nal de commerce de Bordeaux

Mention sera faite au RCS de Bordeaux 
701546-5
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Patrick CHAPELLAN
Expert Comptable- 
Diplômé par l’Etat

Commissaire aux Comptes
55 Cours du Général de Gaulle

33340 Lesparre Médoc
Tél. : 05 56 41 22 78 - Fax: 05 56 41 66 40

____

RENAISSANCE PIZZA 
YO-LO 

SARL au capital de 7 500 € 
siège social :  

339 route de Soulac  
33123 Le Verdon-sur-Mer  

RCS Bordeaux B 452 954 712 

Avis de dissolution anticipée

Suivant délibération de l’assemblée 
générale Extraordinaire du 31 décembre 
2016, les associés ont décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter du 
31 décembre 2016 et sa mise en liquida-
tion.

Monsieur COSTE Yoan demeurant : 
31 route du Luc 33590 Talais, a été nom-
mé comme liquidateur, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clôture 
de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé à Ta-
lais (33590) 31 Route du Luc

Le dépôt des documents s’effectuera 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
Bordeaux.

Pour avis, le liquidateur

701426-5

Société d’Expertise Comptable
Arcachon - Biganos - Gujan Mestras

www.erecapluriel.fr
_____

BOIS ENERGIE 
PRODUCTION

SARL au capital de 10 000 € 
Siège : 31, rue de Vigneau 

33380 Biganos 
siège de liquidation : 31 rue 
de Vigneau 33380 Biganos 
750 071 201 RCS Bordeaux

L’AGO du 24-12-2016 a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Mme Nathalie DUPUCH de son mandat 
de liquidateur, donné à cette dernière  qui-
tus de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux, en annexe au RCS.

Pour avis, le Liquidateur

701325-5

SCI DU REHAUT
SCI au capital de 1 524 € 

27 Bis avenue de la 
Libération 33380 Biganos 

438 699 084 RCS Bordeaux

Par décision de L’AGO en date du 28-
11-2016 les Associés ont :

- approuvé les comptes définitifs de la 
liquidation,

- donné quitus au Liquidateur, Monsieur 
GOUARD Etienne, 372 avenue Thiers,, 
Les Terrasses de l’Auderie apt 78, 33100 
Bordeaux, pour sa gestion et décharge de 
son mandat,

- prononcé la clôture des opérations 
de liquidation à compter du jour de ladite 
Assemblée.

Radiation au RCS de Bordeaux

701305-5

DISSOLUTION
L’A.G.E. réunie le 31-10-2016 a décidé 

la dissolution anticipée du GIE AQUI-
TAINE MIDI PYRÉNÉES SANTE 432 234 
847 RCS Bordeaux, Groupement d’Inté-
rêt économique, ayant siège à Le Tourne 
(33550), 22 route de Bordeaux et ce à 
compter du 31-10-2016

Elle a nommé comme liquidateur 
M. Vincent BAILLY demeurant à Loos en 
Gohelle (Pas de Calais), 46 rue Michel  
Jedrzejcak, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus étendus 
pour procéder aux opérations de liquidation.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Bordeaux.

701306-5

COMPAGNIE FIDUCIAIRE
Société d’Expertise 

comptable et de 
Commissariat aux comptes
www.compagnie-fiduciaire.com

_____

PICR
Société à Responsabilité 

Limitée en liquidation 
Au capital de 1 000 € 

Siège social : 59 Avenue 
Charles de Gaulle 
33200 Bordeaux 

Siège de liquidation :  
59 Avenue Charles de Gaulle 

33200 Bordeaux 
798 729 331 RCS Bordeaux

L’Assemblée Générale réunie le 5 sep-
tembre 2016 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Madame Cécile 
RAVAUT de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
Bordeaux, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

701307-5

GRADIAN
Société à responsabilité 

limitée en cours  
de liquidation au capital  
de 3 000 € Siège social :  

35, rue de la Paix  
33140 Villenave d’Ornon  

537 573 545 RCS Bordeaux

L’associé unique, en date du 10 janvier 
2017, a approuvé les comptes de liquida-
tion arrêtés au 31-12-2016, donné quitus 
au Liquidateur et déchargé de son man-
dat, approuvé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux.

Mention sera faite au RCS : Bordeaux.
701308-5

EARL ELEVAGE  
DES BARTHES

Société civile au capital  
de 8 000 € siège social :  

48, route de Créon  
 33750 Camarsac 

RCS Bordeaux 433 880 457

Avis de dissolution

Par assemblée générale extraordinaire 
en date du 31 décembre 2016, la collecti-
vité des associés a décidé la dissolution 
anticipée de la société et sa mise en liqui-
dation et ce, à compter du 31 décembre 
2016.

Monsieur Bertrand HAZERA demeu-
rant au 48, route de Créon 33750 Camar-
sac a été nommé liquidateur, avec les 

pouvoirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de liquidation est fixé au siège 
social de la société au 48, route de Créon 
33750 Camarsac.

Pour inscription modificative auprès du 
RCS Bordeaux

Pour avis, le liquidateur
701304-5

ALIZE CONSEIL
Societe d’avocats

38 AVenue Gambetta 
BP 443

82004 Montauban cedex
Tél. 05 63 21 48 70

Fax : 05 63 21 48 35
____

EURL ZORDAN
Société a responsabilité 
limitée à associe unique 
en liquidation au capital 

de 7 622,45 € 
Siège social : Lotissement  

Le Clos de la Pelou 
21 rue les Sept Journaux 

 (Lot 2B) 33670 Créon 
Siège de la liquidation :  
21 avenue de la Source 

33370 Salleboeuf 
RCS Bordeaux 402 108 617

Aux termes d’une décision en date 
du 30 juin 2016, l’associé unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, 
a approuvé les comptes de liquidation, a 
donné quitus au liquidateur, l’a déchargé 
de son mandat et a prononcé la clôture de 
la liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Bordeaux, en annexe au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

Pour avis, le Liquidateur
701309-5

EUROFRET
Société par actions simplifiée 

en liquidation au capital  
de 6 200 € Siège social  

et de liquidation : 105 rue 
de Monnet 33710 Tauriac  

810 672 899 RCS Libourne

Aux termes d’une décision en date du 
31 décembre 2016, l’associé unique a dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 31 décembre 2016 et sa 
mise en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Michel ALLERAT, associé 
unique, exercera les fonctions de liquida-
teur pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
105 rue de Monnet 33710 Tauriac. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et do-
cuments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Libourne, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, Michel ALLERAT, Liquidateur
701310-5-5

CARPIP
Société à responsabilité 

limitée en liquidation 
au capital de 7 622,45 € 
siège social : 45 bis rue 
Furtado 33800 Bordeaux 

338 657 661 RCS Bordeaux

Clôture de liquidation

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire réunie ex-

traordinairement, en date du 21 décembre 
2016, les associés, après avoir entendu le 
rapport du Liquidateur, ont :

- approuvé les comptes de liquidation ;

- donné quitus au Liquidateur Madame 
Dominique FOURMY, demeurant 33 rue 
Fieffé 33800 Bordeaux et déchargé ce 
dernier de son mandat ;

- prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de Bordeaux.

Mention sera faite au RCS Bordeaux.

Pour avis

701254-5

B. MEDICAL DEVICE
Société par actions simplifiée 

en liquidation au capital  
de 1 000 €, siège social : 

Résidence Intendant Tourny 
14 Rue Fondaudège Bât. C 
Appt 7 - 33000 Bordeaux  

809 644 974 RCS Bordeaux 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 décembre 2016, l’associée unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter de ce jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Madame Valérie BOUIN, associée 
unique, exercera les fonctions de liquida-
teur pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Bordeaux, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis

Madame Valérie BOUIN, Liquidateur

701396-5

FONDS DE COMMERCES
Julien FIASSON Notaire

1 rue René Bourda
33820 Saint-Ciers-sur-

Gironde
Tél. 05 57 94 05 70

Fax : 05 57 94 05 71
_____

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Julien FIASSON, Notaire à Saint Ciers sur 
Gironde le 4 janvier 2017, a été cédé :

Par la société MILAU, Société à Res-
ponsabilité Limitée au capital de 10 000 €, 
sise à Camblanes et Meynac (33360), 40 
route du Bourg et immatriculée au RCS 
de Bordeaux sous le numéro SIREN 811 
281 054

A la société LMJG, Société à Respon-
sabilité Limitée au capital de 10 000 €, 
sise à Bordeaux (33800), 21 rue Charles 
Domercq et immatriculée au RCS de Bor-
deaux sous le numéro SIREN 514 880 137

Un fonds de commerce de bar, restau-
rant et salle de réception sis à Camblanes 
et Meynac (33360), 40 route du Bourg, 
connu sous le nom commercial « Hôtel-
lerie Bellevue », pour lequel le cédant est 
immatriculé immatriculée au RCS de Bor-
deaux sous le numéro SIRET 811 281 054 
00015.

Propriété- jouissance au jour de l’acte.

Prix de cent cinquante mille euros  
(150 000 €) à concurrence de quatre-
vingt-seize mille trois cent vingt-huit euros 
et vingt centimes (96 328,20 €) pour les 
éléments incorporels et de cinquante-trois 
mille six cent soixante et onze euros et 
quatre-vingts centimes (53 671,80 €) pour 
le matériel.

Les oppositions seront reçues en la 
forme légale dans les dix jours de la der-
nière en date des insertions prévues par 
la loi, en l’Etude de Maitre Edwige HAR-
DOUIN, Avocate à Bordeaux, où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire

701187-8

Notaires
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Etude de Maîtres 
DUCOURAU, DURON, 

LABACHE, LANDAIS et 
MOREAU-LESPINARD 

Notaires associés  
à Arcachon, 169 boulevard 

de la Plage
_____

Suivant acte authentique reçu le 19-
01-2017 par Me Lidwine GRANET, Notaire 
à Arcachon et  enregistré au SIE d’Arca-
chon, le 20-01-2017, Bordereau n°48, 
Case 1, Mme Sandrine Jocelyne MERI-
GEAU, demeurant à La Teste de Buch 
(33260), 12 rue Clément Ader, 503 461 
519, RCS de Bordeaux, a cédé à L’AR-
MORICA, SARL au capital de 120 000 €, 
19 rue Georges Courteline 33700 Méri-
gnac, 413 189 580 RCS de Bordeaux, 
un seul fonds de commerce de crêperie 
connu sous le nom commercial LA CRE-
PERIE DU MOULLEAU, et l’enseigne 
« BLA BLA CAFE », comprenant clien-
tèle, achalandage y attachés, matériel et 
mobilier, droit à la licence, droit au bail sis 
Arcachon (33120), 3 avenue Notre Dame 
des Passes et 2 bis rue du Débarcadère, 
Résidence « Sunset », à l’angle de ces 
deux rues, moyennant le prix de 100 000 
€ payé comptant. Entrée en jouissance au 
19-01-2017. Réception des oppositions 
dans les 10 jours de la dernière en date 
des publicités au domicile élue suivant : 
Office Notarial, 169 boulevard de la Plage 
33120 Arcachon, 

Pour avis, le Notaire
L’insertion au Bulletin Officiel des 

Annonces Civiles et Commerciales a été 
requise conformément à la loi du 9 avril 
1949 et au décret du 22 juillet 1950 dans 
les délais légaux.

701357-8

Etude de Maîtres 
DUCOURAU, DURON, 

LABACHE, LANDAIS et 
MOREAU-LESPINARD 

Notaires associés  
à Arcachon, 169 boulevard 

de la Plage
_____

Suivant acte authentique reçu le 13-01-
2017 par Me Armelle FOURTEAU, Notaire 
à Arcachon et  enregistré au SIE d’Arca-
chon, le 20-01-2017, Bordereau n° 49, Case 
1. LE CAP, SARL au capital de 8 000 €,  
2 rue des Pionniers 33950 Lège-Cap-
Ferret, 440 151 710 RCS de Bordeaux, 
a cédé à TRIGO, SARL au capital de  
20 000 €, 34 avenue du Monument Saliens 
33970 Lège-Cap-Ferret, 819 052 317 RCS 
de Bordeaux, un fonds de commerce de 
brocante, revente de textiles, habillement, 
décoration sédentaire et ambulant connu 
sous l’enseigne « L’ESPRIT DU CAP », sis 
2 rue des Pionniers 33950 Lège Cap Fer-
ret, comprenant l’enseigne, le nom com-
mercial, la clientèle, l’achalandage y atta-
chés achalandage y attachés moyennant 
le prix de 110 000 € payé comptant. Entrée 
en jouissance au 13-01-2017. Réception 
des oppositions dans les 10 jours de la 
dernière en date des publicités au domi-
cile élue suivant : Office Notarial, 169 bou-
levard de la Plage 33120 Arcachon.

Pour avis, le Notaire
L’insertion au Bulletin Officiel des 

Annonces Civiles et Commerciales a été 
requise conformément à la loi du 9 avril 
1949 et au décret du 22 juillet 1950 dans 
les délais légaux.

701358-8

CESSION DE FONDS
Par acte SSP en date du 16-01-2017, 

enregistré au service des impôts des 
entreprises de Arcachon, le 16-01-2017, 
Bordereau no 2017/38, Case no 11 

M. MALONIE Didier, demeurant 9 rue 
Denis Papin 33510 Andernos-les-Bains 

A cédé à M. LAPEYRONIE Flavien, 
demeurant 3 rue de Bos 33185 Le Haillan, 
un fonds de commerce de commerce de 
vente en gros de cadeaux d’entreprise, 
comprenant Les maisons de retraite, HC 
DIFFUSION, pas de droit au bail, matériel 
de bureau, véhicule sis 3 rue de Bos 33185 
Le Haillan, moyennant le prix de 60 000 €.

La date d’entrée en jouissance est fixée 
au 12-01-2017. 

Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière en date des publi-
cités légales à l’adresse suivante : Greffe 
du tribunal de commerce de Bordeaux - 
33000 Bordeaux.

Pour avis
701499-8

Notaires

Notaires

Société d’Avocats
Rue du Cardinal Richaud 33000 Bordeaux

_____

Suivant acte sous seing privé en date à 
Cestas du 18-01-2017, enregistré au SIE 
de Bordeaux Centre le 20-01-2017, Borde-
reau n°2017/117, Case n°37,

Monsieur Badre EL AOUAL, né le 
15 mars 1981 à Pessac (33), de nationa-
lité française, demeurant 26 avenue Jean 
Moulin 33610 Cestas, inscrit au Répertoire 
des Métiers de la Gironde sous le numéro 
523 043 966 RM 33,

A cédé à la société AGENCE AUTO-
MOBILE FRANCOIS, Société à respon-
sabilité limitée au capital de 10 000 €, dont 
le siège est situé 26 avenue Jean Moulin 
33610 Cestas, immatriculée au RCS de 
Bordeaux sous le numéro 824 378 491 
RCS Bordeaux, représentée par Monsieur 
Jean-Michel FRANCOIS, agissant en qua-
lité de gérant,

Un fonds artisanal de vente et répa-
ration de véhicules automobiles, situé 
26 avenue Jean Moulin 33610 Cestas, 
ensemble tous les éléments corporels et 
incorporels en dépendant,

Moyennant le prix de 70 000 €.
La prise de possession et l’exploitation 

effective par l’acquéreur ont été fixées 
rétroactivement au 2-01-2017.

Les oppositions, effectuées par acte 
extra-judiciaire ou lettre recommandée, 
seront reçues dans les dix jours de la der-
nière en date des publicités légales, au 
26 avenue Jean Moulin 33610 Cestas où 
domicile est élu à cet effet.

Pour avis
701471-8

AVIS DE CESSION 
D’OFFICINE DE PHARMACIE

Suivant acte reçu par Maître Julie 
GARRAU-MOUNET, Notaire Associée à 
Libourne (33500), 119 avenue du Général 
de Gaulle, le 6 janvier 2017, enregistré au 
SIE de Libourne le 13-01-2017 Bordereau 
2017/28 case n°1- droits perçus 42810€ 
signé Mme POHOSKI, 

A été constatée la cession du fonds 
d’officine de pharmacie par Monsieur 
Erik Marie CHOLET, pharmacien, époux 
de Mme Marie-Sophie Madeleine JEAN-
JEAN-DANGOS, demeurant à Libourne 
(33500) 50 avenue Louis Didier. 

Au profit de la société dénommée MA 
PHARMACIE DU STADE, société d’exer-
cice libéral à responsabilité limitée, au 
capital de 150 000 € dont le siège social 
est à Libourne (33500) 19 avenue du 
Général de Gaulle, immatriculée au RCS 
de Libourne sous le n° SIREN 824523443. 
Une officine de pharmacie exploitée à 
Libourne (33500), 19 avenue du Général 
de Gaulle, pour l’exploitation de laquelle 
le cédant est immatriculé au RCS de 
Libourne, sous le numéro 329 774 145. 
Elle comprend : les éléments incorporels 
suivants ; l’enseigne, le nom commercial, 
la clientèle et l’achalandage y attachés, la 
licence d’exploitation, le droit aux numéros 
de téléphone, télécopie de l’officine. Et les 
éléments corporels suivants : l’agence-
ment, l’installation, les objets mobiliers, 
le matériel, ainsi que tous les instruments 
servant à l’exploitation de cette officine; 
les livres d’ordonnances et d’autres docu-
ments, informatiques ou non, permettant 
le renouvellement de toutes les prépara-
tions ; la pharmacopée; les registres régle-
mentaires concernant la délivrance des 
substances dangereuses, vénéneuses, 
stupéfiantes, psychotropes, les marchan-
dises et les matières premières diverses. 
Propriété à compter du jour de l’acte soit 
le 06 janvier 2017 et la jouissance par la 
prise d’exploitation à compter du 7 janvier 
2017. La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de neuf 
cent cinquante mille euros (950 000 €), 
payé comptant, s’appliquant : aux élé-
ments incorporels, pour la somme de neuf 
cent vingt-cinq mille euros (925 000 €), 
aux éléments corporels, pour la somme 
de vingt-cinq mille euros (25 000 €), à 
l’exclusion des marchandises dont le prix 
est indéterminé au jour de l’acte et stipulé 
payable à terme sur facture en six men-
sualités à compter du 7 février 2017.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’Etude de Me GARRAU-
MOUNET Notaire, 119 avenue du Général 
de Gaulle, 8 P 38, 33503 Libourne Cedex, 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour avis, le Notaire
701311-8

CDN JURIS
Société d’avocats

« Aquilae », Rue de la Blancherie
33370 Artigues-près-Bordeaux

____

CESSION DE FONDS  
DE COMMERCE

Selon acte SSP à Cadillac, du 12-01-
2017, enregistré au SIE Bordeaux centre, 
le 19-01-2017, bordereau 2017/110, case 
n° 4, la SARL TARGON, au capital de 
5 000 €, sise 17 place de la République 
33410 Cadillac, a cédé à la SARL « LE 
MORISSON CAFÉ » au capital de 1 000 €, 
sise 17 place de la République, 33410 
Cadillac, immatriculée au RCS de Bor-
deaux sous le n° 822 945 390, un fonds 
de commerce de bar, PMU, Amigo, jeux de 
grattage, brasserie snack, exploité 17 rue 
de la République 33410 Cadillac, pour 
lequel le cédant est immatriculé au RCS 
de Bordeaux sous le n° 483 705 497 et ce, 
moyennant le prix de 130 000 €, s’appli-
quant aux éléments incorporels pour  
110 000 € et aux éléments corporels pour 
20 000 €, avec prise de jouissance au  
12-01-2017

Les oppositions s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme, dans les 10 jours de 
la parution au BODACC, au cabinet CDN  
JURIS, société d’avocats, sis « Aquilae », 
bât C, rue de la Blancherie 33370 Arti-
gues.

701265-8

CESSION DE FONDS
Suivant acte reçu par Maître Bertrand 

MAUPAIN, Notaire à Saint-Méard-de-Gur-
son (24610), le 13 janvier 2017, enregistré 
à Bergerac, le 20 janvier 2017, bordereau 
n° 2017/47 Case n° 1, la Société à respon-
sabilité limitée dénommée CAP MILLE-
SIMES 33, au capital de 22 000 €, dont 
le siège est à Lège-Cap-Ferret (33950),  
1 rue Berthelot Petit Piquey, a cédé à la 
société par actions simplifiée à asso-
cié unique dénommée LABORDE VINS 
CONSULTING, au capital de 500 €, dont 
le siège est à Lège-Cap-Ferret (33970), 
69 boulevard de la Plage BP 1 Cap Ferret, 
et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Lège-Cap-Ferret sous 
le numéro 818914061, un fonds de com-
merce d’épicerie fine, cave (sédentaire et 
ambulant), sis (33950) Lège-Cap-Ferret, 
1 rue Berthelot Petit Piquey, pour lequel 
le propriétaire failli était immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux sous le numéro 490 890 795 
moyennant le prix principal de quarante 
mille euros (40 000 €), s’appliquant aux 
éléments incorporels pour trente mille 
euros (30  000 €), et au matériel pour dix 
mille euros (10 000 €)

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la signa-
ture de l’acte. L’entrée en jouissance a été 
fixée au 13 juillet 2016.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, au cabinet de 
Maître MAYON, Mandataire Judiciaire sis 
à Bordeaux (33000), 54 Cours Georges  
Clemenceau.

Pour unique insertion, le notaire
701326-8

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Thibault 
SUDRE , Notaire à Bordeaux, 12, Place des 
Quinconces, le 16 janvier 2017, enregistré 
à Bordeaux Centre, le 19 janvier 2017, Bor-
dereau 2017/113 case n° 1, a été cédé par

La Société dénommée NINO, Société  
à responsabilité limitée au capital de  
21 000 €, dont le siège est à La Brède 
(33650), 21 place Montesquieu, identifiée 
au SIREN sous  le numéro 811 084 961 et 
immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Bordeaux.

A la Société dénommée L’AIR DE 
RIEN, Société à responsabilité limitée à 
associé unique au capital de 10 000 €, 
dont le siège est à La Brède (33650), 21 
place Montesquieu, identifiée au SIREN 
sous le numéro 824 849 889 et immatri-

culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Bordeaux.

Un fonds de commerce de prêt à porter 
(homme, femme, enfant) confection, ac-
cessoires de mode, maroquinerie, chaus-
sures, bijoux fantaisie exploité à La Brède 
(33650) 21 Place Montesquieu, lui appar-
tenant, connu sous le nom commercial 
L’AIR DE RIEN, et pour lequel le cédant est 
immatriculé au RCS de Bordeaux, sous le 
numéro 811 084 961

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la signa-
ture de l’acte. L’entrée en jouissance a eu 
lieu le 1er janvier 2017

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de cinquante-
cinq mille euros (55 000 €), s’appliquant

- aux éléments incorporels pour qua-
rante-neuf mille cinq cent trente-cinq 
euros et soixante centimes (49 535,60 €),

- au matériel pour cinq mille quatre cent 
soixante-quatre euros et quarante cen-
times (5 464,40 €).

Pour les oppositions, domicile est élu 
en l’étude de Me Thibault SUDRE notaire 
à Bordeaux 12 Place des Quinconces.

Pour insertion, le notaire
L’insertion au Bulletin Officiel des 

Annonces Commerciales a été requise 
conformément à la loi du 9 avril 1949 et 
du décret du 22 juillet 1950 dans les délais 
légaux.

701208-8

CESSION DE FONDS  
DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Luc Ambroise 
VINCENS de TAPOL, le 9 janvier 2017, 
enregistré à SIE Bordeaux Centre le 13-
01-2017 Bord. 2017/73 case 1

M. Jean Paul ANDRE et Mme Nicole 
Raymonde Jeanne BLONDIN (RCS Bor-
deaux A 441 896 065), son épouse, de-
meurant à Lanton (33138), 3 avenue Pierre 
Techoueyres

Ont cédé à la société ESCAPADE, 
Société par actions simplifiée, siège à 
Andernos les Bains (33510), 2 avenue de 
Bordeaux , Porte 11, en cours d’immatricu-
lation au RCS de Bordeaux

Le fonds de commerce de prêt à por-
ter, exploité à Andernos les Bains (33510), 
2 avenue de Bordeaux, dans la Résidence 
du Centre connu sous le nom de « ESCA-
PADE ».

Moyennant le prix de 30 000 € (élé-
ments incorporels : 18 000 €) éléments 
corporels 12 000 €)

L’entrée en jouissance a été fixée au 
jour de l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales en l’étude de 
Me Luc Ambroise VINCENS de TAPOL, 
Notaire à Pessac, 74 avenue Pasteur où 
domicile a été élu à cet effet.

Me Luc Ambroise VINCENS de TAPOL
701410-8

LOCATIONS GERANCES

Société d’Expertise Comptable
Andernos - Lacanau - Lège Cap-Ferret 

Parentis - Salles
www.erecapluriel.fr

_____

LOCATION-GERANCE
Par acte s.s.p. en date du 17 janvier 2017 

fait à Andernos, la société LE SCOOP, 
SARL au capital de 3 000 €, dont le siège 
social est 163 boulevard de la République 
33510 Andernos les Bains, immatriculée 
485 380 786 RCS Bordeaux, a confié à

la société GILE, SARL au capital de 
1 000 €, dont le siège social est 15 ave-
nue Lamothe 33510 Andernos, en cours 
d’immatriculation au RCS de Bordeaux, 

L’exploitation à titre de location- 
gérance du fonds de commerce de restau-
rant situé à Andernos les Bains (Gironde), 
15 avenue Louis Lamothe, connu sous 
l’enseigne « RESTAURANT L’ENCAS »

Pour une durée allant du 1er février 
2017 au 31 décembre 2017, renouvelable 
ensuite d’année en année par tacite pro-
longation, sauf dénonciation. 

Pour avis
701212-9
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Société d’Expertise Comptable
Andernos - Lacanau - Lège Cap-Ferret 

Parentis - Salles
www.erecapluriel.fr

_____

LOCATION-GERANCE
Par acte s.s.p. en date du 12 jan-

vier 2017 fait à  Andernos, la société LE 
SCOOP, SARL au capital de 3 000 €, dont 
le siège social est 163 boulevard de la 
République 33510 Andernos les Bains, 
immatriculée 485 380 786 RCS Bordeaux, 
a confié à

la société GILE, SARL au capital de 
1 000 €, dont le siège social est 15 ave-
nue Lamothe 33510 Andernos, en cours 
d’immatriculation au RCS de Bordeaux, 

L’exploitation à titre de location-gé-
rance du fonds de commerce de disco-
thèque, club dancing, bar situé à Ander-
nos les Bains (Gironde), 163 boulevard de 
la République, connu sous le nom de « LE 
SCOOP » et l’enseigne « PARIS » ; 

Pour une durée allant du 1er février 
2017 au 31 décembre 2017, renouvelable 
ensuite d’année en année par tacite pro-
longation, sauf dénonciation. 

Pour avis
701213-9

LOCATION-GERANCE
Le contrat de location-gérance consen-

ti par la société FRANCE QUICK SAS, 
siège social sis à La-Plaine-Saint-Denis 
Cedex (93214), 50 avenue du Président 
Wilson, Parc des Portes de Paris, Bât. 
123, 950 026 914 RCS Bobigny, prenant 
effet le 1-12-2012 pour se terminer le 30-
11-2015, puis prorogé une première fois 
jusqu’au 30-11-2016, au profit de la société 
HL 700, SARL, siège social sis à Bor-
deaux (33100), 79 avenue Thiers, 490 169 
745 RCS Bordeaux, et portant sur le fonds 
de commerce de restauration rapide sis à 
Bordeaux (33100), 79/87 avenue Thiers, a 
été prolongé jusqu’au 30-11-2019, par ave-
nant fait à La Plaine Saint Denis en date du 
25-11-2016. Il ne pourra pas être reconduit 
tacitement.

Pour avis
701156-9

RENOUVELLEMENT 
MISE EN LOCATION

Suivant acte en date du 10 janvier 2017, 
la société Compagnie C-OUEST, SARL, 
au capital de 500 000 € dont le siège est 
lieudit La Barge 33880 Cambes, immatri-
culée au RCS Bordeaux sous le numéro 
444 857 320, propriétaire du fonds de 
commerce d’alimentation situé au 19 route 
de Toulouse 33800 Bordeaux

A régularisé un contrat de location-gé-
rance concernant l’exploitation du fond, 
situé au 19 route de Toulouse 33800 
Bordeaux, à la Société VSL DISTRI-
BUTION, représentée par sa gérante 
Madame Laure VALBOUSQUET, au capi-
tal de 30 000 €, sous le numéro au RCS 
de Bordeaux 811 930 098, dont le siège 
social est sis 19 route de Toulouse 33800 
Bordeaux, à compter du 1er janvier 2017 
jusqu’au 31 décembre 2018.

Pour unique insertion
701157-0

REGIMES MATRIMONIAUX

CHANGEMENT  
DE REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître André 
DUPLANTIER, Notaire, titulaire d’un Of-
fice Notarial à Cenon, 58, Avenue René 
Cassagne la 23 janvier 2017, a été reçu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la Communauté-
Universelle par Monsieur Jean Claude 
LARTIGUE, retraité, né à Ambarès-et-
Lagrave (33440) le 11 février 1946 et 
Madame Maryse DUTAY, retraitée, née à 
Bordeaux (33000) le 20 janvier 1950, son 
épouse, demeurant ensemble à Larus-
cade (33620) 7 Moreau. Mariés à la mai-
rie d’Ambarès-et-Lagrave (33440) le 26 
octobre 1968 sous le régime de la com-

munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable. Ce régime matrimonial 
n’a pas fait l’objet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
701428-10

Etude de Maîtres 
DUCOURAU, DURON, 

LABACHE, LANDAIS et 
MOREAU- LESPINARD, 

notaires associés à 
Arcachon,  

169 boulevard de la Plage. 
_____

Suivant acte authentique du 23-01-
2017 reçu par Me Jérôme DURON, 
Notaire à Arcachon, M. Yves Alain Paul 
MERIEL, né le 9-03-1946, à Paris 14ème 
arrondissement (75014) et Mme Claude 
Régine Louise CHABERT née le 3-08-
1944 à Lyon 4ème arrondissement (69004) 
demeurant ensemble à La Teste de Buch 
(33260) 26 rue des Tailladins. Mariés le 
27-06-1969 à Lyon 1er arrondissement 
(69001) sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable ont convenus de changer entiè-
rement de régime matrimonial et d’adopter 
le régime de la communauté universelle 
avec clause d’attribution intégrale au sur-
vivant en cas dissolution de la commu-
nauté par décès de l’un d’eux. Les oppo-
sitions seront reçues dans les trois mois 
en l’Office Notarial, 169 bd de la Plage à 
Arcachon (33120) où domicile a été élu à 
cet effet. Pour avis, le Notaire

765136-10

Me ABBADIE-BONNET, 
Notaire

Bureau secondaire  
à Langoiran (33550),  

49 avenue Michel Picon
Tél. 05 56 67 00 03  
orsoni.eschapasse 

@notaires.fr
_____

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Stépha-

nie ABBADIE-BONNET, Notaire Associé 
à Cadillac (Gironde), 25 allée du Parc, le 
17 janvier 2017, a été reçu le changement 
de régime matrimonial portant adoption de 
la séparation de biens par Monsieur Yas-
sin ELMI BARREH, négociateur immobi-
lier, et Madame Julie BIERCE, assistante 
commerciale, son épouse, demeurant 
ensemble à Lormont (33310), 11 Bis rue 
Ernest Bazille, Bât A, Appt 303, mariés à 
la mairie de Lormont (33310) le 11 octobre 
2014 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable. Les oppositions des créan-
ciers à ce changement, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet. 

Pour insertion, le notaire
701439-10

Etude de Me Michel 
CABROL Notaire  

à Mérignac  (Gironde)
 20 rue Camille Goillot

_____

M. Christian Emile CHABROL, retraité, 
né à Saint Sulpice d’Excideuil (24800), le 
22 mai 1953 et Mme Annie BOUSSARIE, 
professeur, son épouse, née à Chalais 
(24800), le 18 août 1955, demeurant en-
semble à Mérignac (33700), 35 rue Louis 
Aragon, mariés à la Mairie de Quinsac 
(24530), le 13 décembre 1975, initialement 
sous le régime légal de la communauté de 
biens meubles et acquêts, ont procédé à 
un aménagement de leur régime matri-
monial portant adoption d’un préciput sur 
partie des biens et droits dépendant de la 
communauté

L’acte a été reçu par Me Michel CABROL, 
notaire à Mérignac, le 25 janvier 2017.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Michel CABROL, notaire à 
Mérignac Cedex, où domicile a été élu à 
cet effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil

Me Michel CABROL
701538-10

Notaires

Notaires

Notaires

AVIS D’AMENAGEMENT 
DE REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Fabrice 
GAUTHIER, notaire à Bordeaux (33200), 
23 avenue du Jeu de Paume, le 24 jan-
vier 2017, Monsieur Jean-Louis André 
BARSACQ, retraité, et Madame Josiane 
MALLET, retraitée, son épouse, demeu-
rant ensemble à Tresses (33370), 22 ave-
nue de Mélac, ont entendu aménager 
pour l’avenir leur régime matrimonial de 
communauté légale par adjonction d’une 
clause de préciput.

Les oppositions des créanciers à cet 
aménagement de régime matrimonial, 
s’il y a lieu, seront reçues dans les trois 
mois de la présente insertion, en l’Office 
Notarial où domicile a été élu à cet effet 
conformément à l’article 1397 alinéa 3 du 
Code Civil

Pour insertion, le Notaire
701520-10

CHANGEMENT  
DE REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître André 
DUPLANTIER, Notaire, titulaire d’un 
Office Notarial à Cenon, 58 avenue René 
Cassagne, le 24 janvier 2017, a été reçu 
la changement de régime matrimonial 
portant adoption de la communauté uni-
verselle par :

Monsieur Gilbert CUADRADO, Retrai-
té, né à Oran (Algérie) le 31 décembre 
1946 et Madame Monique SIMON, re-
traitée, née à Floirac (33270) le 17 juillet 
1943, son épouse, demeurant ensemble à 
Vayres (33870) 7 Avenue de la Gare.

Mariés à la mairie de Bègles (33130) 
le 8 juin 1968 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable. Ce régime matrimonial 
n’a pas fait l’objet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
701542-10

SCP Jean-Bernard JAULIN
Notaire

1 rue Franklin
33000  Bordeaux

_____

AVIS DE CHANGEMENT 
DE REGIME MATRIMONIAL

M. VIGNERES Jean Paul, retraité, né 
à Le Teich (33470), le 16 septembre 1946 
et Mme DEYRES Solange, retraitée, son 
épouse, née à Le Porge (33680), le 15 juil-
let 1946, demeurant ensemble à Talence 
(33400), 9 rue Henri Sicard, mariés à 
la mairie de Le Porge (33680), le 13 juin 
1970, initialement sous le régime légal 
de la communauté réduite aux acquêts, 
ont procédé à un changement de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime  la 
communauté universelle  des biens pré-
sents et à venir avec clause d’attribution 
intégrale au survivant.

L’acte a été reçu par Me Jean-Bernard 
JAULIN, notaire à Bordeaux, le 20 janvier 
2017. (N° CRPCEN 33009)

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Jean-Bernard JAULIN, 
notaire à Bordeaux, où domicile a été élu 
à cet effet, pendant un délai de trois mois 
à compter de la date de parution du pré-
sent journal, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à M. le Juge aux 
Affaires Familiales du TGI de Bordeaux

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil

Me Jean-Bernard JAULIN
701436-10

Notaires

CHANGEMENT  
DE REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Patrick 
BEYLOT , Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle Patrick BEYLOT, 
Frédéric BEYLOT, titulaire d’un Office No-
tarial dont le siège est à Créon (Gironde), 
25 Place de la Prévôté, le 15 décembre 
2016, a été reçu le changement de régime 
matrimonial portant adoption de la Com-
munauté universelle par :

Monsieur Jean Francis Pierre VERNET, 
retraité, et Madame Monique  
FAUBERT, retraitée, son épouse, demeu-
rant ensemble à Le Taillan-Médoc (33320) 
239 avenue de Soulac.

Monsieur est né à Bruges (33520) le 
19 mars 1948,

Madame est née à Bordeaux (33000) le 
6 janvier 1953.

Mariés à la mairie de Le Bouscat 
(33110) le 30 octobre 1982 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation 

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

701456-10

TRIBUNAL DE COMMERCE  
DE BORDEAUX

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE  
DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 18 Janvier 2017)
SARL AQUITAINE MODE 1 Avenue 

Gustave Eiffel 33600 Pessac RCS BOR-
DEAUX 345 117 337. Confection prêt a 
porter masculin et féminin. Jugement pro-
nonçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire date de cessation 
des paiements le 9 janvier 2017 désignant 
mandataire judiciaire Selarl Laurent Mayon 
54 Cours Georges Clémenceau 33000 
Bordeaux . Les créances sont à déclarer 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC auprès du Mandataire Judiciaire 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
ht tps: //www.credi tors-serv ices.com.

13302386632305

SARL CRISTAL 81 Allée Blaise Pascal 
33470 Gujan Mestras RCS BORDEAUX 
522 962 513. Exploitation et Locatrion de 
Bâteaux et navires professionnels. Juge-
ment prononçant l’ouverture d’une procé-
dure de redressement judiciaire date de 
cessation des paiements le 4 janvier 2017 
désignant mandataire judiciaire Selarl 
Christophe Mandon 2 Rue de Caudéran 
BP 20709 33007 Bordeaux . Les créances 
sont à déclarer dans les deux mois de la 
publication au BODACC auprès du Man-
dataire Judiciaire ou sur le portail électro-
nique à l’adresse https://www.creditors-
services.com.

13302386632338

SARL SIPEC EQUIPEMENT SAINT-
TERRE 3 Quai de Brazza 33100 Bordeaux 
RCS BORDEAUX 439 514 506. Exploita-
tion d’un fonds de commerce de négoce de 
mobilier. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judici-
aire date de cessation des paiements le 
16 novembre 2016 désignant mandataire 
judiciaire SELARL Malmezat-Prat - Lu-
cas-Dabadie 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux . Les créances sont à déclarer 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC auprès du Mandataire Judiciaire 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
ht tps: //www.credi tors-serv ices.com.

13302386632316

SARLU FOURNIL DE CENON 61-69 
Rue Camille Pelletan 33150 Cenon RCS 
BORDEAUX 752 804 302. Boulangerie 
pâtisserie glaces confiserie chocolaterie 
traiteur. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judici-
aire date de cessation des paiements le 
31 décembre 2016 désignant mandataire 
judiciaire Selarl Laurent Mayon 54 Cours 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer dans les 
deux mois de la publication au BODACC 
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur 
le portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com.

13302386632347

abonnez-vous !
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SAS CGEM Box 14 24 Rue Nicolas Ap-
pert 33260 la Teste-de-Buch RCS BOR-
DEAUX 814 923 181. Construction et ré-
novation de tous bâtiments et immeubles. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire date 
de cessation des paiements le 1 décem-
bre 2016 désignant mandataire judiciaire 
Selarl Christophe Mandon 2 Rue de Cau-
déran BP 20709 33007 Bordeaux . Les 
créances sont à déclarer dans les deux 
mois de la publication au BODACC auprès 
du Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique à l’adresse https://www.cred-
itors-services.com.

13302386632392

SAS SOFGINIE 22 Rue Jean-Jacques 
Rousseau 33340 Lesparre Médoc RCS 
BORDEAUX 802 351 890. Commerce dé-
tail de parfumerie produits de beauté soins 
esthétiques Onglerie solarium. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire désignant manda-
taire judiciaire SELARL Malmezat-Prat - 
Lucas-Dabadie 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux . Les créances sont à déclarer 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC auprès du Mandataire Judiciaire 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com.

13302386632380

Société par actions simplifiée à as-
socié unique BOOM SUSHI 17 Rue Jean 
Duvert 33290 Blanquefort RCS BOR-
DEAUX 808 438 618. Non communiquée. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire 
date de cessation des paiements le 4 jan-
vier 2017 désignant mandataire judiciaire 
Selarl Christophe Mandon 2 Rue de Cau-
déran BP 20709 33007 Bordeaux . Les 
créances sont à déclarer dans les deux 
mois de la publication au BODACC auprès 
du Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique à l’adresse https://www.cred-
itors-services.com.

13302386632389

MODIFICATION DE LA DATE DE 
CESSATION DES PAIEMENTS

(Jugement du 18 Janvier 2017)

SARL VINDIAMO 131 Cours de 
l’Argonne 33000 Bordeaux RCS BOR-
DEAUX 493 582 993. Négociant en vins (ac-
tivité achetée) commissionnaire et d’agent 
commercial dans le secteur Vitivinicole ré-
alisation d’études de marché pour le compte 
de propriétés Vitivinicoles (activité créée). 
Jugement modifiant la date de cessation 
des paiements au 17 septembre 2014 .

13302386632331

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 18 Janvier 2017)

 GEORGIEV Ognyan 77 Rue des 
Faures 33000 Bordeaux . Travaux De 
Maçonnerie Générale Et Gros Oeuvre Du 
Bâtiment. Jugement prononçant la liquida-
tion judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Christophe Mandon 2 Rue de Caudéran 
BP 20709 33007 Bordeaux . 

13302386632404

SARL MANILY 15 Rue des Ancelyns 
33470 le Teich RCS BORDEAUX 528 532 
955. Gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières apportées à la société; la ges-
tion d’un portefeuille de valeurs mobilières 
que la société se propose d’acquérir. 
concessionnaire de parcs Ostreicoles 
producteur de coquillages. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Selarl Laurent Mayon 54 Cours 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux . 

13302386632341

SARL TECHNIDAL 33 9 Avenue de 
Virecourt 33370 Artigues Près Bordeaux 
RCS BORDEAUX 519 646 194. Bâtiment 
maçonnerie générale dallage industriel. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire désignant liquidateur Selarl Chris-
tophe Mandon 2 Rue de Caudéran BP 
20709 33007 Bordeaux . 

13302386632335

SARLU AQUITAINE IMMOBILIER 
SERVICES 250 Boulevard Jean Jacques 
Bosc 33130 Begles RCS BORDEAUX 539 
572 974. Gestion conception restauration 
de patrimoine immobilier et de travaux 
(sous-Traitance exclusivement). Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur Selarl Christophe Mandon 
2 Rue de Caudéran BP 20709 33007 Bor-
deaux . 

13302386632344

SARLU CODIMER Port de Larros 
33470 Gujan Mestras RCS BORDEAUX 
344 252 333. Commerce de coquillages. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire désignant liquidateur Selarl Laurent 
Mayon 54 Cours Georges Clémenceau 
33000 Bordeaux . 

13302386632302

SAS JL DISTRIBUTION 28 Rue René 
Magne 33300 Bordeaux RCS BOR-
DEAUX 419 249 230. Vente de textiles et 
produits manufacturés pour l’équipement 
de la personne et de la maison prise de 
participations majoritaires ou non dans 
toutes sociétés. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquidateur 
Selarl Christophe Mandon 2 Rue de Cau-
déran BP 20709 33007 Bordeaux . 

13302386632319

SAS JL FINANCES Zone d’Activités 
de Bordeaux 28 Rue René Magne 33300 
Bordeaux RCS BORDEAUX 480 959 998. 
Prise de participation acquisition ges-
tion mise en valeur et administrations de 
participations fournitures de toutes pres-
tations. Jugement prononçant la liquida-
tion judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Christophe Mandon 2 Rue de Caudéran 
BP 20709 33007 Bordeaux . 

13302386632322

SAS JL INTERNATIONAL 
ETABLISSEMENTS JEAN LABATUT 28 
Rue René Magne 33300 Bordeaux RCS 
BORDEAUX 775 583 792. Distribution im-
portation exportation de tous textiles et de 
tous produits lies a l’équipement de la per-
sonne. Jugement prononçant la liquida-
tion judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Christophe Mandon 2 Rue de Caudéran 
BP 20709 33007 Bordeaux . 

13302386632299

FIN DE LA PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 18 Janvier 2017)

SARL CARLOLY 72 Avenue de la 
Libération 33440 Ambares-et-Lagrave 
RCS BORDEAUX 799 601 174. Vente de 
lingerie hommes et femmes. Jugement 
mettant fin à la procédure de redresse-
ment judiciaire en application de l’article L 
631-16 du code de commerce. 

13302386509408

PLAN DE REDRESSEMENT

(Jugement du 18 Janvier 2017)

SARL AMBRE D’AUTOMNE - SCI 
DOMAINE DE DAUBIAC 10 Rue Puy-
morin 33240 Saint-Laurent d’Arce RCS 
BORDEAUX 478 475 601. Commerci-
lisation de produits cosmétiques et tous 
autres produits se rapportant à l’hygiène 
de vie avec création de conditionnement 
commercialisation de biens ou services 
concernant l’habitat pour les économies 
d’énergie prestations de Télévente Ré-
léprospection exploitation de fichiers cli-
ents et autres services. Jugement arrêtant 
le plan de redressement durée du plan 8 
ans nomme Commissaire à l’exécution du 
plan Me Vigreux Sébastien 4 Rue Esprit 
des Lois 33000 Bordeaux .

13302386632325

SARL CINQ 60 Cours du Maréchal 
Joffre 33720 Podensac RCS BORDEAUX 
807 496 831. Commerce de fruits et lé-
gumes et de tous autres produits alimen-
taires. Jugement arrêtant le plan de re-
dressement durée du plan 10 ans nomme 
Commissaire à l’exécution du plan Selarl 
Laurent Mayon 54 Cours Georges Clé-
menceau 33000 Bordeaux .

13302386632383

OUVERTURE DE LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 18 Janvier 2017)

SARL CEBIS 24 Place André Meunier 
33800 Bordeaux RCS BORDEAUX 799 
265 087. Taille de pierre rénovation. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire 
date de cessation des paiements le 31 
juillet 2015 désignant liquidateur SCP Sil-
vestri-Baujet 23 Rue du Chai des Farines 
33000 Bordeaux . Les créances sont à 
déclarer dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com. 

13302386632369

SARL D2CM CONSTRUCTION Bâti-
ment B Apt18 3 Rue du 19 Mars 1962 
33140 Villenave d’Ornon RCS BOR-
DEAUX 801 035 577. Maçonnerie plâtrerie 
pose de piscine et de carrelage. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire date de 
cessation des paiements le 31 juillet 2015 
désignant liquidateur Selarl Christophe 
Mandon 2 Rue de Caudéran BP 20709 
33007 Bordeaux . Les créances sont à 
déclarer dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com. 

13302386632375

SARL FERRONNERIE MODERNE 
13b Rue Dutrenit 33720 Landiras RCS 
BORDEAUX 800 399 271. Ferronnerie 
constructions métalliques et tous travaux 
de menuiserie métallique et serrurerie. 
Jugement prononçant la liquidation judici-
aire date de cessation des paiements le 10 
janvier 2017 désignant liquidateur SELARL 
Malmezat-Prat - Lucas-Dabadie 123 Avenue 
Thiers 33100 Bordeaux . Les créances sont 
à déclarer dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
ht tps: //www.credi tors-serv ices.com. 

13302386632372

SARL POLYGONE STUDIO 244 Av-
enue de Thouars 33400 Talence RCS 
BORDEAUX 818 572 885. Agence de 
communication / Enseigniste. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire date 
de cessation des paiements le 10 janvier 
2017 désignant liquidateur Selarl Laurent 
Mayon 54 Cours Georges Clémenceau 
33000 Bordeaux . Les créances sont à 
déclarer dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com. 

13302386632395

SARL TRANSPEED 33 5 Allée Ingres 
33470 Gujan Mestras RCS BORDEAUX 
795 370 212. Transport de marchandises 
au moyen de véhicule inférieur ou égal à 3 
5 t’de poids maximum autorisé. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire date 
de cessation des paiements le 31 janvier 
2016 désignant liquidateur Selarl Laurent 
Mayon 54 Cours Georges Clémenceau 
33000 Bordeaux . Les créances sont à 
déclarer dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com. 

13302386632366

SARL VAL’FLOR SARL 109 Avenue 
de la Libération Route Nationale 113 
33490 Saint-Pierre d’Aurillac RCS BOR-
DEAUX 434 766 523. Fabrication de fleurs 
fruits feuillages artificiels pompes funè-
bres commerce de gros de meubles et 
d’articles divers. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire date de cessation des 
paiements le 31 décembre 2016 désig-
nant liquidateur SELARL Malmezat-Prat - 
Lucas-Dabadie 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux . Les créances sont à déclarer 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC auprès du liquidateur ou sur le 
portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com. 

13302386632311

SARLU AFG PHOTOS 18 Chemin de 
la Verrerie 33670 Creon RCS BORDEAUX 
493 197 644. Fabrication et vente de Pho-
tosculptures portes clés horloges tous 
produits utilisant la photographie. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire date de 
cessation des paiements le 11 janvier 2017 
désignant liquidateur SELARL Malmezat-
Prat - Lucas-Dabadie 123 Avenue Thiers 
33100 Bordeaux . Les créances sont à 
déclarer dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
ht tps: //www.credi tors-serv ices.com. 

13302386632328

SARLU JESSICA GOUSSE 3 Bis Rue 
Victor Hugo 33260 la Teste-de-Buch RCS 
BORDEAUX 807 512 017. Vente de prêt 
à porter bijoux fantaisies accessoires 
décoration. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire date de cessation des 
paiements le 10 janvier 2017 désignant liq-
uidateur Selarl Christophe Mandon 2 Rue 
de Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer dans les 
deux mois de la publication au BODACC 
auprès du liquidateur ou sur le portail élec-
tronique à l’adresse https://www.creditors-
services.com. 

13302386632386

SARLU LA BONN’ ATTITUD’ 80 Bis Av-
enue du Médoc 33320 Eysines RCS BOR-
DEAUX 791 054 596. Auto-école. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire date 
de cessation des paiements le 13 janvier 
2017 désignant liquidateur Selarl Laurent 
Mayon 54 Cours Georges Clémenceau 
33000 Bordeaux . Les créances sont à 
déclarer dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
ht tps: //www.credi tors-serv ices.com. 

13302386632351

SARLU LAURENT TOUSSAINT & 
ASSOCIES 16 Route de l’Église 33680 
Saumos RCS BORDEAUX 792 760 563. 
Courtage apporteur d’affaires aux pro-
fessionnels de l’habitat et du bâtiment. 
agent commercial. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire date de cessation 
des paiements le 13 janvier 2017 désig-
nant liquidateur SELARL Malmezat-Prat - 
Lucas-Dabadie 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux . Les créances sont à déclarer 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC auprès du liquidateur ou sur le 
portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com. 

13302386632357

SARLU LE CARAMELLO 301b Avenue 
du Général de Gaulle 33290 Blanquefort 
RCS BORDEAUX 794 487 223. Restaura-
tion rapide et vente à emporter salon de 
thé milk bar Briocherie jeux débit de bois-
sons Hygièniques. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire date de cessation 
des paiements le 30 juin 2016 désignant 
liquidateur Selarl Laurent Mayon 54 Cours 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer dans les 
deux mois de la publication au BODACC 
auprès du liquidateur ou sur le portail élec-
tronique à l’adresse https://www.creditors-
services.com. 

13302386632363

SARLU OPEN-ART INNOVATION 
42 Rue de Tauzia 33800 Bordeaux RCS 
BORDEAUX 792 524 183. Organisation 
d’évènements artistiques et culturels Man-
agements par l’art et art-thérapie. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire 
date de cessation des paiements le 31 juil-
let 2015 désignant liquidateur Selarl Lau-
rent Mayon 54 Cours Georges Clémenceau 
33000 Bordeaux . Les créances sont à 
déclarer dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
ht tps: //www.credi tors-serv ices.com. 

13302386632354

SAS DROLES DE DAMES 45 Chemin 
de Brousse 33270 Bouliac RCS BOR-
DEAUX 793 146 622. Vente de vêtements 
prêt-à-porter de femmes accessoires arti-
cles de Paris bijoux fantaisie accessoires. 
Jugement prononçant la liquidation judici-
aire date de cessation des paiements le 
11 janvier 2017 désignant liquidateur SCP 
Silvestri-Baujet 23 Rue du Chai des Fa-
rines 33000 Bordeaux . Les créances sont 
à déclarer dans les deux mois de la pub-
lication au BODACC auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com. 

13302386632360
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SAS GoApps 214 Boulevard de la 
Plage 33120 Arcachon RCS BORDEAUX 
822 740 403. Recherche-développement 
en ingénierie et technologie. participation 
à des programmes de recherche. concep-
tion et fabrication (sous Traitance) d’objets 
technologiques. conception et réalisation 
de logiciels. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire date de cessation des 
paiements le 1 novembre 2016 désignant 
liquidateur Selarl Christophe Mandon 2 
Rue de Caudéran BP 20709 33007 Bor-
deaux . Les créances sont à déclarer dans 
les deux mois de la publication au BO-
DACC auprès du liquidateur ou sur le por-
tail électronique à l’adresse https://www.
creditors-services.com. 

13302386632401

Société par actions simplifiée à as-
socié unique 3D 45 Chemin de Brousse 
33270 Bouliac RCS BORDEAUX 821 
131 240. Commercialisation et vente de 
tous articles d’habillement bijoux fantaisie 
l’importation et l’exportation de tous produits 
manufacturés. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire date de cessation des 
paiements le 11 janvier 2017 désignant liqui-
dateur SCP Silvestri-Baujet 23 Rue du Chai 
des Farines 33000 Bordeaux . Les créances 
sont à déclarer dans les deux mois de la 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur ou sur le portail électronique à l’adresse 
ht tps: //www.credi tors-serv ices.com. 

13302386632398

CLÔTURE POUR EXTINCTION DU PASSIF 
(Jugement du 18 Janvier 2017)

 RAUMAIN Dominique Jean Marc 
Mouralet 33112 Saint-Laurent Médoc RCS 
BORDEAUX 433 068 566. Bûcheron. Juge-
ment prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour extinction du 
passif. 

13302386632308
Le Greffier

TRIBUNAL DE COMMERCE 
 DE LIBOURNE

Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif (LSE) en date du 9-01-
2017 de SARL ECO FIOUL 33, 23 Grand 
Sorillon Est 33230 Abzac. Achat, vente et 
livraison de produits pétroliers et de bois. 
(RCS Libourne 790 195 473)

701168-12

Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif (LSE) en date du 
9-01-2017 de Monsieur Johnnie WEST, 
36 avenue de la République 33230 Saint 
Médard de Guizières, bar (4ème catégorie) 
restaurant (RCS Libourne 792 985 434).

701169-12

Jugement d’ouverture de liquidation 
simplifiée sans administrateur en date du 
11-01-2017 de SARL SAINT EMILION 
& VIGNOBLES DE BORDEAUX 11 rue 
Jean Jacques Rousseau 33500 Libourne, 
activité d’agence immobilière et intermé-
diaire dans toute transaction par achat-
vente location ou autre d’immeubles ou de 
fonds de commerce conseil et rapproche-
ment d’entreprise (RCS Libourne 499 569 
259). Liquidateur : SELARL HIROU prise 
en la personne de Maître Louis HIROU, 
6-7 boulevard Aristide Briand 33500 Li-
bourne à qui les déclarations de créances 
sont à adresser dans les deux mois de la 
publication du jugement au BODACC.

701170-12

Jugement d’ouverture de liquidation 
simplifiée sans administrateur en date 
du 9-01-2017 de SARL LA LIBELLULE-
FEELING, Centre commercial Carrefour, 
Lot n° 21b le Verdet 33500 Libourne, lin-
gerie féminine, masculine et accessoires 
s’y rapportant (RCS Libourne 791 426 
638). Liquidateur : SELARL HIROU prise 
en la personne de Maître Louis HIROU,  
6-7 boulevard Aristide Briand 33500 Li-
bourne à qui les déclarations de créances 
sont à adresser dans les deux mois de la 
publication du jugement au BODACC.

701171-12

Jugement d’ouverture de liquidation 
simplifiée sans administrateur en date du 
9-01-2017 de SAS BEEMIND, 1 les Bordes 
33710 Saint Seurin de Bourg, accompa-
gnement des personnes, des équipes et 
des organisations (RCS Libourne 793 907 
908). Liquidateur : SELARL HIROU prise 
en la personne de Maître Louis HIROU, 
6-7 boulevard Aristide Briand 33500 Li-
bourne à qui les déclarations de créances 
sont à adresser dans les deux mois de la 
publication du jugement au BODACC.

701172-12

Jugement d’ouverture de liquidation 
judiciaire sans administrateur en date 
du 9-01-2017 de SAS AKHI CONCEPT 
96 rue Ferreyre 33450 Izon, peinture, pose 
de revêtement, plâtrerie, pose de carre-
lage et parquet, électricité et plomberie. 
Conseil et assistance dans les domaines 
sus cités et domaines connexes, forma-
tion, achat et vente des équipements et 
outillages nécessaires aux travaux. (RCS 
Libourne 809 108 442). Liquidateur :  
SELARL HIROU prise en la personne 
de Maître Louis HIROU, 6-7 boulevard 
Aristide Briand 33500 Libourne à qui les 
déclarations de créances sont à adresser 
dans les deux mois de la publication du 
jugement au BODACC.

701173-12

Jugement d’ouverture de liquidation 
judiciaire sans administrateur en date du 
9-01-2017 de SARL COTOPE, La Croix 
Sud 33230 Saint-Médard-de-Guizières, 
charpente, couverture, maçonnerie, tra-
vaux du bâtiment (RCS Libourne 439 144 
825). Liquidateur : SELARL HIROU prise 
en la personne de Maître Louis HIROU, 
6-7 boulevard Aristide Briand 33500 Li-
bourne à qui les déclarations de créances 
sont à adresser dans les deux mois de la 
publication du jugement au BODACC.

701174-12

Jugement de conversion de la pro-
cédure de redressement en liquidation 
judiciaire simplifiée en date du 9-01-2017 
de SARL LA VIE DE CHATEAU RE-
CEPTIONS 4 Hameau de Nioton 33870 
Vayres, traiteur, organisation de récep-
tions, location de terrain, location d’autres 
biens immobiliers, organisation de foires 
et salons marchand de biens immobiliers 
(RCS Libourne 507 787 059). Liquidateur :  
SELARL HIROU prise en la personne de 
Maître Louis HIROU, 6-7 boulevard Aris-
tide Briand 33500 Libourne.

701175-12

Jugement de conversion de la procé-
dure de redressement en liquidation judi-
ciaire simplifiée en date du 12-01-2017 de 
SARL CERTl’POSE 40 route de Bordeaux 
33500 Arveyres, installation de menuise-
rie et de tout produit relatif à l’amélioration 
de l’habitat (RCS Libourne 751 157 207). 
Liquidateur : SELARL HIROU prise en 
la personne de Maître Louis HIROU, 6-7 
boulevard Aristide Briand 33500 Libourne.

701176-12

Jugement d’ouverture de redressement 
judiciaire avec administrateur en date du 
12-01-2017 de SARL FOURNIL DES AL-
LEES 27 place Decazes 33500 Libourne, 
boulangerie pâtisserie (RCS Libourne 488 
785 833). Mandataire judiciaire : SELARL 
HIROU prise en la personne de Maître 
Louis HIROU, 6-7 boulevard Aristide 
Briand 33500 Libourne à qui les déclara-
tions de créances sont à adresser dans les 
deux mois de la publication du jugement 
au BODACC.

Administrateur : Maître Jean-Marc LI-
VOLSI, 2 rue Orbe 33500 Libourne avec 
pour mission : d’assister

701177-12

Jugement de conversion de la procé-
dure de sauvegarde judiciaire en liqui-
dation judiciaire simplifiée en date du 
12-01-2017 de SARL ISOLAFOND.NET 
Appartement 6, 3ème étage, 4 rue Buhan 
33000 Bordeaux, commerce de gros de 
bois et de matériaux de construction. 
(RCS Libourne 531 560 209). Liquidateur : 
SELARL HIROU prise en la personne de 
Maître Louis HIROU 6-7 boulevard Aris-
tide Briand 33500 Libourne.

701178-12

Jugement de conversion de la procé-
dure de redressement judiciaire en liqui-
dation judiciaire en date du 9-01-2017 de 
SARL HEDONE TRAITEUR 6 route de 
Paris 33910 Saint-Denis-de-Pile, traiteur, 
organisation de réception, chef à domicile, 
organisateur d’événement, livraison de 
repas restaurant (RCS Libourne 529 638 
710). Liquidateur : SELARL HIROU prise 
en la personne de Maître Louis HIROU, 6-7 
boulevard Aristide Briand 33500 Libourne

701179-12

Jugement d’ouverture de liquida-
tion judiciaire sur résolution du plan de 
redressement en date du 12-01-2017 de 
SARL BOULANGERIE PATISSERIE DE 
VINCI, 27 place Decazes 33500 Libourne, 
boulangerie, pâtisserie, snacking (RCS 
Libourne 509 935 607). Liquidateur : 
SELARL HIROU prise en la personne 
de Maître Louis HIROU, 6-7 boulevard 
Aristide Briand 33500 Libourne, à qui les 
déclarations de créances sont à adresser 
dans les deux mois de la publication du 
jugement au BODACC.

701180-12

Jugement d’ouverture de redressement 
judiciaire sans administrateur en date du 
9-01-2017 de SAS DE L’ART ET DU CO-
CHON 2 Lieu dit Thillet 33330 Saint Chris-
tophe des Bardes, restaurant, licence 
restaurant, débit de boissons licence à 
emporter, traiteur, vente de vins. (RCS 
Libourne 802 518 407).

Mandataire judiciaire : SELARL HIROU 
prise en la personne de Maître Louis 
HIROU 6-7 boulevard Aristide Briand 
33500 Libourne à qui les déclarations de 
créances sont à adresser dans les deux 
mois de la publication du jugement au 
BODACC.

701181-14

Jugement d’ouverture de redressement 
judiciaire sans administrateur en date du 
18-01-2017 de Monsieur Hoang Truong 
NGUYEN  156 rue Pierre Brossolette 
33230 Coutras, restauration sur place et 
vente de plats à emporter fixe et ambulant 
(RCS Libourne 531 200 863). Mandataire 
judiciaire : SELARL HIROU prise en la per-
sonne de Maître Louis HIROU, 6-7 boule-
vard Aristide Briand 33500 Libourne à qui 
les déclarations de créances sont à adres-
ser dans les deux mois de la publication 
du jugement au BODACC.

701472-12

Jugement d’ouverture de redresse-
ment judiciaire sans administrateur en 
date du 18-01-2017 de SARL CLABAX, 
Bireau Ouest 33710 Mombrier, transport 
de marchandises, location de véhicules 
industriels avec ou sans conducteur (RCS 
Libourne 502 886 302). Mandataire judi-
ciaire : SELARL HIROU prise en la per-
sonne de Maître Louis HIROU, 6-7 boule-
vard Aristide Briand 33500 Libourne à qui 
les déclarations de créances sont à adres-
ser dans les deux mois de la publication 
du jugement au BODACC.

701473-12

Jugement de conversion de la procé-
dure de redressement en liquidation judi-
ciaire simplifiée en date du 16-01-2017 de 
SARL JAUB’HAIR · 42 rue Victor Hugo 
33350 Castillon la Bataille, coiffure (RCS 
Libourne 791 709 876). Liquidateur : SCP 
PIMOUGUET - LEURET - DEVOS BOT 
prise en la personne de Maître Pascal 
PIMOUGUET 37 rue du Professeur Pozzi 
24100 Bergerac.

701474-12

Jugement d’ouverture de liquidation 
simplifiée sans administrateur en date du 
16-01-2017 de Monsieur JOUBERT Alain 
(EIRL), Zone Artisanale du Pont de Cotet, 
Lieu-dit Tessoneau 33620 Saint Mariens, 
réparation, vente, location de tous maté-
riels de motoculture, véhicules sans 
permis (quad) (RCS Libourne 333 637 
940). Liquidateur : SELARL HIROU prise 
en la personne de Maître Louis HIROU,  
6-7 boulevard Aristide Briand 33500 Li-
bourne à qui les déclarations de créances 
sont à adresser dans les deux mois de la 
publication du jugement au BODACC.

701475-12

LES VENTES AU TRIBUNAL

SELARL d’Avocats, 12 quai de Quey-
ries - Le Millénium I - CS 31887 - 33072 
Bordeaux cedex. Tél. 05 35 54 57 21

Référence Greffe : 16/00139
VENTE AUX ENCHERES
au Tribunal de Grande Instance de Bor-

deaux, au Palais de Justice, 30 rue des 
Frères Bonie

Le 2 mars 2017 à 15 heures
MAISON A USAGE D’HABITATION
Lieu dit « Au Tarrey »
33490 SAINT GERMAIN DE GRAVES
MISE A PRIX : 36 000 €
Le cahier des conditions de vente peut 

être consulté auprès du greffe du juge de 
l’exécution -service des ventes- du Tribunal 
de Grande Instance de Bordeaux et au cabi-
net de la SELARL d’Avocats poursuivant la 
vente.

Visites sur place :
16 février 2017 de 9 h 30 à 11 h 30
21 février 2017 de 9 h 30 à 11 h 30
700380-2

SCP JOLY-CUTURI AVOCATS DY-
NAMIS EUROPE (ADE), 27 rue Boudet 
33000 Bordeaux. Tél. 05 57 14 46 40 
Fax : 05 57 85 82 26

Courriel : ej@ade-avocats.com
cco@ade-avocats.com
VENTE AUX ENCHERES
au Tribunal de Grande Instance de Bor-

deaux 30 rue des Frères Bonie
APPARTEMENT AVEC PLACE DE PAR-

KING
GUJAN MESTRAS (33470)
8-12 avenue du Maréchal de Lattre de 

Tassigny, Résidence Domaine de la Hume, 
Appt n° A15

MISE A PRIX : 24 000 €
Le 2 mars 2017 à 15 h
DESIGNATION : lots n° 10 et n° 126 et les 

parties communes y attachées de la copro-
priété cadastrée section BT n° 15 pour 13 a 
46 ca, BT n° 339 pour 27a 66ca, BT n° 342 
pour 01 a 59 ca, BT n° 344 pour 22 a 08 ca

Important : Cahier des conditions de la 
vente consultable au greffe du juge de l’exé-
cution ou au cabinet d’avocats poursuivant 
la vente, qui, comme tous les avocats ins-
crits au Barreau de Bordeaux pourra porter 
les enchères. Rens. tél. au 05 57 14 01 50 le 
lundi et le mardi de 15 h à 17 h.

Visites : 20-02-2017 de 10 h à 12 h et 27-
02-2017 de 10 h à 12 h

RG : 16/00092
700471-2

SCP MAUBARET, Maître LEROY- 
MAUBARET, Société d’Avocats 2 rue de 
Sèze 33000 Bordeaux. 

Tél. 05 56 30 31 31. Fax : 05 56 30 31 32
kv@maubaretavocats.com
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A l’audience du Juge de l’Exécution du 

Tribunal de Grande Instance de Bordeaux, 
Palais de Justice, 30 rue des Frères Bonie 
33000 Bordeaux

RG : 16/00180
Le jeudi 9 mars 2017 à 15 heures
MAISON D’HABITATION
GAILLAN-EN-MEDOC (33340)
11 rue du Clauzet
Cadastrée Section C 658 - Contenance : 

27 a 05 ca
MISE A PRIX : 84 000 €
Le cahier des conditions de vente peut 

être consulté au Greffe du Juge de l’Exécu-
tion du Tribunal de Grande Instance de Bor-
deaux, 30 rue des Frères Bonie, Service des 
Ventes, 4ème étage, et au Cabinet d’Avocats 
poursuivant la vente, sur rendez-vous.

S’adresser pour de plus amples rensei-
gnements à la SCP MAUBARET - Maître 
Clémence LEROY-MAUBARET(par mail ou 
par téléphone uniquement le matin de 10 h à 
12 h), qui comme tout avocat au Barreau de 
Bordeaux, pourra porter des enchères.

Visites : Jeudi 23-02-2017 de 14 h à 16 h 
- Mardi 28-02-2017 de 10 h à 12 h

700855-1

SCP MAUBARET, Maître LEROY- 
MAUBARET, Société d’Avocats 2 rue de 
Sèze 33000 Bordeaux. 

Tél. 05 56 30 31 31. Fax : 05 56 30 31 32
kv@maubaretavocats.com
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A l’audience du Juge de l’Exécution du 

Tribunal de Grande Instance de Bordeaux, 
Palais de Justice, 30 rue des Frères Bonie 
33000 Bordeaux

RG : 16/00179
Le jeudi 9 mars 2017 à 15 heures
MAISON D’HABITATION
LESPARRE-MEDOC (33340)
29 rue René Roque
(Angle de la rue René Roque et le Cours 

Georges Mandel)
Cadastrée Section AK 239 - Contenance 

: 02 a 32 ca
MISE A PRIX : 60 000 €
Le cahier des conditions de vente peut 

être consulté au Greffe du Juge de l’Exécu-
tion du Tribunal de Grande Instance de Bor-
deaux, 30 rue des Frères Bonie, Service des 
Ventes, 4ème étage, et au Cabinet d’Avocats 
poursuivant la vente, sur rendez-vous.

S’adresser pour de plus amples rensei-
gnements à la SCP MAUBARET - Maître 
Clémence LEROY-MAUBARET(par mail ou 
par téléphone uniquement le matin de 10 h à 
12 h), qui comme tout avocat au Barreau de 
Bordeaux, pourra porter des enchères.

Visites : Jeudi 23-02-2017 de 10 h à 12 h 
- Mardi 28-02-2017 de 14 h à 16 h

700856-1
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immobilier
Rubriques publicité commerciale, immobilier : 

pao@echos-judiciaires.com

immobilier
Rubriques publicité commerciale, immobilier : 

pao@echos-judiciaires.com

Redressements/Liquidations
Bordeaux Mandataires Judiciaires - BMJ

Site : www.mj-so.com

SELARL Christophe MANDON Mandataire Judiciaire
2 RUE DE CAUDERAN - BP 20709

33007 BORDEAUX CEDEX

A VENDRE
DROIT AU BAIL COMMERCIAL

Activité de parfumerie, soins du corps, maquillage
21 rue Condillac 33000 BORDEAUX

Dossier disponible à l’adresse suivante : www.selarlmandon.fr
Onglet actif, référence 10463

Les offres devront déposées à la SELARL Christophe MANDON 
sans faute avant le 21-02-2017 à 12 h

SELARL Christophe MANDON Mandataire Judiciaire
2 rue de Caudéran - BP 20709 - 33007 BORDEAUX CEDEX

Descriptif sur le site internet : www.mj-so.com

SELARL MALMEZAT-PRAT - LUCAS-DABADIE
Mandataire Judiciaire

123 AVENUE THIERS 33100 BORDEAUX

LIQUIDATION JUDICIAIRE N° 6181

VEND
FONDS DE COMMERCE DE BOULANGERIE

14 avenue de la République 33148 LANTON
d’une superfi cie de 575 m2. Loyer : 1 432 €/mois.

Offres à adresser avant le 24-02-2017 à midi
SELARL MALMEZAT-PRAT - LUCAS-DABADIE

123 avenue Thiers à Bordeaux (33100) Fax : 05 56 79 09 65

Descriptif sur le site : www.mj-so.com. Email : cbb.selarl@orange.fr

SV Administrateur judiciaire

REPRISE EN REDRESSEMENT JUDICIAIRE
Article L631-13 du Code de Commerce

Activité : Entreprise de nettoyage et d’entretien multiservices

Chiffres d’Affaires Nets :
Du 01-08-2015 au 31-07-2016 (12 mois) : 2 117 325 €
Du 01-08-2014 au 31-07-2015 (12 mois) : 1 722 895 €
Du 01-08-2013 au 31-07-2014 (12 mois) : 1 220 471 €

Effectif : environ 150 salariés CDI et CDD confondus.

Clientèle : Hôtels indépendants ou appartenant à des groupes hôteliers.

Moyens : Bureaux en location et matériel de nettoyage.

Secteur géographique : Grand Sud-Ouest

Date limite de dépôt des offres auprès de l’Etude de Toulouse :  
Vendredi 3 mars 2017 à 17 heures.

Accès à la dataroom électronique via notre site internet 
après signature d’un engagement de confidentialité.

Etude Toulouse :
8 rue du Poids de l’Huile 31000 TOULOUSE
Tél : 05 34 31 27 60 - Fax : 05 34 31 27 61
E-mail : contact@vigreux.eu

Etude Bordeaux :
4 rue Esprit des Lois 33000 BORDEAUX
Tél : 05 56 44 90 19 - Fax : 05 56 79 35 84
E-mail : contactbdx@vigreux.eu

François LEGRAND Mandataire Judiciaire - Inscrit sur la liste nationale
6 place Saint Vincent - BP 20085 - 40102 DAX CEDEX

Tél. 05 58 90 12 80 - Fax : 05 58 90 82 11
Courriel : francois.legrand@mjdp.fr

ENSEMBLE IMMOBILIER A VENDRE
COMMUNE DE DAX (40100)

BÂTIMENT D’EXPLOITATION D’UNE ANCIENNE CLINIQUE ET 
IMMEUBLES ACCESSOIRES AVEC AIRES DE STATIONNEMENT

7 rue Frédéric Mistral 40100 DAX
Superficie totale : 6 105 m2

TROIS MAISONS D’HABITATION
36 (878 m2) - 38 (905 m2) rue Jean Le Bon

et 19 (400 m2) avenue de la République 40100 DAX
Expertise foncière à disposition

Descriptif sur le site www.mjdp.fr

Redressements/Liquidations
Administrateurs et Mandataires Judiciaires

Site : www.cnajmj.fr

LES VENTES AU TRIBUNAL

SELAS EXEME ACTION, Avocats à la 
Cour 70 rue Abbé de l’Epée 33000 Bor-
deaux. Tél. 05 56 00 82 33

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A l’audience du juge de l’exécution du 

Tribunal de Grande Instance de Bordeaux, 
Palais de Justice, rue des Frères Bonie 
33077 Bordeaux cedex

Référence du greffe : 16/00067
BATIMENT
MARTIGNAS-SUR-JALLE (Gironde),
Gabachot, lotissement dénommé Les 

Portes Océanes, 2 à 22 rue du 503ème 
régiment du Train, le Parc Economique 
des Portes océanes

MISE A PRIX : 425 000 €
Le jeudi 9 mars 2017 à 15 h
DESIGNATION
Sur la commune de Martignas-sur-Jalle 

(Gironde), 33127 Gabachot, lotissement 
dénommé Les Portes Océanes, 2 à 22 rue 
du 503ème régiment du Train, le parc Eco-
nomique des Portes Océanes un bâtiment 
à usage de gardiennage de bateaux, cara-
vanes et autres véhicules loué suivant bail 
commercial en date du 1er-04-2014 pour 
une durée de neuf année consécutives 
qui commence à courir rétroactivement à 
compter du 1er-09-2012 pour se terminer 
le 31-08-2021 moyennant un loyer annuel 
de 1 000 € HT et des terrains le tout cadas-
tré dite ville section :

- AM 186 pour 00 ha 20 a 05 ca
- AM 187 pour 00 ha 15 a 22 ca
- AM 188 pour 00 ha 15 a 10 ca
- AM 189 pour 00 ha 15 a 35 ca
- AM 190 pour 00 ha 15 a 25 ca
- AM 191 pour 00 ha 15 a 04 ca
- AM 192 pour 00 ha 15 a 34 ca
- AM 193 pour 00 ha 15 a 73 ca
- AM 194 pour 00 ha 16 a 02 ca
- AM 195 pour 00 ha 16 a 68 ca
- AM 196 pour 00 ha 23 a 30 ca
Contenance totale : 1 ha 83 a 08 ca 
Le cahier des conditions de la vente 

peut être consulté au Greffe du Tribunal de 
Grande Instance de Bordeaux et au Cabi-
net d’Avocat poursuivant la vente.

Renseignements téléphoniques au 05 
56 00 82 33 les : lundi, mardi, mercredi et 
jeudi de 14 h à 15 h

Visites : les 23 février et 2 mars 2017 
de 14 h à 16 h

701029-1

SCP JOLY-CUTURI AVOCATS DY-
NAMIS EUROPE (ADE), 27 rue Boudet 
33000 Bordeaux. Tél. 05 57 14 46 40
Fax : 05 57 85 82 26

Courriel : ej@ade-avocats.com
cco@ade-avocats.com
VENTE AUX ENCHERES
au Tribunal de Grande Instance de Bor-

deaux 30 rue des Frères Bonie
MAISON D’HABITATION 
HOURTIN (33990)
59 rue de Mauricet
MISE A PRIX : 57 200 €
Le 16 mars 2017 à 15 h
DESIGNATION : cadastrée section BE 

1166
Important : Cahier des conditions de 

la vente consultable au greffe du juge de 
l’exécution ou au cabinet d’avocats pour-
suivant la vente, qui, comme tous les 
avocats inscrits au Barreau de Bordeaux 
pourra porter les enchères. Rens. tél. au 
05 57 14 01 50 le lundi et le mardi de 15 h 
à 17 h.

Visites : 23-02-2017 de 10 h à 12 h et 
2-03-2017 de 14 h 30 à 16 h 30 

RG : 16/00191
701093-1

Maître Arnaud LATAILLADE, Avocat à 
la Cour, exerçant 66 rue des Chais 33501 
Libourne. Tél. 05 57 51 31 81.

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
SUR LICITATION 

à l’audience publique des criées 
du Tribunal de Grande Instance de Li-
bourne siégeant dite ville au Palais de 
Justice, 22 rue Thiers

Le  vendredi 17 février 2017 à 14  heures 
IMMEUBLE
SAINT MICHEL DE FRONSAC (33)
Lieudit Queyreau Ouest, chemin dépar-

temental n° 670 
cadastré section C N° 16 pour  15 a 27 

ca, n° 522 pour 12 ca et  n° 524 pour  44 
a 46 ca d’une superfi cie d’environ 550 m2 
sur 3 niveaux

MISE A PRIX : 280 000 € avec possibi-
lité de baisse de mise à prix à 250 000 €.

Le cahier des conditions de vente peut 
être consulté au Greffe du Juge de l’exécu-
tion, près le Tribunal de Grande Instance 
de Libourne ou au cabinet de l’avocat 
poursuivant.

Visites : Jeudi 2 février 2017 et 9 février 
2017 de  15 h 30 à 17 h 30

700340-1
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recherche 
terrains

à construire
ou à lotir 

Réponse ImmédIate
www.pichet.com

05 56 07 73 7305 56 07 47 37

URGENT
Recherchons maisons 

secteur PEREIRE, VILLE D’HIVER, 
ABATILLES

Avons clientèle sérieuse
GRISEL ARCACHON

05 56 83 05 77
http://www.grisel.com

RECHERCHE MAISONS

immobilier
E-mail rubriques publicité commerciale, immobilier : pao@echos-judiciaires.com

la meilleure vue sur l’Immobilier

Société privée loue sur Pôle Agroalimentaire de BORDEAUX
accès direct sur l’ensemble des autoroutes, un module d’entrepôt frigorifi que 

1 500 m2 sur quai + 350 m2 bureaux mezzanine, température positive 2/4° - TBE. 
Libre au 1er-01-2017. Prestations logistiques possibles.

Tél. 06 11 08 26 05

DROIT AU BAIL

33160 SAINT-MÉDARD-EN-JALLES
A céder droit au bail pour local com-
mercial situé avenue Montesquieu.
Le bail existe depuis juin 1996 il est 
renouvelé par tacite reconduction.
Actuellement, il se situe dans la pre-
mière période triennale (15-06-2014 
- 14-06-2017). Superfi cie de 220 m² 
comprenant un rez-de-chaussée et un 
étage - 2 WC plus une salle de bain. 
Chauffage central Gaz.
Loyer mensuel de 1 230,44 €
Possibilité toute activité à l’excep-
tion des commerces d’alimentation, 
restauration, débit de boisson, Art de 
la table et Maroquinerie. Également, 
sera refusé par le bailleur toute cession 
à une activité malodorante, bruyante, 
malpropre, ou apportant des nuisances 
à la tranquillité du voisinage.Devanture 
en bon état. Idéal clientèle de quartier 
et bureau commercial. Rideaux métal-
liques sur la vitrine et la porte d’entrée
Prix de cession de bail : 115 000 €
Contact : 06 86 27 70 07 

RECHERCHE POUR SON ACTIVITÉ 
DE PROMOTION

Terrains libres à bâtir ou à aménager. 
Biens bâtis avec potentiel foncier.
Bordeaux métropole et périphérie. 
Bassin. Réponse rapide.
Téléphone : 0 801 070 070 
ou foncier@cassous-immobilier.com

RECHERCHETERRAINS

LOCATION BUREAUX

Bureaux individuels de 16 à 40 m2 à 
louer en bail précaire entièrement 
rénové, cuisine commune équipée, 
libre immédiatement. Loyer à partir 
de : 350 € TTC/mois. Bureaux régis 
sous le code du travail.
Cabinet DIEU SAS
Tél. 05 57 22 72 04

    

VENTE IMMO-INTERACTIF
www.immobilier.notaires.fr

BORDEAUX (33000)
40, rue Nicolas Beaujon 

«Résidence Tivoli Lisleferme»
Appt 99 m2 Séjour double, 2 chambres  

sdb, sde. DPE classe E
1ère offre possible : 195 000 €

Dossier et visites sur immobilier.notaires.fr
STON Jeu de Paume - 05 56 42 41 85

    

VENTE IMMO-INTERACTIF
www.immobilier.notaires.fr

SAINT-JEAN-DE-LUZ (64500)
91, rue Gambetta 

«Résidence Izarra»
Appartement studio 34 m2. 

DPE vierge
1ère offre possible : 121 000 €

Dossier et visites sur immobilier.notaires.fr
STON Jeu de Paume - 05 56 42 41 85

APPARTEMENTS

LOCATION ESPACE DE BUREAU

À louer magnifi que espace de bureau (ou show-room) de 105 m² 
avec toutes commodités (Climatisation, alarme, fi bre, parkings etc.) 

dans un immeuble d’entreprises avec hall d’accueil.
Situé à GRADIGNAN (Sud de Bordeaux) dans un site paysager, 

à 2 mn de la rocade entre l’A62 et l’A63. 
Accès à l’aéroport et à la gare de Bordeaux en 10 mn par rocade. 

Accès au tram en 5 mn (Pont de la Maye).
Loyer 1 850 € HT toutes charges comprises (eau, électricité, climatisation, 

télésurveillance, wifi ). Taxe foncière en sus. Sans frais d’agence.

contact@arsenal-817.fr / 05 57 96 97 98

LASSERRE PROMOTION
05 57 10 05 45 / 06 58 16 28 58

PESSAC
HAUT LEVEQUE

ETOILE CEZANNE
26 appts du T2 au T4

RT2012 + parkings s/sol. 
Livraison 3ème trimestre 2018

A partir de 195 000 €

MERIGNAC
CAPEYRON

ETOILE JEUNESSE
2 appts d’exception : dernier étage

terrasse, parking s/sol. 
de 92 à 103 m2

A partir de 413 000 €

PROMOTION  IMMOBILIERE

    

VENTE IMMO-INTERACTIF
www.immobilier.notaires.fr

BORDEAUX (33000)
91 rue Judaïque

Immeuble  
de bureaux 

680 m² env.
utiles, parking

DPE vierge

1ère offre 
possible : 

1 776 000 €

Dossier et visites sur immobilier.notaires.fr
STON Jeu de Paume - 05 56 42 41 85

IMMEUBLE DE BUREAUX

05 56 79 67 02

RECHERCHE 
POUR CLIENTS 
INVESTISSEURS 
TERRAINS OU 

TOUS TYPES DE 
BIENS IMMEUBLES 

OU MAISONS 
A RENOVER

RECHERCHE VIAGER  
VENTE À TERME  
NUE PROPRIÉTÉ

Réseau National 
www.lemondeduviager.com
Téléphone : 01 85 08 94 79 

RECHERCHE
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26 avenue Gustave Eiffel • CS70101 • 33701 MERIGNAC CEDEX • Email : vitrier@orange.fr
Tél. 05 56 34 79 11 • Numéro d’urgence : 05 56 022 200

Tout établissement recevant
du public (ERP) non-conforme
est passible de fortes sanctions
fi nancières et pénales prévues
à l’article C152-7 (L152-4)
du code de la Construction
et de l’Habitation.

La loi du 27 sept. 2015 pour l’égalité 
des chances impose aux commerçants 
de rendre leur boutique accessible 
aux personnes à mobilité réduite. 
Les établissements concernés sont 
les ERP (établissement recevant du 
public) et notamment les commerces, 
restaurants, hôtels et professions 
libérales.

Informations importantes :

Sont concernés par cette obligation 
liée aux ERP, les établissements, les 
cabinets et tous types de commerces (et 
assimilés) recevant du public. L’absence 
de déclaration relative à l’Accessibilité 
expose votre établissement à une 
amende de 1 500 €. L’amende pénale 
est de 45 000 € pour les personnes 
physiques et pourra être portée à 
225 000 € pour les personnes morales. 

Votre établissement 
est-il en règle 

selon les normes PMR ?
(Personnes à Mobilité Réduite)

Services maintenance 24h
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